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(No 87)

6IRGUUIRE ID CLERGÉ

r EvftcHÉ DK Chicoutimi,
i 28 janvier 1907.

^I. R.ylprr.ent pour le proclmiii carême.
II. «Kuvrew <liocé«ainefl.

rV. Riibri<,u«. deH H«luta du T. 8. Sacrement
\. KubriqueH d« la messe votive du Sacrc-cieur.

N I. PrureH commandée» pour la France.

Bien chers Collaborateurs.

I

En vertu de l'induit apostolique du 27 janvier loo,

iLTl' \% r^""""
adoucissements que l'an dernier^,trègles de l'Egli^ concernant l'abstinence pendant fe caîê^me Tous les dimanches seront gras, fous les lundismardis, jeudis et samedis, on pouna faire le pn'ncipal re'pas en gra. à l'exception du samedi des QuaîreSps et"du Samedi-Saint, qui seront maigres. Les oersonne??^.^timement empêchées ou dispenJgs de jeûïeraû'om kdroit de faire gras au trois repas, les lundis mardi! ?.»V

et ^edis. excepté le samedi des qSc TeZs et e sfmedi-Saint. Tous les mercredis et lel vendred^ironî md!

L'obligation de jeûner tous lej. jours du carême le

nW c^rr^'^' ^'^'"^^ ^" "^"^^ qu'aupa'avam Rienn est changé sur ce point par l'induit. Il est défendu ^uspeine de faute grave, d'user au même repas, rnême le d !manche, de la viande et du poisson, à ceSx
'

qS^Juven^Ûner ou en sont simplemem dispensés. Quant a^xt^r^nnes empêchées par la maladie ou autres causes sjéd-

vtX^t^^dfSi::
''''' ^^"^^" "-^ ^" -éme-^epïde

Veuillez faire remarquer à vos fidèles qu'en usant
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"•I" -i i'"..-. ".;.;'..' S, •..™?:i'; :;,':ï' r,""7'^
J'-llllV et Sf Drive flf^ r..,r.,r I , ,'

^"^ ^^'' <'0»1C

vais (lise. „rs . SX^.7i "" ''""^'''^
P''»'^ «"'^ "'au-

sMrtont jeûne it s'àoi<n,e du "i ,/ ''•'^' "''""* ^"^ ^''^'"^

i .0.:. i.s autres jJau:;;^^^ ^^J^ ^^^^f,r"
-"blable

K-J;":/;;; r';^;:^^- f^
-i^ce par Dieu dans le

-lui ,\,i a fa „ . (TsSr '«'- V'^^^r^ -vec

Hcco„,paj.né de l^inn/L^ 'i^^-
^^J«^.û"e doit donc être

expicr\es fautes de ^ v è ,
0^'"^"?

^"S""''
•'''"°" P«"^

vent jeûner, sunott'7eT,c^, ^o IrTù'ler Ïnt'éf M?/"'-souvent par un travail a.issi^d r que tnt^t l!.t
'"'

source est dans l'aumône oui nhnï^f
,^"^^""- .^^"r res-

V oilà pourquoi, (.'ans l'indnlf- A„ «-'•
•

est ordonné au^ Evêques de a^^^^^^^^^
'903.il

lioivent coninenser les uH^„^;
f'ippeier aux fidèles qu'ils

P.u d'autre" bon^sœutrer^ ^^^°''^' ^" ^^^^me
lemporelle ou rpîrittTeïle '

'P^'^'^^^'"^"^ P^»" ^'aumône

sistaïK^^T 1: tSe^ïïJi^"^"^.^- ~nts. l'as-

prière en conumm le soir Zfl P"^^'^"^.^ ^» carême, la

cabarets, les ^n^^'Z^^n^'T^Tt^ '"^^ '^^

de péché, le Sonveriin v^t^t;t
*°"*^ occasion



ntct.ssaircs, et je stns convaiiini nn'il nVst 'Micro .h lî
-*

o'Sl'Urtltm^^^^^^^^^^^^^
d'orphelines reçoivent a,,,

rédncation cl râieulx ô :,

,'"»'""•""" »>i^"<;e el

économique q„i „e laissera rien à désîrer n„ ? ,^'

dans.esilé'„c;rfe,';r"cUaS";.r^^^^^^
nient et de sacrifir^K A^^ a^ ."-'"^'.b'^. ^'c «evutic-

Et cependant ces bonnes sœurs so..t lais.,ée;" p^Ù
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près à leurs propres ressources pour soutenir cette œuvre àla fois patriotique et religieuse

ner cft"e''2olt^"LrV'""'° -^î^ ''''}' P"'^"^ subvention-

^ntvTlllJ^- '".^"?,S^^^' q»" le mérite autant que toute

généreuses aumônes des fidèles contribueront au moin»;

m«uâ""^"" "«•«.--«-. de cette Lr"!
,. Jfr ™"<'''=^ bien '« cet article de la circulaire à

aS aM;;',^''
'"""*"'^ ™ «-^•"ri" de Pévéché

saines^ T'^w^f* '" '^^^^^ ^"""'' «"e^ «""es diocé-

l»ro,sses, et que les fidèles r^^ndent à™ appefcc tî
âmTl 1*^"'" "'! !' I««^'exceptio„sX bi ^dtâmjs et la prospérité du diocèse le demandent tll,
persuadés que l'aumône, qui n'appauvrit iam^satt^S
contraire, la bénédiçtio:! Su ciel'^LTe"^^?!',

'es fam'lle"de vos bonnes paroisses Cettp v4r,-f^ «..*
lamuies

tous les fidèles "dout la'foi S" usstv/l ïe uT„?ros1?éest grande
i ma,s il est bon de la rappelé? à leur S„«ù f

III

.n
^5"^''^"^^ ^'''^"

'i
^''^'' ^^ ^^ S. C. des Indulgencesen date du 22 août 1906, ordonne que chaque année Sjour de la fête du Sacré-Cœur, dans- toutes le égllet piroissiales ou autres où ce célèbre la même fête, lWéc?te

LéonTiA^.'
consécration au Sacré-Cœur, commandée parLéon XIII devant le Saint Sacrement exposé, en v aiStent la récitation des litanies du Sacré-Cœur. N. S Péri lePape P.e X accorde une indulgence de sept ans et sent

?ZITIT ^ '°"''' '"? P^^^""^« ^"i y assisteront dévStement et le cœur contrit
; en outre, une indulgence n^?mère à tous les fidèles qui se seront Confessés et auront^ f
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^;J^^'"*5
communion. Ces indulgences sont applicable.aux âmes du purgatoire.

Ce décret n'abroge pas le décret IVème du \'ènie con-
cile qui ordonne de renouveler chaque année, dans chacu-

miblSnïeî'T
^'

!f ^'T""^ ^" 2"^^^^' ^^ consécration
publique et solennelle au Sacré-Cœur à la suite de la pro-

^^'^l^^'^^f^Kf^^^^^^^^^tqm^faitle dimanche après
1 octave de la fête Dieu. La consécration, ce jour-là, se ferapar la formule qui se trouve dans l'Appendice au Rituel
jpageiii). Cette fonnule a été approuvée par la S Cdes Indiilgences, par un décret en date du 26 juillet 1877
et ennchie, par N. S. Père le Pape Pie IX, d'une indul-gence plémère accordée à toutes les personnes de la Pro-

ïl^M^r^t^^^ ''"^ '?^°* confessées et ayant communié

danf , nJT i°" ^^"^P"^'''"^ attentivement et dévotement,
dans une église où ailleurs, le jour même de la fête du Sa-cré-Cœur ou pendant l'octave.

IV

te.Jtf T^'^^l^
décisions de la Congrégation des Ri-

tes,en date du 16 février 1906, concernant les rubriques à
observer au salut du Très Saint Sacrement. Veuillez
bien les retenir et les mettre en pratique.

r Lorsqu'on a à s'agenouiller pour adorer le Saint
^acKmentirufmnaccessuada/^areeitn recessu ab e<>.

ttn ^tili^f
' T^f ^y^ ""'> ^ ^^"°"'^' ^^''^ "ne inclina-

tion médiocre de la tête et des épaules.
2° Le célébrant ne doit faire aucune inclination avantde se lever pour chanter l'oraison Deus gui nobis etc.

3 Avant de se lever avec ses ministres pour mettre de
1 encens dans l'encensoir, il doit faire conjointement aveceux une inclination médiocre.

4° Avant de monter à l'autel pour bénir le peuple, ou

Etfor^""
'"* Sacrement, il ne doit faire aucune in-

chercÇl't'ilThuméïl"'"^
^"^ '^^^^^^' ^°^^"'^^ ^'^

6- Le célébrant après avoir donné la bénédiction et
s être agenomllé sur le plus bas degré, ne doit faire aucune
mcJmation.

f Le célébrant, après avoir exposé le Saint Sacre-



ment, s'agenouille sur le plus bas degré, fait une inclina-
toni médiocre, se lève et met l'encens dans l'encensoir.

V
Dans ma circulaire du 29 mars 1895 (No 23), au sujet

des rubriques à suivre dans la messe votive du Sacré-
Cœur, le premier vendredi du mois, je vous disais qi e d'a-
près une décision de la S. C. des Rites du 3 juin 1892, on
doit dire les Alléluia à l'introit, à l'offertoire et à la com-
munion, même hors le temps pascal.

D'après l'index des décrets de cette même Congréga-
tion (t. V. p. 306), on doit supprimer , hors le temps pas-
cal, les Alléluia à l'introit, l. l'offertoire et à la communion
de la messe Miscrehitur. Il y a une faute d'impression
dans le décret de 1892. A la question X, il faut lire aflir-
nialive au lieu de négative.

VI

A l'exemple de S. S. le Pape Pie X et d'un «rrand
nombre d'Evêques d'Europe et d'Améiique, je viens ''xous
demander de prier pour la France, notre ancienne mère-
patrie. C'est pour nous non seulement un devoir de cha-
rité, mais iin devoir de convenance et presque de justice
La foi que l'enfer veut arracher à la France, nous la lui
devons. En donnant à la France le secours de nos priè-
res, nous prouvons notre amour à la Sainte Eo^lise de
Jésus-Christ. Car, ne l'oublions pas, si la franc-inaçonne-
ne a choisi la France pour victime, c'est parce que la
France est parmi les nations catholiques celle qui, sous
tout rapport, vient le plus efficacement en aide à l'Eglise
En frappant la France, on veut ébranler l'Eglise. Prier
pour la France, c'est en quelque sorte prier pour l'Eglise.A cette fin, à l'avenir et jusqu'à révocation, au lieu
de l'oraison Pro Papa, vous direz à la messe, salvis rubri-
as l'oraison pro inimids. Par cette oraison, nous prierons
à la fois pour la France et pour le Pape. Nous demande-
rons, d'une part, la conversion des pauvres persécuteurs de
l'Eglise, et d'autre part, nous supplierons Dieu d'arracher
aux embûches de leurs ennemis l'Eglise de France et
l'auguste Chef de la catholicité. Chaque dimanche et fê-



te, après le chant du JhttCfUctus qui .suit l'élévation, on
chantera le motet Para- Domine à la même intention.
Soyons confiants dans l'avenir. Impossible que la foi pé-
risse dans un pays où l'épiscopat et le clergé sont intime-
ment unis entre eux et avec le Pape. Jamais, à aucune
époque de l'histoire, l'on a vu succomber devant ses persé-
cuteurs un clergé qui est prêt à donner son sang pour la
défense de la foi et le triomphe de l'Eglise.

On lira au prône cet article de la présente circulaire.
Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance

de mon sincère attachement en Notre Seigneur.

+ MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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ĉ a
VH *"

0)

c c

f. c

«nm

o

o o o
tn »n u^

fn~ T»-

«g' o

f*» «

I

c o s
.C.aJ î) g

\0 in <

\o yo <

'O fn »n

8S8
«nu m

5;îr8 8888 8

S8ï;88ir
in o

»^ N >nvO 00 o ^ o

£

•H
s s

S8S.5 8§S,S,S«,^8
^^ W M M M M fl

o o >n

rv. ooQ
S
M o
«»l«n "O 00 v5 S

N N N • 00 N r« Mt^ in m m moo ••

8 8 8â¥
ooio >n o o

^SÎ88S,2

o o oinmo
MOO

8^8388
o (M txto o ^

28
»o o >« * o» MtM

iT>cï : : : : £ : .-s • S"* .»•:«: :

^i^^ •
: :'| • • •« -Il :? • "-g

j- a «3



lO —

fi

S

00

00

o o o o »« O O O
I

«"«or»
• <^N (^

va

n 00
»^ O 00 tn o o "«

. O o -•" t * t^ I

fl >0 i". r^oo - M - S O
M

M 6 ao - t^ c>>5 5 - N . o S»

S 2 '^Î?S N o N «^Tf ( f<HO
5-
00

o Q r^

'H .

«.2

«^N Q O O O C

0> r< ri \o m t^ Il

-3
S .«_'
S 4;_;

>«> -*A -«L ^ A
JTT nr\ ••tfi ^ J5: i^;§^-ji:4i jr>«3
oc œMX SaœdooQlzi xqqqcXB

00
00

3



— II —

SOMMES PRÉLEVÉES
SUR LKS

Revenus ecclésiastiques du clergé du diocèse
de Chicoutlml

EN FAVEUR DU SÉMlNAIRK DIOCÉSAIN
POUR L'ANNKE lOOO

MM. B.-E. Lfclerc, V. G. . . 29.9,,
A. -H. Marceau 13.00
Ad (Jiranl 14.20
L.-E. Lauriot 30.00
3m. DninaM 2j co

MçrF.-X. Belley, V. G.... S.oo
MM. Narc. Parent 20.2S

Jean-S. Polletier 2i!42
Henri ( Mnion 26. 70
J08.-F. Roy 17.85
JoH. Paradis 45*74
J.-E. I^niieux 27 70
Alf. Tremblay
Louis Gagnoii 17.60
Geo. Ga^noii, sr 36.00
Eiz. DeLainarre
Marcellin Iludon 26.00
J -Onés. Lavoie 15.46
Art. Guay ;o.oo
Ovide Laronche 12.00
Eug. Lapointe.'
Jo«. r . Hud 22.60
Math, iremblay 17.00
Hér. Lavoie 22.33
J08. Perron 20.00
Narc. Dejjagné
Th. Marcoux j.20
Aimas Larouche 2150
Louis Boily 2o!6o
Hor. Gaudreault ... 1 1 20
C.-R. Tremblay " iroo
J.-F.-R. Gauthier..... 960
Did Tremblay..
Abr. Villeneuve
L.-G. Leclerc. _
Elz Berçeron iï yr
Geo. Bilodeau

[

*V^'i-Eu>,'. Frenette!
ilz I^avoie
Ed. Boilv

*

17-47

lo.oo

12.05

4.O0

23.00

P. Bouchard;;.;;;;;; ij"^
Joe. Savard

.00

I3.00

(Jeo (iaKijon, jr ,,.60
G. Tremblay i,6e
'>TttiiH,t ;; ^^J,
Ilipp. .Néron 7.60
Ain. Gaudreault .... 8.00
Pli- Tremblay 4.0.,
Entf. IVdard 600
Alt. Labrecque 1000
H. Tremblay 8.00
Jos. Girard s 71
S. Rossignol ;;;
«I. Bergeron ...
Ths. Tremblay...;;;; ;;'"
Geo. Cimon

;

A. Deiay
; ;;; ; 400

Thomas Dufour. ..'.'
g'^^s

Art. (iaudreault
Paul Lavoie

'

'j'i'c

Nap. St-Gelais.... ". n'o?
Frs Bergeron • /q^
Jos Allard 4.00
A. \erreault ,400
Abel Simard
Simon Bluteau ..;;;;;;

"5*
çô

Liimel Lemieux.
J.-Cal. Tremblay..
Frs.-E. Tremblay...;;

V-ôô
Alf. Mmard 400
Jos. Sheehy
Adjutor Tremblay ;

'
"

' V^
Thomas Tremblay; jr.'.

J^ -Onias Coulomfee ..'.' '4*00
Naz. Bergeron .^
Edni. Duchesne... T^^
Jos.-Ad. Tremblay.

. .

;

^oo
J.-B. Martel

^

f^
Jt)s.-Edm. Tremblay 7 00
Arthur Bourgoing...; '^[q^
Jos.GautWjr l^Edmour Côu' Z on
phii.Morei.... ;;;;;;;

.';°°

Total: .$893.18
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CIRCBIAIHE AU CLEBGÉ

/ EVÊCHK DE ChicOUTIMI,
i 12 mars 1907.

I. Visite pastorale.

II. Ri'treites ecclésiastique»)

IXl'o. " '• "" '" '"""'*' "" ^"J«» *»« '« -'»™«»io. .X .naïades

Bien chers Collaborateurs,

La visite pastorale commencera le ^t «,0;
vous le constaterez par l'itinérake n„t f ' '!?"'"'^

Comme par le cassé LhS 1^^ ^^ ''""^ ^^^^sse.

viennent, autant^Tk>Sibfel-H^"V'' '°''^'^''' ^«'«i"«

sHe afin de facilitraJ^ldèfês S récentiS'nT"'^
^' ^^ ^^-

II est regrettable de voir o,,eln,if • ? " ^^? sacrements,

des avanteges de la\S te\t i^td»!
'^ paro ssie„s privés

peuvent ga^r à cettfocc^iJn^ plï'^^^^^^^
'''?'

suffisant de orétres nnur ««7 T V °"^"* «'un nombre

relativemVni af ScWs^^'^ pSratÔL"
?"!="" ''°?'

communion et à la confirm=,f£n t ^ * '' première

vous l'avez déjà mL™p™Uqr '""" «»™incu que

lesnSf dé îfSJ?;i''
yp^&àéles pour obtenir de Dieu

q«e lu impose le Concile drSe*^ "liT''ï.
' "î"'

1« ^ites, disent les Pères de^^nJ^t^Sv'



' riim.Kt'nci- de- la vit. t,.r H . V V ' ''' i''""^ ^'^ «^

talions prcssi, os H- r,.
^^"'""f^'nvs vt des c.vlu.r-

nuurc."
<t I occasion le jxMirront pcr-

II

noùt;;n>S'asr;î;;;:i..:;:^'- -" "^""'-- '-^
d'habitude, Acette retr :.>.

'^'''''' "'^'^'"- ^'•""'"^

'»"'i»s MU' Is n'en h, a Un:-"''' '""' '^'"^ *^"^*^-^- =^

des rai.s;>„s ^n-av"s >nn>nv^'
",' ^^-'-ptcs pour

devro.uêtreSisenNÔrr "^^^^ P^'' " ''•'^•"«'>e- T.^us

que l'on ne do XE V'"'^'
'^ ^" '^*"'»^'

cons-irr.' I o
•."rc«:cr \u le peu de temps gui lui est

K>.cn:,.v, et Monsio„r k C.ri= de ?;,,, n "f",""'''• *'"

paroi.., env;;o,„:!;;,;i ."

T;.s%;inrr,"' *'"''".'^»

nécessaire. '' «ntorise A biner, si c'est

u-r„H^,:rr';tpt:':;;;:e' .T'-ir--"--'
.'^ 3. -„•,. p„„r,,e

le» vieaires eï les s" „ ..Vif"'-
"':"'""= ='«i«<-™>t to„s

l 'avais demandé "" <*"'"". comme je

On voudra bieJTJi ^ h ier^n!
'' P'"^"" <'^'' <^»"^«cs.

prêter., de cha,„eTa:*i"^dat Vé^eZ'ÀË::T t^«W,y„<.po,.r décerner le prix accordé aff^Sii
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tant à la prochaiiit* rctraitt-.

Jf ne saurais trop v.mis rccctnn.andcr (k- vous Drc'i,'!-n-r A la retraite par la priC-re f.rvente et continuel le '^V. ussanctifier, c'est sanctifier les runes qui vous m n couf. V
Ju;,^.. de l-nuportance .le ce saint exercice par ces p ..1^
<i"c- 'K- X ,1c. sanue n>én,oir.. adressait en^HsrWUV i"

" r^lÏIlu""'
'• •\"" ^^^^"^ '""^ Parfaiten,e.U cou.h ^^

" conleSn ;'"'""" "";^"î«^"^-. c<.utrihuent :\ laconscrxatiou et au pro;rr:.s «k- IVsprit ecclésiasti.n.c et

;
;;:;

;;-"Ueu d-une salutaire persévérance. ^Zs:i
I>as (le les reconiniauder vivement aux prêtres nlacés

tout s<>uci des choses humaines, considc'rant attentivement leurs actions, leurs pan.lcs et ,eurs pensct i lUtan ass.dmne.,t sur l'éternité, et s. appelait ts in nj
'' unritr r'^

'" '

n""'
"'-'"^ '"' ^''

"' '-s'occupen
1 e

" m nul/ H ""'Î'""T
^''"^'•^'^^«-'^^ <ïa"s la po^siùre duinonde, de raviver la «race qui leur a été conférée

Mlommë'rr '"'"'""' \^ déi^-uill^r r vi^i

"
éf,' nr/'^4

;*'"''''•' '' "^"^ '^^^ '''^^^' ^» nouveauqni a ete crée dans la justice et la sainteté."

"I

Le 6 novembre 1906, j'exjxxsiiis ;\ la S. C de h I'n>P^ande un doute sur la révocabilité du vœu ou de Pnc eheroiqiie en taveur des âmes du purgatoire. Ce dontransmispar cette deniieVe à la S. C. des InduW.ces -ireçu la solution suivante qui m'a été commui que" k'

o

février dernier par la S. C. de la Propagande èrmSio ^

^în^ \AT ^^«'^î""' q"o fi'ieles adhuc viventes Dh nxMajestati libéré omuia opéra satisfactoria et suffra^ia pos^

IV

" Aux faveurs déjà accordées nar Léon VTTt c^ c •

.été Pie X vient d'aioiter des iniZt^Z^clk^n^]::
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Sln,/rS!'^^^^'"^'"" '^ '^ P-t'HUe du ,„oi., du Sacr^.

^."cs^du'pulfe^f;îî'?i,:;:''r^ y'J'^.-,
applicable aux

Ca-ur vt lî^rmcCs l.!VT^'''""l'"""
''" "•"'" ^u Sacré-

faite po,,r le prU.43 7v ^^^"^' Par toute œuvre

rfc juiu ; le tout aScahi
'"'"""""«"« faites dans le mois

crit du 8 août ig^?P) "^'' ""^ ^""^'^ ^" P'-r^atoire. (Res-

dinai[l"df c'r ïrS" ^''^'T,""
^'^^^"^"^ «^^--

Cœur aura ^téSune en enfeu f. ^^'"°''' ^" «acré-
la Portioncule. Ce«e iWra itfH p' ^V'^''^ ^ *^^"^ ^^
nés mains dans les trésors dlvv^?^'^

X, puisant a plei-

SacrC-Cœur. prou e roiX,?J ?^if' ?^"^^^ «^°>^^ d"
et conabien

1 veut la vôh- i^S 'l'I^^^''"" •'"' ^^' ^^'^^^

(i^J/«.a^..,„ i^L;;"^8^^"^^^î'^^
Panniles fidèles.-

" D'après la teneur du décret de la S P ^., n -,e" date du 7 décembre loofi i« c • î' °" Concile,

dispense du jeûnreuchaH^j
S°"^'«'-^'" Pontife accorde

n'éîTnt pas en d" ng^^drû orf'ne
"'

r^""^''
^"^' ^°"' -"

der le jeûne euclmHstrq„ëX^s :,ri„f^^ ^^ ^^^
tions et a^ec les restrictTôns sSes ^"'^' ""'^ ^°"^^-

près in ÎSs de' maTadfe ^^"ÎT'
""^ '^ ^" ^^^P^"^ ^"'a-

convalescence n'est pas c^r^^^^^^^^
"^""^"' ""^ P^°<^^'-»«e

deux foi^i: ZtfnlS"^\"t ^?"^ ^''^P-"- -e ou
le Saint Sacremenrest conlerX? ^"^""^ î'"" ^î^"'^" °ù
bre la Sainte Messe une m, H /" "'°'"' °^' °" ^'^I^-

leur ap^ter ta slUeTon;;S.iTntde^h^r
^'" ^^"^

3 U dispense du jeûne ne porte que suM^s liquides:
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en ce sens qiie, dans les cotiditions ci-dessus déterminées
ces malades peuvent recevoir la Sainte Commnnion mêmeaprès avoir pris q„e qne boisson : etsi ali^uid per modumpotusantca sunpjennt- (Annales des Prêtre*.Ador.)

nr (r. Sl^'T ^^. '''"''
^J^*!*^'

^'' '^ ^""'^ AugusLien.
»f,(i5 fé\. 1907) on a émis l'avis que le bouillon éuitexclu du nombre des liquides. Mais le décret du 7 .4p
1897, détermine nettement le .sens de A'r modum botuï

y

comprenant môme le ^uillon. dans lequel on a di.4ous dupain râpé parce que l'ensemble ne perd pas la nature de

AfanX'.â.)''''' '
'"" '"^ ^'"^^' ^3 juin 1898 ;

Une décision de la S. C. de l'Inquisition (4 juin 1801)

1 intention du législateur de pen. ttre même iV boiillonauquel on a mêlé quelqu'autre substance, ^LTauece
TçZf" '''^'"'^^"'P^^^fx^'^trela nature de noutriture

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurancede mon entier dévouement en N. S.
««»urancc

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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DKCRKTUM S. C. CONXIUI DE S. COMMUXIONR

INFIRMIS NON JKJL'NIS.

tuc sumptione decretnm die 20 mensis Decniibris loosconcessas<^ne a SSano D. N. Pio PP. X die 30 niensis M^iiejusdcm an„, indulifentias omnibus ChristrfiSTs mcertas preces dévote recitaverint pro qtmtidianx Comt

"rSZl^T""' ' nl'''^"^" P^'-*^'-- decr'tnmT" ^
tiaruin et Rel quiannii, cujijs decreti vi possint Cliristifide-les pcr quotidianam Coinm„„ionein lucr^ onines ?ùduî-«:ent^, absqne onere confe.^sionis hebdon.adari:^ vix ^"e.e est, quanta l=etU,a benij^na. hujus,„odi S. Sed s d^spôsltiones excepta sint, prresertiui «b Episcopis et n oderXrbus rehg,oson„n Ordinuni. Excitato inde studio fovendj
pietatis, qt,.xs,tu,n est, si quo forte modo consu f Z",t^ptis diuturno morbo laborautibus et e.ichar tiœ Panehand se„,el confortari cupientibus, qui natura": guniumin siîa m egntate servare nequeant. Quare supplices "d hocpreces delata. sunt SSmo D. K. Pio PP. X 3i r?,uat«reprpensa aud.toque consilio S. Congregat o,^s côndh?l>en,gne conce.s.s,t ut infinni, qui jani a nfense decinnberentabsque certa spe nt cito couvalesJant, de confSsa H cous"K. SSuiam huchanstiam supere possint seuiel aut bS in

mis, ubi SSniuni Sacranientuni adservatur, aut privile<noruuntur celebrationis Missœ iu Oratorio dmnestic^o
; emèî

potus antea sumpsennt, servatis de cetero regulis a Rit "lRomane, et a S RUuum Congregatione ad rem pn'sSndPr^^senttbus vahtuns, contrariis quibuslibet non obsUnlil

Datum Romjt, die 7 mensis Decembris 1906.

VLNTENTIUS, Card. Epus., Pr^f.
C. De L,ai, Secretarius.
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Itinéraire de la visite pastorale de I9O7

1. Saint Jérôme Mardi 2 1 -23 mai
2. Saint-André y^„,// 23—24 "

3. Saint-Louis de Clianib<jrd . . . / '.tuiredi 24—25 "

4. Saint- François de Sales Samedi 25—26 "

5. Saint-Thomas d'Aqnin Dimanche a6— 2.S "

6. Notre-Dame de Roberval Kfiudi 2S—30 "

7. Sainte-Hedwige jeudi 30—3 1 »

8. St-Charles de la Pointe-Bleue. rr;///m// 31 ,„ai i Jui„
9. Saint-Prime

: Samedi 1—2 Juin
10. Saint-Félicien Dimanche 2—4 -

11. Notre-Dame de la Visitation . .V^/-^/ 4_5 i*

1 2. Saint- Méthode Mercredi 5-6 "

13. Saint-Cyrille de Nonnandin.y*?/.^/- {j_8 *.

14- Sainte-Lucie d'Albanel Samedi 8—9 "

15. Saint-Michel de MistafJsini../;/w/7«M^ 9—

n

««

16. Saint-Edouard de Péribonca J/rt/y// ix_i3 "

1 7. Saint-Henri de Taillon Jeudi i^—x^ "

18. Saint-Cœur de Marie / endredi 14-16 "

19. Saint-Joseph d'Alma Dimanche 16—iS »

20. Saint-Gédéon |/^,.^/ ^8_j^ ,
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(XoSç)

CIRCDLAIBE AO CLERGÉ

Dcrrandant une coflecte dans toutes ks paroisses pour
l'agrandissement du Séminaire

r ÊVÊCHÉ DK ChiCOUTIMI,
l 15 août 1907.

Bien durs Collaborateurs,

Parmi les œuvres auxquelles ehaque diocèse est ap-
pelé a concourir vient en premier lieu l'œuvre si im-
portante du Séminaire diocésain. Ui sont lormé's les
prêtres appelés a travailler dans le saint ministère, à
cultiver la vigne du Seigneur et à sauver les âmesCest la que reçoivent la formation morale et intellec-
tuel e tant de jeunes gens appelés plus tard à devenir
la classe dirigeante de a société et à fournir à la pa-
trie ses citoyens les plus distingués. C'est là que se
recnite le .sacerdoce, loyer de la vie dans l'Eglise l'or-
gane permanent par lequel Jésu.s-Christ fait l'œuvre
de la rédemption en ce inonde. Au.ssi, rien n'intéres.se
plus la vie de 1 Eglise et le salut des peuples que c.- qui
touche au sacerdoce. Nulle «tuvre as.surément n'est
plus importante et plus sérieuse que celle de son recru-
tement, iout l'avenir de l'Eglise est là

Son Emnience le Cardinal Taschereau, de vénérée
inemoire. dans une circulaire, du 1er mars 1874, par
laquelle il ordonnait dans tout le diocèse de Québec une
quête pour l'achat du terrain actuel du Séminaire et
a con.struction de la première aile, l'Archevêque de
Québec disait

:
" I,a providence, qui a béni jusqu'à ce

.jour cette entreprise, ne la lai.ssera point inachevée El-
le inspirera sans doute aux membres du clergé de ce
diocèse et au peuple confié à leur soin, la salutaire pen-
sée de contribuer par une légère aumône à construireun asile a cette nombreuse famille que le Dieu-Enfant
convoque autour de lui, dans cette contrée du Sague-
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par i:^;!'^;?H.Î ;!: iS^'i::;^.:!-^"-- P- -« étendue a
jourJ,

';r..:!';;::;>t.;:l,'i;^l!£^
-i-onnne to„-

paies .ouvres a Hvtc "^^'T ^V ""^' ^^^''^ P"»^^-
Pl"s tard, connu ni L Vu r

''' ^'''^^'''^-
^'«'"•'^^uc

7>Pal sc-ra établi VVL ^,t T'^\J:''
"'^^ '^'"^-

^lans ce- ^:énunairc k- ck-r^r dont c I^'"" ''V"'''^pour portir st-s consolai ùm. , •
' "^'""^ hvsoiu

'l^>"t 'ik- est la kpo ta r n. Z^'-^^'""»'^'^ '^"s grâces

Ciranr.;'^ÏÏ^LS^nerr-v"
«e^^

^"^' ^^^ «"^"-- ^-
Chicoutinii.vous cfisa tdaî^

"'^'"' ^''^':'^ K^êque d.
Hu-nt. du 20 avril X L. Tr" '"^^^"^''M»^" '"andc-
trc vénéré prédéc^Js:;;;,- de^ ,

' S?"^r «---."o-
-,
appliqua avec /ùle et dévouement Tf^lv

^'"*-"""^"">>

'œuvre de son Séminaire d océsain r
'^'""^P,^-'-^'-

cnonnes qu'il s'est immw- V ^'^'^ sacrifices

:i^,à cette? iustit^;;^onT^i;;:;'7^""^'- "7 '^-^ -'-
li la savait essentielle noir I^V ^''". ^'^^"' les. connaît;
"icnt de son ckrn-é .nT% ''^/«""ation et le recnke-
e<l"cation nudSehe rt i^mS;''^

'^""^
1^ '^^"^^

il a dépensé toutes 1,.« r
.l«-""<;'-vsc de son diocèse

;

recule llcvant^^ucJ^^c^;r^:,tr'; '"^^•^'-
^^

"'^

pour assurer l'existence de .'ff
,'""'" P"^ation

quelle il a déversé tout J'-fV^*"^'"''
'^''''''' ^"^ la-

• ble son â.„e ardînt^llf ,i^-:r" '""^ ^^^^^ ^P^
tou;''^; ^;;:;;;s.;!^ li^^iiS^niur s^ ^^"'t

'-'•• ' --
le parachèvement et 1 aarS, ^^'" li^i-même pour
'onde par son IkUk pr^î^^^'^^n '"l

^'""'^''^•
nées de sa féconde adinh,!.»; .

^^""^ '^''^ ^^"'« an-
Cathedrale et d/ 'A "cï^'m'.tr^"-

""^^^^ ^''^'"^•'-^' ^^^ la

que n'a-t-il pas fa t^nour, ' ^ -^ '" '"''"^'"
^^ ^o"^^' fin,

naire dans l 'ordrt tJ 0'
.1 ^^^'.^'fl^""^''"^'"!

du Sémi-
le rap},eler à ^-o re é^ '^ Uitellectuel ? Inutile de
souven r recinnaL a" '' '""' '"" ""' ^^^•^'^- '^^

Xous aurions pu espérer nn,. i<. t^-. •

-ju'a-

annees aux besoins de l'édu
déj cet édifice, malgré s

cation en

devenu telknient insuffi

pour (iv long^ues

• Mais
est

nombre toujours cro

ocese.
•s imposantes proportions
sant qu'il ne peut répondre auissant d'écoliers, d'eccl esiasti que;



ol (U- prc-tres qui se pressant vers cri asiU- .K- la science
cl (le haulc lormalion iiilellecluelle el morale. Devons-
lu.us nous en plaindre ? Au conlraire, c'est p„ur nou<un molli (le joic el de reconnaissance envers Dieu nui-
que cesl la preuve la plus ([videnle du /.ùle des li(l..!,.s
du diocèse a donner une lorle «['ducalion à leurs chers
enlanls

;
c'est en mêmeleiups un iL^moi^nia^re cerlain dé

1 accroissemenl de la population en cetu rcVion et de
sa prospenle jrd-nerale.

*"

nn«^M'''''''"^'','^;'"'\'""-'>''^''''
*»"^' '^'^ r.y.m,^ indis-

pensables pour le bon fonclionnemeni du Séminaire
sont loin (le repondre aux besoins Us ,,lus pressants
Si, lusqu ICI, jrrace aux secours annuels accordes par
1 auiorile ecclcsiasliqu et civile, et aussi, irrâce aux
pener.^^ux sacrifices que simp(;se le clergé de ce diocùs'edont k-s maigres revenus sont taxes en laveur de celle
instilulion. on a pu tant bien que mal équilibrer les
depen.ses avec les recettes, il est impossible, sansrompre cet équilibre, et provoquer des difficultés finan
cieres.de demander au Séminaire de supporter à lui s.-ul
les depen.ses requi.ses pour .faire l'agrandissement qui
s impose a 1 heure actuelle. Aussi ai-je songea faire
participer a cette œuvre tous les fidélis du diocèse quien dehnitive seront les premiers à bénéficier de cette-
entreprise. Il ne laul pas l'oublier, si ch.,que Kvéque
(loil. pour obéir au saint Concile de Trente, établir unSéminaire pour former es prêtres qui devront diriger
es paroisses et travailler avec /.éle à leur sanctifica-
tion, c est moins pour ni cl pour les prêtres qu'il
s impo.se cette tache difficile que p.nir le salut des â-mes qin lui .sont confiées. Rn un mol, quand on vous
demand.- une aumône en faveur du Séminaire, c'estpour jous que nou- la sollicitons, et non pour les prê-
tres qui ont reçu, la rude mission de diriger celle insti-
tution. A eu.x les .sacrifices quotidiens, le dévouementsans bornes, a eux une carrière de renoncement pour lebien

( e vos aines et la pro.spérité intellectudle et mo-
rale du dmcese

;
a vous et à vos enfants les fruits decette pénible carrière et de ce rude apostolat

" Lependanl, disait Alonseigneur Régin, dans l»mandement précité, malgré les ennuis, les fatigues in^iRrenles a . instruction de la jeunesse, il s'est toujours
rencontre, autrefois comme maintenant d.
cou^Agviix qui n'ont pas hésil
té cl leur vie. Ces h

homnu^
é à y consacrer leur liber-

ommes de zele et de sacrifices ré
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P«""l«"« • la v..,x .livtnr ,,ui Irs „p|ullr, rn.np,v.uunl
M«U' ruM .„• saurait Olrr pins aKUal.li A 1),^.„ ,,,u. ,{,. 1,,^on.u-i .Irs apoirrs. rh'U ,lr pl„s ,u,l.. à IICkIim. .pu. ,K-
"1 «l-'.mt ,1.. saints pn-tn-s, ,„„ ,|,. ,,1,,^ pruhtal.lv a
.. syvw nvil,. ,pM ,U- lui piipanr .K-s ntovuis instruus iin».q:ivs |.iM|„u.lniunt nlijr.rux, iutl.ranlal.u s

-l.nis I.- .lovoir^ Ils saviut ,pu- .K- ,nMati..M .K- laK.MusM- .Iquu.Knt la ^HuMv ,U- llC^rhs, ,., u- houluu.
• " "H.u.lf; auss: nuplonut ils tout .r ,pu" I)uu l.ur a
' <»"<u. .Ir i.MMs phvsnpus h inoiairs p,„M p,..Miouv„ir
«m- uuMv ,!..ut I nup.M lanvv capitalr u'.st i„isr ni
«louti' par piisMUUr '

Malh.unusiinuil, trop ,1,. mu-Us m- saviut pas suripul loïKKuuut rip..si. tout, s u,)s iustituti..us nisiipi.UlUs
;

,1s ,jr„orrMt ,pir U- .KvoUUlUllt .1rs prôtris
M«n s V r.>nsa<n'Ut rst la l.asr la plus solidr .Ks maiNOUS ,1 i-.lmaliMU rt U- rrv.uu U- plus cousKlrt-abU- ri K-plus mt <lu .Scniiuauv .li.uvsain m parlinilirr ( )m 1wms oinlins sulliront à vous Uhun- nunpnmiri- A
I luiiro a. tu.lK-. au ni.uus viujrt pn.Uss.urs «u ..lli.iirssoul rripiis pour .louMvr riustnu(i,.u à v„s tnlauls SiVIS v.ujrt proussrur tous luMnim-s .K- hautr oiltun-
iiUilU-.nirlir, lapahlis .l'ocnipi-r dans U- iu.mhK- (Us i,,,-
silious uoativos, au luu .K- travailKr p„„r Kur nourntnu- rt Uur ontr.tuu, v\st àMlin-, p„ur un salain-

d^ns U- tnomio. nuM.u- la plus uiodoslo muunération
donu.v aux laupu-s d\,îaK- coinpcUuccdisons cinqcuits
piasirrs par anniv. vo ipii si-rait encre un prix inac
viptal.'a- aux veux des jreus <!u inonde, on arriveraitchaque année, de ee seul ehet.à une .lépense annuelle dedix nulle piastres au lieu de deux mille-Ce qui met-
trait le Séminaire en delieii annuel de huit mille pias-
tres. Dr, le vous le demande, à ipii vont ces huit mille
piastres annuellement ? Aux fidèles du diocèse quisans ces sacnlices et ee dévouement admirables de-
vraient verser au vSeminaire pour chacun des enlanlsqu lis lui conlient. outre le prix de cent et quelques
piastres, deja tout à lait lusutlisant pour la seule pen-
sion, une- autre somme au moins égale pour rencontrer

ahure:
son diîiîiniier

es professeurs. N"ai-je pas mille 1

en toute vérité qu'en vous priant d
irihuer pour une faible part à lagrand

ois rai-

e con-

dt

eminaire, je sollicite moins une
cette institution qu'un acte de simple justice cnv

issenient du
aumône en faveur

ers
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MIS ruliinls A (|tli, <K iltriil tiit(tii(|, \..iis (|(\i/ I I (|ii

v.Umii ^

l'.l iiiiil^'iv nln, n'iiit. ii.loiis iHHis |>,i<. (|ii<'li|ii( luis,

<it's voix «lisi'ordritid's, lii'iiii iiv( iiit'iii tus tiins, pour
'lioiiiniir )lii pavs, protliinnr ^\\H us maisons d'cdiua
(loti ilciiiailtlt lit (rop soiUfiit, iliiposriil pai lents y\\
j^'iiKis «lis sairilins trop lourds aux pîirints ' N a
\.iiis nous pas Iti, «nul(|nilois dans h s joiiiiiaiix dt s

artitli's trn<laiuimx, aussi laiix ipi'in jnvi» •., d« iKaiidant
«le lourlur sons \v laix d'impôts uoiiManx <»nx i|ni ai
o>iiipliss»-nl volontairi'iiii lit , et dans des londilions de
lioii iiiarclu' (|n'on tif trouerait nnllf pari aillinrsur
taillis dis ohlijjaltons (pii aiitnniriit ptst raiiiil sur Us
ipaiiKs des pannts, disiniix de pr<*inrtr a litirs m
latils U- jrrand liiiiilait di l'cdmation siipirinir.-
Ont ils jatiiais s(»nm' «iiii' i liaipir son pi ri,n par uni' vil
11' (|ui i-oinmiltrail l'indiuiKi' de taxir dis maisons
d'idiiiation. donnant l'inslrm tion dans Us iondili<»ns
que 1 Oïl suit, rst itiU-vé aux t'ii vis <pii seront ilemain
les apôtres dli diocèse ou les eliels <!e la liasse diri
j^eante ? ICt dire (pu- de panils propos sont tenus pat
des iiuiuuies (|ui ont re<,ii presipii >îra1uiteiiient «lans
ves maisons même une édiuation dont ils abusent au-
jourd liui pour miner sourdement lULUvre éminemment
ei\ilisatrice à laquelle des jirêtres dévoués tonsairent,
avec lin inlassable dévouement, tous les instants de
leur vie. les lorees de leur inteUij^tiue et lardenle al
teetion de leur eitur d'édiieateurs et d apôtres !

Aussi bien persuadé que je suis (pie la presijUe to
talite (les fidèles de eedioiese sait apprécier, tomme
il emivient, une «i;uvre aussi méritoire, aussi létonde
en bienfaits que telle poursuivie par le Séminaire dio
eésain, j'ai la ferme conliaiite que tous répondront à
mou appel avec générosité et reconnaissante. A cette
lin, je viens demander, dans chaque paroisse et mission
du diocèse de faire pendant cinq années une col
Kcte annuelle, (lestinée à couvrir une laible par
tie des frais à encourir pour l'ajîrandissement
du Séminaire. .T'ai calculé que cinq centins par
tête, pendant cinij années. {)<>ur une pojnilation de
soixante mille habitants, donnerait la somme de quin-
ze mille piastres. Je m'engajTc A donner inoi-inênu,
uialfîré mes faibles revenus, la somme de cinq mille
piastres, sans compter les intérêts des quinze mille
piastres qui seront dépensées avant d'être collectées
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•Ti- viu.x ca cila v,..is doinu-r I\xi-i„pk. it iiuotuaPcr
X..S iîcunux .llorts. I,a iMla,,.. ,1. la sou...... mmL
^1^;!=. ïr'?"

'"1' '^' ^^'"""''••^- 'l"i, Krâc. ;, ,nu. avanta-
guisc- IransactK.n. ist mis u, nusun- dr faire cite
cliiH-nsi- sans conipn.nu-Urc rù,uilil,rc. dr si-s linaïKvs

ytul tst cflui (HM ,„• pomrail donmr, drnqiu- an-
luv, pi-ndaiil cni(| ans, iin(i ivnlins m lavuir dum- «tu-

re inullmuilU. de v..s cht-rs onlants ? Il vons snli.ra
di' rctnnKlu.r une- si-nU- .Upc-nsi- inntik-disons un wr-
ri- di- lu,uiur-p„ur v.ms nuttro ui nicsun- (K- laire
ctttf aunu.no (|ui altin-ra snr vous .t vc.s t-nfants K-sInnvdulu.ns du ci.-l. Kn ouln-, j'allacho à ci-tti- ,vu-vn> les avautajrfs spirituels suivants :

Tous ceux qui verseront eette aumône de cinci een-
lins par an. i)eudanl ein(| ans. auront part :

i.-A une messe par mois pendant quinze ans
;

,i.„"r
"^'" ''''^'"^''*"^ '""' *^' ^""^- ^''«q'n- jour,dans la communauté, pour les l)ienfaitcurs du Sémi-

uatre.

La (,uête du centiu.elablie par le mandement de
Alon.seijîneur Beffin. sera omise dans toutes les parois-
ses rlurant les cinq an ées r,ue se fera la collecte re-commandée par la présente circulaire

Fort de l'approhation chaleureuse accordée à cette
entreprise par la plupart de Messieurs les curés que
.1
ai pu consulter, je puis en toute confiance compter

sur votre /.ele .t votre dévouement pour mener à bon-
ne lin cette œuvre destinée à procurer la gloire de
JJieu et le salut des aines.

Veuille/, airréer, bien chers Collaborateurs, l'assu-
rance de mon entier dévouement en Notre-vSeigneur."

+ MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I
ftvftcilft in; ClIICOUTIMI,

( 15 octobre icfii^.

I. Ih'-iTi't »iir h'H l!itiii,'Hill4*H cl h- iimriHK»^.

If. IV-rrct " /.(iHii'iitafiili iii$i,'' ixilu"

.

III. Traiiî-tiiisNioii <lt>s hononiiri-H de iiit'HMi<.

IV. Chc <l»ti foiifôrcnccH (MrltViit-tiqiiw.

Bien cliers collaborateurs,

Je vous adresse un décret très imijortant de la S. C. du
Concile sur les fiançailles et la célébration du mariage.
Bien qu'il n'entre en vigueur que le jour de Pâques 1908,
]e me fais cependant un devoir de vous le communiquer
dès maintenant afin que vous puissiez l'étudier à loisir et
l'expliquer aux fidèles en temps opportun.

II

Ci-joint vous trouverez la traduction française du dé-
cret " Lamentahih sanè exitu ". Ce document, émanant de
Tautonté suprême, est de la plus haute importance. Je
vous exhorte à étudier soigneusement les 65 propositions
condamnées par la Sainte Inquisition.

" Le décret " Lamentabtli sanè exitu " condense avec
une clarté et une précision étonnantes les vues des Moder-
nistes et leur formulaire doctrinal sur l'autorité de l'Église
quant à l'interprétation de l'Ancien et du Nouveau T^siSi-

il^^Site^P*''''^'®"^
^'"^^

'
^"'' ^" magistère (propositions

1 V-VIII)
; sur la - ,ture de l'inspiration de nos Livres

Saints et sur son extension (propositions IX-XII)
; sur la

véracité et l'authenticité de ces livres sacrés (propositions
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XIII-XIX)
; sur la nature vcritahlc ck- la k^-vclation (pn-

|>o.siti<)n.s XX-XXI);sur rcssenccde nos domines i-t l'as-tn-
tinuMit (HK- nous leur devons (i)ro|H)sitions XXII-XXVI)

;

sur la divinit»:' de Jésus-Christ, la conscience qu'il avait de
s.» dignité messianique, sur sa science, sa mort expiatoire et
sa Klorieuse résurrection (proiH)sitions XXVII-XXXVIi:
sur nos sacreuieuts (projwsitions XXXIX-I.I) ; sur la cons-
titution de rK^lise. la durée, l'étendue de ses pouvoirs
(proi>ositions LU -LVI) ; sur la doctrine de rftjflisc et la
morale évan«:élique (pro|)ositions LVII-LXII) ; sur la né-
cessité de réformer les concei)ts de cette doctrine pour la
concilier avec la vraie science et les progrès modernes
(proiwsitions LXIII-LXV)." (Circulaire de Mgr l'Éxôcpie
de Jolictte).

*

C'est mon Intention de vous adresser en son temps
l'Hucyclique " Pasundi Hotninici'' de S. S. le Pape Pie X
sur les doctrines des Modernistes.

III

"Le 22 mai 1907 la S. C. du Concile promuljruait, sur
la transmission des honoraires de messes, un décret qui est
un complément dit décret Ct débita déjà porté à votre con-
naissance. Il en maintient toutes les dispositions et les
sanctions pénales

; il en inculque de nouveau l'observation,
indique les abus qui malgré tout, se sont produits et prend'
pour remédier à ces abus, de nouvelles mesures au nombre
de trois :

1. Désormais, quiconque veut confier des messes à cé-
lébrer A des prêtres, soit séculiers, soit réguliers doit le fai-
re par leur Ordinaire, ou du moins après en avoir demandé
et obtenu le consentement.

2. Chaque Ordinaire, dès qu'il le pourra, dressera un
catalogue de ««es prêtres, en notant le nombre de messes
auxquelles chacun doit satisfaire, de façon à procéder dé-
sormais avec plus de^sûreté pour l'assignation des messes.

3. Enfin si des Evoques ou des prêtres veulent doréna-
vant envoyer des honoraires de messes, dont ils ont en trop
grand nombre, à des évêques ou à des prêtres d'églises si-
tuées en Orient, ils devront toujours et dans chaque cas
le faire par l'intermédiaire de la S. C. de la Propagande '
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M. l'abW Hotulinhoii dotinefle ce nouveau décret, dans
le dernier numéro du *' Cninmiste Contempêtrain ", un ex-
cellent commentaire dont je crois utile de vous communi-
quer les passages principaux :

(a) An sujet de la première prescription, quelques-uns,
s'appnyant sur une traduction inexacte du texte latin,

avaient compris cet article comme tinc défense de transmet-
tre des honoraires de messes en dehors du diocèse sans s'ê-

tre muni préalablement de l'autorisation de son propre
Ordinaire. C'est une interprétation inexacte du décret.
Le consentement requis est celui, non de son propre Ordi-
naire, mais bien de rOr/Z/Vz/f/W' du destinataite. Ce que
veut le St-Siège. en effet, c'est pouvoir établir un contrôle
sur les honoraires de messes confiés à des prêtres hors du
diocèse et s'assurer, autant que possible, que les messes se-
ront célébrées. Or, ce contrôle ne pourrait s'établir autre-
ment qu'en mettant en jeu la responsîibilité de l'évêque
même du diocèse où doivent être acquittés les honoraires
de messes.

(b) L'expression ' (juiconque " ne concerne pn- les fi-

dèles qui demandent la célébration des messes en remettant
l'honoraire correspondant. Leur liberté n'a pas été restrein-
te par le décret.

Par contre, sont soumis à la prescription de l'article
premier tous ceux qui transmettent des honoraires de mes-
ses provenant de fondations ou de legs, ou bien demandées
par les fidèles, dès lors qu'ils les transmettent hors du dio-
cèse.

(c) Z,' Ordinaire des prêtres séculiers est leur évêque
*

l'ordinaire des prêtres réguliers est leur supérieur ou pré-
lat. Sous ce rapport, on peut, probablement du moins, as-
similer aux ordres réguliers proprement dits, les congréga-
tions des prêtres à vœux simples sous l'autorité d'un
supérieur général. Celui-ci a la responsabilité de ses reli-
gieux, et c'est lui qui contrôle la célébration des messes.

Je rappellerai, en terminant, que d'après la discipline
en vigueur dans toute l'ancienne province ecclésiastique de
Québec, il est défendu aux prêtres de tran.smettre en de-
hors du diocèse les honoraires de messes dont il ne peuvent
s'acquitter. Ces honoraires, qu'on n^a pas le droit de refuser
quand les fidèles les oj^rent^ doivent être envoyés, tous les
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de les

responsa-

IV

dre dlLTs^^Sfecclï.":'"^"'^"^' '^' '^'' ' ^^-"-
Veuillez étudier a^ec'n .nf^^;3"v P°"'' ^'^""^^ '9o8.

les fiançailles et le mariage " ^""""^'^^ '^"^

le CJrrdTTFjlfcf/lt'pôiri'^'^^^^^^^^^
coutimi, le Supérie.:^..lSnai ::r:^5r'^ '' ^''-

f MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicou'timi.



Décret sur les Fiar, ailles et le Mariage,

Publié par la f«:rée nrsrégatfon ici Concile,
par l'ordre et l'auurlti ('> N. T. S. P.

le Pai>e Pie X.

.Pour emi^cher que ne, soient conclus aisément cesnanages clandestins que l'Eglise de Dieu, pour dès otiftrès justes a toujours détestés et interdit
, le Coud le deTrente (Chapitre I. Sess XXIV, de la rê}orn,e dTAfart

vc) prit les sages dispositions qui suivent :
" Si cert^ ns esaient de contracter mariage autrement qu'en ptése^œ deleur propre curé lui-même, ou d'un autre prêtre Ttori separ ce curé ou par l'Ordinaire, ainsi que de ^ deux ou tro stémoins, le Saint Concile les rend absolument iinmes^

dans les endroits où il aurait été promulgué. Il arîiva aiïsi

ré^té"fSe?n'^"V^?"^'^^^"^ publication n'a -a

Conc le deTrlnTe i"'^' ^? ^•^''?^^''^ ^^^^ ^^^'^^^^ion duconçue de 1 rente, et en sont privés encore aujourd'hui si

\enients de l'ancienne discipline

^ueuî^^tome diffi '?,r?''"" H^'^^^*^°" ^ ^'^ '"'«^ en vi-

SrlvlV . "^fP'îté
n'est pas levée. Souvent en effet ungrave doute subsiste sur le point de décider quel est le curéen présence duquel le mariage doit être contracté Le'rè

otmiTeTerrr; "
"J ^T''- ''f''^^'^'

^"^'^ faut considér"

Si! A
P

-^i
""""^^ "^^^"^ ^^"^ ^^ paroisse duquel estHtué le domicile ou le quasi-domicile de l'un ou de 'autre

eiuS"siÏe"'on ^f^^^^^ quelquefois diS:
mariages ont été exposés au danger de la non validité •

beaucoup an.ssi soit par ignorance des intéressés ÏÏitna; '

fnuide, ont été frappés d'illégitimité absohie et de n^il-

Ces faits depuis longtemps déplorés, nous les voyons
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^nnÏÏ?"'^ ^ ''^^'^
F^?"^

'^'^"^^"^
P'"^^ fréquemment qnr•sont dev-enues plus faciles et plus rapides les communie"

tions entre les pays même les plus étoignés. C'est poZ^i
Il a paru désirable à des hommes sa^s et fort instruits quequelqive changement fût introduit dans le droit conter!nant la forme de la célébration du mariage Un certainnombre d'évéques de tous les points du mSe, nommentdes villes considérables, où cette nécessité paraissait Xstirgente. ont même adressé au Saint-Siège à ce I^ijet depressantes prières.

* *^^ ^^

pour
En même temps, des évêques, soit résidant en Eurooe

;.n ÇmT^' '^'i "^'^"^r^' P^y^' demandaient avec iSs-'tance qu'il fût paré aux inconvénients qui découlent desfiançailles, c'est-à-dire des promesses mutuelles de futurmariage faites en particulier. L'expérience en effet a suffi
f^^'J,^}^^ontrf\esd^ugevs qu'entraînent de telles fiançàn-es

: d'abord, elles constituent une incitation au péché etla cause pour laquelle des jeune.» fille, inexpérimentées sontsouvent trompées
;
ensuite, elles sont la souVce de S Sre°dset de procès inextricables.

"cicnas

Emu par ces faits. N. T. S. P. Pie X, en raison de la.sollicitude qu'il porte à toutes les Eglises, et désTrant employer qudques remèdes pour écarter les maux e le" dan-gers rappelés ci-dessus, confia à la Sacrée Congrégation duConcile le soin de s'occuper de cette question et de lu° priposer ce qu'elle jugerait opportun. ^

Il voulut en outre avoir l'avis de la commission char-gée de l'unification du droit canon, et aussi celui des EmLnentissimes cardinaux qui ont été choisis pour faire nartiede la commis.sion spéciale ayant mission de préparer cemême code. Ceu.;-ci de même que la Sacrée CongrSiondu Concile, tinrent à cette fin de fréquentes féunionsAprès avoir recueilli les avis de tous. Notre Très Saint Pê'
re prescrivit à la Sacrée Congrégation du ConciTe de pitblier un dc^ret contenant les lois approuvées par Lui ^descience certaine et après mûre réflexion, lois qui dosentrégir désormais l^- discipline des fiançailles et du mariage
et en rendre la célébration facile, certaine et régulièreC est pourquoi en exécution du mandat ai^stolique laSacrée Congrégation du Concile a établi par le présent décret et décide ce qui suit :

prcsent dé-
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DES FIANÇAILLES

I Ne sont tenues connue valides et ne produisent
Jeurs effets canoniques que les fiançailles qui ont été con-
tractées par un écrit signé des parties, et en outre, soit
«.u curé, soit de l'Ordinaire du lieu, soit au moins de deux
témoins.

, .

Si aucune des deux parties ou si Tune ou l'autre ne sait
écrire, il devra en être fait mention dans l'écrit lui-même
et un autre témoin sera adjoint qui signera l'écrit avec le'
curé ou avec l'Ordinaire, ou avec les deux témoins dont il
a été parle plus haut.

,

II. Le tenne de curé désigne ici et dans les articles
suivants, non seulement celui qui dirige légitimement une
paroisse caiioniquement érigée, mais aussi, dans les régionsou des paroisses n'ont pas été érigées canoniqnemefit, le
prêtre auquel a été confiée légitimement charge d'âmes

tTLl'^ 'T'°''"
^^''™"'^

'
'' ^^"^ ^^ P^y« def missions,

Z v""
""''^ "^f"' P^^ ^"^°^^ parfaitement divisés

tout prêtre universellement délégué dans une résidencepour le ministère des âmes par le chef de la mission.

DU MARIAGE

III. Sont seuls valides les mariages qui sont contractés

mH'm d'"'^'
ou l'Ordinaire du liet^ou un prêtre délégiSpar

1 un d eux et devant au moins deux témoins, suivant
toutefois les règles fonnulées dans les articles suivants, et

aux mlria'^s"'^
^' l'Ordinaire du lieu assistent validement

de lenVt^f'
''" ^''"''

'^"^f
"^«^ où ils ont pris possession

nLi^nf .''^°ur'°îî'^"*''^'^""^^^&^' ^tà moins que

ioTnimnlfr' PL^\''
i'" "'^^^"' ^'^ nominativement ex-communiés ou déclarés suspens de leur office

o,ri^"^f"f
^^^?™'*^^ exclusivement de leur territoire

mentlet;
' '"-1'"' ^'^^^^-'^t au mariage non seule:

^nnif.! ''"Ç''"^''^"'^''^^^^^"^ q"i"e sont passoumis cl leur juridiction. ^

3- Pourvu que, sur l'invitation et la prière qui leur en
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est faite, et sans être contraints ni par la violence ni narune crainte grave, ils s'enquièrent'^du consentemen de'contractants et le reçoivent

s^'uement des

/^^.wiî'ri^^ÏÏe!^
""' '' l'Ordinaire du lieu assistent

I. Après s'être assurés légitimement que les éoouvsont hbres de contracter mariage, ...-../.-, ^^J'^Z^^.

. 2-/P''f.s s'être assurés en outre du domicile ou aunoms du séjour d'un mois de l'un ou l'autre des con ractants dans le lieu du mariage.
contrac-

l'Ordi' H.''lîn'r
^^ "^^^ ^^"•'^eignements, pour que le curé etlOrdi -"•du heu assistent licitement au maria-e ils ont

ru'n'nn H ^V'T'"'''''' ^" ^"^^ °" ^' l'Ordinaire^Sop e Seun ou de l'aut- contractant, à moins que n'infenSenneune grave nécessité qui les en dispense.
""^^^'enne

4- En ce qui concerne les personnes sans domicile (zui

SrVd'weTàr" '^ "'^^•^^^^'' '' "^ -- pa'Xii :;curé d assister à leur mariage, sans en avoir référé à l'Or

lttoris:?io'n""
'''''' '''''^' P- '"^' -—v^ïoVtem;

5- Dans n;importe quel cas, on doit prendre comme règle que le luanage soit célébré devant le curé deréZsea moins qu'il n'y ait un motif légitime d'agir autremSVI. Le curé et l'Ordinaire du lieu peuvent acSr àun autre prêtre déterminé l'autorisation d'assister a"x manages, dans l'étendue de leur territoire. Mais ce déléJ^^pour a.sstster validement et licitement, est terni de rSte;
par les articles IV et V, pour le curé et l'Ordinaire diî

t..,,*^'"-"^"
'''''' ''^P'^"'^^'"^''* "nniinent, et si l'on nepeut avoir la présence du curé ou de VOrt^iLirl J r

ou d'un prêtre délégué par l'un'u p'ar' ^au rT Jr^p^f;;'voir à la conscience des époux et légitimer s'ifvaSles enfants, le mariage peut être validement et icitemencontracte devant n'importe quel prêtre et deux tenonsm / ^1 .""'r ^"^> ^a«s quelque région, le c "ré oul'Ordinaire de l'endroit, ou le prêtre qu'ils ont d^ll?devant qui puisse se célébrer le mariag?, Len tous^dé'faut, et que cette situation se prolonge^d'éjàTpids ^n mot;
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le mariage, peut être validenient et licitement contracté
par les époux par un consentement formel donné devant
deux témoins.

IX. I. Le mariage une fois célébré, le curé, ou celui
qui tient sa place, doit transcrire aussitôt sur le registre
des mariages les noms des époux et des témoins, l'endroit
et le jour où a été célébré le mariage, et les autres indica-
tions, conformément aux prescriptions des livres rituels ou
du propre Ordinaire, et cela même si c'est un autre prêtre
délégué par lui ou par l'Ordinaire qui a assisté au mariage.

2. Le curé notera en outre sur le registre des baptê-
mes que le conjoint a contracté mariage tel jour en sa pa-
roisse. Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le curé qui a
assisté au mariage en informera directement, ou par l'in-
termédiaire de la curie épiscopale, le curé de la paroisse
où le baptême a eu lieu, pour que ce mariage soit inscrit
sur le livre des baptêmes.

3. Toutes les fois que le mariage est contracté selon
les règles des articles VII et VIII, le prêtre dans le premier
cas, les témoins dans le second, .sont tenus, solidairement
avec les contractants, de prendre soin que le mariage con-
clu soit noté le plus tôt possible sur les livres prescrits.

X. Les o^irés qui auraient violé les prescriptions ci-
dessus devront être punis parles Ordinaires, dans la mesure
de la gravité de leur faute. En outre, si quelques uns as-
sistaient à un mariage contrairement aux prescriptions des
paragraphes 2 et 3 de l'article V, ils ne pourraient s'ap-
proprier les droits A'étole, mais devraient les remettre au
propre curé des contractants.

XI. I. Les lois établies ci-dessus obligent, chaque fois
qu'ils contractent entre eux des fiançailles ou un mariage
tous ceux qui ont été baptisés dans l'Eglise catholique et
tous ceux qui du .schisme ou de l'hérésie se sont convertis
à elle (même si les uns ou les autres par la suite avaient
apostasie.)

2. Ces lois sont en vigueur aussi pour ces mêmes ca-
thohques dont il est parié plus haut, s'ils contractent des
fiançailles ou le mariage avec des non-catholiques soit bap-
tisés, soit non baptisés, même après l'obtention de la dis-
pense d'empêchement de religion mixte ou de disparité du
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culte, à moins qu'il n'en nit AU «stoKi;
sa.,. S«g p^,. „ ,p^^^ ---t p. ,e

.soit r^r';£r;]i:,r;"f;^.ir'r:r -."r'toutes les Eglise., pamissiate d'Henri di4'e?Zt „'"?
so.t convenablement connu de tous

' ^" "I" ''

spéciale rN"'T'IVrr,rp:"%™ x"f"'î; ,""' "'"^^

.tro,r;fsï-
-- "i'-èuTd^r r:

.•annfcdl^tâ^Sipt''''''"" ^""^ "" "'"'^ "'-''"'^

t ^^^'^f.^-^^cardmai h-fguc de Palcsltim, préfet.

C. DE Lai, secrétaire.
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" Lameniabili Sanè ExiUi "

Traduction française empruntée é »• Lji Croix ", de Parla.

MerLxcdi, 3 juillet 1907.

Notre temps, qui ne souffre aucun frein dans jes re-
cherches, sur les raisons profondes des choses, suit fréquem-
inent les nouveautés et délaisse ce qui est comme l'héritage
dii genre humain, de telle sorte que, par une issue lamen-
table. Il tombe en des erreurs très graves. Ces erreurs sont
beaucoup plus périlleuses, s'il s'agit des sciences sacrées
de

1 interprétation de la Sainte Ecriture, des principaux
mystères de la foi Or, il est déplorable de rencontrer,même parmi les catholiques, d'assez nombreux écrivains
qui sortant des limites fixées par les Pères et par la Sainte
Hglise elle-même, poursuivent, sous prétexte de les appro-
fondir et sous couleur d'investigation historique, nu progrès
des dogmes qui en constitue, en réalité, la corruption

1.

^fi" d'empêcher ces erreurs de prendre racine dans
1 esprit des fidèles parmi lesquels elles sont quotidienne-
ment répandues, et de corrompre la pureté de la foi, il a
plu à R T. S. P. Pie X, Pape par la divine Providence, de
contier à cette Sacrée Inquisition romaine et universelle la
mission de noter et de réprouver les principales de ces er-
reurs,

i- r

En conséquence, après un- examen approfondi, et de
1 avis préalable des Révérends Consulteurs, les Eminentissi-
mes et Révérendissimes cardinaux. Inquisiteurs généraux

!n,r.V
1^^^°^^'^^'".'^"''''°"* j"g^ 1^« propositions

suivantes dignes d'être réprouvées et proscrites, comme ils
les réprouvent et proscrivent par ce Décret général :

I.—La loi ecclésiastique qui prescrit de soumettre à la
censure préalable les livres qui concernent les divines Ecri-
tures, ne s'étend pas aux écrivains qui cultivent la critique
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et l'exégèse scientifique de rAiiciei. et du Nouveau Testa-

„. ,"—/'''"î^fP^étationpar l'Église des Livres Saints
n est pas à dédaigner sans doute ; elle est sujette cepen-
clant à un juge lent plus approfondi des exégètes. et à cor-
rection.

^^..r^'~P^V^'^/'l'^''}^
^**^^'' censures ecclésiastiques

portés contre 'exégèse libre et plus .savante, on est en droit
d inftrer que la foi proposée par l'Église est en contradic-
tion avec 1 histoire, et que les dogmes catholiques ne peu-
vent rcelleinent pas se concilier avec les vraies origines de
la religion chrétienne.

H'.—Le magistère de PKglise ne peut pas déterminer
le sens propre des Saintes Ecritures, même par des défini-
tions dogmatiques.

y-— I-e <lépôt de la foi ne contenant que des vérités
révélées, il n'appartient à aucun égard à l'Égli.':e de por-
ter des jugements sur les affirmations des sciences humai-
nes.

VI.—L'Église enseignée et l'Église enseignante colla-
borent à ce point dans les définitions doctrinales, que l'É-
glise enseignante n'a plus qu'à sanctionner les opinionscommunes de l'Église^ enseignée.

VIL—Lorsque l'Église proscrit des erreurs, elle nepeut exiger des fidèles qu'ils adhèrent par un assentiment
intérieur aux jugements qu'elle a rendus.

yill. - On doit estimer exempts de toute faute ceux
qui tiennent pour non avenues les condamnations de la Sa-
crée Congri'gation de l'Index ou des autres Sacrées Coneré-
g'ations romaines. ^

XL—Ceux-là font preuve d'une simplicité et d'une

!vrnS,'Jr hTT-'^ ^'il
"^.^^^"^ ^"^ ^^^" ^«t vraiment

1 Auteur de la Sainte Ecriture.
X.—L'inspiration des livres de l'Ancien Testament a

consisté en ce que les écrivains d'Israël ont transmis les
doctrines religieuses sous un certain aspect, peu connu oumême inconnu des païens.

è . , ^^\'~^'.'"''P^i;^^i°"
^^^'ine ne s'étend pas de telle sorte

à toute la Sainte Eciiture qu'elle la préser^'e de toute erreurdans toutes et chacune de ses parties.
XIL—L'exégète, s'il veut s'adonner utilement aux
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é\ ides bil)li(jiu-s, -loit ccartcr avant U>\\t toute opitiioii prc-
coiiçue sur l'origine surnaturelle de l'Kcriture Sainte, et ne
pas l'interpréter autrement que les autres documents pure-
ment humains.

•'^^I^—Ce sont les évaiiv;<:listes eux-mêmes et les chré-
tiens de la seconde et de 1 < Irosième génération qui ont
artificiellement élaboré les , nraholes évaujç^liques, et qui
ont ainsi lendu raison dn ikmi de fruit de la prédication du
Christ auprès des Juifs.

^^y-—En beaucoup de récits les évangtlistes ont
rapporte non pas tant la réalité que ce qu'ils ont estimé,
quoique faux, plus profitable à leurs lecteurs.

^V-—Les Evangiles se soirt enrichis d'additions et de
corrections continuelles jusqu'à la fixation et à la constitu-
tion du Canon

; dès lors, il n'y subsista de la doctrine du
Christ que des vestiges ténus et incertains.

'\^'L— Les récits de Jean ne sont pas proprement dt
l'histoire, mais une contemplation mystique de l'Evangile;
les discours contenus dans son Evangile sont des médita-
tions théologiques dénuées de vérité historique sur le mys-
tère du salut.

XVII.—Le quatrième Evangile a exagéré les miracles
non seulement afin de les faire paraître plus extraordinai-
res, mais encore pour les rent'e plus aptes à signifier l'œu-
vre et la gloire du Verbe Incarné.

XVIII.—Jean revendique, il est vrai, pour lui-même
le caractère de témoin du Christ ; il n'est cependant en réa-
lité qu'un témoin éminent de la vie chrétienne, ou de la
vie dix Christ dans l'Église, à la fin du premier siècle.

XIX.—Les exégète.s hétérodoxes ont rendu plus fidè-
lement le vrai sens des Écritures que les exégètes catholi-
ques.

XX.— La révélation n'a pu être que la conscience ac-
quise par l'homme de sa relation avec Dieu.

XXI.—La Réxélation qui constitue l'objet de la foi
catholique n'a pas été complète avec les Apôtres.

XXII.—Les dogmes que l'Église propose comme ré-
vélés ne sont pas des vérités descendues du ciel, mais c'est
une certaine interprétation des faits religieux que l'esprit
humain s'est acquise par un laborieux effort.

XXIIL—Il peut exister et il existe réellement entre
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I^ faits cnsi^ncs dans la Sainte Iv:ritnrc et les d.,m„cs ck-l hiî ise auxcjuels ils servent .le kase. t.no 0,,,,,^ut Ue •que le cntuine pent rejeter cunne fa.tx des fi ^ "

Vpghse croit coniuie trùs cerU.ins.
*

*^*

XXI\' —o„ „e doit pas condaniner nu exiîirète (.nipose oes prémisses d'..ù il snit cpie les dcmn «s sùm l
L

Muement fanx ou dontenx, ;\ co/ulition en
"

„c ie ut
Z"

dogmes mêmes directement. ^ *^'

XXV.— L'assentiment de foi se fonde en lUCuiti.,^ .une accnmnlation de prolxibilités.
^'<-i'mt.ve sur

XXVI.—Les do«;mes de la foi sont à retenir seul^

préceptue d action niais iKm comme règle de croyance.

nnr 1, r M
^"^ "^'''."'t^" ^>c Jésns-Christ ne sepronven-Kpar les I.vangiles

; mais c'est un dogme «ne la lo soi!,chrétienne a dédnit de la notion de .Messii
'""•'*^'*-"^*^

ini-in^ie le Me.^^^

XXIX.—On j)ent acr< nier nue le Chricf r,,.« nu- * •

rc prç«,«e .s. bi.., i„«,e„r au "clJS.
""î

'

tr'rôblrd'j

?i.:t É' -" '°"' "•" " '•""- ^^ vrafr.;a.',',;H

XXXI.—La doctrine christoloeiaue tie Paul ^^ t

pàstl^°"„^^^*
'''^^' î<'Ep>.è.eX' cralS„e'^ IZ

ÎTIrM- ^ * " " ^"«^«"ée, mais celle que la comcience chrétienne a conçue au sujet de Jésus.
^ '='>'«'"-

incoudHaVléTv^
IwC^'l^rd^ir tS^^""'"^

'^'

chanUa con^ience de Je usT^ fli^ tl^S"
'™-

une .f:^e'^n7j^S-rn^P^l-Ci:i^^^^^^^^^^^^
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MUtinnu inconccyahle et qui apti^nic- au sens nx.ral, qnc
le Uir.st cnnu.K- h.,mine a ixwsédc la science de Dien et
qii II a .leaninoins refusé de onjninniqner à ses disciples et
A la }K)sterite la connaissance de tant de clKKses.XXX \.—Le Christ n'a pas tonjours en conscience de
sa (lijrnitu niessianiqne.

XXXVI. La Résurrection du Sauveur n'est pas nn*-
I.reuïent nn faU d'ordre hisf.rique, mais un fait d'ordre
purement surnaturel, ni démontré, ni démontrahk-, n.,e la
amscieuce chrétienne a insensiblement déduit d'autres
Tni ts.

XXX\'II.— La foi en la Résurrection du Christ, ù l'o-
rigine, i^orta moins sur le fait même de la résurrection nue
sur la vie immortelle du Christ auprès de Dien.

,M
.^•^^^'"^•--ï'a doctrine sur la mort expiatoire du

Clirist n est pas évansélique, mais senlement paulinienne.AA> —Les opinions dont les Pères de Trente
étaient imb ,r l'origine des sacrements, opinions qui in-
flnencèreiu sa, -aucun doute leurs Canons dogmatiques,
j^nt bien éloignées de celles qui prévalent aujourd'hui àbon droit parmi les historiens du christianisme.

XL.—Les .sacrements .sont nés de ce que les .\pôtres
e leurs .successeurs ont interprété une idée, une intentiondu Christ sous l'inspiration et la poussée des circonstances
et des événements.

A 1' ^^•'^'T'îrP
•'^^«^'^'"^"ts n'ont d'autre but que d'évoquer

cSur ^
''°™'"^ ^^ présence toujours bienfaisante du

. nÎV^'tTM «^o™'»""auté chrétienne a introduit la né-
cessité du Baptême, en l'adoptant comme un rite nécessai-

tTenîie"
^' ''""^''^"' ^^^ obligations de la profession chré-

(uf „n ^"^w^'""!?^^
de conférer le Baptême aux enfants

fu une évo ution de la discipline qui fut une des cau.ses

PénitenT^
^^ ""^ sacrement se dédoubla en Baptême et en

XLIV.—Rien ne prouve que le rite du sacrement de
Confirmation ait été usité par les Apôtres ; au contn ./e, la
distinction formelle des deux sacrements, savoir le Baptê-
ine et la Confirmation, n'appartient pas à l'histoire du
christianisme primitif.
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•^L\'.—Tout Ji'est pas à entendre historiquement dans
le récit de l'institution de l'Eucharistie par Paul. (I. Cor
XI, 23-25).

XIA'I.—Le concept du chrétien pécheur réconcilié
par l'autorité de l'Eglise ne s'est pas présenté dan» la pri-
mitive hglise

; mais l'Église ne s'est faite à ce concept que
très lentement. Bien plus, même après que la Pénitence
eut été reconnue comme une institution de l'Eglise, elle ne
lîortait pas le nom de sacrement, regardée qu'elle était com
me un sacrement honteu.x.

XLVII.--Les paroles du Seigneur : Recevez PEsprit
Saint ; les péchi's seront remis à ceux àt/ui vous les remet-
trez et ils set ont retenus à ceux à qui vous les retien Irez
(lo XX, 22 et 23), ne se rapportent point du tout au sacre-
ment de Pénitence, quoi qu'il ait plu aux Pères de Trente
d'affirmer.

XLVIIL—Jacques n'entend pas, dans son épître (vers.
14 et 15) promulguer un sacrement du Christ, mais recom-
mander un pieux usage, et s'il voit peut-être dans cet usa-
ge un moyen de grâce, il ne l'entend pas avec la même
rigueur que les théologiens qui ont fixé la notion et le
nombre des sacrements.

XLIX.—La Cène chrétienne prenant peu à peu le ca-
ractère d'une action liturgique, ceux qui avaient coutume
de présider la Cène acquirent le caractère .sacerdotal.

L.—Les anciens, qui étaient chargés de la surveillance
dan.«! les assemblées dbs chrétiens, ont été établis par les
Apôtres prêtres et évêques, en vue de pourvoir à l'organi-
sation nécessaire des communautés croissantes,non pas pro-
prement en vue de perpétuer la mission et le pouvoir apos-
toliques.

LI.-;-I<e mariage n'a pu devenir sacrement de la Nou-
velle Loi que beaucoup plus tard ; en effet, pour que le
mariage fût tenu pour un sacrement, il fallait au préalable
que la doctrine théologique de la grâce et des sacrements
eût acquis son plein développement.

LIL— Il n'était pas dans la pen.sée du Christ de cons-
tituer l'Eglise comme une Société destinée à durer sur la
terre une longue série de siècles ; au contraire, dans la pen-
sée du Christ, la fin du monde et le royaume du ciel étaient
également imminents.
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LIIF.—I-a constitution orj^.inique de l'Ej^lise n'est pas
immuable

; mais la socié»<' chrt'ticnnc est stjjcttc, comme
toute société humaine, à une évolution perpétuelle.

l'IV.—Les dojrmes, les sacrements, la hiérarchie, tant
«l.ins leur notion que dans In réalité, ne sont que les inter-
prétations et le» évolutions de la pensée chrétienne, qui oivt
développé et perfectionné par des apports extérieurs le petit
germe latent dans l'Evanjrile.

Ï'V.—Jamais, en vérité, .Simon Pierre n'a miïme soup-
çonné que le Christ lui eût déléjçué la primauté dans l'E-
plise.

J-y^-—I/Efiflise Romaine est devenue la tète de toute
les Eglises, non pas par nue disposition de la divine Provi-
dence, niais en vertu de circonstances purement politiques.

LVII.— L'Eglise se montre ennemie du progrès des
sciences naturelles et théologiques,

LVIIT.—La vérité n'est pas plus immuable que
l'homme lui-même, puisqu'elle évolue avec lui, en lui et
par lui.

LIX.—Le Christ n'a pas enseigné un corps déterminé
de doctrine qui fut applicable h tous les temps et à tous les
hommes, mais il a plutôt inauguré un mouvement religieux
qui s'adapte ou qui doit être adapté à la diversité des temps
et des lieux.

LX.—-La doctrine :hrétienne fut, en ses origines, ju-
daïque, mais elle est devenue, par des évolutions successi-
ves d'abord pauHnienne, puis johannique, enfin hellénique
et universelle.

J-XL—On peut dire sans paradoxe que, du premier
chapitre de la Genèse au dernier de l'Apocalypse, aucun
chapitre de l'Ecriture ne renferme une doctrine absolument
identique à celle que l'Eglise enseigne sur la même matiè-
re, et, par conséquent, qu'aucun chapitre de l'Ecriture n'a
le même sens pour le critique et pour le théologien.

LXII.—Les principaux articles du Symbole des Apô-
tres n'avaient pas pour les chrétiens des premiers siècles la
même signification qu'ils ont pour ceux de notre temps.

LXIIL—L'Eglise se montre incapable de défendre
efficacement la morale évangélique, parce qu'elle se tient
obstinément attachée à des doctrines immuables qui ne
peuvent pas se concilier avec les progrès modernes.
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Création sur la i%llu?
chrcaenne sur Dieu, sur la

carné. «;rTRé?et;pdr'"^^
"^^^"""^ ^" ^^^^ ^"

cUie^^Z'û^
catholicisme d'aujourd'hui ne peut se con-

^z^srLvz'^;;:^,^':: cS à"d-
^""^^°^"^ ^" ""

tisme lar^e et libéra
^' ^'' ^ "^'"^ ^" "" protestan-

Notre Très Saint-PèreTpa^ I^e V 'j-t^ ^'^'f
"^«^"^"t à

Pierre Palombelli,
notaire de la S. I. R. U



QU/ESTIONES aNNO 1908

Collationlbus theologicis dlscutlends in dlœcesi Chicoutlmlensl.

MENSEJA NUARIO

I. Mauritius, miles, impetitur a viro ebrio et in furo-
rem acto. Mauritius tune, ense districto, imperturbatus ad-
versarium exspectat, eumque, cum noilet desistere. confo-
dit.

II.—Linus, noctu evigilans, audit, non procul a se
strepituni extrinsecus excitatum. Surgit, arma accipit, di-
rigit sclopetum in euni locum undè audit strepituni, ferit.
Accenso lumine, invenit fureni pauperem cum aliquot pa-
nibus fugiturum, graviter vulneratum et vix spirantem,

Quîeritur : i. Contra qucmnam aggressorem liceat
crucnta dejensio ?

2. Qiiid sit moderamen inailpatce tulelce f
3. Qnœ ad singulos casus sint dicenda f

Carolus, neosacerdos, pro diebus vacationis, extra suam
parochiam in aliquâ civitate degens, invitatur quodam die,
ad partes parochi gerendas in matrimonio cujusdam su.-t
consobrinae. A curiâ parochiali debitam licentiam petit et
accipit, matrimonioque praesedit Sed in suam regionem
posteà revertens, multa - seeurâ via - audit et cognoscit
inter quae sequentia eum perturbant. Discit enim :

1. Contrahentes illos non fuisse juridicè liberos et
sponsuni gravi violentiâ a parocho licentiam matrimonia-
lem arripuisse.

2. Sponsum, cum esset ertraneus, non adhuc comple-
visse habitationem unius mensis in loco matrimonii nec
exhibuisse débitas litteras a proprio parocho.

Tune, Carolus adit gravem aetate sacerdotem qui illi
legendmn praebet recens Papre PP. X dccretum circà ma-
trimonium.

Quaeritur : \. Quid, ergojuxtà taie dccretum dicen.
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ditm sit reltUi nd validitntiiH cl ad IkeitaU'iu prœfnti ma-
tritnonii /

2. Quoiiam a timporc hoc dccretum vim hnbilnnim
statuil S. Poittijcx /

MENSE MAIO
Die natali Dojiiini, Titius, sacerdos, concioneni liabens

de Incarnatioiie et de benificiis inde creatune provenienti-
hu.s, sequentes propositiones eniittit :

1. Prinii parentes ad visionein intuitivamet beatificani
non destinebantiir, undè, si non peccavissent, nec ipsi nec
eoruni posteri hanc visioneni nnqnani asstqui potuissent,
quia Incarnatio locnm non babuisset.

2. vSola Filii Dei Incarnatio nos ad taleni et tantani
beatitudineni evehere potnit,

3. Ipsi angeli qui sempet vident faacvi fatris, hoc
privilejjio donati fnernnt intnitu incarnationis.

Haec andiens qnidam, theologtun adit, qtia^rens qnid
de bis propositionibns sentiendnm sit.

Qiiinam priecipui errores damnantur in decreto Lamen-
tahili saut" cxitu f

MENSO JULIO

Catharina, gravida, continuo laborat voniitn ; renie-
dnini a medico consiiltuni afferet pericuhun fœtui non par-
vum : quod Catharina eo libentiùs et copiosiùs admittit,
quia per abortum liberabitur ab ang^ustiis quas aliàs subi-
tura est si inférât prolem adulterinam in faniiliam mariti.

Qu^tritur : \. quid sit abortus ejiisvc procmatio ?
2. Licetne aliquando procurare abortum seu directe

causare, an sa!tem indirecte' ?

3. Quid ad casiim sit dicendum f
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Lndovicus, sacerdos, excursionis j^ratià ilcr sylvestre
ïaciens extra propriani di«t;cesini, inopinanter è domunculâ
inulierem quaindciu exeuiitein vidit, qua;, desolata, eum
vocat ad maritmn mane ah arbore contritum et propè uuf
Titunnn. Sed illi vir et millier Ludovica déclarant se in
concubinatu seniper vi visse et prolein fecisse, et ab eo ins-
tanter réclamant légitime nniri antè mortem viri. Lndo-
vicus autem ille, couscientiâ timoratus, et sic ex abrnpt<i
apprehensus, hterens, réunit :

" Doleo, ait, sed neqneo vos
nuire, cnni nec parochns uec a parocho delegatns sim. A
Deo veniam petite, et tibi, marito, absolntionem —si te di-
K'nnm invenerim—dabo. Sed plus dare in meâ facnltatc
non est."

Qnœritiir : i. /Vr///// nr/f" e^it hic Lndovicus .'

2. Expointe rationes oh ijuas diccndus est hcnî: vcl ma-
/(^ tgissc /

MENS/: ocroiiRi

Qusenam modificationes afferuntur decreto Tanutsi
Concilii Tridentini per recens decretum S. C. Concilii Dr
Sponsalibus et Matnmonio /

Rinaldus, vicarins, semper omittit exliortationes in
Rituali dictatas antè Baptismum et Viaticum ministran-
dum. Amiens ejns Joannes, eum repreliendit :

" Ea non
frustra, ait, in Ritup.li ab Fxclesiâ inscribuntur. Semper di-
cenda sunt ubi non obstat gravis nécessitas ". Sed alter :

" Sic ago, quia in meâ parochiâ non viget consuetudo illa
recitandi. Undè, pro libiti'i meo, interdùm nibil exhorta-
tionis habeo, interdinn aliqua verba exhortaîionis extra Ri-
tuali prœmitto ",

Qnaeritur : i. Quisnam rect^ dixit, Rinaldus vc! foaii-
ncs f

'

2. Quànam obligatione tcnemur prceccptas RitiuUis
cxhortationcs non omittcrc vel non recitare /

3. Quidpotest consuetudo prœfata in liujus modi re /
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igoS^^'^*""'"
""""'" ^^''^'"""•'^

P"-" vicariis, etc., erit anno

I. Ex theologiâ niorali : De actihus humanis.

.,.,J' ^-^^f
«^og'â dogmaticâ

: De Ecdesiâ.—Erroresjundamcntaes ,jm amtincntur in ,1octnnâ Modcrnistarumiontrà vnUtutwnem Ecclesitr à /,'su Christo

Materia dtiarnin concionuin erit •

1. Dv tidi'.

2. De pnicu/is praraniin hcliotmm.
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LRTTUK KNCYCLIQUK

DE SA SAINTKTh: PIE X

IMFE PAR LA DIVIXK PROVIDENCE

A tons /(S ratriarclus, Priiii<tts, Arc/ii-irijids, /:7Ui//tcs vt

mitlis l h(//ii(i/res ijiii sont en paix tt en coiiiiininion

avec le Sic^c ApostoUijuc

SUR LES Doctrines des modernistes

ATOIS I.KS PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊOUES, ÉVÊylES

ET AUTRES ORDINAIRES OLI SONT EN PAIX

ET EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIolE

PIE X, pape

VENERAIU.KS FRERES

SALIT ET r.î:NÎ:i)l<Tl()N APOSTOLIOIK

A la mission (|ui Nous a rtO confit'e d'en-haut de i)aître le

troupeau du Sei!,'neur, jésus-Christ a assi}.Mu' comme pre-
mier devoir de tfarder avec un soin jaloux le dépôt tradition-

lul de la foi, à l'encontre des profanes nouveautés de
lan;,'a}ie comme des contradictions de la fausse science.

Nul ;V'e, sans doute, où une telle vijrilance ne fut nécessaire

.111 peuple chrétien : car il n'a jamais manqué, suscités par
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l'ennemi du j^enre luirnain. ,n,om„ns au Inn^a^c />,nrrs (r)>fisans ,h- nouveautés ,-f sc,{ucUurs (_>). suicts de tanur etcutrau.nnt ,> l'cnrur (.;). .Nfais. il faut bien le reconnaître,
le ncnl.re s est accru ctran^r^-Mient. en ces derniers temps,des ennenns de la Croix ,1.. Usus-Christ c,ui. avec u„ \ntou nouveau et souverainement perfide, s'efforcent d'annu-er les vitales éner^^ies ,1e l'I^^lis.-. et même, s'ils le pou-
a.en

.
de renverser de fon<l en coud.le le rè.^ne de [ésus-Chnst. Nous ta.re nest plus de mise, si Nous vouicms ne

•"nt ,.ara,tre mhdèle au |.lus sacré de Nos devoirs, et que
la Lonte dont Nous avons „sé jus<,uici. dans un espoird amendement, ne soit taxée d'oubli de Notre charire.
Ce Mui exij^e surto.it ,,ue Nous parlions sans délai, c'est

que. les art.s.ans d'erreurs, il „'.v a pas A les chercher aujour-d hu. parmi les ennemis déclarés. Ils se cachent, et c'estun sujet d'appréhension et d'anfjoisse très vives, dans le

.
redoutables cjuds le sont nu.ins ouvertement. Nous parlons.
Vcnerablesl-rere:, d'un j,'rand nombre de catholiques laï-

ZT: ,

'' ';."* ''' '"'"'"" •''"' '' ''^•'''"'•^'•' ^'^^ l"-^'tres. qui.sous couleur d'amour de PK.dise. absolument courts de phil
losoph.e et de théolo.ne sérieuses, impréj^nés au contraire
jusqu aux moelles d'un venin d'erreur puisé chex les adver-
sa.res de la foi catholique, se posent, au nu-pris de toute
modestie, comme rénovateurs de l'Efrlise

; qui. en phalan-
sres serrées, donnent audacieusement l'assaut A tout ce qu'il
y a de plus sacré dans l'ctuvre de Jésus-Christ, sans respec
ter sa propre ,.ersonne. ,,u'ils abaissent, par une témérité
sacnlejje. jusqu'à la simple et pure humanité.

Ceshommes-IA peuvent s'étonner que Nous les rangions
parmi les ennemis de l'E,dise. Nul ne s'en étonnera avec
quelque fondement qui. mettant leurs intentions à part,dont le jugement est réservé à Dieu, voudra bien examiner

( n/«r'. XX. 3D.
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leurs doctrines, et. consé.,„e,niMent à celles-ci. leurrnnnirre
i\v. parler et d'aKir. Ennemis de l'K^Mise. certes ils le sont
et a d.re.iu-ellen-en a pas .le pires on ne s'écarte pas dû
vra.

(
e n'est pas d.i deh.)rs. en effet, on l'a déjà noté, c'est

du dedans cu'ds trameni sa niim- : le danger est aujourd'hui
pres,,ue aux entrailles mên.es et aux veines de l'F-dise •

eurs coups sont d'autant plus sûrs cu'ils savent .niéuv'où
la frapper. Ajoutex .,ue ce n'est point aux ra.neaux ou auv
rejetm,s qu'dsontmis la cognée, mais à la racine ,„èn,e.
r est-a-d.re a la foi et à ses til.res les plus profon.les. Puis
rette racine d'.mmortelle vie une fois tranchée, ils se .ton-
nent la tache de faire circuler le virus ,.ar t..ut l'arl.re

: nul-
le partie de la fo, catholique .,ui reste à l'al.ri de leur n.ain
nulle qu ds ne tassent tout pour crron.pre. lù tandis ..u'ils
poursuivent par nulle chemins leur dessein néfaste, rien de
s. insidieux, de si perfide c,ue leur tactic.ue : ama!,^amant eneux le rationaliste et le catholi,,ue. ils le font avec un tel
raffinement d'habileté qu'ils al.usent facilement les espritsmal avertis. D'ailleurs, consonunés en témérité, il n'est
sorte de conséquences qui les fassent reculer, ou plutôt
Cl" Ils ne soutiennent hautement et opiniâtrement. Avec
cel.a. et chose très propre A donner le chanfre. une vieoute d activité, une assiduité et une ardeur sin{r»lières àous les genres d'études, des nucurs recommandahles d'or-dinaire pour leur sévérité. Enfin, et ceci paraît ôter toutespoir de remùde. leurs doctrines lenr ont tellement pervert
I ame qu ils en sont devenus contempteurs de toute autorité
impatients de tout frein

: prenant assiette sur une consc en!ce faussée, ils font tout pour qu'on attribue au pur .èle dea vente ce qu. est œuvre uniquement d'opiniâtreté et d'or-
. e 1. - Certes. Nous avions espéré qu'ils se raviseraientmelque jour; et. pour cela. Nous avions usé avec eux
.1 abord de douceur, comme q,vec des fils, puis de sévérité'-
^ntin. et b.en à contre-cœur. de réprimandes publiques'

eZts" "il"" T '''"'^^"" '''''''' '- stérilL de Nosefforts ds courbent un moment la tête, pour la relever
r^ussitot plus orgueilleuse. Ah ! s'il n'était question que
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d'eux. Nous pourrions peut-être dissimuler: mais c'est la
relijrion ratholique. sa sécurité qui sont en jeu. Trêve donc
au siltnce. qui désormais serait un crime ! Il est temps de
lever le masque à ces hommes-là et de les montrer à l'Eglise
universelle tels qu'ils sont.

Et comme une tactique des modernistes (ainsi les appelle-
t-on communément et avec beaucoup de raison), tactique
en virité fort msidieuse. est de ne jamais exposer leurs doc-
trmes méthodiquement et dans leur ensemble, mais de les
fratrmenter en quelque sorte et de les éparpiller ç;\ et là, ceqm prête à les faire ju- r ondoyants et indécis, quand leurs
Idées, au contraire, sont |.arfaitement arrêtées et consistan-
tes

;
il importe ici et avant tout de présenter ces mêmes

doc tnnes sous une seule vue. et de montrer le lien lofrique
qui les rattache entre elles. Nous Nous réservons d'indi(,uer
ensuite les causes des erreurs et de prescrire les remèdes
propres à retrancher le mal.

Et pour procéder avec clarté dans une matière en vérité
fort complexe, il faut noter tout d'abord que les modernis-
tes assemblent et mélan^'ent pour ainsi dire en eux plusieurs
personnages

: c'est à savoir le philosophe, le croyant le
théologien, l'historien, le critique, l'apolofriste. le réforma-
teur

: personn;.^es qu'il importe de bien démêler si l'on veut
connaître à fond leur système et se rendre compte des prin-
cipes comme des conséquences de leurs doctrines.

Et pour commencer par le philosophe, les modernistes
posent comme base de leur philosophie religieuse la doctrine
appelée communément n.ir„ostidsim. La raison humaine
enfermée rigoureusement dans le cercle des phénomènes,
c'est-à-dire des choses qui api)araissent. et telles précisé-
ment (lu'elles apparaissent, n'a ni la faculté ni le droit d'en
franchir les limites

: elle n'est donc pas capable de s'élever
jusqu'à Dieu non pas même pour en connaître, par le
moyen des créatures, l'existence : telle est cette doctrine
D'où ils infèrent deux choses : que Dieu n'est point objet
direct de science

: que Dieu n'est point xxn personnairc liis-
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torifine. Qu'advient-il, après cela, de la //uWok/\' iiatunllc
des uiotits de irc,iihiiiu\ de la n'Wlntio,, cxicrinirc '

II est
aisé de le corni.rendre. Ils les sui.prin.ent purement et sim-
l.lement et les renvoient :\ rintellectualisme. svstin.e. d^int-
ils. <,ui fait sourire de pitié, et dés lonj:teni|.s périmé. Rien
ne les arrête, pas même les condamnations dont ri'. -lise a
frai.pé ces erreurs monstrueuses

: car le Concile du \atican
a dccrcte ce c,ui smt : Si .],uL„ru„ dit que /,/ himiir. luitu-
,rlle d riiinnnnuraisou est nioi^f'/.- de ùiire coinuritrc orée
eertitnde, f^,v le moyeu des e/ioses ereees. le seul et :r„i Dieu,
uotre t rénteiir et Maître, qir il soit amithème i i ) i:t emore '

St quelqu'un dit qu'il ne se peut faire, ou qW il,,,' est M^
expédient que l'Iionnne soit instruit par réiélntion 'divine du
eulle à rendre à Pieu, qu' il soil anatlunie ( 2 >. ICt eriHn • S/
quelqu'un dit que la révélation divine ne peut être rendue
erorahie par des signes extérieurs, et que ee n'est doue que par
I :xpenenee individuelle ou par l'inspiration privée que Av
lionnnes sont mus à la foi, qu'il soit anathème. ( 3 )

Maintenant, de laynosticisme. (,ui n'est a|.rès tout (,u'i-
«norance. comment les modernistes passent-ils à l'athéisme
scientifique et histori(,ue. d..nt la néf:ation fait au c.ntrai-
re tout le caractère

: de ce .,uils i>:norent si Dieu est inter-
venu dans l'histoire du ^-enre humain, par quel artifice de
raisonnement en viennent-il. à expliquer cette même histoi-
re absolument en dehors de Dieu, qui est tenu pour n'y
avoir point eu effectivement de part ? Le comprenne qui
pourra. Toujours est-il qu'une chose, pour eu.x. parfaite-
ment entendue et arrêtée, c'est que la science doit être
athée, pareillement l'histoire : nulle place dans le champ de
l'une comme de l'autre, sinon pour les phénomènes : Dieu
et le divin en sont bannis.

Quelles conséquences découlent de cette doctrine absurde
au regard de la personne sacrée du Sauveur, des mystères

( 1 ) Z)e rtvd , c«ii. i.

( 2 ) Ihid., fan. ir.

{ '-i
I De FidK, caii III.
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«le sa vie et de sa mort, tle sa résurrection et de son ascen-
sion jrlorieuse, c'est ce <|iie nous verrons bientôt.

L'annosticisme n'est que le côté né'^atif dans la d..ctrine
des modernistes

: le côté positif est cr.nstitué par ce (,u'f)n
appelle r/w„/,„„,/,v vitah: Ils passent «le l'un A l'autre en
la manière (,ue voici. Naturelle ou surnaturelle, la reii-ion
comme tout autre fait, demande une explication. Or. la
théologie naturelkune fois répudiée, tout accès ;\ la révéla-
tion fermé par le rejet des motifs de crédibilité, (lui plus est
toute révélation extérieure entièrement abolie, il est clair
qiu'. cette explication, on ne doit pas la chercher hors de
I homme. C'est donc dans l'homme même (lu'elle se trouve
et. comme la reli^non est une forme de vie. dans la viemême de l'homme.

\'oil;\ Viiniiiaïuiiif ri/i\i^r,\i,^,.

Or. tout phénomène vital et. on l'a dit. telle est la
reliyicn a pour premier stimulant une nécessité, un
besoin

;
pour i)remière manifestation, ce mouvement du

cctur ap|)elé sentiment.

Il s'ensuit. puis(|ue l'objet de la reIiî,rion est Dieu. (|ue la
foi. imncipe et fondement de toute relijjion. réside dans un
certain sentiment intime, engendré lui-même par le besoin
du divin. Ce besoin, d'ailleurs, ne se trahissant que dans de
certaines rencontres déterminées et favorables, n'appartient
pas de soi au domaine de la conscience: dans le principe,
il k'ît au-dessous, et. selon un vocable emprunté de la i)hiIo-
sophie moderne, dans la s„f>a>,is,inia\ où il faut ajouter <|ue
sa racine reste cachée, entièrement inaccessible à l'esprit.

\ eut-on savoir maintenant en <)Uelle manière ce besoin
du divin. SI Ihomme vient à l'éprouver, se trouve finalement
en religion ?

Les modernistes répondent :
" La science et l'histoire

sont enfermées entre deux bornes : l'une extérieure, du mon-
de visible

: l'autre intérieure, de la conscience. Parvenues
lA. impossible à elles de pa.sser outre : au delà, c'est Viiicoii-
naissiil>h. justement, en face de cet /''.'.- 'm; r/^csifi/r, de celui
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tlisons-nous. r,,,, est hors de Ihotnme. par .leh\ la nature
vis.l.Ie. roinme de relui .|ui est en l'homme même, dans les
profondeurs de la sii/nonsnnur, sans nul juuement préala-
l.leice.iui est du pur .//V/.V.vw. .. je l.esoin du divin suscite
dans Iilme portée à la religion un sentiment particulier Ce
sentunent a ceci de propre <,u'il enveloppe Dieu et comme
ol.jet et connue cause intime, et qu'il unit en «iuel<|ue façon
I homme avec Dieu. " Telle est. pour les modernistes.' la
foi. et dans la foi ainsi entendue le commencement de toute
religion.

Là ne se borne pas leur philosophie, ou. pour mieux dire
leurs diva^'ations. Dans ce sentiment ils trouvent donc là
foi

: mais aussi, avec la foi et dans la foi. la n'vclation.

Kt pour la révélation, en effet, que veut-on de plus ? Ce
;^entiment cpii api)araît dans la conscience, et Dieu «pii
dans ce sentiment. (|uoi<iue confusément encore.se mani-
feste à Tàme. n'est-ce point là une révélation, ou tout au
moins un commencement de révélation ? Même, si l'on yregarde l.ien. du moment cpie Dieu est tout ensemble cause
tt objet de la foi. dans la foi on trouve donc la révéla-
tion, et comme venant de Dieu et comme portant sur Dieu
rest-à dire que Dieu y vst dans le même temps révélateur
et révélé. De là. Vénérables IVères. cette doctrine absurde
des moderniste.s. que toute relijrion est à la fois naturelle et
surnaturelle, selon le i.oint de vue. De dà. l'é<iuivalence
entre la conscience et la révélation. De là. enfin, la loi qui
eri^'e la conscuncc nli^iricusc en rèjîle universelle, entière-
ment de pair avec la révélation, et à laquelle tout doit
s assujettir. jus(|u'à l'autorité sui.rême dans sa triple mani-
festation, doctrinale, cultuelle. disci|)linaire.

On ne donnerait pas une idée empiète de l'ori^rine de la
to; et de la révélation, telle «jue l'entendent les modernistes
M Ion n'attirait l'attention sur un point fort important.'
; raison des conséciuences historico-criticjues qu'ils en tirent!

II ne faut pas croire que \'imonnaissablc s'offre à la foi
:m'!l et nu

.
il eï,t. au contraire, relie étroitement à un phé-
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nomt'-nc «|ui, pour a|)|.artenir au domaine de la scienre et
de l'histoire, ne laisse pas «le le (L'horder par «iiielque
endroit

:
re sera un fait de la nature, enveloppant «|uelc|ue

mystère, ce sera encore un honune dont le carai trre. les
actes, les jiaroles paraissent di'concerter les roinniunes lois
de l'histoire. Or. \oiri ce <|ui arrive : Vinoininissu/'/,; dans
sa liaison avec un plu'iiotu.'rie. venant :\ amorcer la foi.

celle-ci s'éten«l au plu'nom.'ne lui-même et le p.'nrtre en
<iuel<|ue sorte de sa propre vie. Deux conséipiences en <léri-
vent. Il se proiluit. en premier lieu, une espèce de /miish'-
Xuni//„/nhi phénomène. (|ue la foi hausse au-dessus de lui-
mêiiie et de sa vraie n'alité, comme pour le mieux ada|>ter.
ainsi <iu'une matière. :\ la forme divine (|u'«IIe veut lui don-
ner. Il s'opère en second lieu une espèce de t/,'/i\'/(ni//,>/{ du
phénomène, s'il est permis d'employer ce mot. en ce cpie la
foi. l'ayant soustrait aux conditions de l'espace et du temps.
en vient à lui attribuer des choses cpii. selon la réalité, ne
lui conviennent point. Cecpn" arrive surtout, cpiand il s'atîit
d'un phénomène du passé, et d'autant |»Ius aisément <|ue ce
passé est plus lointain. De cette double opération les
modernistes tirent deux lois «pii. ajoutées à une troisième,
déjà fournie par l'agnosticisme, forment comme les hases de
leur criti(|ue histon(|ue. Un exemple éclaircira la chose, et
Jésus-Chri.st va nous le fournir. Dans la i)ersonne du Christ,
disent-il.s. la science ni l'histoire ne trouvent autre chose
qu'un homme. De .son histoire, donc, au nom de la première
loi. basée sur l'a^rnosticisme. il faut effacer tout w (|ui a
caractèrn de divin. La personne histori(|ue du Christ a été
tnvisti^i^iin'i- par la foi : il faut donc retrancher encore de
son histoire, de par la .seconde loi. tout ce qui l'élève au-
dessus des conditions historiques. Knfin. la même personne
du Christ a été di'n,^iin'c par la foi : il faut donc, en vertu
de la troisième loi, écarter en outre de son histoire les paro-
les, les actes, en un mot, tout ce qui ne répond point à son
caractère, à sa condition, à son éducation, au lieu et au
temps où il vécut. — Etranpe paraîtra, sans doute, cette
façon de raisonner : telle est pourtant la critique moderniste.
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!.«' sfiitinit-nt relinieux, <iiii jaillit ainsi, par iminitncini'

iitiili, ilrs profondeurs «h- la s/t/'um.ii/i/Ut, t-st It- yt-rine de

tonte religion, romiiie il est la raison de tout re «pril ri «'-té

on sera jamais, en aucune n liuion. ()|is«-iir. pr»-iipie infor-

me, à l'origine, ce sentiment est allé proj:re«»-iant >oiis l'in-

tliience secrète du principe (pii lui df)nna iêrre, et de niveau

avec la vie hniiiaine. dont on se rap|»eHe <|iiil est une

forme. .Ainsi na<|iiirent toutes les religions. > compris les

reliui«>ns surnaturelles : elles ne sont toutes «pie des efflo-

res« ences de ce sentiment. l'A (pie l'on n'attende pas une
e\i eption en faveur (h- la reli;.:ion catlioliipie ; elle est mise

entièrement sur le pit tl des aiiln s. Son lierceaii fut la cons-

( itlice de jésus-(|iri>t, liomnie de nature exi|ui«e, comme
il n'en fut ni n'en sera jamais : elle est née lA, non d'un

autre principe (pie de Viiiinittiit nti- :itti/t\ On est saisi <!e

>tiipeur en face (l'une telle audace dans l'assertion, d'une

tille aisance dans le lilasphèim . lit ce ne sont point les

iîK rédules seuls. \'énéraliles l'ières, cpii profèrent de telles

ti'iiiérités : ce sont des catlioli<pies, ce sont des prêtres

inème. et nombreux, «pii les publient avec ostentation. VA
dire «pi'ils se tarjruent. avec de telles insanités, de rénover

rK|.dise : t'ertes, il ne s'a>;it plus de la vieille erreur (pli

dotait la nature humaine d'une espèce de droit à l'ordre

surnaturel. (Jue cela est dépassé ! Kn l'homme <pii est jésiis-

Christ, aussi bien (pi'en nous, notre sainte religion n'est

autre chose (lu'un fruit propre et spontané de la nature. Y
a-t-il rien, en vérité, «pii détruise plus radicalement l'ordre

surnaturel ? C''est donc avec souverainement de raison «jue

le Concile du X'atican a décrété ce (jui .suit : Si qiniifti'int

dit que l'homme ne peut être e/e:e à uue eoiiiitiissauee et à une

Pert'eetion qui suffiassent la nature, mais qu'il f>eut et qu'il

itoit, par un progrès eontinu, parvenir enfin de lui-même à la

possession de tout vrai et de tout bien, qu'il soit ana-
thème (1).

Nous n'avons vu jusqu'ici. Vénérables Frères, aucune

\\\Di rivei , Cèu. III.
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place faite :\ rintellijjence. Selon les modernistes, elle a
pourtant sa part dans Pacte de foi. et il importe dédire
laquelle. -Le sentiment dont il a été question - précis-'-
ment parce qu'il est sentiment et non connaissance -

fait bien surjfir Dieu en Thonmie. mais si confusément
encore que Dieu. ;\ vrai dire, ne s'y distingue pas. ou à
peine, de l'homme lui-même. Ce sentiment, il faut donc
qu'une lumière le vienne irradier, y mettre Dieu en relief
dans une certaine opposition avec le .sujet. C'est l'office
de l'intellitrence. faculté de pen.sée et d'analv.se. dont
l'homme se sert pour traduire, d'abord en représentations
mtellectuelles. puis en expressions verbales, les phénomè-
nes de vie dont il est le théâtre. De h\ ce mot devenu banal
chez les modernistes

: l'homme doit penser sa foi. L'intelli-
Kence survient donc au sentiment et. se penchant en quel-
que sorte sur lui. y opère à la façon d'un peintre qui. sur
une toile vieillie, retrouverait et ferait rej.araître les lignes
effacées du dessin : telle est. :\ peu de chose près, la com-
paraison fournie par l'un des maîtres des modernistes, ôr
en ce trpvail. lintellijrence a un double procédé : d'abord'
par un acte naturel et spontané, elle traduit la chose en
une assertion simple et vulgaire ; puis, faisant appel à la
reflexion et à l'étude, travaillant sur sa tcnséc, commit \U
disent, elle interprète la formule primitive au moven de for-
mules dérivées, plus approfondies et plus distinctes. Celles-
ci, venant à être sanctionnées par le magistère de l'Eglise,
constitueront le dogme.

Le dogme, son oriKine. sa nature, tel est le point capital
dans la doctrine des modernistes. Le dogme, d'après eux,
tire son origine des formules primitives et simples, essenl
tielles.^ sous un certain rapport. :\ la foi. car la révélation,
pour être vraie, demande une claire apparition de Dieu
dans la conscience. Le dogme lui-même, si on les comprend
bien, est contenu proprement dans les formules secondaires.
Maintenant, pour bien entendre sa nature, il faut voir avant
tout quelle sorte de rapport il y a entre les formules reli-
gieuses et le sentiment religieux.



— r^>i -

Ce <iui ne sera pas malaisi' ;\ di rouvrir si l'on se reporte
au but de ces mêmes formules. (|ui est de fournir au croyant
le moyen de se rendre compte de sa foi.

IClles constituent donc entre le croyant et sa foi une sorte

d'entre-deux : par rapport ;\ la foi. elles ne sont «pie des
si;rnes inadéquats de son objet, vulgairement des syiiifxihs ;

par rapport au croyant, elles ne sont tpie de purs ///.v//-//-

tiunts.

D'oi"» l'on peut déduire tpi'elles ne contiennent point la

vérité absolue comme symboles, elles sont des images de la

vérité, (jui ont à s'adapter au sentiment relitîieux dans ses

rapports avec l'homme ; comme instruments, des véhicules

de vérité, qui ont récipro(|uement à s'accommoder î\ l'hom-
me dansses rapports avec le sentiment reliuieux. Ht comme
l'absolu, qui est l'objet de ce sentiment, a des aspects infi-

nis, sous lesquels il peut successivement aj»paraître ; comme
le croyant, d'autre part, t ut passer successivement sous
des conditions fort dissemb. »les. il s'ensuit «pie les formules
<l<»i;matiques sont soumises ;\ ces mèiiKs vicissitudes, par-
tant sujettes à mutation.

Ainsi est ouverte la voie ,î\ la variation substantielle des
«lojfmes. Amoncellement infini de sophi.smes, où toute reli-

gion trouve son arrêt de mort.

Kvoluer et changer, non seulement le doj;me le i)eut, il le

doit : c'est ce que les modernistes affirment hautement et

«|ui d'ailleurs découle manifestement de leurs principes. -

Les formules reHKÏeuses, en effet, pour être véritablement
relijjrieuses, non de simples spéculations théoloni(|ues, doi-

vent être vivantes, et de la vie même du sentiment reli-

trieiix : ceci est une doctrine cai)it:ile dans leur systt-me, et

(l('<luite du principe de l'immatiencé vitale. Ne l'ent«'nde>!

I>as en ce sens qu'il soit nécessaire de construire les formu-
les, surtout .si elles sont imajiinatives. précisément en vue
(lu sentiment : non, leur origine, leur ntnnbre. jus(pi'î\ un
' crtain point leur qualité même, importent assez peu : ce
'lu'il faut, c'est que le sentiment, après les avoir convena-
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l»I.iii.nt iiLMlifircs. s'il y a liru. sr K-s assiinil.. vitahnutit.
Cr Moi ivvirut A .liiv (|iit- In formule primitivr <lrnian«U' A

«"•tiv a<<r|it.'i' ri sanclii.iui.'i' par l« cdiir : !«• travail siihsr-
«jn.-iii, «rcù s'»nj:cii(lrciit les fornmUs s«'i«.i;<liurfs. A «*tn"
fait sons la pr<'ssioii ,lir«(viir. ('«•st in («'Itc vin- surtout.
.••.•st-A-.lirr afin .i'rtrt- rt «!. nst.-r vivantes, ipi'il « st néces-
sain- .|u'.-l es soient et (|i|-.-lles r.'stent assorties et an
«rovant et A sa foi. Le jour où r»tle adaptation viendrait A
«•»-sser. ce j.tur-IA ell.-s se vi<lerai«nt du même coui» de leur
contenu prinnlif

: il n'v aurait «l'autre parti A i.ren.lre .pi»'

de les
, hanucr. Ijant donné le « aractèn- si précaire et si

instal.le des formules «lojrmatiipies. oti comprend A mer-
veille .pie les modernistes les aient en si mime estime, s'ils
n«' Ks im-prisent ouvertement. I.e sentiment reliui«-u.\. la
vie relii^ieiise, c'est ce (pi'ils ont toujours aux lèvres, ce
«|iiils<\alt»-nt sans tin. ICn même t.nips. ils réprimandent
l'l;^lise auilacieusement. comme faisant fausse route, com-
me ne sachant pas discerner de la signification matérielle
des formuK's leur sens religieux et moral, comme s'atta-
cliant opinàtremeni ( t stérilement A des formules vaines et
vides, cependant «prelles laissent la religion aller A sa mine.
-/.--//.</,>• it iothiintiurs ,f\iiYii,Khs (lui. enflés d'une .science
or.L; ne i lieuse, en sont venus A cette folie de pervertir l'éter-
nelle notion de la vérité, en même temps «pie la véritable
natme <lu sentiment reli^rieux. inventeurs d'un système oii

on /,s :<>//, soKs l'niitir- iVitit mnour avaifili- itvfi'rnu de
iiou:<,tiit,\ II,- st pii'onupcr aunnumiiit </<• trouver un point
d\iptui soliiU- à la vérité, ninis, méprisant ics saintes ,(
aposto/ii/n,s traditions, emi>rass,r d'autres doetrines vaines,
futiles, ineertaines, eondamnées par l'Eglise, sur lesquelles,
hommes très vains eux-mêmes, ils prétendent appuyer et
asseoir la -vérité ( D.

Tel est. \'énérables l'rères, le moderniste philosophe. Si
maintenant, passant au croyant, nous voulons savoir en
quoi, chez ce même moderniste, il se distingue du philoso-

(1) Orvgoii* XVI, Eiii!. SiHfjtilari iio*, vu le. Jnl 1834.
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plu-, unt' cluisr est i>rt'mi«"T«!rii('nt :\ noter: c'est que le phi-

losophe ailmet l»ien hi rcnlilt' divine comme objet <le hi foi
;

mais «ette réahté. pour lui, n'existe pas ailleurs <pie dans

l'ârne même du croyant, <'est-;\-«lire conun»; f)l»jet de son

sentiment et de ses aflirmations ; ce «pii ne sort pas, a|>rès

tout, du monde des phénomènes. Si Dieu existe en soi, hors

<lu sentiment et hors des attirmations, «'est de <|Uo! il n'a

cure: il en fait totalement ahstraction. l't)ur le croyant, au

contraire. Dieu existe en soi, indt'pendanunent de lui,

croyant ; il en a la certitude, «-t c'est par lA (pi'il se distin-

tîue du philosophe. Si maintenant vous demande/, sur (pioi,

en tin de compte, cette certitude repose, le-; modertiistes

ri'potxlent : Sur \\xpcriiittc individuelle. Ils s:; séparent

ainsi des rationalistes, mais jiour verser dans la «loctrine des

protestants et des pseudo-mysti<pies. \'f)ici, au surplus,

couune ils expli(|uent la chose. Si l'on pénètre le sentiment

religieux, on y découvrira facilement une certaine intuition

<hi cctur, jîrâce :\ hupielle, et sans nul intermédiaire, l'hom-

me atteint la réalité même de Dieu : d'où une certitude de
son existence, qui passe très fort toute certitude scientifi-

<|Ue. Et cela est une véritable expérience et supérieur»' ;\

toutes les expéiiences rationnelles, beaucoup, sans doute,

la méconnaissent et la nient, tels les rationalistes: mais
c'est tout simplement cpi'ils refusent de se placer dans les

conditions morales qu'elle re(|uiert. Voil;\ donc, dans cette

expérience, ce qui, d'après les nuulernistes, constitue vrai-

ment et proprement le croyant. Com!)ien tout cela est con-
traire à la foi catholi(pie. nous l'avf)ns déj:\ lu dans un
ilécret du C'oncile du Vatican ; (omment la voie s'en trouve

ouverte ;\ l'athéisme, de même cjue par les autres erreurs

<léjà exposées. Nous le dirons plus loin. Ce cpie nous vou-
lons observer ici, c'est (pie la doctrine de Vcxpnicinc,

jointe !\ l'autre du syinholisiiu-, consacre Cfttnme vraie toute

religion, sans en excepter la relisjion païenne. Kst-ce qu'on
rit- rencontre pas. dans toutes les relijjions, des expériences
ik- ce Kenre ? Beaucoup le disent. Or. de quel droit les

modernistes dénieraient-ils la vérité aux expériences reli-
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^!^Vr '" ^'^"''
f^f ^^«"^P'e. dans la reli.Mon mahomé-

I^nl 1 ? ''^'? "^^ '^"^' '^""^'P^ attribueraient-ils auxseuls catholiques le monopole des expériences vraies ' Ils
s en ,^ardent b;en

: les uns d'une façon voilée, les autresouvertement ,1s tiennent pour vraies toutes les religions.C est aussi bien une nécessité de leur système. Car. posés
leurs principes, à quel chef pourraient-ils arguer une reli'-

rLt" rT'' ' -^^ "' ^^"'"""'^ ^''^ évidemment que pour
la fausseté du sentiment, ou pour celle de la formule. Mai»d après eux, le sentiment est toujours et partout le même"
substantiellement identique

: quant à la formule reli^euse*
tou ce qu'on lui demande, c'est l'adaptation au croyant -
quel que soit par ailleurs son niveau intellectuel - en mômetemps qu'à sa foi. Tout au plus, dans cette mêlée des reli-
Kions. ce qu'ils pourraient revendiquer en faveur de la reli-gjon catholique, c'est qu'elle er.i plus vraie, parce qu'elle estplus v.vante

; c'est encore qu'elle est plus di^ne du nom dechrétienne, parce qu'elle répond mieux que toute autre aux
orifrmes du christianisme. - De telles conclusions ne sau-
raient surprendre

: elles découlent des prémisses. Ce qui est
fort étrange, c'est que des catholiques, c'est que des prê-
très, dont Nous aimons à penser que de telles monstruosités
a:ur font horreur, se comportent néanmoins, dans la prati-que, comme s'ils les approuvaient pleinement

; c'est quedes catholiques des prêtres, décernent de telles louanges
rendent de tels hommages aux coryphées de l'erreur, qu'il^
prêtent à penser que ce qu'ils veulent honorer par là c'estmoins les hommes eux-mêmes, non indignes peut-être detou e considération, que les erreurs par eux ouvertement
professées et dont ils se sont fai:s les champions.
Un autre point où les modernistes se mettent en opposi-

tion flagrante avec la foi catholique, c'est que le principede
1 expérience reigieuse. ils le transfèrent à la tradition

;et la tradition, telle que l'entend l'Eglise, s'en trouve rui-née totalement. Qu'est-ce que la tradition, pour les moder-
nistes ? La communication faite à d'autres de quelqueexpénence originale, par l'organe de la prédication et
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moyennant la formule intellectuelle. Car, à cette dernière,
en sus de la vertu représentative, comme ils l'appellent, ils

attribuent encore une vertu sutrtrestive s'exerçant soit sur le
croyant même pour réveiller en lui le sentiment relitrieux,
assoupi peut-être, ou encore pour lui faciliter de réitérer les
expériences déjà faites, soit sur les non-croyants pour engen-
drer en eux le sentiment religieux et les amener aux expé-
riences qu'on leur désire. C'est ainsi que l'expérience reli-

jiieuse va se propajreant à travers les peuples, et non seule-
ment parmi les contemporains, par la prédication propre-
ment dite, mais encore de génération en (rénération par
l'écrit ou par la transmission orale. Or. cette communica-
tion d'expériences a des fortunes fort diverses : tantôt elle
prend racine et s'implante, tantôt elle lanfîuit et s'éteint.
C'est à cette épreuve, d'ailleurs, que les modernistes, pour
qui vie et vérité ne sont qu'un, jugent de la vérité des reli-
gions : si une religion vit. c'est qu'elle est vraie ; si elle
n'était pas vraie, elle ne vivrait pas. D'où l'on conclut
encore

: toutes les relipions existantes sont donc vraies.

Au point où nous en sommes. Vénérables Frères, nous
avons plus qu'il ne faut pour nous faire une idée exacte des
rapports qu'ils établissent entre la foi et la science, enten-
dant aussi sous ce dernier mot l'histoire. En premier lieu,
leurs objets sont totalement étrangers entre eux. l'un en
dehors de l'autre. Celui de la foi est justement ce que la
science déclare lui être à elle-même inconnaissable. De là
un champ tout divers : la science est toute aux phénomènes,
la foi n'a rien à y voir

; la foi est toute audivin. cela est aul
dessus de la science. D'où l'on conclut enfin qu'entre la
science et la foi il n'y a point de conflit possible

; qu'elles
restent chacune chez elle, et elles ne pourront jamais se
rencontrer ni, partant, se contredire. Que si l'on objecte à
cela qu'il est certaines choses de la nature visible qui relè-
vent aussi de la foi, par exemple la vie humaine de Jésus-
Christ, ils le nieront. Il est bien vrai, diront-ils, que ce.«i

choses-là appartiennent par leur nature au monde des phé-
nomènes

; mais, en tant qu'elles sont pénétrées de la vie de



(J:{

la foi. et que. en la mani«Ve <|iii a t'tr dite, elles sont trans-
figurées et défigurées par la foi, sous cet aspect précis les

voilAsoustraiî 'sau monde sensible et transportées, en tîuise
de matière, dans Tordre divin. Ainsi. ;\ la demande si Jésus-
Christ a fait de vrais miracles et de véritables prophéties ;

s'il est ressuscité et monté au ciel : non. répondra la science
agnostique

; oui. répondra la foi. Où il f.iudra bien se garder
pourtant de trouver une contradiction : la négation est
du philosophe parlant ;\ des philosophes et <|ui n'envi-
sage Jésus-Christ «pie selon la n'alite liistoriiiuc ; l'affirma-
tion est du croyant s'adressant ;\ des croyants et *.\\x\ con-
sidère la vie de Jésus-Christ comme xvriic à nouvcvt par la
foi et dans la foi.

Or. l'on se tromperait très fort si l'on s'imaginait apréscela
que, entre la science et la foi. il n'existe de subordination
d'aucune sorte. C'est fort l)ien et fort justement pensé de
la science ; mais non certes de la foi. assujettie (ju'elle est

à la science, non pas :\ un titre mais ;\ trois. Il faut
observer, premièrement, «pie dans tout fait religieux, î\ la

réserve de la rcolitc tùviin; et de Vixpi'rùtui' cpi'en a le

croyant, tout le reste, notamment les /or/ftit/rs n/i,Kiiiisi\i,

ne dépasse point la sphère des phénomènes, n'est point
soustrait par consétpient au domaine scientifique. (Jue le

croyant s'exile donc du nmnde. s'il lui plaît ; mais, tant
qu'il y reste, il doit subir les lois, le contrôle, le jugement de
la science. Kn second lieu, si l'on a dit que la foi seule a
Dieu pour objet, il faut l'entendre de la réalité divine, non
de Viifir : car l'idée est tributaire de la science, attendu
que celle-ci. dans l'ordre logique, comme on dit. s'élèv.-

jusqu'A l'absolu et :\ l'idéal. A la science, donc ;\ la philo-
.sophie. de connaître de l'idée de Dieu, de la guider dans son
évolution et. s'il venait A s'y mêler quelque élément étran-
ger, de la corriger. D'où cette maxime des modernistes qut
l'évolution religieuse doit se coordonner à l'évolution intel-

lecluelle et morale, ou, pour mieux dire, et selon le mot
d'un de leurs maîtres, s'y subordonner. — Enfin, l'hommt
ne souffre point en soi de dualisme : aussi le croyant est-il
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stim.iK'F.ar un besoin intirm. .1,. synthOsc- A tdlement har-
.nomser entre elles la sriencr .t la fc.i. <,„e celle-ci ne con-
tredise jamais la conception t;,'n.'rale .,ue c-ll. -I;\ se fait de
lunivers. Ainsi donc. vis-;\-vis ,le la foi. lil„.rtv' total.- de la
science

: au contraire, et nonr.bstant .,»on les ait données
pour etranu.^res Tune ;\ l'autre. A la science asservissement
de la fol.

Toutes choses. Vénérables l-réres. «p.i sont en op,.osition
I' iaulle avec les enseij;nemenls de Notre |.rédécesseiir Pie
IX.

11 écrivait, en effet. ^\n' il est ,L- h t<l,ilosof>lnr, n, toul
u- <//// ,rx'an/r la nliMum, „ou ,1, commnmicr „u,is d'olnir
non ,1c trcunn ce qui est ,) croire omis de l'embrasser avec
une soumission que la raison éclaire, ,ie ne point scruter les
profondeurs des mj-stères de Pieu mais de les révérer en toute
pute et humilité ( 1 ). Les mo.lernistes renversent cet ordre
et mentent (lu'on leur appli<pie ce <iue (Iréj^oire IX uri
autre de Nos prédécesseurs, écrivait de certains théologiens
«le son temps

: // ,;/ est parmi vous, xontlés d'esprit de
vanité ainsi que des autres, qui s'efforcent de déplacer, par
des nouveautés profanes, les bornes qu'ont fixées les J'ères
qui plient les Saintes Lettres aux doctrines de la pliilosopliie
rationnelle, par pure ostentation de science, sans viser à
aucun pro_nt des auditeurs ; ./,,/. séduits par d'insolites
et Inzarres doctrines, mettent queue en tête et à la servante
assujettissent la reine ( - ).

Ce (|ui jettera plus de jour encore sur ces doctrines des
'Modernistes, c'est leur conduite. ,,ui y est pleinement con-
sr.,uente. A les entendre. X les lire, on serait tenté de croire
<|u'iN to,„l.ent en contradiction avec eux-mêmes. <,u'ils
-MU oscillants et incertains. I.oin de là : tout est pesé, tout
.>t voulu chez eii.x. mais à la lumière de ce prin« ipe que la
t"> et la science s.mt l'une à latitre étranjréres. Telle pâtre
'i.- leur ouvrage pourrait être si.uM,ée par un catholique •

""irnex la pafje. vous croyez lire im rationaliste, llcrivent-

i-U Mivv. a.l K(.. '.Vratislav., 1.-. Jun. is:,;.

'•-:i K|>. •<! Maj{i.stro8 tlie.ll. l'aris.. non. .lui. Ijj.i.
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ils l'histoire

, nulle mention de la divinité de Jésus-Christ -

montent-ils dans la chaire sacrée, ils la proclament haute-
ment. Historiens, ils dédaiKnent Pures et Conciles ; caté-
chistes, ils les citent avec honneur. Si vous y prenez jrarde,
il y a pour eu.\ deu.x e.xéiïéses fort distinctes : l'e.xéjïèse théo^
lofrique et pastorale, l'exénèse scientifique et historique. —
De môme, en vertu de ce principe que la science ne relève
à aucun titre de la foi, s'ils dissertent de philosophie, d'his-
toire, de critique, ils affichent en mille manières — n'ayant
pas horreur de marcher en cela sur les traces de Luther ( I )— leur mépris des enseijrnements catholiques, des saints
Pères, des Conciles œcuméniques, du masistère ecclésiasti-
que

; réprimandés sur ce point, ils jettent les hauts cris, se
plaignent amèrement qu'on viole leur liberté. Enfin, vu
que la foi est subordonnée à la science, ils reprennent
rEglise — ouvertement et en toute rencontre — de ce
qu'elle s'obstine à ne point assujettir et accommoder les
dogmes aux opinions des philosophes

; quant à eux. après
avoir fait table rase de l'antique théologie, ils s'efforcent
d'en introduire une autre, complaisante celle-ci aux divaga-
tions de ces mêmes philosophes.

Ici, Vénérables Frères, se présente à nous le moderniste
théologien. La matière est vaste et compliquée : Nous la
condenserons en peu de mots. Ce dont il s'agit, c'est de
concilier la science et la foi. tout naturellement par subor-
dination de la foi à la science. La méthode du moderniste
théologien est tout entière à prendre les principes du philo-
sophe et à les adapter au croyant : et c'est à savoir, les
principes de Vimmanence et du symbolisme. Fort simple est
le procédé. Le philosophe disait : Le princif • de la foi est
immanent : le croyant ajoutait : Ce principe est Dieu ; le
théologien conclut : Dieu est donc immanent dans l'homme.

(1) rro,.. 29 con.|,iinnée par Léon .\. Bulle Exm-.jf Domivt, 16 mai 1520-
. // Ao.,* a été donné de. ponroir •-Jirmfr l'antoriu de» Concile», de contredire
librement à leu,»artt», de Kow,faire im^flen loi^ quiln ont portée», et d'affirmer
a,tc a»Mnr,.'nce font ce qui now, parait vrai ; que cela mit aj^rmivi ou réprwiré
par n'importe qnel Concile.
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Immatunci- tluolotiiqitc. De même, le philosophe disait : Les
npixscntiUiims de l'objet de la foi sont de purs symboles ; le
croyant ajoutait : L'objet de l,i foi est Dieu eu soi ; le tht'o-
louien conclut

: Les représeiitotioiis de la réalité divine sont
done purement symboliques. Symbolisme t/iêoloMique. Insi-
gnes erreurs, plus pernicieuses Tune que l'autre, ainsi qu'on
va le voir clairement par les consé<iuences.

Kt. pour commencer par le symbolisme, comme les sym-
boles sont tout ensemble et symboles au rej,'ard de l'objet et
instruments au regard du sujet, il découle de là deux consé-
quences

: la première, c'est que le croyant ne doit point
adhérer précisément à la formule, en tant (|ue formule,
mais en user purement pour atteindre A la vérité absolue,*
que la formule voile et dévoile en même temps (pi 'elle fait
effort pour exprimer, sans y parvenir jamais. La seconde,
c'est que le croyant doit em|>loyer ces formules dans la
mesure où elles peuvent lui servir, car c'est pour seconder
sa foi, non pour l'entraver, quelles lui sont données : sous
réserve toujours du respect social qui leur est dîi. pour
autant que le mafristère public les aura ju>;ées aptes à tra-
duire la conscience commune, et jusqu'Acetju'il ait réformé
ce juKement. Pour ce qui est de Vimmanenee, il est assez,
malaisé de savoir sur ce point la vraie pensée des modernis-
tes, tant leurs opinions y sont divergentes. Les uns l'enten-
dent en ce sens que Dieu est plus présent î\ lui-même : ce
(|ui, sainement compris, est irréprochable. D'autres veulent
que l'action de Dieu ne fasse qu'un avec l'action de la
nature, la cause première pénétrant la cause seconde : ce
qui est en réalité la ruine de l'ordre surnaturel. D'autres
enfin expliquent tellement la chose qu'ils se font soupçon-
ner d'interprétation panthéiste : ceu.\-ci sont d'accord avec
eux-mêmes et vraiment logiques.

A ce principe &immanenee il s'en rattache un autre cjue
l'on peut ai.peler de permanenee divine ; il diffère du pre-
mier à peu près comme l'expérience transmise par tradition
de la simple expérience individuelle. Un exenjple éciaircira

liai
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la chose, et il sera tiré ,1e l'K^rlise et des sacrements. Il ne
Jaut pas simaKiner. disent-ils. ,,„e les sacrements et PK^lise
aient «• i; institués immédiatement par lésus-Christ tlela
est en c.ntradiction avec raync.stirisme. <,ui. en Jésus-
t^hrist. ne voit autre chose <|u'un homme, dont la conscien-
ce. A l'instar de toute conscience humaine, est allée se for-mant peu A p.„ : avec la loi d'immanmce. ,,ui répudie les
opp/u.UioHs faites du dehors, comme ils disent ; avec la loi
d évolution, cjui demande du ten.ps pour le dévelop|.ement
des termes, ainsi cp.-ime série chanijeante de circonstances •

avec I histoire, enfin. <,ui constate «,ue les choses se sont
passées effectivement selon les exi^-ences de ces lois. Ce ,,ui
n empêche point, et il faut l'affirmer. c,ue IK^lise et les
sacrements aient été institués „nuh.,t,nu,U par Jésus-Christ
Voie, de quelle manière. Toutes les consciences chrétien-
nés furent enveloppées en (,uel(,ue sorte dans la conscience
du Christ, ainsi que la plante dans son «erme. Kt de même
que les rejetons vivent de la vie du yenne. ainsi faut-il dire
que tous es chrétiens vivent de la vie de Jésu.s-Christ. (Jr
la vie de Jésus-Christ est divine, .selon la foi : divine sera
donc au.ss, la vie des chrétiens. Kt c'est pourquoi, s'il arrive
que la vie chrétienne, dans la suite des temps, donne nais-
sance au.x .sacrements et A l'K«lise. on pourra affirmer en
toute vente que l'origine en vient de Jé.sus-Christ et qu elle
est divine. C'est par le même procé.lé (,ue la divinité sera
octroyée au.x Saintes licritures. quelle le sera aux dogmes
- LA se lK»rne A peu près la théologie des modernistes '•

mince ha«atre sans doute, mais plus que suffisant si l'on
tient avec eux. que la foi dr.it en passer par tous les capri-
ces de !h scien. e De ton, ceci Nous laisserons A chacun le
soin den faire l'application A ce »,ui va suivre- elle est
ai.see.

Nous avons surtout parlé ju.s.,uici de lori;:iue et de l-i
natur.. .le la foi. ( )r. dans le .système ,les modernistes, la f.ii
a l.lu.'^ieurs rejetons. .l„nt voici les principaux : IF^Iise ledoume. le culte, les Livres Saints. Voyons ce quils'en
disent.

1
uur commencer par îe do^me. il est si connexe
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avei. la foi ,,nt. NCus avons rl.jA d» en retracer plus haut
l'.rurme et la nature. Il naît du besoin qu'i'prouve le
croyant de travailler sur sa pensc-e religieuse, en vue déclai-
rer de plus en plus et sa propre conscience et celle <le»
autres. C e travail consiste à pénétrer et :\ expli.pier la for-
mule primitive

: ce (|ui ne d(.it p„int s'entendre dun déve-
loppement d'ordre rationnel .t loKi,,ue. mais commandé
entièrement parles circonsfiii, es : ils lappellent. d'un mot
assez obscur pour qui n'est pas au fait de leur lan^aue.
vital. Il arrive ainsi «prauto-ir de la formule primitive nais-
sent peu à peu des formules secondaires : organisées par la
suite en corps de doctrine, ou, pour parler avec eu.x en
constructions doctrinales, sanctionnées en outre par le
magistère public, comme répondant à la con.science commu-
ne, elles recevront le nom de do^me. Du dojîme il faut
distinguer avec soin les pures spéculations théoloniques.
Celles-ci d'ailleurs, pour n'être point vivantes, à propre-
ment parler, de la vie de la foi. ne laissent pas d'avoir leur
utilité

: elles servent à concilier la religion avec la science
à supprimer entre elles tout conflit ; de même à éclairer exl
térieurement la religion, à la défendre ; elles peuvent enfin
constituer une matière en préparation pour un dogme futur.
Du culte il y aurait peu à dire, si ce n^ëtait que sous ce

mot sont compris les Sacrements : et sur les Sacrements les
modernistes greffent de fort graves erreurs. Le culte naît
d'une double nécessité, d'un double besoin : car. on l'a
remarqué, la nécessité, le besoin, telle est. dans ^rur systè-
me, la grande et universelle e.xplication. Le premier besoin,
ICI, est de donner à la religion un corps sensible : le second!
de la propager, à quoi il ne faudrait pas songer sans formes
sensibles m sans les actes sanctifiants .lue l'on appelle
sacrements. Les sacrements, pour les modernistes, sont de
purs signes ou .symboles, bien <|ue doués d'efficacité. Ils les
comparent à de certaines paroles, dont on dit vulgaire-
ment qu'elles ont fait fortune, j-arce qu'elles ont la vertu
de faire rayonner les idées ff.rtes cl pénétrantes, qui
impressionnent et remuent. Comme ces paroles sont à ces
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dt'plus^' A'-f^nt''; ''"'"'"'T^''-
-nt'">-t religieux. Rienoepliis. Autant dire, en vi'ntr. et plus clairement nue lessacrements n'ont été institués .,ue pour nourrir la m ni

pc«.tK,n condamnée par le Concile de Trente sl^tj.:;
^/^/ ,^./.s s„cr.„u;us n'o,„ ct^ insiiiucs „u tour lurHrî,fot^ Qu'il soit ,viiUhîi„c{\).

"rfirui

touche ....elMue chose. Ils ne constituent, non déjà plu"

exaceVr:>Vr""n'^'"'- "''•"" -"' «^ <^^'finirexactement, on dira .ju'ils sont le recueil des expérien-

fnsiLes Cec. ".": r*
'"'î'"*^^^' '"^'^ «^traordinaires et

Nouveau Tes ament. aussi bien c,ue des autres. Ft une

•e"t"r ri'^ ^r^-^- ^^* --- A leur point de vuec est que SI I expérience roule toujours sur le présent elle

K;n:t::r""'"r^'""''^'^ ^^ Hansie.Ln;';,:

n r r 1 r'f
''" '•^'''^" ""'' ^'^'^ ^«^"^ît^^ par le souve-n.r. et celles de l'avenir qu'il anticipe par la prévision De

ipo:::!';;;.^'''^^^^
''^'"^^- •- ''-- ^^---- et i:

cro,ant
:
mais, selon la théologie moderniste, par voied immanence et de permanence vitale.

Demande-t-on re qu'il en est de l'inspiration ? L'inspira-
tion. repond.-nt-iIs. ne diffère pas. si ce n'est par l'intensitéde ce l>eso,n<,„Vprouve tout croyant de communiquer s^

d '''In'"/"'
."'"^^ '^ ^•'^^"'^- "" trouve quelque .hosede semblable dans l'inspiration poétique, et on se souvientdu mot fameux

: Un Dieu est en nous : de lui qui nous'a^'ite
vient cette flamme C'est ainsi que Dieu, dans leur doctd!ne. est le principe de l'inspiration des Saints Livres.
Cette inspiration, ajoutent-ils. rien, dans ces mêmes

< !
}
SeiH. VII, d». .Sfirmm'ufi-, in yentrt, ctn. 5.
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Livres, qui lui échappe. Kn (,uoi vous les croiriez plus
orthodoxes que certains autres de ce temps, qui la rétréci,-
sent quelque peu. en lui dérobant, par exemple, ce qu'ils
appellent les citations tacites. Jonglerie de mots et appa-
renres pures. Si Ion commence par déclarer, selon les prin-
ripes de l'agnosticisme, que la Hible est un ouvrage- humain,
cent par des hommes et pour des hommes : sauf A les dire
thtoIo»îi.,uement divins par immanence, le mov .. ^e rétré-
cir l'inspiration ? Universelle. l'inspiration. ,.:. ,;u sen^
moderniste

; nulle, au sens catholi(|ue.

Nous voici à PKKlise. où leurs fantaisies •„,. ^o. s ,r^nr
plus ample matière.

L'Kirlise est née d'un double besoin : c . hesr ,m ,., .-p,-., -

ve tout fidèle, surtout s'il a eu (pielque e ...net., e r » («înaU.
de communiquer sa foi

; ensuite, quand 1;^ .*.
: ..^ J vr.ru-

commune, ou. comme on dit. iolUctive, du be^.m ,!,. s'or :.-

niser en société, pour conserver, accroître. prup.L. le tré-
sor commun.

Alors, qu'est-ce donc que l'Eglise ?

Le fruit de la consciauc collativc, autrement dit de la
collection des consciences individuelles : consciences qui.
en vertu de la permanence vitale, dérivent d'un premier
croyant - pour les catholiques, de Jésus-Christ.

Or. toute société a besoin dune autorité dirigeante. <|u
Kuide ses membres à la fin commune, qui. en même temps
par une action prudemment conservatrice, sauvegarde ses
éléments essentiels. c'est-:\-<lire. dans la société religieuse
le doKme et le culte. De là. dans l'Ktrlise catholique, le tri-
ple \^on\'o\x liisciplinairc, docliinal, liliir^iiquc. De l'oriKine
de cette autorité se déduit sa nature : comme de sa nature.-
ensuite, ses droits et ses devoirs. Aux temps pas.sés, c'était
une erreur commune que l'autorité fût venue à rK^lise du
dehors, savoir de Dieu immédiatement : en ce temps-là. on
pouvait à bon droit la regarder comme autocratique. Mais
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sen.ent
: dans l'ordre civil In n

P'*"" épanouis-

régime populaire. Or Un-'
:°"^*='^"" Publique a créé le

l'homme, non Plus ,„; deux vies'"i r^n^'J"""^
'^"^

que ne veut pas au t.I.,«= .n^ î
autorité ecclésiasti-

et fomenter un ^onfl "V ^det ^r"""^^^'
P^^^^"-

craticues. Au surplus. \ net ;'Lffate" c^^^t
Î""" ''^'"'"

•1 y aurait folie à s'imaginer n ..T

7

^ '* """^- ^ar
au point où i, enesTp' reTcut^Ënr^^
contraint, terrible serait son .1.^^ •

^^'"^ "^^ '°'"c« ^t

tout. Eglise et reh>Lni Telles ?" ' '"^ emporterait

idées des modernisa s. don^c est n' ""? "^^''^^' '«
de chercher une voie Z l •

^^' '"'*^' '* ^""and souci

l'EKliseetlalibertTLto,;"nt''°" ^"*" ^'^"^-^^ ^«^

ave!:^i:s sttr2~:r* 'r-^^"'^^ ^--'--t
elle en a enco;e avec 1 d/hts' C n"'"'

'^^^ "" ^^^^^ ^

le monde
; en regard il v n J' .

'
*"' "'°*^""P*^ »^as seule

ne peut se dispenser dé / '"' '°"''^*^'^' ^^^'^ ^"^ elle

Vis-à-vis de ceUet^f oueT^'r^ '' ''^^"'^ ^«-"^«-e.
devoirs; C'est ce c,?is^a,tde"d\°" "' ^'""''^ '' -*
d'autre principe, bien entendu „t '"''' '* "°" ^^^ «"^

qu'ils l'ont décite -relit; ^"".-f
"^^"'•e même, telle

mêmes que pour I science efff '
f
PP^^uent sont les

d'objet, ici de fins dIZ'Va '
'"" ^"" ^'^ '' ^'^^'«ait

sont étrangères l'une Kreà'raT'^'^; ^i.

'^ -'--
objets

;
de même. l'Eglise ëti'ktt.'^" ''^ *^'^""'*^ ^"

des fins spirituelle pol^E^ltl^^^^^^^^^^
Autrefois, on a PU subordonner le tenporel au spirituel.
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on a pu parler de questions ,„/.vr,s, où l'Eglise apparaissaitcomme rejne. maîtresse. La raison en est que 1Cna
auJour?h

"
nHl Z^'"

«"--n-turel. Mais cette doctrine.

d.er Donc'.' '?*'*''^ V ^''''"''''' «'^-"rdent à la rôpu-

emps cftov^l n
ï' . "' ^^f^holique. car il est en même

1 a" orité ie i'eI. r
'' '^ '''''''''' ^""^ ^^ Préoccuper de

réprimandes 7 '°"''"^"^^";^"^«. ^u mépris mCme de ses

qu'estime iam^r'^'T '^ '''^" '""''^ ^ '^ --"-^^equ II estime la meilleure. Tracer et prescrire au citoyen unehKne de conduite, sous un prétexte quelconque et un ab"'

d éa'ITr r'^^^'f'^-'
-"t- 'equel'c'est un devoae reagir de toutes ses forces.

Les principes dont toutes ces doctrines dérivent ont étésolennellement condamnés par Pie VI. Notre prédleslu/dans sa Constitution Auc/or,-,,, ji,id (1).

"^cesseur.

de" r^lif
*

rT
^''^'°'" "moderniste que l'Etat soit séparéde

1
Eglise. De même que la foi doit se subordonner à lascience, quant aux éléments phénoménaux, ainsi faut-i que

cl Is neT'; 'T'^"'"!^
''^^''^^ s-assuiettisse à l'Etat

Cela. Ils ne le disent peut^ïtre pas encore ouvertement •

ils

effet, que dans les choses temporelles l'Etat est maître s'i"arrive que le croyant, aux actes intérieurs de religbn donne se contente pas d'aventure, veuille en ajouter d'exténeurs. comme serait l'administration des sacrements la

d« «../le ZrreJ^J^u^TZtT '"'!:* '*" ''*""' '" '» "-^-"^
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conséquence nécessaire, c'est qu'ils tombent sous la domi-nafon de l'Etat. Kt que dire alors de l'autorité ecclésias^l

*r?;
.'^°"\/"^*T«"t •' "'«^st pas un seul acte qui ne se

tradu.se Al extérieur ? Il faudra donc qu'elle lui soit totale-ment assujettie C'est l'évidence de ces conclusions qui aamené bon nombre de protestants libéraux à rejeter tout
culte extérieur, même toute société religieuse extérieure, et

iTll^^M ^'''^''.*'°'' """ '"'•»'''°" P"^*"'-" indivi-
duelle. -S, les modernistes n'en sont point encore arrivés
là, ce qu Ils demandent, en attendant, c'est que l'Eirlise
veui e. sans tro,> se faire prier, suivre leurs directions, etqu elle en vienne enfin à s'harmoniser avec les formes civi-
^s. Telles sont leurs idées sur l'autorité disciplinaire ~
Quant à 1 autorité ,ioctrinaic et doxmatiguc. bien plus avan-cées bien plus pernicieuses sont sur ce point leurs doctrinesVeut-on savoir comment ils imaginent le magistère ecclé-
siastique ? Nulle société religieuse, disent-ils. n a de vérita-
ble unité que si la conscience religieuse de ses membres estune et une aussi la formule qu'ils adoptent. Or, cettedouble unito requiert une espèce d'intelligence universelle

rc-pondant le mieux à la conscience commune, qui ait enoutre suffisamment d'autorité, cette formule une fois arrô-

fœmme rrr ' la communauté. De la combinaison
et comme de la fusion de ces deux éléments, intelligence
qu. choisit la formule, autorité qui l'impose, résulte, pour
les modernistes, la notion du magistère ecclésiastique Etcomme ce magistère a sa première origine dans les cons-ciences individuelles, et qu'il remplit un service public pourleur plus grande utilité, il est de toute évidente qu'il s ydoit subordonner, par lA même se plier aux formes populai-
res. Interdire aux consciences individuelles de proclamerouvertement et hautement leurs besoins

; bâillonner la Tri-tique, empêcher de pousser aux évolutions nécessaires cen est donc plus l'usage d'une puissance commisepour deshns utiles, c'est un abus d'autorité. -Puis, l'usage de cette
autorité ou puissance a besoin de se tempérer. Condamner
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et proscrire un ouvrage à l'insu de l'auteur sans explication
(le sa part, sans discussion, cela véritablement confine ;\ la
tyrannie. Kn somme, ici encore, il faut trouver une voie
moyenne où soient assurés tout ensemble les droits de l'auto-
rité et ceux de la liberté. En attendant, ((ue fera le ratholi-
<iue ? Il se proclamera hautement très respectueux de l'auto-
rité, mais sans se démentir le moins du monde, sans rien alnli-
(|uer de son caractère ni de ses idées. Généralement, voici
ce qu'ils imposent à l'Eglise. Du moment (jue sa fin est
toute spirituelle, l'autorité religieuse doit se dépouiller de
tout cet api.areil extérieur, de tous ces ornements pompeux
par lesquels elle se donne comme en spectacle. En quoi ils

n'iblient que la religion, si elle appartient à l'âme proj.re-
n.?nt. n'y est pourtant pas confinée, et que l'honneur
rendu à l'autorité rejaillit sur Jésus-Christ qui l'a instituée.

Pour épuiser toute cette matière de la foi et de ses reje-
tons, il nous reste à voir comment les modernistes enten-
dent leur développement. Ils posent tout d'abord ce prin-
cipe général que. dans une religion vivante, il n est rien qui
ne soit variable, rien qui ne doive varier. D'où ils passent à
ce (jue l'on |)eut regarder comme le point caj)ital de leur
système, savoir r<'TvV////V>//. Des lois de l'évolution, dogme.
Eglise, culte. Livres Saints, foi même, tout est tributaire!
sous peine de mort. Que l'on reprenne sur chacune de ces
choses en particulier les enseignements des modernistes, et
ce principe ne pdtirra surprendre, ijuant à son application,
quant î\ la mise en acte des lois de l'évolution, voici leur
doctrine, et d'abord pour la foi. Commune à tous les hom-
mes et obscure, disent-ils. fut la forme primitive de la foi :

parce <]ue précisément elle prit naissance dans la nature
même et dans la vie de l'homme. Ensuite elle progr-ssa. et
ce fut par évolution vitale, c'est-.^-dire non pas par adjonc-
tion de nouvelles formes venues du dehors et purement
adventices, mais par pénétration croissante du sentiment
religieux dans la conscience. Et ce progrès fut de deux
sortes

: négatif, par élimination de tout élément étranger,
tel que le sentiment familial ou national

; po^tlij, par soli-
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onBine. si ce n'es,
'

.„
"', "" "" ""^ 1"' '"< donnère,,,

l'omme, e«ra„rdi„a"rè cëùv " """" ^' ""«i"-^
=' dont le plus illu" rra/.r.. rr'.''"'''"'™''

'"•"l'h'^'es.

dans leur discout <Z uue?h " t """"' '''"' '"" "^ "
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'
'"
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;"°,"* ^-.«'«•acles que la foi

•radicions qu'elle doit écrr,,. ! ' *"""= »°» <^0"-

t"el pour pénétrer ,o ou" 1, nil^n"/
"" '""" ""»'-

mystères. •^'"^ Profondément ses propres

- J.su.s-Chns\ eri:;:^7ée -éranTeVr-r
"^°""^'"^''

peu et par degrés, jusqu'à ce que d^ 1

'/'^î'=^'«^«"t P^" à

fa.t un Dieu. - Le facteur nr.T , J",'
^"«'«'"«nt elle a

est la nécessité d'adapt oh a^ ''? ^' J'évolution du culte

laires. con.n.e aussMetl^oi^de^rtr ^ ^^'t^
^°^^"-

que certains actes tirent de l'n. f
^''''^* '^ ^'»>e"r
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^'°"'- ''^^'^J-
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^.""^^"'^^"-^ ^istori-
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Telle est l'évolution dans le détail

spSa;::^'^ la^::^ deir
"°"^ ''-- ^^-" --«

d'ailleurs été iusou-idl' h /''''" '' °" ^'''"'"'
' '^"e «

portera cetteS Js i é ^ode ou^h'
'
''T '''^^-^^-

Nous n'en avons pas rtriî^SS^^l:;^;;:..
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j

st due sans doute, à ces stimulants, les besoins : mais sous
l.ur seule action, entraînée hors de la li^ne traditionnelle",
tn rupture avec le ijerme initial, elle conduirait à la ruine
plutôt (|u'au projrrès.

Disons donc, pour rendre pleinement la pensée des moder-
nistes. .,ue l'évolution résulte du conflit de deux forces
<Iont l'une pousse au progrès, tandis (|ue l'autre tend i\ la
conservation.

La force conservatrice, dans l'Hfrlise. c'est la tradition
et la tradition y est représentée par l'autorité religieuse'

! (
eci. et en droit et en fait : en droit, parce .,ue la défense

de la tradition est comme un instinct naturel de l'autorité •

nx fait, parce <,ue. planant au-dessus des conlmjf'-ncesde la
vie. l'autorité ne sent pas. ou que très peu. les stimulants
dii progrès. La force progressive, au contraire. <,ui est celle
qui repond aux besoins, couve et fermente dans les cons-
nences individuelles, et dans celles-là surtout qui sont en
contact plus intime avec la vie. Voye/-vous poindre ici

\ enerables Frères, cette doctrine F>ernicieuse qui veut faire
des laïques, dans l'Eglise, un facteur de progrès ? Or c'est
en vertu d'une sorte de compromis et de transaction' entre
la force conservatrice et la force progressive (,ue les chan-
gements et les progrès se réalisent. Il arrive «jue les conscien-
«
es individuelles, certaines du moins, réagissent sur la cons-

cience collective
: ceile-ci. à son tour, fait pression sur les

dépositaires de rautorité. jusqu'à ce qu'enfin ils viennent
:' imposition

: et. le pacte fait, elle veille à son maintien.
On comprend maintenant l'étonnenient des modernistes

Muand lis sont réprimandés et frappés. Ce qu'on leur re|.ro-
lu- <omme une faute, mais c'est ce <,u'ils regardent a.,

'nntraire comme un devoir sa.ré. l-n conta<t intime avec
.'•> consciences, mieu.x que personc.e. sûrement mieux que
'
.lutorité ecclésiasti«,ue. ils en connaissent les f.esoin^ • ils

i's incarnent, pour ainsi dire, en eux. Dès lors, avant une
l>ar<)le et une plume, ils en usent publiquement.' c'est un
"voir, gue l'autorité les réprimande tant (ju'il lui plaira
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ils ont pour eux leur conscience et une expérience intime
qui leur dit avec certitude que ce qu'on leur doit, ce sontdes louan^-es. non des reproches. Puis ils réfléchissent que
après tout, les progrès ne vont pas sans crise, ni les crisessans victimes. Victimes, soit : ils le seront après les pro-
Phefes après Jésus-Christ. Contre l'autorité qui les mal-
traite Ils n'ont point d'amertume : après tout, elle fait son
devoir d'autorité. Seulement ils déplorent qu'elle reste
sourde à leurs objurgations, parce qu'en attendant les obs-
taclesse multiplient devant les âmes en marche vers l'idéalMais l'heure viendra, elle viendra sûrement, où il faudra ne
plus tergiverser, parce qu'on peut bien contrarier l'évolu-
tion, on ne la force pas. Et ils vont leur route ; réprimandés
et condammcs. ils voqt toujours, dissimulant sous des dehors
menteurs de soumission une audace sans bornes. Ils cour-
bent hypocritement la tète, pendant que de toutes leurs
pensées, de toutes leurs énergies, ils poursuivent plus auda-
cieusement que jamais le plan tracé. Ceci est chey. eux unevolonté et une tactique : et parce qu'ils tiennent qu'il faut
stimuler l'autorité, non la détruire

; et parce qu'il leur im-
porte de re er au sein de l'Eglise pour y travailler et v mo-
diner peu a eu la conscience commune : avouant par làmais sans s'c apercevoir, que la conscience com.uune n'esidonc pas ave( eux. et que c'est contre tout droit qu'ils s'en
prétendent le nterprètes.

Ainsi. Vén ibles Frères, la doctrine des modernistes,comme l'objet le leurs efforts, c'est qu'il n'y ait rien de
stable, rien d'immuable dans l'Eglise. Ils ont eu des précur-
seurs. ceux dont Pie IX, Notre prédécesseur, écrivait • Gs
>n»n,ns de la révélation divine exaltent le progrès humain et
prétendent, avee une témérité et une audaee vraiment saerilè-
giS l introduire dans la religion eatliolique, eomme si eette
rehg.on n était pas rœuvre de Dieu, mais l'ouvre des hom^
mes, une invention philosophique queleonque, suseeptihle de
perfeetumnements humains (i). _ Sur la révélation et le

(1) Ecycl. Q«ip/«ri6«», 9XoT. 1846.
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doiïme, en particulier, la doctrine des modernistes n'offre

rien de nouveau : nous la trouvons condamnée dans le Syl-

labus de Pie IX, où elle est énoncée en ces termes : La nvi-
latioH liivinc est imparfaite, sujette par eonséquent à uu
progrès eontinu et indêlini, en rapport arec le progrès tic la

raison humaine (i); plus solennellement encore, dans le

Concile du Vatican: La doctrine <le /oi i/ne Dieu a révélée

n'a pas été proposée aux intelli/icnees comme une invention

philosophique qu'elles eussent à perfectionner, mais elle a été

confiée comme un dépôt divin à l'épouse de Jésus-Christ pour
être par elle fid^ement gardée et infailliblement interprétée.

C'est pourquoi aussi le sens des dogmes doit être retenu tel

que notre Sainte Mère l'Eglise l'a une fois défini, et il ne

faut jamais s'écarter de ce sens, sous le prétexte et le nom
d'une plus profonde intelligence (2). Par là, et même en
matière de foi, le développement de nos connaissances, loin

d'être contrarié, est secondé au contraire et favorisé. C'est

pourquoi le Concile du Vatican poursuit : Que l' intelligence,

que la science, que la sagesse croisse et progresse, d'un mou-
vement vigoureux et intense, en chacun comme en tous, dans
le fidèle comme dans toute l'Eglise, d'âge en âge, de siècle en

siècle ; mais seulement dans son genre, c'est-à-dire selon le

même dogme, le même sens, la même acceptation. ( 3 )

Après avoir étudié chez les modernistes le philosophe, le

croyant, le théologien, il Nous reste à considérer l'historien,

le critique, l'apologiste, le réformateur.

Certains d'entre les modernistes, adonnés aux études

historiques, paraissent redouter très fort qu'on les prenne
pour des philosophes : de philosophie ils n'en savent pas le

premier mot. Astuce profonde. Ce qu'ils craignent, c'est

qu'on ne les soupçonne d'apporter en histoire des idées

toutes faites, de provenance philosophicpie, qu'on ne les

tienne pas pour asse;; objectifs, comme on dit aujourd'hui. Et

(1) Syll. Pror. 5.

(2) Connt. Dti Filiu*, câp. IV.

(8) Loc. cit.
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ries que l'on rencontre dans ses discours doivent être rayées
de son histoire rMlc, et transférées à la foi. Demande-t-on
peut-être au nom de quel chrétien s'opèrent de tels discer-
nements ? Mais c'est en étudiant le caractère de Ihomme.
sa condition sociale, son éducation, l'ensemble des circons-
tances où se déroulent ses actes: toutes choses, «i Nous
1 entendons bien, qui se résolvent en un critcrium purement
subjectif. Car voici le procédé : ils cherchent à se revêtir
de la personnalité de Jésus-Christ

; puis tout ce qu'ils eus-
sent fait eux-mêmes en semblables conjectures, ils n'hési-
tent pas à le lui attribuer. - Ainsi, absolument a priori, et
au nom de certains principes philosophiques qu'ils affectent
d Ignorer mais qui sont les bases de leur système, ils dénient
au Christ de l'histoire réelle la divinité, comme à ses actes
tout caractère divin

; quant à l'homme, il n'a fait ni dit
que ce qu'ils lui permettent, eux. en se reportant aux temps
où il a vécu, de faire ou de dire.

Or, de même que l'histoire reçoit de la philosophie ses
conclusions toutes faites, ainsi de l'histoire la critique Kn
effet, sur les données fournies par Ihistorien. le critique fait
deux parts dans les documents. Ceux qui répondent à la
triple élimination vont à l'histoire de la foi ou à l'histoire
iHteneurc

; le résidu reste à l'histoire réelle. Car ils distin-
guent soigneusement cette A-uble histoire ; et ce qui est à
noter, c'est <,ue l'histoire de la foi. ils lopposent à Ihistoire
nulle, précisément en tant <jue réelle : d'où il suit (|ue de»
deux Christs que Nous avons mentionnés. I un est réel •

l'autre, celui de la foi. n'a jamais existé dans la réalité : l'un
a vécu ailleurs que dans les pieuses méditations du crovant
lel. par exemple, le Christ q.u- nous offre l'Kvangiie de
saint Jean

:
cet Kvanmle n'est, d un l>oiit ;\ ! antre. (|u'une

l»ure contemplation.

Là ne se l>orne pas la tutelle exercée par la philosophie
sur l'histoire. Les document* partagés en deux lots. cf)mme
il a été dit. voici reparaître le philosophe avec son principe
de ytmmmunee vitale-. L'ir-nnanencc vitale. déc!.ifc-t-ii. est
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renseigner sur la manière dont se sont appli.„K^esen elle Us
lois de r.volution. Cela fait. ,t comme conclusion de cette
étude, Il trace une sorte des<|uisse de l'histoire de II- «lise •

le critique y adapte son dernier lot de documents. I.-, plume'
court, l'histoire est écrite. Nous demandons : ,,ui en sera
dit l'auteur ? L'hisK.rien ? Le critique ? A coup sûr ni l'unm l'autre, mais bien le philosophe. Du commencement î\ la
fin. n est-ce pas I '/»/»/-/„/•/ .' Sans contredit, et un .1 /»//,;,/
où l'hérésie foisonne. Ces hommes-Ià nous font vraiment
compassion

: d'eux l'Apôtre dirait : Ils se u,„t évanouis ,hns
leurs piHStrs .... s, Msanl sajfis, ilc sont tomluS m ticmcH-
ce (I). Mais où ils soulèvent le cœur dindi^nation. c'est
quand ils accusent rEi;lise de torturer les textes, de les ar-
ranRer et de les amalgamer à sa nuise et jK)ur les l>esoins de
sa cause. Simplement, ils attribuent à lEglise ce cpiils doi-
vent sentir <|ue leur reproche très nettement leur conscience.
De cet échelonnement, de cet éparpillement le lon« des

siccles. Il suit tout naturellement .,ue les Livres Saints ne
sauraient plus ôtre attribués aux auteurs dont ils portent le
nom.

C}u'à cela ne tienne :

Ils n'hésitent pas à affirmer couramment que les livres en
<|uestion. surtout le Pentateuqiie et les trois premiers Fvan-
Kiles. se sont formés lentement d's^djonctions faites A une
narration primitive fort brève : inter,K,lations par manière
d interprétations théoloKi.jues ou allétîori.p.es. ou simple-
ment transitions et sutures.

C'est «|ue. pour dire la chose dun mot. il v a A reconnaî-
tre dans les Livres Sacrés une ciolution vitale, parallèle etmême consé<|uente A l'évolution de la foi.

Aussi bien, ajoutent-ils. les traces de cette évolution ysont SI visibles qu'on en pourrait .juasiment écrire l'histoire.
Ils l'écrivent, cette histoire, et si imperturbableiiunt que

vous diriez qu'ils ont vu de leurs yeux les écrivains A l'œu-

.'!) Ad Raat. I, SI -22.
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l

vre alors que, le long des âges, ils travaillaient à amplifier
les Livres Saints. La critique Uxfue//e vient à la rescousse :

pour confirmer cette histoire du texte sacré, ils s'évertuent
à montrer que tel fait, que telle parole n'y est point à sa
place, ajoutant d'autres critiques du même icabit. Vous
croiriez, en vérité, qu'ils ie sont construit certains types de
narrations et de discours sur lesquels ils jugent ce qui est ou
ce qui n'est pas déplacé. Et combien ils sont aptes à ce
grenre de critique ! A les entendre vous parier de leurs tra-
vaux sur les Livres Sacrés, grâce auxquels ils ont pu décou-
vrir en ceux-ci tant de choses défectueuses, il semblerait
vraiment que nul homme avant eux ne les a feuilletés, qu'il
n'y a pas eu à les fouiller en tous sens une multitude de doc-
teurs infiniment supérieurs à eux en génie, en érudition, en
sainteté

; lesquels docteurs, bien loin d'y trouver à redire
redoublaient au contraire, à mesure qu'ils les scrutaient
plus profondément, d'actions de grâces à la bonté divine
qui avait daigné de la sorte parier aux hommes. C'est que'
malheureusement, ils n'avaient pas les mêmes auxiliaires
d'études que les modernistes, savoir, comme guide et règle
une philosophie venue de l'agnosticisme, et comme crité-
rium, eux-mêmes. Il Nous semble avoir exposé assez claire-
ment la méthode historique des modernistes. Le philosophe
ouvre la marche

; puis, par ordre, la critique interne et la
critique textuelle. Et comme le propre de la cause première
est de laisser sa vertu dans tout ce qui suit, il est de toute
évidence que nous ne sommes pas ici en face d'une critique
quelconque, mais bien agnostiqite, immanentiste, évolution-
niste. C'est pourquoi quiconque l'embrasse et l'emploie
fait profession par là même d'accepter les erreurs qui y sont
impliquées et se met en opposition avec la foi catholique.
S'il en est ainsi, on ne peut être qu'étrangement surpris de
la valeur que lui prêtent certains catholiques. A cela il y a
deux causes

: d'une part, l'alliance étroite qu'ont faite entre
eux les historiens et les critiques de cette école, au-dessus
de toutes les diversités de nationalité et de religion ; d'au-
tre part chez ces mêmes hommes, une audace sans limes :
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que l'un d'entre eux ouvre les lèvres, les autres d'une même
voix l'applaudissent, en criant au progrès de la science ;

quelqu'un a-t-il le malheur de critiquer l'une ou l'autre de
leurs nouvautés, pour Hionstrueuse qu'elle soit, en rangs
serrés ils fondent sur lui

; qui la nie est traité d'ignorant,

qui l'embrasse et la défend est porté aux nues. Abusés par
là, beaucoup vont à eux qui, s'ils se rendaient compte des
choses, reculeraient d'horreur, — A la faveur de l'auda-
ce et de la prépotence des uns, de la légèreté et de
l'imprudence des autres» il s'est formé comme une atmos-
phère pestilentielle qui gagne tout, pénètre touj: «t propage
la contagion.

Passons à l'apologiste.

L'apologiste, chez«les modernistes, relève encore du phi-

losophe, et à double titre.

D'abord, indirectement, en ce que, fXîur thème, il prend
l'histoire; dictée, comme Nous l'avons vu, parle philosophe.

Puis, directement, en ce qu'il emprunte de lui ses lois. De là

cette affirmation courante chez les modernistes que la nou-
velle apologétique doit s'alimenter aux sources psychologi-

ques et historiques. Donc, les modernes apologistes entrent

en matière en avertissant les rationalistes que s'ils défen-

dent la religion, ce n'est pas sur les données des Livres Saints

ni sur les histoires qui ont cours dans l'Eglise, écrites sous

l'inspiration des vieilles méthodes ^ mais sur une histoire

réelle, rédigée à la lumière des principes modernes, et selon

toute la rigueur des méthodes modernes. Et ce n'est pas par
manière d'argumentation ad hominem qu'ils parlent ainsi ;

nullement, mais parce qu'ils tiennent, en effet, cette dernière

histoire pour la seule vraie. Qu'ils se tranquillisent ! les

rationalistes les savent sincères : ne les connaissent-ils pas
bien pour les avoir vus combattre à leurs côtés, sous le même
drapeau ? Et ces louanges qu'ils leur décernent, n'est-ce pas
un salaire ? louanges qui feraient horreur à un vrai catho-

lique, mais dont eux, les modernistes, se félicitent, et qu'ils

opposent aux réprimandes de l'Eglise. — Mais voyons leurs
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procèdes apoloprétiques. La fin qu'ils se proposent, c'estd amener le non-croyant à faire l'expérience de la religion
catholique expérience oui est, d'après leurs principes, le
seul vra. fondement de la foi. Deux voies y aboutissent :une objective, l'autre suhjeetive. La première procède de
1 agnosticisme Elle tend à faire la preuve que la relifjion
catholique, celle-là surtout, est douée d'une telle vitalitéque son histoire, pour tout psychologue et pour tout histo-
rien de bonne foi, cache une iuconnue. En cette vue, il est
nécessaire de démontrer, que cette religion, telle qu'elle
existe aujourdhui, est bien la même qui fut fondée par
Jesus-Chnst, c'est-à-dire le produit d'un développement
progressif du germe qu'il apporta au monde. Ce germe il
s agit donc, avant tout, de le bi.n déterminer; et ils pré-
tendent le faire par la formule suivante

; Le Christ aannoncé l'avènement du royaume de Dieu comme devant
se réaliser à brève échéance, royaume dont il devait être
lui-même, de par la volonté divine, l'agent et l'ordonna-
teur. Puis on doit montrer comment ce germe, toujoursimmanent et permanent au sein de la religion catholique,
est aile se développant lentement au cours de l'histoire
s adaptant successivement aux divers milieux qu'il traver-
sait, empruntant d'eux, par assimilation vitale, toutes lesformes dogmatiques, cultuelles, et ecclésiastiques qui pou-
vaient lui convenir

; tandis que, d'autre part, il surmontait
tous les obstacles, terrassait tous les ennemis, survivant à
toutes les attaques et à tous les combats. Quiconque aura
bien et dûment considéré tout cet ensemble d'obstacles
d adversaires, d'attaques, de combats, ainsi que la vitalité ei
la fécondité qu'y affirme l'Eglise, devra reconnaître que. si
les lois de l'évolution sont visibles dans sa vie. elles n'expli-
quent pas, néanmoins, le tout de son histoire : qu'une incon-
nue sen dégage, qui se dresse devant l'esprit. Ainsi raison-
nent-ils. sans s'apercevoir que la détermination du germe
primitif est mu a priori Am philosophe agnostique et évolu-
tionniste, et que la formule en est gratuite, créée pour les
besoins de la cause.
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Tout en s'efforçant, par de telles argumentations, d'ou-
vrir accès dans les âmes à la religion catholique, les nou-
veaux apologistes concèdent d'ailleurs bien volontiers qu'il

s'y rencontre nombre de choses dont on pourrait s'offenser.

Ils vont même, et non sans une sorte de plaisir mal dissi-

mulé, jusqu'à proclamer hautement que le dogme — ils l'ont

constaté— n'est pas exempt d'erreurs et de contradictions.
Ils ajoutent aussitôt, il est vrai, que tout cela est non seule-

ment excusable, mais encore— étrange chose, en vérité !
—

juste et légitime. Dans les Livres Sacrés, il y a maints en-
droits, touchant à la science ou à l'histoire, où se consta-
tent ces erreurs manifestes. Mais ce n'est pas d'histoire ni

de science que ces livres traitent, c'est uniquement de reli-

gion et de morale. L'histoire et la science n'y sont que des
sortes d'involucres, où les expériences religieuses eî morales
s'enveloppent, pour pénétrer plus facilement dans les mas-
ses. Si, en effet, les masses n'entendaient pas autrement les

choses, il est clair qu'une science et une histoire plus parfai-

tes eussent été d'obstacle plutôt que de secours. Au surplus,

les Livres Saints, étant essentiellement religieux, sont par
là même nécessairement vivants. Or, la vie a sa vérité et sa
logique propres, bien différentes de la vérité et de la logique
rationnelles, d'un autre ordre, savoir, vérité d'adaptation et

de proportion soit avec le milieu où se déroule la vie, soit

avec la fin où elle tend. Enfin, ils poussent si loin les choses
que, perdant toute mesure, ils en viennent à déclarer ce qui
s'explique par la vie vjraie et légitime. Nous, Vénérables Frè-
res, p ir qui il n'existe qu'une seule et unique vérité, et

qui tenons que les Saints Livres, écrits sous l'inspiration du
Saint-Esprit, ont Dieu pour auteur (i), Nous affirmons que
cela équivaut à prêter à Dieu lui-même le mensonge d'utili-

té ou mensonge officieux, et Nous disons avec saint Augus-
tin : En une autorité si haute, admettes un seul mensonge
officieux, il ne restera plus parcelle de ces Livres, dès qu'elle

paraîtra difficile ou à pratiquer ouà croire, daus laquelle il ne

(1) Ckjnc. Vat. Dt revel., c. 2.
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sott lo,s,hlc,iç von- „„ „u„so„xc ,L- raulan; voulu à dessein
cnvucd^nnbutKA). lit ainsi il arrivera, poursuit le saintDoc .-ur. que chacun croira ce .,u'i/ vou./ra, ne croira pas ce
an II ue voudra pas. Mais les nouveaux apolojristes vont
de

1 avant fort alKVrement. Ils accordent encore que. dans
es Saints Livres, certains- raisonnements, alléfjuc's pour jus-
tifier telle ou telle doctrine, ne reposent sur aucun fonde-
ment rationnel, ceux, par exemple, qui s'appuient' sur les
P^oph.^tIes Ils ne sont d'ailleurs nullement embarrassés
pour les défendre

: artifices de |.rédication. dirent-ils UVi.
times par la vie. Quoi encore ? En ce qui regarde Jésus-
Chnst. ils reconnaissent, bien plus ils affirment, qu'il a erré
manifestement dans la détermination du temps où l'avéne-
ment du royaume de Dieu devait se réaliser. Aussi bien
quoi d'étonrant. s'il était lui-même tributaire des lois de ù
vie

! --Après cela, que ne diront-ils pas des dogmes de l'E-
Klise

!
Les dopmes

! ils foisonnent de contradictions fla-
grantes

: mai*, sans compter que la logique vitale les accep-
te, la vente symbolique n'y répugne pas: est-ce qu'il ne
s agit pas de Pmfini ? et est-ce que l'infini n'a pas d'infinis
aspects ? Enfin, ,1s tiennent tant et si bien à soutenir et à
défendre les contradictions, qu'ils ne reculent pas devant
cette déclaration, que le plus bel hommage à rendre .
Infini, c est encore d'en faire l'objet de pror,ositions con-

tradictoires En vérité, quand on a légitimé la contradic-
tion, y a-t-il quelque chose que l'on ne puisse légitimer?
Ce n est pas seulement par des raisonnements objectifs

que le non-croyant peut être disposé à la foi. mais encore
par des arguments subjectifs. En cette vue. les modernistes
revenant A la doctrine de Vlmwamucc, s'efforcent de perl
suader à cet homme que. en lui. dans les profondeurs mêmes
de sa nature et de sa vie. se cachent l'exigence et le désir
d une religion, non point d'une religion quelconque, mais
de cette religion spécifique qui est le catholicisme, absolu-^
ment postulée, disent-ils. par le plein épanouissement de la

(1) Epixt. XXVIII.
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vie. — Ici, Nous ne pouvf)ns Nous tiiii>crlier de tU'îplorer une

fois encore et très vivement <|u'il se rencontre fies catholi-

ques (|ui, répudiant V itiiinaiHitcc connue doctrine, l'em-

ploient ni'anmoins comme nu'thode d'apolot:cti(|Ue ; qui le

font, disons-Nous, avec si peu de retenue, fpj'ils paraissent

admettre dans la nature humaine, au regard de l'ordre sur-

naturel, non pas seulement une capacité et une cf)nvenan-

ce — chose (pie, de tout tem|)S, les a|)olof;istes catholi(|ues

ont eu soin de mettre en relief, mais une vraie et rigou-

reuse exitrence. A vrai dire, ceux des mt)dernistc-s qui recou-

rent ainsi :\ une exi^t^nce de la religion catholicpie sont les

modérés. Quant aux autres, ([ue l'on peut appeler intcjira-

listcs, ce (|u'ils se font forts de montrer au non-croyant,

caché au fond de son être, c'est le jïerme même tpie Jésus-

Christ porta dans sa conscience et qu'il a lé^ué au monde.

Telle est, Vénérables Frères» rapidement exijuissée, la

méthode apolo{;éti(|ue des modernistes, en parfaite concor-

dance, on le voit, avec leurs doctrines, méthode et doctri-

nes semées d'erreurs, faites non pour édifier mais pour dé-

truire ; non pour susciter des catholifjues mais pour précipi-

ter les catholiques â î'hérésie ; mortelles même à tout reli-

gion.

Il Nous reste à dire quelques mots du réformateur. Déjà,

par tout ce que Nous avons exposé jusqu'ici, on a pu se

faire une idée de la manie réformatrice qui possède les

modernistes ; rien, absolument rien, dans le catholicisme, à

quoi elle ne s'attaque. — Réforme de la philosophie, sur-

tout dans les Séminaires: que l'on relègue la philosophie

scolastique dans l'histoire de la philosophie, parmi les sys-

tèmes périmés, et que l'on ensei^jne aux jeunes sens la phi-

losophie moderne, la seule vraie, qui convienne à nos temps.
— Réforme de la théologie

;
que la dite théologie rationnelle

ait pour base la philosophie moderne ; la théologie posi-

tive, pour fondement l'histoire des dogmes. — Quant à

l'histoire, qu'elle ne soit plus écrite ni enseignée que selon

leurs méthodes et leurs principes modernes.
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— Que les doKmes et la notion de leur évolution soient har-
monises avec la science et l'histoire. - Que dans le caté-
chismes, on n'insère plus, en fait de dogmes, que ceux qui
auront ete reformés et qui seront à la portée du vuljïaire.

h.n ce qui regarde le culte, que l'on diminue le nombre
desdevotionsextérieures. ou tout au moins qu'on, en arrête
I accroissement. Il est vrai de dire que certains, par un
be amour du symbolisme, se montrent assez coulants sur
cette matière.— Que le Rouvernement ecclésiastique soit
reforme dans toutes ses branches, surtout la disciplinaire
et la dogmatique. Que son esprit, que ses procédés exté-
rieurs soient mis en harmonie avec la conscience, qui tour-
ne à la démocratie

; qu'une part soit donc faite dans le
gouvernement au clergé inférieur et même aux laïques;que

1 autorité soit déèentralisée. - Réforme des Congréga-
tions romaines, surtout de celles du Saint-Office et de
t index. ~Qxx^ le pouvoir ecclésiastique change de ligne
de conduite sur le terrain social et politique; se tenant
en dehors des organisations politiques et sociales, qu'il
s y adapte néanmoins, pour les pénétrer de son esprit.

E" "morale, ils font leur le principe des américanistes. que
es vertus actives doivent aller avant les passives, dons l'es-
timation que l'on en fait, comme dans la pratique. -Au
clergé ,1s demandent de revenir à l'humilité et à la pauvreté
antiques, et. quant à ses idées et son action, de les régler
sur leurs principes.

II en est enfin qui, faisant écho à leurs maîtres protes-
tants, désirent la suppression du célibat ecclésiastique
Que reste-t-.l donc sur quoi, et par application de' leurs

principes, ils ne demandent réforme ?

Quelqu'un pensera peut-être. Vénérables Frères, quecette exposition des doctrines des modernistes Nous a rete-nu trop ongtemps. Elle était pourtant nécessaire, soit pourparer à leur reproche coutumier que Nous ignorons leurs
vraies idées, soit pour montrer que leur système ne consistepas en théories eparses et sans lien, mais bien en un corps
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parfaitement orRanisé, dont les parties sont si bien solidai-

res entre elles qu'on n'en peut admettre une sans les admet-
tre toutes. C'est pour cela aussi ciue Nous avons dû donner
à cette exposition un tour quelque peu didactique, sans

avoir peur de certains vocables barbares en usajïe chez eux.

Maintenant, embrassant d'un seul regard tout le système,

qui pourra s'étonner que Nous le définissions le rendez-vous

de toutes les hérésies ? Si quelqu'un s'était donné la tâche

de recueillir toutes les erreurs qui furent jamais contre la

foi et d'en concentrer la substance et comme le suc en une
seule, véritablement il n'eût pas mieux réussi. Ce n'est jias

encore assez dire : ils ne ruinent pas seulement la relijïion

catholique, mais, comme Nous l'avons déjà insinué, toute

religion.

Les rationalistes les applaudissent, et ils ont pour cela

leurs bonnes raisons : les plus sincères, les plus francs saluent

en eux leurs plus puissants auxiliaires.

Revenons, en effet, un moment. Vénérables Frères, à

cette doctrine pernicieuse de Vagnosticisme. Toute issue

fermée vers Dieu du côté de l'intelligence, ils se font forts

d'en ouvrir une autre du côté du sentiment et de l'action.

Tentative vaine. Car qu'est-ce, après tout, que le senti-

ment, sinon une réaction de l'âme à l'action de l'intelligence

ou des sens ? Otez l'intelligence : l'homme, déjà si enclin à

suivre les sens, en deviendra l'esclave. Vaine tentative à un

autre point de vue. Toutes ces fantaisies sur le sentiment

religieux n'aboliront pas le sens commun. Or, ce que dit le

sens commun, c'est que l'émotion et tout ce qui captive

l'âme, loin de favoriser la découverte de la vérité,rentra-

vent. Nous parlons, bien entendu, de la vérité en soi :

quant à cette autre vérité purement subjective, issue du

sentiment et de l'action, si elle peut être bonne aux jon-

gleries de mots, elle ne sert de rien à l'homme, à qui il

importe surtout de savoir si, hors de lui, il existe un Dieu,

entre les mains de qui il tombera un jour. — Pour donner

quelque assiette au sentiment, les modernistes recourent à
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texpcrinnc. Mais l'expérience. <,u'y ajo»te-t-elle ? Absolu-ment nen. smori une certaine intensité qui entraîne 'uneconviction proportionnée de la réalité de rohi.c Or cesdeux choses ne font pas que le sentiment ne soit se ir^ent"
jls ne lui otent pas son caractère qui est de décevoir, si
1 intelh.^ence ne le «uide

; au contraire, ce caractère, ils le
confirment et l'aptïravent. car plus le sentiment est intense
e plus 11 est sent,ment.~En matière de sentiment religieux
et d expérience relieuse, vous n'ignore, pas. Vénérables
Frères, que le prudence est nécessaire, quelle science aussi
qui dirifîe la prudence. Vous le save. de votre usaf^e desâmes, de celles surtout où le sentiment domine ; vous lesavez aussi de la lecture des ouvrages ascétiques, ouvrablesque les modernistes prisent fort peu. mais qui témoignentd une science autrement solide que la leur, d'une sagacitéd observation autrement fine et subtile. En vérité, n'est-ce
pas une folie, ou tout au moins une souveraine imprudence
de se fier sans nul contrôle à des expériences comme cellesque prônent les modernistes ?

Et qu'il Nous soit permis en passant de poser une ques-
tion

:
Si ces expérie.ices ont tant de valeur à leurs veux

pourquoi ne la reconnaissent-ils pas à celle que des milliers
et des milliers de catholiques déclarent avoir sur leur compte
à eux et oui les convainc qu'ils font fausse route ' Est-ce
que par hasard, ces dernières expériences seraient les seu-
les fausses et trompeuses ? La très grande majorité deshommes tient fermement et tiendra toujours que le senti-ment et l'expérience seuls, sans être éclairés et guidés de
la raison, ne conduisent pas à Dieu. Que reste-t-il donc
sinon l'anéantissement de toute religion et l'athéisme ? —
Ce n'est certes pas la doctrine du symbolisme qui pourra le
conjurer. Car si tous les éléments, dans la religion, ne sont
que de purs symboles de Dieu, pourquoi le nom même de
Dieu, le nom de personnalité divine ne seraient-ils pas
aussi de purs symboles ? Cela admis, voilà la personnalité
de Dieu mise en question et la voie ouverte au panthéisme
Au panthéisme, mais cette autre doctrine de Vimmanence
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divine y conduit tout droit. Car Nous demandons si elle

laisse Dieu distinct de l'homme ou non : si distinct, en quoi

diffcre-t-elle de la doctrine catholique et de <|uel droit rejeter

la révélation extérieure? Si non distinct, nous voilà en plein

panthéisme. Or, la doctrine de l'immanence, au sens moder-

niste, tient et professe que tout phénomène de conscience

est issu de l'homme en tant qu'homme. La conclusion

rigoureuse, c'est l'identité de l'homme et de Dieu, c'est-à-

dire le panthéisme.

La même conclusion découle de la distinction qu'ils

posent entrP! la science et la foi.

L'objet de la science, c'est la réalité du connaissable ;

.''objet de la foi, au contraire, la réalité de l'inconnaissable.

Or, ce qui fait l'inconnaissable, c'est sa disproportion avec

l'intelligence, disproportion que rien au monde, même dans

la doctrine des modernistes, ne peut faire disparaître. Par

conséquent, l'inconnaissable reste et restera éternellement

inconnaissable, autant au croyant qu'à l'homme de la

science. La religion d'une réalité inconnaissable, voilà

donc la seule possible. Et pouniuoi cette réalité ne serait-

elle pas l'âme universelle du monde dont parle tel rationa-

liste, c'est ce que Nous ne voyons pas. — Voilà t|ui suffit.

et surabondamment, pour montrer par combien de routes

le modernisme conduit à l'anéantissement de toute religion.

Le premier pas fut fait par le protestantisme, le second est

fait par le moderni.sme. le prochain précipitera dans l'a-

théisme.

Pour pénétrer mieux encore le modernisme, et trouver

plus sûrement à une plaie si profonde les remèdes convena-

bles, il importe. Vénérables l'rères, de rechercher les causes

<iui l'ont engendrée et qui l'alimentent. La cause pro-

chaine et immédiate réside dans une perversion de l'esprit,

cela ne fait pas de doute. Les causes éloignées Nous parais-

sent pouvoir se réduire à deux : la curiosité et l'orgueil.

La curiosité, à elle seule, si elle n'est sagement réglée, suffit

à expliquer toutes les erreurs. C'est l'avis de Notre prédé-
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cesseur (.rc.»ro,re \VI. <,„i «Vrivait : Cs^ ,„ sp.rin./,- /„-
»initn/>/v quch voir jusqu'où vont Us divaxalions ,h rhu-
»ux,nc ra,so„,nsqucl'on.i.U

,) l'cspHt ,h ,ouvca„tc ; que,contrananct à r.,r,rt,ssnua.f ,fc l\\f.ôtrc, l'on t,rUn,ic à
savon- plus qu'il nctaut savoir, et que, se Haut trop ,) soi-mm; rou pense pouvoir i'hereher la vérité hors iie l'haine
^/ <l>n elle se trouve saus l\nui>re la plus légère ,l'erreur ( 1

)'

Mais ce qui a mromparahlernent plus d'action sur l'Ame
pour I aveuKier et la jeter dans le faux, c'est l'or«ueil. L'or-
jrueil

.
Il est dans la doctrine des modernistes, comme chez

lui
:
de quelque côté <,u'il s'y tourne, tout lui fournit un

aliment, et il s'y étale sous toutes ses faces. Orgueil, assu-
rement, cette confiance en eux qui les fait s'ériger en rcVle
universelle. Orjrueil. cette vaine gloire qui les représente à
leurs propres yeux comme les seuls détenteurs de la sagesse •

qui leur fait dire, hautains et enflés d'eux-mêmes : Xous ne
sounnes pas eonnue le reste des hommes ; et qui. afin qu'ils
n aient pas. en effet, de comparaison avec les autres les
pousse aux plus absurdes nouveautés. Orjrueil. cet espritd insoumission qui appelle une conciliation de l'autorité
avec la liberté. Orjîueil. cette prétention de réformer les
autres dans l'oubli d'eux-mêmes

; ce manque ai.solu de
respect à 1 eprard de l'autorité, sans en excepter l'autorité
suprême. Non. en vérité, nulle route qui conduise plus droit
n. plus vite au modernisme que l'orgueil. Qu'on nous donneun catholique laïque, qu'on nous donne un prêtre, qui aitperdu de vue le précepte fondamenta. de la vie chrétienne
savoir que nous devons nous renoncer nous-mêmes si nous
voulons suivre Jésus-Christ, et qui n'iit pas arraché l'or-
Kueil de son cœur

: ce laïque, ce prêtrî est mûr pour toutes
les erreurs du modernisme. - C'est pourquoi. Vénérables
Frères, votre premier devoir est de traverser ces hommes
superbes, et les appliquer à d'infimes et obscures fonctions •

qu Ils soient mis d'autant plus bas qu'ils cherchent à mon-
ter plus haut, et que leur ab-^issement même leur ôte la
faculté de nuire.

(1) Kp. Knoy.--!. Sni-j,L>ari .Vo*. 7 kal. Ju!. 1S3i.
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De plu;,, sondez soigneusement par vous-mêmes on par les

di -leurs (le vos Séminaires les jeunes clercs :
ceux chez

c|ui vous aurtz ccmstaté l'esprit (rr)ruMieil. écartez-les sans

pitié du sacerdoce. l'IAt h Dieu <i<ron en eiM toujours usé

de la sorte, avec la vigilance et la constance voulues.

(Jue si, des auses morales. Nous venons aux intellec-

tuelles, la |)remière «lui se présente et la princii>ale
-

c'est l'it,'norance. Oui. ces modernistes, (pii posent en doc-

teurs de l'Kulise. <|ui portent aux nues la philosophie mo-

derne et regardent de si haut la scolasti<|Ue. n'ont embrassé

celle-l;\, pris :\ ses apparences tallacieuses. (|ue parce que.

ignorants de celle-ci. il leur a manciué l'instrument néces-

saire pour percer les confusions et dissiper les sophismes.

Or, c'est d'une alliance de la fausse philosophie avec la

foi qu'est né. pétri d'erreurs, leur système.

Si encore ils apportaient moins de zèle et d'activité à le

propager ! Mais telle est en cela leur ardeur, telle leur opi-

niâtreté de travail cju'on ne peut sans tristesse les voir dé-

penser :\ ruiner l'Eulise de si belles énergies, quand elles lui

eussent été si profitables bien emi)loyées. - Leurs artifices

pour abuser les esprits sont de deux sortes : s'efforcer d'é-

carter les obstacles qui les traversent ; puis rechercher avec

soin, mettre activement et patiemment en (^uvre tout ce

qui les peut servir.

Trois choses, ils le sentent bien, leur barrent la route :
la

philosophie scolastique, l'autorité des Pères et la tradition

le magistère de l'Eglise. .

A ces trois choses ils font une fxuerre acharnée.

Ifïnorance ou crainte, à vrai dire l'une et l'autre, c'est un

fait qu'avec l'amour des nouveautés va toujours de pair la

haine de la méthode scolasticpie : et il n'est pas d'indice

plus sûr que le goût des doctrines modernistes commence à

poindre dans un esprit, que d'y voir naître le dégoût de

cette méthode.

Que les modernistes et leur fauteurs se souviennent de la
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proposition condamnée par Pie IX : La méthode et les prin-
cipes qut ont servi aux antiques docteurs scolastiques, dans
la culture de la théologie, ne répondent plus aux exigences de
notre temps ni au progrès des sciences. (1)

La tradition, ils s'efforcent d'en fausser perfidement le ca-
ractère et d'en saper l'autorité, afin de lui ôter toute valeur-
Mais le second Concile de Nicée fera toujours loi pour les
catholiques

: il condamne ceux qui osent, sur l,s traces des
hérétiques impies, mépriser les traditions ecclésiastiques, in-
venter quelque nouveauté , ou chercher, avec malice ou 'avec
astuce, à renverser quoi que ce soit des légitimes traditions
de l Eglise catholique- Fera loi, de même, là profession du
quatrième Concile de Constantinople : Cest pourquoi nous
faisons profession de. conserver et de gar ù-r les règles qui ont
été léguées à la sainte Eglise catholique et apostolique, soit
par les saints et très illustres Apôtres, soit par les Conciles
orthodoxes, généraux et particuliers, et même par chacun
des Pères ' itcrprêtes divins et docteurs de l'Eglise Aussi
les papes Pie IV et Pie IX ont-ils ordonné l'insertion dans
la profession de foi de la déclaration suivante : fadmets
et j'emorasse très fermement les traditions apostoliques et
ecclésiastiques et toutes les autres observances et cons-
titutions de l'Eglise. Naturellement, les modernistes éten-
dent aux saints Pères le jugement qu'ils font de la tradi-
tion. Avec une audace inouïe, ils les déclarent personnel-
lement dignes de toute vénération, mais d'ailleurs d'une
Ignorance incroyable en matière d'histoire et de critique et
qui ne peut être excusée que par le temps où ils vécurent.

Enfin, ils s'évertuent à amoindrir le magistère ecclésiasti-
que et à en infirmer l'autorité, soit en en dénaturant sacrilè-
gement l'origine, le caractère, les droits, soit en rééditant
contre lui. le plus librement du monde, les calomnies des
adversaires. Au clan moderniste s'applique ce que Notre
prédécesseur écrivait, la douleur dans l'âme : Afin d'attirer
le mépris et l'odieux sur l'Ep

(1) Syll. prop. 13.

ouse mystique du Christ, en
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qui est la l'rdic liimiiir, les fi/s i/cs iciicbris oui accoKtiniié

tic lui Jeter à In face des peuples nue ealouiuie perfide, et, reu-

versaut la uotiou et la valeur des e/ioses et des mots, la repré-

seuteut connue aiuie des teuèl>res, fautrice d' i,i;uorauce, eu-

uemic de la luuiière, de la scieuce, du progrès ( i }. Après

cela, il n'y a pas lieu de s'étonner si les modernistes i)Our-

suivent de toute leur malveillance, de toute leur acrimonie,

les catholi(|ues qui luttent vijjoureusement pour l'Ej^lise.

Il n'est sorte d'injures qu'ils ne vomissent contre eux. Celle

d'ignorance et d'entêtement est la préférée. S'ayit-il d'un

adversaire cjue son érudition et sa vijïueur d'esprit rendent

redoutable : ils chercheront à le réduire à l'impuissance en

organisant autour de lui la conspiration du silence. Con-

duite d'autant plus blâmable c|ue, dans le même temi)s. sans

fin ni mesure, ils accablent d'élojies qui se met de leur bord.

Un ouvrage paraît, respirant la nouveauté i)ar tous ses

pores ; ils l'accueillent avec des applaudissements et des

cris d'admiration. Plus un auteur aura ai)porté d'audace à

battre en brèche l'antiquité, à saper la tradition et le ma-

{îistère ecclésiasti<:|ue, et plus il sera savant. Enfin et

ceci est un sujet de véritable horreur pour les bons s'il

arrive que l'un d'entre eux soit frappé des condamnations

de l'Etïlise, les autres aussitôt de se presser autour de lui.

de le combler d'éloges j^ublics, de le vénérer presque comme
un martyr de la vérité. Les jeunes, étourdis et troublés de

to'ut ce fracas de louanges et d'injures, finissent, par peur

du qualificatif d'i};norants et par ambition du titre de sa-

vants, en même temps (lue sous l'aijiuillon intérieur de la

curiosité et de l'ortrueil, par céder au courant et se jeter

dans le moderni.sme.

Mais ceci appartient déjà aux artifices emjjloyés par les

modernistes pour écouler leurs produits. (Jue ne mettent-ils

pas en (euvre pour se créer de nouveaux partisans ! Ils s'em-

parent de chaires dans les Séminaires, dans les Universités,

et les transforment en chaires de pestilence. Défruisées

(1) Motu |>ro|). Ut mi/dticnni, 14 Martii ISiM.

iiïl

'M
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: prêt
(1) Léo XI II, Eue. ^Eterui Patrit.
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criptions qui s'adressent aussi aux Supérieurs des Instituts

relif;ieu.\. Et que les professeurs snrhent bien que s'écarter

de saint Thomas, surtout dans les (|uestionsmétaphysiciues,
ne va pas sans détriment yrave.

Sur cette base philosopHiciue. que Ton élève solidement
l'édifice théo]oKi<]ue. - Autant ()ue vous le pourrez, \'éné-

rables Frères, stimulez à l'étude de la théologie, de façon
<iue les clercs en emportent, au sortir du Séminaire, une
estime profonde et un ardent amour, et que, toute leur vie,

ils en fassent leurs délices. Car ///// ii'i^^iiorc que, parmi
cette liramie multitude de sciences, et si diverses, qui s'of-

frent à l'esprit avide de vérité, la première place revient de
droit if la tliéoloj^ic, tellement que c'était une maxime de
l'antique sa,iresse que le devoir des autres sciences, comme
des arts, est de lui être assujetties et soumises à la manière
des servantes (i ). Aujoutons <jue ceux-là. entre autres. Nous
paraissent di},mes de 'ouanî^es (|ui, pleinement respectueux
de la tradition, des . ;! s Pères, du mafïistère ecclésiastique

mesurés dans leurs ju-jements, et se jruidant sur les normes
catholi<iues (ce qui ne se voit pas chez tous), ont pris à
tâche de faire i)lus de lumière dans la théologie positive,

en y projetant celle de l'histoire de la vraie. Evidem-
ment, il faut donner plus d'importance que par le passé à
la théolotrie positive, mais sans le moindre détriment pour
la théologie scolastique : et ceux-là sont à réprimander,
comme faisant les affaires des modernistes. c)ui exaltent
de telle façon la théologie positive, qu'ils ont tout l'air de
dénifjrer en même temps la scolastique.

Quant aux études j)rofanes, il suffira de '1er ce qu'en
a dit fort sajîement Notre Prédéces.seur : .ippliquerj-vous

avec ardeur à l'étude des sciences naturelles : les j^éniales

découvertes, les applications Jiardies et utiles faites de nos

Jours sur Li terrain, qui provoquent à juste titre les applau-

tlissements des contemporains, seront aussi à la postérité un

(1> Léo XIII, Litt. aji. In magna, 10 Dec. 1.S89.
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stiht (/'lu/iiiiratioii et de louait ifcs (i). Mais les études sa-

crées n'en doivent pas souffrir. Sur (|noi le même Pafie

donne tout aussitôt le ^rave avertissement <ine voici : Si
l'on rccturclw avec soin la muse de ces erreurs, ou la trouve-

ra surtout eu ceci : que plus s'est aeerue l'ardeur pour les

sciences naturelles, plus les liantes sciences, les sciiuces sévères

sont allées déclinant ; il en est cjui languissent dans l'onldi :

certaines autres sont traitées faildenicnt et à la IcMère, et, ce

qui est indigne, déchues de leur antique splendeur, on les in-

fecte encore de doctrines perverses et d'opinions dont la mons-
truosité épouvante (2). Sur cette loi. Nous ordonnons (jue

l'on règle dans les Séminaires l'étude des sciences naturelles.

II

On devra avoir ces prescriptions, et celles de Notre Prédé-

cesseur et les Nôtres, sous les yeux, chaque fois que l'on

traitera du choix dtj^ directeurs et professeurs pour les Sé-

minaires et les Universités catholiques. — Qui d'une maniè-
re ou d'une autre se montre imbu de modernisme sera exclu,

sans merci, de la charge de directeur ou de professeur ; l'oc-

cupant déjà, il en sera retiré ; de même, qui favorise le mo-
dernisme, soit en vantant les modernistes ou en excusant

leur conduite coupable, soit en critiquant la scolastique,

les saints Pères,- le magistère de l'Eglise, soit en refusant

obéissance à l'autorité ecclésiastique, quel qu'en soit le

dépositaire ; de même qui, en histoire, en archéologie, en

exégèse biblique, trahit l'amour de la nouveauté ; de même
enfin, qui néglige les sciences sacrées ou paraît leur préférer

les profanes. — Dans toute cette question des études. Vé-

nérables Frères, vous n'apporterez jamais trop de vigilance

ni de constance, surtout dans le choix des professeurs : car,

d'ordinaire, c'est sur le modèle des maîtres que se forment

les élèves. Forts de la conscience de votre devoir, agissez-

en tout ceci prudemment, mais fortement.

(1) Alloe. 7 Martii 1880.

(.i") Loc. et.
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Il faut procéder avec môme vigilance et sévérité à l'exa-

men et au choix des candidats aux saints Ordres. Loin, bien
loin du sacerdoce l'esprit de nouveautés Dieu hait les su-
perbes et les opiniâtres. — gue le doctorat en théologie et
en droit canonique ne soit plus conféré désormais ;\ quicon-
que n'aura pas suivi le cours régulier de philosophie scolas-
tique

; conféré, qu'il soit tenu pour nul et de nulle valeur.—
Les prescriptions faites parla Sacrée Congrégation des Evo-
ques et Réguliers, dans un décret de 1896, aux clercs sécu^
liers et réguliers d'Italie, concernant la fréquentation des
Universités, Nous en décrétons l'extension désormais à tou-
tes les nations.— Défense est faite aux clercs et aux prêtres
qui ont pris quelque inscription dans une Université ou Ins-
titut catholique de suivre, pour les matières qui y sont pro-
fessées, les cours des Universités civiles. Si cela a été permis
quelque part. Nous l'interdisons pour l'avenir. —Que les
évoques qui président à la direction de ces Universités et
Instituts veillent à ce que les prescriptio'ns que Nous venons
d'édicter y soient fidèlement okservées.

il

I h>^m
\':v

III

Il est encore du devoir des évêcpies. en ce qui regarde les

écrits entachés de modernisme . propagateurs de moder-
nisme.-d'en empêcher la publication, et, publiés, d'en entra-
ver la lecture. — Que tous les livres, journaux, revues de
cette nature, ne soient pas laissés aux mains des élèves,

dans les Séminaires ou dans les Université i : ils ne sont pas,
en effet, moins pernicieux «jue les écrits contre les bonnes
mœurs, ils le sont même davantage, car ils empoisonnent
la vie chrétienne dans sa .-(ource. — Il n'y a pas à juger
autrement certains ouvrages publiés par des catholiques,
hommes dont on ne peut suspecter l'esprit, mais qui, dé-
pourvus de connaissances théologiques et imbus de philoso-
phie moderne, s'évertuent à concilier celle-ci avec la foi, et

à l'utiliser, comme ils disent, au profit de la foi. Lus de con-
fiance, à cause du nom et du bon renom des auteurs, ils ont
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pour effet, et c'est ce qui les rend plus dangereux, de faire

Rîisser lentement vers le'modernisme.

Généralement, Vénérables Frères, et c'est ici le point

capital, faites tout au monde pour bannir de votre diocèse

«tout livre pernicieux, recourant, pour cela, s'il en est be-

soin, à l'interdiction solennelle. Le Saint-Siètre ne néfrliRe

rien pour faire disparaître les écrits de cette nature : mais

le nombre en est tel aujourd'hui que les censurer tous est

au-dessus de ses forces. La consécjuence, c'est c|ue le remè-

de vient quel(|uefois trop tard, alors <iue le mal a déjà fait

ses ravages. Nous voulons donc c)ue les évêques, méprisant

toute crainte humaine, foulant aux pieds toute prudence de

la chair, sans égard aux criailleries des méchants, suave-

ment, sans doute, mais fortement, prennent en ceci leur

part de responsabilité, se souvenant des prescriptions de

Léon XIH, dans la Constitution Apostolique Officionim :

Que lis Ordinaires^ vtcvic connue délégués du Siî\^e Apostoli-

que, s'efforcent de proscrire les livres et autres écrits vtaui'ais

publiés ou répandus dans leurs diocèses, et de les arrac/ier des

mains des fidèles. C'est un droit qui est conféré dans ces pa-

roles, mais aussi un devoir qui est imposé. Et que nul ne

pense avoir satisfait aux obligations de sa charge s'il Nous a

déféré un ou deux ouvrages et laissé les autres, en grand

nombre, se répandre et circuler. — Ne vous laissez pas arrê-

ter, Vénérables Frères, au fait que l'auteur a pu obtenir

d'ailleurs VImprimatur : cet imprimatur peut être apocry-

phe, ou il a pu être accordé sur examen inattentif, ou enco-

re par trop de bienveillance ou de confiance à l'égard de

l'auteur, ce qui arrive peut-être quelquefois dans les Ordres

religieux. Puis, le même aliment ne convient pas à tous : de

même, un livre inoffensif dans un endroit peut, au contrai-

re, à raison des circonstances, être fort nuisible dans un au-

tre. Si donc l'évêque, après avoir pris l'avis d'hommes •.)ru-

dents, juge nécessaire de censurer dans son diocèse quelque

livre de ce genre, qu'il le fasse. Nous lui en donnons très

volontiers la faculté, Nous lui en imposons même l'obliga-

tion. La chose, naturellement, doit se faire avec prudence,

Jt!
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ei) r.'strei^nant la pn.liil.ition. si cela suffit, au rler^rt' : res-
triction, en tout ras, ,|ue ne prendront jamais pour eux les
libraires, dr.nt (-est le devoir «le retirer punnunt et sinii.le-
ineiit de la vt-nt.' les oiivrajjes condamnés par lévèciue ICt
Pinscpril est <|.iestion des libraires, cpie les évc<,ues veillent
a ce ,,ue l'amour du lucre ne les entraîne i-as à trafi.iuer de
produits d.-létèi es. Il est de fait «lu-en certains de leurs cata-
logues s'étalent. accomi)a-n.'s de rc'clames alléchantes, bon
nombre .l'ouvra^res mo.lernistes. (Jue s'ils refusent obéis-
sance, les évé(|iR.s n'hésiteront pas, après monition. :\ les
priver du titre de libraires catholi<|ues : de même et •\

plus forte raison, du titre de libraires épiscopau.x. s'ils en
ont ete trratifiés. guant aux libraires pontificaux, ils les dé-

vvTt"^ ? Saint-Siètre. A tous. Nous rappelons l'articleAA\ 1 de la Constitution Otfidonnu : Ceux qui ont ohtani la
facultc de lue et retenir les livres prohibés nUmt pas pour
cela le droit de lire et de retenir les livres ou journaux, quels
quUls soient, interdits par ^Ordinaire, à moins que dans
rinduit apostolique la faculté ne leur ait été accordée expres-
sément de lire et de retenir les livres condamnés par n'impor-
te quelle autorité.

IV

Il ne suffit pas d'empCcher la lecture et la vente des mau-
vais livres, il faut encore en entraver la publication. Que les
évêques donc usent de la 'us {grande sévérité en accordant
la permission de publier. Or. comme le nombre est Rrand,
d'après la Constitution Offieiorum, des ouvrages (jui ne peu^
vent paraître sans la permission de l'Ordinaire, et comme,
d'autre part, l'évèciue ne les peut tous reviser i)ar lui-même.'
dans certains diocèses on a institué, pour procéder ù cette
revision, des censeurs d'office. Nous louons très fort cette ins-
titution, et non seulement Nous enfiafîeons à l'étendre ;\ tous
les diocèses, mais Nous en faisons un précepte strict. (Ju'il y
ait donc dans toutes les curies épiscopales des censeurs d'of-
fice, charfîés de l'examen des ouvrages à publier : ils seront
choisis parmi les prêtres du clersré tant régulier que séculier.
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riToiiuTiaïKlahk's par kur à).'»', leur scit'iici-, l»'ur iinuliiu »,

et (|ui. fil iiiatuTc di- doctrine à a|i|>r()iiv(r <>ii à blâmer, se

tiennent dans le juste milii-ii. A imi\ sera déiéré l'examen
<ie tous les écrits. <|ui d'après les articles XLI et XLII de la

Constitution mentionnée, ne jieuvent être édités sans per-

missif)n. Le censeur donnera son avis i>ar écrit. Si cet avis

est favorable, l'évêciue délivrera le pernns de pidilication.

par ce mot /////>/7//m////-. mais <iui sera précédé de la for-

mule Xi/ii/ oùsiat, avec audessous, le nom du censeur. Dans
la curie romaine, aussi bien »|ue dans les autres, descenseurs
seront institués. Leur nomination sera faite, d'entente avec
le cardinal vicaire, et avec l'approbation du Souverain Pon-
tife, par le maître du. Sacré Palais. A celui-ci il appar-
tiendra de désigner le censeur pour la revision de chac|ue ou-
vrage. Le permis de publication sera encore délivré par lui,

ainsi que par le cardinal vicaire ou son vice-gérant, et il sera
précédé, comme ci-dessus, de la formule d'approbation du
censeur, suivie de son nom. Seulement dans des cas e.xcep-

tionnels et fort rares, pour des raisons dont l'appréciation
est laissée à la f>rudence de l'évêque, la mention du censeur
pourra être omise. Le nom du censeur sera tenu secret au.x

auteurs, et ne leur sera révélé qu'après avis favorable, de
peur qu'il ne soit molesté, et durant le travail de revision

et par la suite, s'il a refusé son approbation. Nul censeur
ne sera pris dans un Institut relitrieu.x sans (ju'on ait, au
préalable, consulté secrètement le provincial, ou, s'il s'agit

de Rome, le Supérieur {rénéral ; celui-ci, -jjrovincial ou Su-
périeur {général, devra attester en conscience la vertu, la

science, l'intéfjrité doctrinale du candidat. Nous avertissons
les Supérieurs reliRieux du {jrave devoir qui leur incombe de
veiller à ce qu'aucun ouvra^'e ne soit publié sans leur auto-
risation et celle de l'Ordinaire. Nous déclarons enfin (|ue le

titre de censeur ne pourra jamais être invo(|ué pour appuyer
les opinions personnelles de celui qui en aura été revêtu et

sera, à cet éj^ard, de nulle valeur.

Ceci dit en jîénéral. Nous ordonnons en particulier l'ob-

servation de l'article XLII de la Constitution Officiorutu,
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dont voici la teneur : IWcnsc aux wcmbrcs ,{„ i/cMc tant
st'iulicr Quc n\ir„lic,tic prcuin- ladinctiim (U journaux ou
tic revues sans la permission ,Us Ordimriles. ^ue s'ils vien-
nent à abuser de cette permission, elle leur sera retirée,
a|)rO's nionition. — Kn ce (jui. renarde les prêtres eorresM'-
iiants ou collaborateurs — pour employer les mots courants— comme il n'est pas rare qu'ils glissent dans les journaux
ou revues des articles entaclics de modernisme, il appartient
aux évècpies de les surveiHer. et, s'ils les prennent en faute,
de les avertir d'abord, i)uis de leur interdire toute espèce de
collaboration ou correspondance. Même injonction est faite
aux supérieurs reli^rieux : en cas de nétjlijrence de leur part,
les évè<iues aj^iront comme dék^'ués du Souverain Pontife.
Uu*:\ cha(|iie journal et revue il .soit assigné, autant que
faire se pourra, un censeur dont ce sera le devoir de par-
courir en temps opportun chaciue numéro publié, et. s'il y
rencontre (|Uelque idée dangereuse, d'en im|>oserau plus tôt
la rétractation. Ce même droit appartiendra :\ l'évè(|ue.
lors même que l'avis du censeur aurait été favorable.

Nous avons déjà parlé des Conférés et assemblées publi-
ques comme d'un champ propice aux modernistes pour y
semer et y faire prévaloir leurs idées. — Que désormais les
évoques ne permettent plus, ou que très rarement, de Con-
Krès sacerdotaux. Que s'il leur arrive d'en permettre, que
ce soit toujours sous cette loi qu'on n'y traitera point de
question relevant du Saint-Siège ou des évêques, que l'on
n'y émettra aucune proposition ni aucun vœu usurpant sur
l'autorité ecclésiastique, que l'on n'y proférera aucune
parole qui sente le modernisme, ou le presbytérianisme, ou
le laïcisme. —A ces sortes de Congrès, qui ne pourront se
tenir que sur autorisation écrite, accordée en temps oppor-
tun, et particulière pour chaque cas. les prêtres des diocè-
ses étrangers ne pourront intervenir sans une permission pa-
reillement écrite de leur Ordinaire. — Nul prêtre, au surplus,
ne doit perdre de vue la grave recommandation de Léon
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XIII : Que /'(iiitoritci/t- /riirs pitsttins soit sinnr aux f>ntris,
gii'i/s tirtimiit fioiir certain t/Kr /c ministère siiiir,f,>t<t/, .,'il

n'est ixi-nr sous In eoi/(//tite</eserêi//tes, ne f>ent être ni saint,
m /rnetnenx, ni reeoniuiantiahle. ( Lettr linc. .\ohilissima
(ioi/ornni. lo ft'vr. 1SS4).

VI

Mais (|Uf servirait-il. VérirraMcs l'n'ns. «nn- Nous inti-

mions (les ordres, <|iie Nous fassions des |)resrripti()ns, si on
ne devait pas les observer ponctuellement ot tidèlement ?

Afin (jne Nos vues et Nos voux soient remjdis, il Nous a
paru bon drtendre à tous les diocèses ce <|iie les i'vè<|ues de
l'()nd)rie, il y a déjà lontrtcmps. établirent dans Ks leurs,

avec beaucf)up de satresse. Afin, disaient-ils. ./< /w////> /es

erreurs déjà répandues et iVen enipêelier une diffusion lus

grande, de faire disparaître aussi les doeteurs de nieii n.t^'e,

par qui se perpétuent les fruits funestes de eette dijju on, la

sainte Assemblée a décrété, sur les traces de saint Charles
Horroniée, l'institution dans chaque diocèse d'un Conseil,

formé d'hommes éprouvés des deux dérivés, qui aura pour
mission de surveiller les erreurs, de voir s'il en est de nou-
velles qui xiissent et se répandent, et par quels artifices, et

d'informer de tout l'évêque, afin qu'il prenne, après commune
délibération, les mesures les plus propres à étouffer le mal
dans son principe, et à empêcher qu'il ne se répande de plus
en plus, pour la ruine des cimes, et qui, pis est, qu'il ne s'iuîé-

tère et i^^J,'AVv^^^• (Actes du Congrès des évêtiues de l'Om-
brie. novembre 1840. Titre II. art. 6). — Nous décrétons
donc que dans chaciue diocèse un Conseil de ce ^enre. «ju'il

Nous plaît de nommer Conseil de vifiilance, soit institué sans
retard. Les prêtres qui seront appelés ;\ en faire partie

seront choisis à peu près comme il a été dit à propos des cen-
seurs. Ils se réuniront tous les deux mois, à jour fixe, sous
la présidence de l'évêque. Sur les délibérations et les déci-

sions, ils seront tenus au secret. Leur rôle sera le suivant.

Ils surveilleront très attentivement et de très près tous les

indices, toutes les traces de modernisme dans les publica-
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tions. aussi l.icn «i"»' «ians Ifnsfi^Mittiunt : ils i)nnrlrf)nt.
l'oiir en |.n-server It- clrru»' et In j.utiesse. dt-s iiu-suits t»ni-
«lent.-s. inais proniptfs ,t fffu-afes. Ltur attention s.;

hxi-ra tns i.arti.iilirr.Mnciit sur la iiouveauti- «lestrK.ts. t-t ils
se souviendront, à ce sujet, dt-ravertissenient de Léon XIII :

Ihi !,, hiit,if>prouvii; ,hits /,s raits </,s ot/fio/i^fius, iiii /nu-
.»!iiMi- ifui, s'/f/s/>/ni;/f .fuit isprii ,h iiouiiontc io,„t„inii,ihl,\
paraît n,/,\i,/isrr A; pirh' ,frs .//V///,,. ,/ /.,„/,. ,/•,„•,/,-,• „oi,-
Vi-au ,/.• rie ilinlicniu-, de iioinclhs thnlriius ,/. l'E^n/isi;
ih- Houviaux besoins ,ic /'âme e/nrtie,i,ie, ,/e nouvelle voeadon
soaale tin eler,^e, ,le notcelte linnianitê elirètienne, et ,l'antres
choses .In même ^in'r ( D. Qu'ils ne souffrent pas de ces
choses-l;\ dans les livres ni dans les cours des F)rofesseurs.— Ils surveilleront pareillement les ouvrau'c, où l'on traite
de pieuses traditions locales et de reli(|ues. Ils ne permet-
tront pas {|ue ces (luestions soient agitées dans les journaux,
m dans les revues destinées :\ nourrir la piété, ni sur un ton
de persiflage et où perce le dédain, ni par manière de sente-
nces sans appel, surtout s'il s'agit, commç c'est l'ordinaire,
d'un > thèse qui ne passe pas les bornes de la probabilité et
qui ne s'appuie Ruère que sur des idées préconçues. —Au su-
jet des reliques, voici ce qui est A tenir. Si les évêques. seuls
compétents en la matière, acquièrent la certitude qu'une
relique est supposée, celle-ci doit être retirée du culte. Si le
document témoignant de l'authenticité d'une relique a péri
dans quelque p, iirbation sociale ou de toute autre manière,
cette relique ne devni être exposée î\ la vénération publique
«lu'après récofrnition faite avec soin par Tévèciue. L'artru-
ment de prescription ou de présonii)tion fondée ne vaudra
que si le culte se recommande par l'anti(|uité. selon le décret
suivant porté en i8(/) par la Sacrée Con.trréfration des In-
dulgences et Kelic|i:es

: Les reliques anciennes ,loiveut être
maintenues en la vénération oit elles ont été Juscju'ici, à moins
que, ilans un cas particulier, on ait Jes raisons certaines pour
les /,enir _tausses et supposées. —En ce qui retrarde 1 e jufc'e-

Ciy r, A A EK !:k ' 302.
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ment \ porter sur Ii'S pieuses traditions, voici ce <|iril faut

avoir sous les yeux : l'I^ylise use «lun»- telle prudence en cett«'

matière «pielle ne |iermet point (|Ue l'on relate ces tradi-

tions dans des écrits pul)lics, si ce n'est «|u'on le fasse avec

de trrandes précauhons et a|)rès insertion de la déclaration

imposée par Irbaiii \'III : encore ne se porte-t-elle pas

garante, même dan> ce cas, delà vérité>du fait ; simplement
elle n'enpèche pas de croire des choses auN(|uelles les motifs

de foi humaine ne font pas défaut. C'est ainsi (pi'en a dé-

crété, il y a trente ans, la Sacrée Con^rét^ation des Rites

( I ) : C'is apparitioiti o)i rcichitioits n'ont îfr ni iif>f<roii7't't's

ni lontùinmcts par le Sdinf-Siixr, i/ni n siniplnunt p, iniis

•in'on les c, nt if, toi piirtincnt /innininc, sur /s traiiitions

ilni h s rtliitrnt, corrol>orâ\'; pnr lits ti'nioi,i^niiiMis et ifrs nionn-

nitnts t/i.anis lic toi. (Jui tient cette doctrine est en sécurité.

Car le culte (pli a pour objet (pieKpi'une de ces . v.ritions,

en tant «pi'il regarde le fait même, c'est-à-dire en ant ipi'il

est relatif, impliipie toujours comme condition la vérité du

fait : en \\\nK(\\\ ahsoln, il ne peut jamais s'ai»puyer «pie sur la

vérité, attendu (pi'il s'adresse ;\ la per^•->nne même des saints

<pie l'on veut honorer. Il faut en dire autant des reli(|ues.

Nous recommandons enfin au Conseil de \ i^ilance d'avoir

l'dil assidûment et dilipemment ouvert sur les institutions

sociales et sur tous les écrits <pii traitent de «piestions sf)cia-

les, pour voir s'il ne s'y tilisse point du modernisme, et si

tout y répond bien aux vues des Souverains l'ontifes.

VU
I-t de peur (pie ces |)rescriptions ne viennent à tomber

dans l'oubli. Nous voulons et ordonnons (pie tous les Ordi-

naires des diocèses, un an après la publication des présen-

tes, et ensuite tous les trois ans. envoient au Saint-Sièfje

une relation fidèle et corroborée ))ar le serment sur l'exécu-

tion de toutes les ordonnances contenues dans les présentes

Lettres, de même que sur les doctrines (pli ont cours dans le

clergé, et surtout dans les Séminaires et autres institutions

(1) D«!ciet 2 Mail 1877.
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cathohques. sans en excepter ceux qui sout exempts de
la jund.ct.on cîe l'Ordinaire. Nous faisons la même in-
jonction anx Supérieurs généraux des Ordres religieux ence (jui reîrarde leurs sujets.

^'oilA. Vénérables Frères, ce que Nous avons cru devoir
vous d,re pour le salut de tout croyant. Les adversaires de
1 h-fîlise en abuseront sans doute pour reprendre la vieille
calomnie qt, la représente comme l'ennemie de la science
et du profrrès de l'humanité. Afin dopposer une réponse
encore médite à cette accusation -^ que d'ailleurs l'histoire
de la reliuion chrétienne avec ses éternels témoif^nafres ré-
duit :\ néant. -~ Nous r.vons conçu le dessein de seconder de
tout Notre pouvoir la fondation d'une Institution particu-
lière qui f^roupera les plus illustres représentants de la scien-
ce parmi les catholiques et qui aura pour but de favoriser
avec la vente catholique pour lumière et pour Ruide. le prol
Kres de tout ce que l'on peut désigner sous le nom de scien-
ce et d'érudition. Plaise à Dieu que Nous puissions réaliser
«dessein avec le concours de tous ceux qui ont l'amour
sincère de l'Lfrlise de Jésus-Christ.

En attendant, Vénérables Frères, plein de confiance en
votre zèle et en votre dévouement. Nous appelons de toutcœur sur vous l'abondance des lumières célestes, afin que
en face du danfre/ qui menace les âmes, au milieu de cet
universel débordement d'erreurs, vous voviez où est le devoir
et l'accomplissiez avec toute force et tout courafje Que la
vertu de Jésus-Christ, auteur et consommateur de notre foi
soit avec vous. Que la Vierfïe Immaculée, destructrice de
toutes les hérésies, vous secoure de sa prière. Nous, comme
Kajïe de Notre affection, comme arrhes de consolation divi-ne parmi vos adversités. Nous vous accordons de tout cœur
ainsi <,u'à votre clergé et à votre peuple. la bénédiction
apostoli(|ue.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le S septembre k^t
la 5 année de Notre Pontificat.

[Tiadnetioi. offi..ieil,,.
^'^^' '^' PAPE.
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GIRCniilRE in CLERGE

j ÉVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,
1 30 novembre 1907.

I. L'Encyclique Pascendi dominici gregh de N. T. S. le Pape Pie X.
II. Le Décret A> /w«fr^ de la 8. C. du Cbncile sur les Fiançailles et le

Mariage.—Quelques remarquée concernant la tenue des Registres
paroissiaux.

III. Indulgence plénière pour le renouvellement des promesses du baptê-
me en la fête de la Sainte Trinité.

IV. Addition à faire à l'annonce de la fête du SacréOœur de Jésus.
V. La sainte communion dans les oratoires privée.

VI. Messe de minuit et privil^ de distribuer la sainte communion dans
les oratoires où l'on conserve le Saint Sacrement.

Bien chers Collaborateurs,

Depuis quelque temps déjà les journaux et les revues
ont porté à votre connaissance les deux grands actes par
lesquels Notre Très Saint Père le Pape Pie X vient d'illus-
trer et d'immortaliser son règne : je veux parler du Décret
Latnentabili sana exitu et de l'Encyclique Pascendi domi-
mcigregis sur les doctrines modernistes.

C'est une condamnation aussi claire qu'énergique, aussi
opportune que solennelle des erreurs les plus graves, les
plus radicales, les plus pernicieuses qui aient encore me-
nacé l'Eglise catholique et le christianisme tout entier.
Pie X, dans son Encyclique, en fait un exposé complet
que je vous engage à lire et à relire et dont je ne puis
vous donner ici qu'une pâle et imparfaite analyse.

IyC système moderniste n'est au fond que l'application
ou l'adaptation de la philosophie subjective et évolutionnis-
te, par laquelle des esprits vains et orgueilleux ont voulu
remplacer l'ancienne philosophie traditionelle, aux données
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de la foi catholique, aux diverses branches de la science
sacrée, aux différents domaines de la vie religieuse

Le subjectivisme, mettant de côté l'objectivité des cho-
ses qui est comme la mesure de nos idées et sur laquelle
reposent les certitudes de la vraie science, ferme l'âme hu-mame non seulement aux révélations et aux manifestations
miraculeuses qui viennent directement de Dieu, mais mê-me aux connaissances naturelles acquises par le spectacle
et Ja considération du monde créé. Il supprime la distinc-
tion essentielle de l'ordre naturel et de l'ordre surnaturel •

Il bouleverse les notions fondamentales consacrées jusqu'ici
je ne dis pas par l'esprit,chrétien, mais même par Pi^ens
commun. La religion catholique, . dans ce système, n'est
plus 1 œuvre de la main divine : c'est un produit qui s'éla-
bore, par une série d'expériences personnelles et collectives
et conformément à nos multiples besoins, dans les profon-
deurs de la conscience humaine.

Et autant ces besoins sont divers, ces expériences rela-
tives changeantes, autant la religion elle-même peut varier
dans a nature de ses principes, la conception de ses dog-
mes, le développement de sa doctrine.

Les Livres Saints perdent le caractère, que les croy-
ante de tous les siècles se sont fait scrupule de leur recon-
naître, de livres immédiatement inspirés par Dieu, et pour
cette raison, exempts de toute erreur. La tradition catholi-
que, défigurée, descend au niveau d'enseignements légen-
daires. .

*'

Le dogme, selon la marche du temps, les progrès de
a science critique, les altérations et les transformations de
la conscience, sont sujets à une évolution qui peut en mo-
difier totalement le sens. Ce qui était vrai hier ne le sera
peut-être pas demain.

Les modernistes retirent à la science la tutelle sain-
taire de la foi

;
ils croient l'émanciper; ils la livrent en

réalité à toutes les hardiesses, à toutes les licences et à tous
les débordements.

A leurs yeux, les sacrements ne sont plus des signes
capables de produire la grâce ; ce sont de purs symbolespro-
pres tout au plus à nourrir la foi.

L'Eglise n'échappe point aux lois de l'évolution que
ces novateurs introduisent dans le système religieux Ge



n'est pas, disent-ils, Jésus-Christ qui lui a donné cett^
forme constitutive sous laquelle elle nous apparaît au-
jourdhui Née d'un germe à peine perceptible^ elle s'estpeu a peu formée selon le besoin des sièeles à travers les-
quels elle est passée ; et puisque notre époque accuse des-
tendances de plus en plus démocratiques, elle a, ajoutent-
Ils, le devoir d'effacer son autorité devant les réclamations
populaires et de s'ouvrir aux suggestions et aux aspirati-
ons de la conscience laïqTie.

Erreurs monstrueuses, mais qui. Dieu merci, n'ont
pas encore, au moins com-t^e système, pris racine dans notre
SOI canadien. Est-ce une .aison pour ne pas s'en effrayer
pour les regarder même d'un oeil indifférent ? -

'

L'indifférence, en matière doctrinale, n'est pas digne
d enfants de l'Eglise, m surtout de prêtres dont les lèvres
incorruptibles doivent garder le trésor de la science sacrée

Apprenons par l'Encyclique de Notre Très Saint Pè-
re le Pape Pie X à chérir la vérité, à la rechercher dans
ses sources les plus pures, à aimer et à étudier tout parti-
ciihèrement cette philosophie et cette théologie de saintThomas d'Aquin dont les pontifes romains ne cessent de
taire l'éloge.

Tenons-nous en défiance contre les nouveautés doc-
tnnales et les ouvrages plus spécieux que solides, que le
flot de la publicité jette sur toutes les rives et dont un si
grand nombre sont entachés d'erreurs modernes.

Prions surtout Notre Seigneur de conserver à notre
peuple—prêtres et laïques—la pureté de la foi, l'intégrité
de a doctrine, la sincérité de la soumission à Dieu et à son
Eglise.

Pour me conformer aux graves obligations imposées
aiix Evêques par l'Encyclique de Sa Sainteté le Pape Pie
X, je règle ce qui suit :

I. La philosophie scolastique continuera d'être ensei-
gnée dans le Séminaire diocésain. L'ouvrage du Cardinal
Zigliara sera le manuel suivi jusqu'à nouvel ordre.

1. A^' ^ ^'^^<^^"sion de tout autre manuel, je renouvelle
1 ordre de continuer d'enseigner avec soin et un zèle tou-
jours croissant, au Grand Séminaire, les Commentaria iniiummam theglogicant D, Thonm de Monseigneur L-A
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Paquet, ouvrage qui fait autorité même dans les universi-
tés romaines.

3. Dans toutes les maisons ' d'éducation du Diocèse,
l'enseignement de la religion occupera une large part : une
heure au moins y sera consacrée chaque semaine.

4. Je nomme comme " censeurs d'office " et comme
membres du " Conseil de vigilance " les Révérends Mes-
sieurs Alfred Tremblay, Docteur en théologie, Eugène La-
pointe, Docteur en philosophie^ Elzéar DeLamarre^ Doc-
teur en théologie, Arthur Gaudreault, Docteur en théologie,
et Edm. Duchesne, Docteur en Droit canonique.

L'Encyclique trace clairement à chacun le rôle qu'il

doit jouer, ses devoirs et ses attributions.

II

<i Advenant le mois de janvier prochain, époque où
les registres paroissiaux sont renouvelés, vous ferez bien de
vous conformer de suite aux numéros 2 et 3 de l'Article

IX du Décret Ne temere de la S. C. du Concile sur les

Fiançailles et le Mariage, lesquels se lisent comme suit :

" 2. Le curé notera, en outre, sur le registre des Bap-
têmes que le conjoint a contracté mariage tel jour en sa
paroisse. Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le curé qui
a assisté au mariage en informera direetement ou par l'in-

termédiaire de la Curie épiscopale, le curé de la paroisse où
le baptême a eu lieu, pour que ce mariage soit inscrit au
livre même des baptêmes.

3. Toutes les fois qu'un mariage est célébré selon les

règles des articles 7 et 8 (de ce Décret), le prêtre dans le

prejnier cas, les témoins dans le second, sont tenus solidai-

rement avec les contractants à veiller à ce que le mariage
contracté soit rapporté le plus rapidement possible dans les

livres prescrits ".

L'Église, en ce point, devance ceux qui s'occupent de
la tenue des registres et qui demandent à peu près ce que
le Saint Père ordonne dans ce Décret ". (Circulaire de
Mgr l'archevêque de Québec).

Veuillez bien remarquer que, d'après le No
de l'article IV, du Décret, le curé div lieu ou 1...1

délégué assistent validement au mariage " pourvu
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que, sur l'invitation et la prière qui leur en est faite, et
sans être contraints ni par la violence ni par une crainte
grave, ils s'enguièrent du consentement des contractants et
le reçoivent ". Il ne suffit donc plus, pour la validité du
mariage que les contractants se présentent devant le curé
ou son délégué et qu'ils leur déclarent devant témoins
qu'ils se marient De là sont supprimés les mariages dits
à la jgaumine.

En putre, à l'avenir, d'après la teneur du même Dé-
cret, le curé ne pourra plus assister voîidement au mariage
de ses paroissiens hors de sa paroisse ou du territoire de sa
juridiction à moins d'en être autorisé par le curé ou l'Ordi-
naire du lieu ' -''. se célèore le mariage.

Enfin, toat curé pourra célébrer validement le maria-
ge de tous ceux qui se présenteront à lui, dans le lieu de
sa juridiction, qu'ils soient ou non ses paroissiens. Il suffit

pour que ce mariage soit célébré licitement qu'il
au préalable du séjour d'un mois de l'un ou l'i

contractants dans le lieu du mariage.

III

Après l'annonce de la fête de la Sainte Trinité, qui se
trouve à la page 104 de l'Appendice au Rituel, M. le curé
ajoutera ce qui suit :

" Notre Saint Père le Pape Pie X, par un décret de
la S. C. des Indulgences, du ler juin 1906, a accordé une
indulgence plénière pour le renouvellement des promesses
du baptême en la fête de la Sainte Trinité.

" Pour gagner cette indulgence applicable aux âmes
du purgatoire, il faut as«-'ster dévotement à la cérémonie
solennelle de la rénovation des promisses du baptême, fai-

te dans l'église paroissiale ou autre du consentement de
l'Ordinaire, en la fête de la Sainte Trinité, et satisfaire aux
conditions ordinaires de la confession, de la communion et
d'une prière aux intentions de Sa Sainteté.

s'assure

autre des

IV

A la page no de VAppendice au Rituel il faudra ajou
i !|

' _iJ Ai^
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-lis-
ter ce qui suit à l'annonce de la fête du Sacré-Cœur de Tc^-sus :

v^vsiii ac jt

«.iiJlf''"'^'^*"^^.^*'''^"^*"»' ^'^ consécration solen-

?i^^ Vîff
"'*'

^»""^'xT^"
Sacré-Coeur de Jésus faite parLéon XIII en 1899, Notre Saint Père le Pape Pie X or-donne que chaque année, le jour même de la fête du Sa-

S?u ^' ?^"^*o"tf
f
îes églises paroissiales ou autres oùse célèbre la même fête l'on récite la formule de contra-

tion commandée par son prédécesseur d'illustre mémoiredevant le Saint Sacrement exposé, en y ajoutant la réc tal
tion des litanies du Sacré-Coetir. ' *

"^"*

«En conformité à cette prescription de Sa Sainteté

r^ 5',i^
^°"' ^^ ^^ ^*^ ^"^ Sacré-cJeur, nous chanterons

(ou célébrerons
), à heures, une^ messe à laSnous réciterons ces pnères et nous ferons cette consécra!

tlOU.
""otvia

"Le Saint Père accorde à tous les fidèles qui y assiste-ront dévotement et le coeur contrit, en priant à ^^ten^
tions, une indulgence de sept ans et de s^pt quarantain« •

en outre, une indulgence plénière à ceux^^^ui seTr^nt
confessés et auront reçu la sainte communion. Ces indul-
gences sont appliquables aux âmes du purgatoire."

V . .

"Jusqu'ici, lorsque la Sacrée Cangrégation des Rife«
accorda t l'Induit de célébrer la mes^Xrun orato «privé, elle n'y mcluaitpas le pouvoir de distribueruSte communion, et pour obtenir ce prix-iJège, il fallait S reune demande spéaale à laquelle on"^ répondiit par un reïen valable pour ceux-là seuls qui jouissent de Plndult

H. c«« ^r'°î r* P?""" ?''""^'' "" nouveau témoignagede son désir de répandre la communion fréquente It d'vexciter davantage les fidèles, par un Induit en date du

sin^^H'^^' P^^°"^^i"'à ï'«vcnir, dans toutes les concÏÏsions d'oratoires privés, on y inclue la faculté de donner lasainte communion et déclare de plus que ceux ouiiouiï
sent déjà de la faveur de l'oatoire priïé, Sicieront iece pouvoir sans qu'il soit besoin de*^ recevoir un nouveaudocument à cet effet.

"«uvcau
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Cet Induit du 8 mai 1907 porte que les droits des enTés demeurent toutefois danVleur intégrité

ques »? "niïrJr T"""*"''!" ^'' " Ephémérides Liturgi-ques
,
(livraison des mois de septembre octobre rn^-

te^tV,' ^° tt ^^^' ^""^^)' ces^dro/tràiriaux 's'e ^l:
ll^Jv

d^tnbution de la sainte communion S,«r î^c3 rTncc;:'rf -1^""^^^^ P°"^ ^^ commCion de"malades. Encore, faut-il que, dans ce dernier cas il ^'a

Père

de la

VI

PieX^m? ^„ "Vi"'fif"<^ apostolique, le Saint

^ILfV^ JL
•'^^'^'^* ^"^^^e du 1er avril IQ07 de h

ri^; la^^éTl: pTdél'
l'Inquisition Romaine, p^/r' tï

difFils de nivf
Fidèles envers le mystère de l'Incarnation

nl/Jc ,% 1.
^"' ^*''^°'''^^ ^ *o"''' les sanctuaires publics oupmés où l'on conserve le Saint Sacrement, dans .s msdtuts religieux ou es congrégations pieuses ou les sémTna -

tes, d'avoir dans la nuit de Noël, 1« trois messes Iti m
a:;?irpriv.îl£e^5.:!'^/rH^^

->-"^ ^- ci^^nslanS,"

?^ux quf le dé^^ero'nt
"'"'"" '^ ""^^ ^°""^""^°" ' ^--

H'««^^^^"'^^^^''^''^*^^e""^ê»°e temps que l'audition

fàTdtmX
'"'"' -ffi-I—mplir le%rlcepte ce l-u-

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurc, l'assuranced.^ mon entier dévouement en Notre-Seigneur
^'"""^^

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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(No 92)

CIRCULAIRE AD CLERGÉ

j ÊVÊCHÉ DE CHICOUTIMI,

( 6 février 1908.

I. R^glelnent pour le prochain carême.
II. Le jnbilé sacerdotal de Sa Sainteté le Pape Pie X.

III. Tridnum euchariî'tiqne.

IV. Lecture du décret Xe Icmtn- au lieu du décret Jame/si.
V. Fête de l'Apparition de N. D. de Lourdes étendue à l'Église

universelle.

VI. Rsquiîtes A faire signer par les paroi«ies du dioc jse au sujet de
la tempérance.

Bien chers Collaborateurs,

Le règlement du carême, pour la présente année, sera
le même que celui de l'année dernière, en vertu de l'Induit
du 27 janvier 1903, tel qu'annoncé dans la circulaire, nu-
méro 87, qu'on voudra bien relire au prône en annonçant
le prochain carême. Veuillez de nouveau attirer l'atten-
tion des fidèles qui sont empêchés ou dispensés de jeûner
sur l'obligation qu'ils ont de satisfaire à la justice divine
pour leurs péchés par la prière, la réception plus fréquente
des sacrements et notamment par l'aumône. Comme les
années dernières, exhortez les fidèles à déposer leurs aumô-
nes du c irême dans un tronc placé à cette fin dans l'église,
et vous -dresserez à l'Evêché le produit de ces aumônes
aussitôt après Pâques.

II

Le 18 septembre 1908, le saint Pape Pie X, qui depuis
près do cmq années gouverne l'Eglise avec autant de fer-
meté que de sagesse, célébrera le cinquantenaire de son

S-î
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1, „i î .
'"?* ''* P°'"'s de l'univers en l'honneur H^

Drendr^Tf '""'"'"f
™ ?''« '««I quelle part no„s devrons

se^ptésentée an nom du clergé et des fidèles d^tout le dîî

consoi.?!"
"^

''''"'^''i^
contribuer, pour sa faible part à

sT?ac lemen?;'
^^^^^^^^^^^ Saint-Père? Quand on^rouveSI laci euient de quoi sacrifier aux excès du luxe et dii

sirs l'efni
^"î ^"''"*^' ^^ *°"-^^ ^«Pè<^^«. °" mLe aux pla

n'aur3t?^"%f
"^^^^"-^

',' ^"^ P"^''^""^ ^«"P^^les, pourquoi

^re ?omimm'H.T;Af"''^'^T '"^ ^^^'°'"« imiliSses du

loi^u4U^tdeTicon"r^T' ^''J
P""^^'' ^"^ -"très,

va«r<r A
^°" ^- P^"s modeste pour donner da

^ antage à son troupeau, comment ceux qui ont en abondance ne seraient-ils pas touchés de sa sollicitude pasto^fj •
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wSr.';"' •"•" * '^"' "'^ ' ^'o""" ?
••
(.'/"«f^'*Cœur.)

III

."gager ST~Vr"'' J"'
""". •• «""«rain P^S,

d" tofs iS effL^f^'*''""
''" ""'"''' <^="'°«q>'e à favorise;

r«OTW ni ÎI ' coiiiinenceinents afin que les fidèles

tXchâr&.'''^"™'""'"''
••' "•«"' cha,„eV„r, la sain-

Pour atteindre cette fin si désirée, le Saint.P^r,. ^..

deTrii;SS"'l-r/'^A""^"' ""' l^iO'e "n'r[d.r
S'oK 5 ^^ ceiebré dans toittes les églises Cathédrales

chate éEe"^'":f/.r ^!f
'^"-^ paroissiales iirnqecnaque évêque en décidera dans sa prudence.

SouveSrnpSr'^"'""' ^"'".^«t possible, au désir du

siale/ôf^rV-fF^'""^
Cathédrale et dans les églises parois-

Sers i'œiSl'r'T^'"^ ^ St-François Xavier, les trois

Se il. H .1 -.^ ^^'^ '^ ^™°" principal sur l'Eucharis-

Wédicfon duT^V''" ^"'^'' 1^ î-e'^POsition et de la

/««r^r^i^ nn JJ ^' ^- .Sacrement. Avant le chant du Tan-

-n\rT J""'^^?.
^ ^^"'^ ^«''^ ^^ P"ère suivante :

donner à tnn* ?""
J^s"^» q"» êtes venu dans le monde pour

chaqSr ?Jt iTT' '" """'' ^«""«ffrez vous-même

t^eTmi. ï ^i!
très auguste Sacrement de l'Eucharis-

lÏHm?«T^-^-'T^^.^
^^""^'^ ^« î^^rs infirmités et comme

E"pri?ël"t "'^Î-M
""""''

^f.'^"^^ ^^P^°^^^ ^«^^^^^^ votre

SSfnétltd\i^^^^^ ^'" ^" ^^^'ï'"

et reconvr!.nf lo
P^*'^^ "o^td, elles se convertissent à vous

et S,^r Ifi •'''^ *^^ ^^ «^'^^^' P^^d^e par leurs fautes :

SL^L chiSr'' Pn "^^'r
^^°"'"'' ^°"^ «'"t déjà unieaans la chanté, qu'elles s'approc .ent dévotement chaque
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jour, "uand il leur sera possible, de votre Table céleste

;qu ellts y prennent l'andidote des péchés véniels commis
chaque jour et alimentent en elles la vie de votre grâce, et
qu'ainsi, purifiées toujours dàvantajçe, elles obtiennent en-
fin la béatitude étemelle dans le ciel. Ainsi soit-il.'»

2. Dans les autres églises paroissiales ou dans les cha-
pelles des communautés, si c'est possible, à la messe d'ou-
verture des Quarante-Heures, il y aura sermon sur la Sain-
te Eucharistie, avec exhortation à la communion fréquente
Après l'instruction, on lira, du haut de la chaire, la prière •

" O ires douxJhus
Les indulgences suivantes applicables aux défunts,

sont accordces aux fidèles : sept ans et sept quatantaines
chaque jour du Triduum

; Indulgence piêni^re à gagner
une fois durant le Triduum au jour que l'on choisira, à
condition d'assister chaque jour aux exercices, de se con-
fesser, de communier et de prier aîtx intentions du Souve-
rain Pontife.

Vous fixerez la prière O trPs doux Jtsus

.

... à la sui-
te de l'annonce des Quarante-Heures, page 44, de PAùùen-
dice nu Rituel.

^

IV

On voudra bien se rappeler que le décret Ne temere
devra être lu et expliqué aux fidèles dans toutes les églises
paroissiales, au plus tard dans le cours du Carême de la
présente année. A l'avenir, on remplacera la lecture du
décret Tametsi du Concile de Trente, par celle du -lécretNe tewere aux époques déterminées par !a discipline, sans
toutefois omettre la lecture du décret du cinquième Conci-
le de Québec.

Pour répondre à certains doutes qui m'ont été exposés
sur les modifications apportées à la tenue des registres par
le décret Ne temere, je vous prie de bien remarquer qu'une
seule chose est demandée par le Saint-Père : c'est qu'à la
inarge de l'acte de baptême de chacun des conjoints, on
inscrive les mots suivants : Marié teljour, à tel endrot
On n'a aucunement à inscrire en marge de l'acte de maria-
ge : bapti.<é à tel endroit Quand les conjoints ne .se marient
pas dans la paroi.sse où ils ont été baptisés, le curé qui fait
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le mariage notifie le curé de la paroisse où les conjoints
ont reçu le baptême. C'est aux conjoints à faire connaître
le heu de leur naissance et la paroisse où ils ont reçu le
bapt€me, soit en exhibant leur extrait de baptême, îoit par
une autre preuve moralement certaine.

Par un décret de la S. C. des Rites, en date du ix no-
vembre 1907, le Souverain Pontife vient d'étendre à l'Etrli-
se universelle la fête de l'Apparition de l'Immaculée Çoii-
ception à Lourdes. Cette fête est en même temps élevél au
rite double majeur. -L'office et la messe de cette fête
approuvés par la S. C. des Rites en 1890, demeurent les
mêïnes, SI ce n'est qu'on ajoute à la fin de la sixième Itçon
du bréviaire le.* mots suivants :

" Tane/^m Fins X Pontijex
Maxtmus, pto sua erga Deiparam pietatc, oc piurimorum
vois annuens sacrorum Atitistitum, idem festum ad Ecclc
siam Univo sam extcndit. ' '

VI

La " Ligue antialcoolique de Québec " veut se trans-
former en • Ligue antialcoolique de la Province de Qué-
bec. En élargissant ainsi les cadres de son action, elle
pourra exercer une somme de bien considérable et devenir
utile à un plus grand nombre d'individus et de paroisses

Pour parvenir à cette transformation, la Ligne anti-
alcoolique de Québec réclame le concours de MM. les
curés de ce diocèse.

Je ne saurais trop vous recomander d'appnver chaleu-
reusement ce mouvement laïque qui ne peut manqner de
contribuer grandement à l'œuvre de moralisation poursui-
vie par le clergé.

Dans ce but je vous prie de faire appel à tous vos pa-
roissiens et de les engager fortement à signer avec vous
la requête qui vous est transmise avec la présen-
te. Aucun citoyen, h quelque parti politique qu'il appar-
tienne, ne voudra refuser son concours à une action aussi
bienfaisante.
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_

Vous voudrez bien retourner à l'Evêché les reouêtessignées et ce le plus tard, vers la fin de FÉVR?ERJe demande d'y ajouter une lettre de votre part àchacun des deux députés de" votre comté au Par ement fé-

^t^êt^TlI"^^^''''
P""""^'' ''' priant de présenter ces

îeTtïetavtc'lef^^^^^^^^^
""'°"- ^^""^^ -'--^^ -s

de m^nTnl^eVd^^^S^^^^^^^^^^^^
^'—

t MICHEI^THOMAS,

Evêque de Chiooutimi.

> ï
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SOMMES PRÉLEVÉES
SUR LES

Revenus ecclésiastiques du clergé du diocèse
de Chicoutimi

EN FAVEUR DU SÉMINAIRE DIOCÉSAIN
POUR l'année 1907

MM. A. -II. Jlarceau. 9.OO
Ad (îirard 14.15
L.-E. Lauriot 2.00
Jos. Dumas..... .10.00

Mgr F.-X. Relley, V. G. . . . > 8.(H)
MM. Xarc. Paront 22.80

Jt'an-S. Pelletier 20 00
Henri ( 'inicm 23,50
Jos.-K Roy. 71»
Jus Faratiis *3.15
J.-E. ly'iuicux 22.80
.Vif Trftublay
Louis (iapnoii 18 70
< jH). Gagnon, sr 3C.72
Kl/. I)<'Lamarre
Jlarcellin Hudon 29! 16
J -Onés. Lavoie 26.26
Ai-t. Giiay 21.00
( )vide Larouche 12.00
Liig. Lapointe
JoH. Renaud 23.80
Math. Tremblay 1 1 00
Hér Lavoie . .

.'
21.00

Jos. Perron 16.25
Narc;. Degagné
Th. Marcoiix 5.20
Aimas Larouche 28.34
Ixjuis Boily 21.00
Hor Gaudreault 1.5.25
V -R Tremblay 28.00
J -F. -R. Gauthier 10. 25
r)id Tremblay 20.80
Abr Villeneuve 7.00
L.-G.'Leclerc. 9.8O
FJzBoiveron 12.00
Geo Bilodeau 13.64
F.-X.-Eu>ç. Frenette. . 4.00
Elz Lavoie 28.00
Ed Boily .' 12.00
P. Boucliard 13.42
Jn8. Savard ... 11.;jO
Geo. Gajînon, jr 13.53
G. Tremblay 13.6O
Nap. Talbot 10.00

Hipp. Néron 10.24
Am. Gaudreault 10.00
Ph. Tremblay 19.06
Eug. Bédard".

•^J^-fabrecque 13.Ô6
u . Tremblay 7.87
Jos. Girard io!l2
.S. Rossignol 5.00
J. Bereeron... .

Tlw. Tremblay.....'.". ..'.'.'.'

Geo Cimon \\\
A. I)elay 4.60
Thomas"Dufour. ... 9!25
Art. Gaudreault
Paul Lavoie 6!Ô6
Nap. St-Gelais 14! 75
Frs Bergeron 4,00
Jos. Allard 8.00
A. Verreault 11.00
Abel Simard
Simon Bluteau ,,,',

Lionel Lemieux ...

J.-Cal. Tremblay....'. .;,"'

FrH.-E. Tremblay 4.00
Alf. 8imard 4.00
Jos. Sheehy
Adjutor Tremblay ...'. 4.66
Thomas Tremblay, jr.. 14.00
J.-Onias Coulombe.. . 4.00
Naz. Bergeroji 4.00
Edm. Duchesne 4.00
Jos. -Ad. Tremblay
J.-B. Martel ,. iioo
Jos.-Edm. Tremblay. . 8.00
Arthur Bourgoing 4.00
Jos. Gauthier, jr 4.00
Edmour CfW 4 00
Phil. Morel
MMéric Grave! 2,66
Jean Brassard
J.-L. Plourde 4.66

Total : 1913.16
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(No 93)

GIRGULAIBE AU CLERGÉ

j ÊVÊCHÉ DE ChICOUTIMI.

(. 4 avril 1908.

I. Retraites ecclésiastiques.

II. Visite pastorale.—Itinéraire.

Bien chers Collaborateurs.

'I

I

La première retraite pastorale s'ouvrira au Séminaire
le 24 août prochain et se terminera le 28 du même mois.
Celle des Vicaires et des Séminaristes commencera le 29
août et se terminera le 3 septembre. J'autorise à biner
ceux qui seraient appelés à remplacer des confrères le di-
manche de la retraite.

Les examens des jeunes prêtres auront lieu le premier
jour de la retraite, au Grand Séminaire.

On se fera un devoir d'apporter le produit de toutes
les collectes commandées pour les œuvres diocésaines.

Demandez au saint sacrifice de la messe la grâce de
faire une bonne et sainte retraite et d'écouter la voix de
Notre-Seigneur qui vous appelle dans la solituie pour vous
parler au cœur : Ducam eum m solitudinem et loquar ad
cor ejus. (Osée, 11, 14.)

II

Je vous adresse l'itinéraire de la visite pastorale de
Charlevoix et du Saguenay. Veuillez relire les avis don-
nés les années précédentes dans mes circulaires touchant
les comptes, le catéchisme et tous les autres détails de la
visite.

Préparez soigneusement les enfants qui doivent être

!^
-"-.

'
i- S -^^

^"

il-
r

,

[ Il -

Se '^

'\ ;

'
^ 9S É 'i-

If 1

Bi 1

[ * 1
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cotifinnés par une retraite à la fin de laquelle tous devront
être confessés avant l'ouverture de la visite.

Les confrères voisins sç feront un devoir de venir ai-
der le personnel de h visite afin de permettre à un plus
grand nombre de fidèles de s'approcher des sacrements.
Vous préparerez vos paroissiens à ces jours si précieux où
abondent les grâces de Dieu.

Agréez, bien chers Ccllaboralcurs, l'assurance de mon
entier dévouement en Notre Seigneur.

t MiCHEIv-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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Itinéraire de la visite pastorale de 1908

1. Saint-Siméon Dimanche

2. Saint-Fidèle Mardi

3. Sainte-Emérentienne Mercredi

4. Saint-Etienne de La Malbaie . .Jeudi

5. Saint-Irénée Samedi

6. Sainte-Agnès Dimanche

7. Saint- Hilarion Lundi

8. Saint-Urbain Mardi

9. Baie St-Paul Mercredi

10. Saint- Placide Jeudi

11. Petite-Rivière St-Frs-Xavier. . . . Vendredi

12. Isle-aux-Coudres Samedi

13. Notre Dame des Eboulements. .Lundi

14. Tadoussac Mardi

15. Sacré-Cœur de Jésus Jeudi

16. Sainte-Zoé des Bergeronnes . . . Vendredi

17. Saint-Marcellin des Escoumains.5aw(fû!'ï

18. Saint-Paul de Mille-^^aches .... Dimanche

19. Sainte-Anne de Portneuf Lundi

N. B.—La vi.site de Saint-Firmin est remise

24--26 mai

26—27
it

27--28 i(

28—30 u

30--31 u

31 mai I |uin

I-- 2 juin

2-- 3
(1

3-- 4
i(

4-- 5
il

5-- 6 ((

6-- 8 ((

8-- 9.
(1

9--II <i

II—-12 ((

12—-13 u

13--14 u

14--15 ((

15--16 u

à plus tard.
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(No 94)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

PROMULGUANT LA LETTRE PONTIFICALE Immortalia pro-
titerita relativk aux fêtes Dhs centknaires

DE QUÉBEC

f EVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,

\ 8 mai 1908.

Bien chers Collaborateurs,

Je viens de recevoir de Monseigneur l'Archevêque de
Québec un mémorable document que je suis heureux de
vous comm-miquer sans retard. Sa Sainteté le Pape Pie X
a daigné adresser à Monseigneur L.-N. Bégin, Archevêque
de Québec, et à tous les Archevêques et Evêques du Cana-
da un Bref à l'occasion du troisième centenaire de la fon-
dation de Québec et du deuxième centenaire du Vénérable
Monseigneur de Laval.

Comme le dit si bien notre vénéré métropolitain dans
la circulaire qu'il a adressée au clergé de son archidiocèse,
" Notre Saint Père le Pape sait comme nous sommes heu'
reux d'unir cette année dans une longue série de solennel-
les démonstrations les noms pour nous impérissables des
fondateurs de l'Eglise et de la patrie canadiennes

; il sait
aussi l'attachement inviolable que nous avons conservé
depuis les premiers jours de notre vie historique, pour la
personne auguste du successeur de Pierre, et il ne peut
s'empêcher de faire sienne notre commune allégresse et de
nous signaler avec toute la confiance d'un Père qui parle à
des fils respectueux et dévoués, les leçons que nous appor-
tent nos mémorables anniversaires.

" Cette attention si touchante du Souverain Pontife
pour la " noble nation canadienne " ne peut manquer d'al-
ler droit à nos cœurs catholiques. La voix de Pie X se
sera fait entendre l'une des premières dans ce concert de
louanges officielles qui se prépare à l'adresse de Samuel de

. il
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Champlain et du Vénérable François de Laval : nous en
garderons fidèlement l'écho dans nos consciences dociles et
nous l'accueillerons comme un nouveau témoignage certain
de cette sollicitude avec laquelle l'Eglise s'intéresse à tous
es mouvements et à tous les pro^Tès de notre vie nationa-
le .

L,; souvenir des \erlus pratiquées par les grands hom-
mes que nous voulons honorer et leurs grandes actions que
rappellera la solennité de nos fêtes prochaines doit engager
tous les fidèles à rendre des actions de grâces à la divine
Providence qui a pris soin de nous dans le passé, et deman-
dons lui par nos ferventes prières de nous protéger dans
l'avenir.

*

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance
de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Evêqtu' ae Chicoutimi.
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a nos vénérables frères

Louis-Nazaire, Archevêque de québec,

ET AUX Archevêques et Evêques

DE LA Puissance du Canada

PIE X, PAPE

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostolique.

Il est très juste et bien opportun de célébrer à des épo-
ques fixes et convenables les immortels bienfaits ou les
grandes actions des ancêtres : la piété elle-même et la re-
connaissance nous y invitent, et ce rappel des hautes ver-
tus nous avertit aussi et nous persuade de travailler tous à
l'œuvre commune ' - la prospérité publique.

C'est ce devou latitude que vous allez accomplir,
nous 5emble-t-il, au m s de juin prochain, à l'occasion du
troisième centenaire ce la fondation de Québec, et du
deuxième centenaire de la mort de François de Montmo-
rency-Laval. Certes, si l'on songe à la grande âme du héros,
et à l'importance de votre ville de Québec, il devient évi-
dent que la noble nation canadienne a bien raison d'hono-
rer par de spéciales démonstrations la mémoire de ce dou-
ble événement Et l'on ne s'étonne plus que même en
dehors de votre pays, il y ait un si grand concours des
volontés pour faire que ces fêtes que l'on prépare soient,
comme il est dès maintenant permis de le prévoir, très
solennelles et très brillantes.

Mais de ce concert de joie des fils reconnaissants nous
ne voulons pas que Notre voix soit absente : l'affection
toute particulière et les relations étroites qui nous unissent
à vous ne le peuvent permettre. Telle est, en effet, votre
vie historique que, capables de rivaliser dans les choses de
l'activité civile avec les nations les plus avancées, vous ne
le cédez à aucune quand il s'agit de sauvegarder la religion
des aïeux Nous savons que dans votre pays, grâce à
Dieu, fleurissent et prospèrent les institutions chrétiennes,
et que ce n'est pas seulement la vie privée qui y est péné-
trée de l'esprit catholique, mais encore, comme il convient
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la vie publique, et même l'organisation et le f^ouvernentent
de l'Etat. Au surplus, I'KrHsc chez vous jouit d'une liberté
plus grande peut-être que partout ailleurs ; et nous nous
plaisons à reconnaître là, en ihéme temps que le coiiragc et
la persévérance des citoyens catholiques, la juste influence
du régime britannique.

Mais ce qui nous est le plus particulièrement agréable,
c'est votre piété pour Notre personne. Si, eu effet, vous
avez des preuves manifestes de la bienveillance du Pontife
Romain pour vous, Nous ne pouvons douter. Nous aussi, de
l'affection et de l'obéissance dont vous honorez le Vicaire
de Jésus-Christ. Nous en avions un témoignage bien cloquent
il y a quelques années, quand fut attaqué par des armées
ennemies Notre domaine temporel, alors que la jeunesse
canadienne accourut nombreuse et la première auprès du
Pontife, prête à donner sa vie pour défendre les droits du
Siège Apostolique.

Mais quand nous louons ainsi les vertus du peuple cana-
dien, une large part de ces éloges doit aller à vous, Vénéra-
bles Frères, et à votre clergé, et à tous ceux-là parmi les
laïques qui travaillent avec vous à défendre et à faire pros-
pérer les intérêts de la religion. C'est en effet, d'une part,
votre vigilance et votre sollicitude, et d'autre part l'activité
très sage de ces fidèles qui font que l'Eglise du Canada
conserve, toutes belles, les œuvres du pas5, et s'efforce de
marcher vf •

^ n avenir toujours meilleur.
Aussi, \ .us comprenez avec quel empressement Nous

prenons part à votre joie commune. Et Nous le faisons
d'autant plus volontiers qu'à l'occasion de ces fêtes on se
souviendra inévitablement de tout ce que la nation cana-
dienne, depuis ses origines jusqu'aujourd'hui, doit à la
religion catholique et à l'Eglise

Dans les plus lointains souvenirs de votre histoire ap-
paraît et se dresse la figure de Samuel de Champlain, Fran-
çais de naissance, remarquable par son génie comme par
son courage, mais plus encore par sa sagesse chrétienne.
Chargé par le roi de France de fonder sur votre continent
une colonie nouvelle, il n'eut rien de plus à cœur que de
propager dans ces régions le nom du catholicisme ; il estimait
avec raison qu'il ne pouvait mieux servir son roi qu'en pro-
curant la gloire de Jésus-Christ. Aussi consacrait-il tout
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d'abord, par la fondation et la dédicace d'un temple, le ber-
ceau de celte ville de Québec qui devait être comme le
foyer d'où se répandrait par toutes les plaj^'es de l'Améri-
que septentrionale, l'influence de la civilisation chrétienne.
Bientôt animé par l'espoir d'une très abondante moisson et
approuvé, certes, par ce Siège Arostolique, il fit venir de
France, successivement appelés les uns par les autres, des
missionnaires qui travaillèrent, rous savons avec quelle ar-
deur, à tirer de la barbarie des multitudes d'indigènes, et

s'employèrent à les adoucir et à les évangéliser. Personne
n'ignore que parmi tous ces apôtres, les membres de la

Compagnie de Jésus, se sont particulièrement illustrés
;

plusieurs d'entre eux ont trouvé, dans l'exercice du saint
ministère, la mort cruelle du martyr.

Mais Champlain, qui avait si bien pourvu à la conver-
sion des habitants du pay.s, voulut, par une rare prudence,
empêcher que la licence des nouveau.x venus ne pût com-
promettre le succès des œuvres de la colonie. On ne permit
donc pas à tous indistinctement de passer en Amérique

;

ceux-là seulement le pouvaient faire qui avaient donné des
preuves suffisantes de la pratique des vertus chrétiennes.
Que si, par hasard, des hommes perdus de mœurs s'étaient
introduits dans la Nouvelle-France, pn prenait soin de les

arrêter, et de les renvoyer dans leur pays. Admirable poli-

tique ! et c'est parce que les gouv<meurs français qui ont
succédé à Champlain l'ont maintenue et pratiquée, qu'elle

a si largement contribué. Nous en sommes convaincu, à
conserver parmi les Canadiens l'intégrité de la foi et de la

vie chrétienne.

De si heureux commencements ont été merveilleuse-
ment continués et agrandis par celui que la Providence choi-
sit pour être le premier évêque de Québec. Celui-ci illus-

tra par tant et de si grands bienfaits son long pontificat

qu'il fut en quelque sorte le créateur et l'ouvrier de pres-

que toute cette gloire dont brillent encore aujourd'hui l'E-

glise et la patrie canadienne. Ajrivé, avec tout son grand
courage, dans le diocèse que lui confiait le Pontife Romain,
il s'appliqua à dévebpper les œuvres qu'il y trouva heureu-
sement établies pour le bien public, et il travailla avec la

plus grande diligence à organiser toutes celles qu'il crut op-
portun d'y fonder. C'est ainsi qu'élargissant beaucoup le

l i 3
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V

champ des missions religieuses, il envoya par toute l'Amé-
rique du Nord, jusqu'au golfe du Mexique, aussi loin que
s'étendait la Nouvelle-France, des hérauts de l'évangile.

Aux missionnaires il adjoignit des religieuses qui leur fu-

rent des auxiliaires précieux pour toutes les œuvres et tous
les devoirs de la charité chrétienne. Soucieux de préserver
les colons de la corruption des mœurs, il prit encore un
plus grand soin d'écarter de leur foi tout danger. Et à une
époçjue où un très grand nombre d'esprits, imbus de galli-

canisme manquaient de déférence pour le Siège Apostoli-
que, François de Laval exigea que dans son dic^èsela litur-

gie fut bien conforme aux rites romains, et surtout il inspi-
ra à son clergé l'affeeiion, le culte qu'il professait lui-même
pour le Souverain Pontife ; enfin, grâce à sa parfaite sages-
se, il resserra et il affermit pour toujours cette union étroite

des Canadiens avec le Pontife Romain : ce qui, nous l'a-

vons dit, fait toute notre joie.

Ce sont là, certes, pour votre pays de grands bienfaits :

mais nous estimons que le plus considérable de tous, c'est

ce Séminaire de Québec que François de Laval a fondé et
très sagement organisé. Grâce à cette institution, l'Eglise
canadienne a commencé à se pourvoir de prêtres nombreux
qui, formés à la vertu et à la science, très dévoués au Sou-
verain Pontife et à leurs évêques, unis entre eux jklt une
charité toute fraternelle, ont rempli avec une grande piété
les devoirs de leur ministère. De cette même maison sont
sortis en tous temps des citoyens excellents et très instruits
des choses de la vie civile. C'est par l'action de ces ci-

toyens, secondés par les évêques, que la nation canadienne
a conquis les droits et les libertés qu'elle possède mainte-
nant.

Il est encore débout ce Séminaire, monument très no-
ble de sollicitude pastorale, et il garde intact le caractère
que lui a imprimé, l'esprit que lui a légué son fondateur.
Cette institution est comme la mère et le modèle de pres-

que toutes les autres qui, chez vous, sont spécialement
conaicrées à l'éducation de la jeunesse ecclésiastique. Mais
il faut surtout rappeler—puisque c'est là le plus beau titre

de gloire du Séminaire de Qtiébcc—que de ce Séminaire
est née, sous les auspices du Si^ Apostolique, et de l'épis-
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copat canadien, l'Université Laval, sanctuaire insigne de
la scienœ et forteresse de la vérité catholique.

*
^??"'/^^"ÇO's de Laval, nul ne l'ignore, a le premier

travaillé a établir cette concorde qui fort heureusement
existe chez vous entre le pouvoir ecclésiastique et le pou-
voir politique : et c'est ce qui explique pourquoi, à l'occa-
sion des honneurs qu'on va lui rendre, les chefs de l'Etat
s unissent à vous dans un commun et unanime sentiment

Le souvenir de toutes ces grandes choses que rappellera
la solennité de vos fêtes prochaines, doit engager les fidèles
de votre contrée, tous tant qu'ils sont, à rendre des actions
de grâces publiques au Dieu dont la secourable Providence
a fait SI prospère le pays canadien

; ce souvenir doit aussi
les inviter à aimer d'une piété plus afifectueuse l'Eglise qui
par ses fils les plus illustres s'est constituée pour eux la
dispensatnce des libéralités divines.

Votre autorité. Vénérables Frères, assurera l'accom-
plissement de tous ces communs devoirs. Vous avez re-
ciieilh, comme un héritage sacré, la dignité et la gloire du
très saint évêque, vous voudrez aussi, comme il convient
fixer tous les jours vos regards attentifs sur les exemples
qu'il vous a laissés.

Quant à nous, pour que vos fêtes séculaires soient des
solennités utiles à toute votre nation. Nous implorons en
votre faveur l'abondance des dons célestes.

Comme gage de ces dons, et aussi comme témoignage
•de Notre paternelle bienveillance, recevez la bénédiction
Apostolique que Nous accordons très affectueusement à
vous. Vénérables Frères, à votre clergé et à votre peuple.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 3ième jour de
mars 1908, de Notre Pontificat l'an cinquième.

PIE X. PAPE.

j;î
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(No 95)

MANDEMENT
A l'occasion du CINQUANTlèMK ANNIVERSAIRE DU SA-

CERDOCK DE NOTRE SaINT-PÈRE LE PapK PiK X.

MICHEL-THOMAS LABRECQUE, par la miséri-

corde de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique,

Évêque de Chicoutimi.

Au clergë Séculier et Régulier ^ aux Communautés
religieuses et à tous les fidèles du Diocèse de Chicoutimi,

Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Trè3 Chers Frères,

Il y aura bientôt cinquante ans, un jeune lévite du
diocèse de Trévise, issu d'une famille pauvre, mais di;»-

tingué par ses talents, ses vertus, son grand esprit de foi,

sa constante docilité à ses maîtres, était promu par son

évêque à la haute dignité sacerdotale.

Il s'appelait Joseph Sarto.

Ce jeune prêtre sur lequel planait déjà l'esprit de
Dieu, ne tarda pas à se faire remarquer entre tous par sa

prédication solide, son zèle infatigable, sa charité tout

apostolique, son ferme et lumineux bon sens. Tour à
tour vicaire, curé, chanoine, pui« évêque de Mantoue,
puis archevêque de Venise, patriarche et Cardinal, il

avait franchi d'un pas modeste, mais sûrement guidé par
le ciel, presque tous les degrés de la hiérarchie ecclési-

astique, lorsque, on s'en souvient, le 4 août 1903 il fut

élu pape et appelé à recueillir sur le siège immortel de
Saint Pierre la succession de l'illustre et r^retté Léon
XIII.

j t..

!l
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oTdnul ^
T®""*

que cinq ans que Ihunible fils d'artisan

Scé?èbrL .ff^,^*' ''^. 5*"^'^" ^'^^^^«t a" rang des

à Rome fJ^dn^,^/^'-"^'*''*''^''^"*^"'^"^^' ^"' ^ «>"t produits

n* iT i "' les journaux vous ont transmis la nouvelle

tinil f"f
"' P^ ^"" ^°"'^ ^^ donner à cette célébra-'

antïcéric!,
' ?°T "î '°"i

^'^^'^^ ^"'^"^ mérite Le f«rti

d^ p! " '^^^^^
' ^^ révolution grandit

; la captwS
a éfl^^. '"r

""'
!^ ^" Eminentiiime Se^étaireï'E It

^^^^:^^^!^^'^^' <^^- voS:

Mais à ce triple titre, Nos Très Chers Frères nou*devons au chef vénéré de l'Eglise l'homm^ emSLsé dJ

mourd:^'';* '" ^^^î*^ ^'^P"^'^^» des l^ntZJ^d'a!

m.i„?'f
*' "T ^? ^^°°*' ^« rôle de tous les Pontifes ro-mains de garder intact le dépôt des vérités révélé^Tt Te

dS.înî'"''
a«x générations chrétiennes T'hériî^rd'une

f^ . "TJ ^''^J^-
^'^«^^ <^t ^^ «»r l'uSfté de"afoi unajîdes. Cette unité, malgré les attaques, ma

W

les défections malgré les tempétes^ne lui a jSs fTk d2
un SI précieux trésor, elle le doit incontestablem^ràTalbon œmbmée de la providence surnaturelle de Seue d^la parfaite vigilance des Pasteurs qui l'ont gouvernée.

a ieté^^^« Î'J*"* ïïl!^* d'impérissables documents,a jeté sur tous les problèmes de la vie intellectuelle dé
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notre époque des flots de lumière. Pie X, poursuivant
cette œuvre d'enseignement et d'assainissei^nt moral,
vient de frapper des foudres de l'Eglise l'une des hérésie^
les plus radicales et par là même, les plus dangereuses quiaient janiais menacé la foi catholique. La lutte contre lemodernisme suffira à elle seule pour immotaliser son nom
et illustrer s >n pontificat.

Ces combats de la foi ne se livrent pas sans amertume.U cœur du bon Pasteur saigne à la pensée des brebis éga-rées qui s'obstinent dans leur orgueil et se précipitent vfrsleur ruine Mais la masse du troupeau est sauvée, et l'u-

l"Z™;-fi
^?^^^'*'? ^'' '^'^^"^^ ^^ -^«"^ ï^^ pays à ia plrl

le pontificale console, relève, fortifie le cœur affligé de

Pendant que d'une main le vaillant Pontife tient al-umé, au plus haut de la pensée humaine, le flambeau de
Ja toi, de 1 autre il gouverne avec une suprême habilité la

tnn?n%^', ^^''}'V'^^' ^^^^ "« l'effraie, rien ne !e dé-tourne de la voie droite qu'il s'est tracée. Si la mer s'irrite
SI les flots se gonflent, si l'orage éclate, il lève tranquille-

m,?.. K '?'' ''^•' ^^ ."^^' ^^ P'^'° ^^ confiance en celui

?a tounnente""^
ja»na»s son Eglise, il brave intrépidement

Vous savez, Nos Très Chers Frères, par auelle crise
aiguél'Eglis. de France vient de paSr.^CaSadienW
çais qui sommes et voulons demeurer avant tout catholi-
qnes, nous ne saunons voir d'un œil indifférent le mal re-ligeux et social dont souffre notre ancienne mère patrie

tî^!^^ î?
soutenues par nos frères persécutés arrive

jusqu a nous et leurs douleurs se répercutent, dans de sym-
pathiques émotions, jusqu'au plus intime de nos âmesUnis de cœur à Notre Très Saint Père le Pape, nous avons^mi au spectacle de 1 illustre nation française reniant offi-

SSi "5" - catholicisme auquel la rattachaient quinze
siècles de son histoire

; mais en même temps pourrions-
nous ne pas admirer l'étonnante .«gesse, la prudence clair-
voyante,

1 énergie indomptable avec lesquefîcs le Vicairede Jésus Christ a rêver" ' ' - -^tndiqué les droits de l'Eglise et re-
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poussé les avances cauteleuses d'un
ricateur ?

gouvernement préva-

Cette sagesse cette pnidence, cette énergie adminis-
trative, Notre Très Saint Père le Pape Pie X ne cesse d'en
donner des preuves. Comme, dans tous ses actes, il accom-

Sa , Jlu^"^"'"''^'^
^"^ restauration à laquelle il s'est voue

dès le début de son pontificat et qui marquera l'époque
acUielle de l'histoire de l'Eglise d'une empreinte ii glo-

Des abus s'étaient glissés dans l'exécution des chants
liturgiques qui forment une partie si importante de nos
cérémonies religieuses. Pie X a parlé ; il a signifié sa vo-
lonté dans des ordonnances très précises, et le chant des
fc.glises catholiques reprend partout ce ton de gravité mo-
deste de piété forte et douce qui s'harmonise si bien avec
la prière et le culte chrétien. Les lois canoniques, pro-
mulguées au cours des siècles parles divers organes de
l autorité ecclésiastique, gisaient éparses et sans ordre dans
les monuments de l'antiquité. Quelques-unes de ces lois
purement disciplinaires, semblaient ne plus convenir aux
conditions spéciales des temps modernes. A la demande
du haint-Père, une commission s'est formée qui a pour tâ-
che de reviser l'ancienne législation, de la codifier7t, au
besoin, de la rajeunir par certaines modifications devenues
nécessaires sur plusieurs points. Cette œuvre gigantes-
que est en bonne xoie, et avant longtemps l'Eglise, jrrâce
à 1 esprit pratique et à l'intelligente initiative de soA chef
pourra offrir aux regards un code législatif incomparable-
ment supérieur non-seulement par le fond, mais même par
agencement des textes et la clarté de la rédaction, à tous

les codes existants.

Ce travail de grande portée n'absorbe pourtant pas le
Souverain Pontife tout entier. Pie X, pape, est resté cequ 11 était vicaire, curé, évêque de province, c'est-à-dire
ami sincère du peuple, profondément dévoué aux classes
les plus pauvres et les plus humbles de la société.

C'est dans l'intérêt du peuple qu'il presse les pasteurs
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des âmes de donner à leur prédication une forme touteévangéhque, qu',1 les exhorte à catéchiser avec soin et à erien négliger pour répandre dans tous les esprits les no-tions essentielles de la doctrine chrétienne.

C'est dans le même but de inoralisation, de sanctifi-

^rt°eL'i r^J'^'^^l^l'^'
^"'"-"vre tonte; grandes lesportes de la grâce qn',1 rend si facile, si accessible à tous

ceuroTnnr" ^'^^"'l'"'
^"'" •"^''*^ ^' ardemment tcus

paiiTd^e" forts.

''''"' ^^«t de se nourrir souvent du

1 « ^'T ^u""?"^-^
P°"^ préserver d'erreur et de souillure

nes^ZLVi' .-"'iP*'"' '" '"^ttre en garde contre certai-nes théories antireligieuses et antisociales, qu'il favorise

Qu'^Lr^t^"'"'/
^''^'^-^^^ '-Presse' Catholique"qu 11 donnait naguère au grand mouvement patriotiquemaugiré par Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque^deQuébec une si solennelle approbation

^

ami efunVère.
""'"'"'' ^"^ ^" ^^""^^ P°P"'--^'

"'V

Tous ceux qui ont le bonheur de le voir, de conteni-

o înc?sf t^'"V' '"r' '' -^'«genouiller au^ piedrXcepnnces, bon, d'entendre sa parole, de recueillir ses con-
seils de recevoir sa bénédiction emportent avec eux d' -

chnnll V^^r-T^ C'est la simplicité, la bonté tou-

îésus^Chr ïh "'1 '""'^ P"*^^"""^ ^^ Notre Seigneur
Jésus-Christ lui-même qui revivent dans la personne vénc-rée de son représentant.

Aussi, Nos Très Chers Frères, est-ce pour nous undevoir, en cette année d'allégresse où l'EgliS fête k cinSTr ""'''^T^
^' ^' S^^"^^'^' de joindre n<L 2n-

n^Pon^ff •''!,"''.
'^ir'"^'^'^''

^'^" ^^ no"« «voir donné

In '?/^fr^^i^' ^^ ^^ r-"^^ de "0"s conserver long!temps ce guide éclairé, ferme, pieux, généreux qui faitnotre joie et notre bonheur.
«^"cieux, qui lait

ri,r,\:r^-^/*'"^*°"'
restaurer, tout renouveler dans leChrist, tnstaurare omnia in Christo Pour répondre auxintentions du Saint-Père, sachons nous renouveler noi^mê
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mes dans rattachement à notre foi, le respect dû à nos
pasteurs, l'amour de la parole sainte, la pratique de nos
devoirs religieux, le souci des progrès et du triomphe de la
religion.

Souvenons-nous en même temps que le Pape est dans
l'indigence, et que Dieu bénit ceux qui par l'humble obole
du Denier de Saint-Pierre, lui témoignent effectivement
leur fidélité et leur amour.

A ces causes, le saint Nom de Di^ 11 invoqué, nous ré-

glons ce qui suit :

/Vfw/^rfwt;//'.—Dimanche le vingtième jour du
pré.sent mois, à la suite de la grand'messe, dans toutes les

églises paroissiales, on chantera un Te Deum .solennel

pour remercier Dieu des grâces accordées \ Notre Saint
Père le Pape Pie X. Une messe pontificale sera célébrée
ce même jour dans l'église Cathédrale.

Deuxièmement.—Dans les chapelles dies communau-
fés,on récitera ou chantera le Te Deum à la suite de la me.sse
conventuelle et l'on offrira la communion de ce jour aux
intentions du Souverain Pontife.

Sera le présent mandement lu au prône des églises
paroissiales et au chapitre des Communautés religieuses
le dimanche qui suivra sa réception.

Donné à l'Evêché de Chicoutimi, sous notre seing le

sceau du diocèse et le contre-seing de notre secrétaire le
huitièmvi jour de septembre mil neuf cent huit, en la fête
de la Nativité de la Sainte Vierge.

t MICHEL-THOMAS

Évêque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

F.-X. EuG. Frenette, ptre,

Secrétaire.
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(No q6)

CIRCULAIRE AD CLERGÉ

PUBLIANT LA LKTTRK APOSTOLIQUE Hœrent atttmo DK
SA SAINTETÉ LE PAPK PiK X AU CLKRGÉ CATHO-

LIQUE X L'OCCA>-ION DU CINQUANTIÈME AN-

NIVERSAIRE DE SON SACERDOCE

/ EvftCHli Di CHICOUTfMI,

i 28 octobre 1908.

Bien chers Collaborateurs,

Déjà sans doute vous avez lu l'exhortation si touchan-
te adressée par le Souverain Pontife au clergé du monde
catholique à l'occasion de ses noces d'or sacerdotales.

C'est le sublime p.ppel de la sainteté d'un Père à ses enfants.

Le Saint-Père nous ouvre son cœur et en laisse échapper
des accents si sincères d'amour paternel que personne ne
saurait y résister. C'est mon désir le plus ardent que cet-

te exhortation devienne le code de Votre vie parce qu'elle

résume avec éloquence vos devoirs. Rien de mieux à
suggérer pour votre profit spirituel que d'en faire le sujet
de vos lectures et de vos méditations, principalement dans
vos retraites mensuelles.

" Dès Notre élévation au Souverain Pontificat, dit le
" Saint- Père, Nous avons cru devoir exhorter très instam-
" ment Nos Vénérables Frères les Kvêques de l'univers
" catholique à mettre leurs soins les plus persévérants et
" les plus actifs à former le Christ dans ceux qui sont des-
" tinés, en vertu de leur charge, à former le Christ dans
" les autres. "

Pour me rendre aux désirs du Pasteur des pasteurs,

je m'empresse de vous adresser la lettre de Sa Sainteté le

Pape Pie X accompagnée de quelques recommandations.

Quel immense trésor, qu'un prêtre vraiment bon,
partout oii il se trouve ! Le prêtre est la lumière du mon-

» i.

i-
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ÎVIJ^ '^' ^"^ ^!A"" •• '« P'^^^^ communique la vertu

2^Jt\rpre""D'.f''^?"' ^"'"^"^ ~"'^^^«^' ''«PP"-^
He^ f«. ^-i ^^^ *1" *' =^*^*^P'« "ne paroisse et la chareedes âmes, il contracte une alliance spirituelle. Uclné
1.? 1s?"''

^"^ "^ P"°'^ ^t ^e «°n ^gl»»* Il est tfnu"le

A Vïx^STJ'SP"' "^" ^^P««'^ vie tout SreAl exemple du bon Pasteur, il donnera, s'il le faut sonsang, pour ses brebis. A ces conditions, 1 ferales délicesde sa paroisse, inspirera la confiance it l'amour et corn!mandera le respet. Heureuse la paroisse dinVée oarTn

td à'Ten?"^'
''' ^f"^^ •

Elle^aimera à le^Voir frau
b^mal de L tï' .

'"
'^"'i"' ^ ^"' ~"'^^^ ^« ^"-^^ «« tr -

lnf?T '
, 1^

le confident et l'ami de tous. Il passera

hono ?elr' 1

"" '\ T^f ""^ ^°"«"^ ^«"'è^- saceîSe

aveclWranV! ,'^T^"f^
paisiblement dans la tombe

enrori^ ^""^ '^'^ récompeusc éternelle. Longtemps^core, aux foyers de sa paroisse, désolée de sa^erte on

mot'seïr^i^X' ,^^-^^-î^^' ^ï^-n zèle. e^sL^né"inoire sera étenielle /« «^w<7/-m «7/^r«rt ^rtV ;us/us.

mSre pardeîon-?
/^"^""^"ts q"i feront bénir sa mé-

teninnf 1
1- ^'" générations ? il doit être saint. En-

Xpte 'et d"'!.;^
"'

'"f* P'^
^V P^^^^^ ^'^^^^ fidèle atix

SrHnn !î. ,^ °-^' ,'*^^ *^°"^"^^
;

'J est tenu à plus de

k Î2i^? ^"5 '^' "'"'P^^' fi^^^«- " ^o't aspirer à toute

i I&rctr"'°"^^"'-^^* "" ^^^^ '^^^^ «"P^rieTr

de.n«nH.
'^'^'^^t'ens ordinaires. Sans doute, on ne luidemande pas la perfection du trappiste ou du chartreux

iTneSoit'"'^'
toute la sainteté q'^îe requiert sSnéS"et

Il ne doit se contenter amais du moins possible Qu'i

^^^ «« Chrtstojesu (Philip. III. 13. 14.)

est avant tm,rHl«T''^"A^^^^"^
perfection sacerdotale

ÏÏs^n U^r,- ' ^^ P"^'*^' ^^ ""^°"t '« pratique de l'o-S danït
''"*;'^'^"*' '**"* ^*^ "«"^'^ l'^^"»et, mais qu'enest-U dans la pratique ? Combien s'illusionnent au Join"
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m.n*. f^'T^V "^"^ '^ P'^^'^"^ ^« ^«' méditation, si forte-ment inculqnée au grand Séminaire, est incompa ible avec

ie XmJ ^^ ^<^^;îf'^ous distrayantes dn sai^t .ninistè"

S;,„. PA
•

l"*!!'
^^'^^''^f^f'Of, les paroles citées par leSaint-Père, qu'adressait saint Bernard au Pape Eugène IIau milieu des occupations multiples que tSnSrte c

feTohT'/P'^'^^"*- ^°"^ y ^^°»^^^^'^ J« réponseTtoute!
les objections que suggère à tant de prêtres l'oubli de ce

^^ô ellejatllU: resprit Elle règle en outre l.s ajfec
lions iUnge les actes, corrige les excès, gouverne lesmœurs, rend la vie honnête et ordonnée ; enfin, elle àro-cure également la science des choses di^nnes et des choses
humaines. Cest elle guip,hise ce qui est confus, resser.
re ce gut est relâché, rassemble ce qui est dispersé scfute
ce qui est cache

,
techerche ce qui est vrai, examine ce qui

est vraisemblable, dévoile te qui est trompeur. Cest elle
qui régie les actions et repasse ce qui a été fait, afin quenen ne reste dans l'espHt quin^aitétécoirigéouaitbe-

f"*
de rêtre Cest elle qui dan^ la prospérité pressent

Padversitéet dans Padiersité demeurepour ainsi dire insen-

dencJ"
^'"''"^ ^'^^ ^"''^ "' '" ''"''''^ '' ''''"'''^ ^'^ ^^'

A 1 ^^E^^^^ calamité du sanctuaire, c'est la négligence
de la méditation. Aux prêtres qui oublient cet iinpor-
tant devoir, on peut appliquer ces paroles de David : De-
clinavetunt, simul inutil, s facti sunt (Ps. iv ^ ) Ne
cherchez pas, en chaire et au tribunal de la pénitence les
succès du prêtre qui ne sait pas méditer, il ne saurait
donner ce qu'il n'a pas.

Mais on alléguera peut-être l'accablement des affai-
res. Jéîns-Chnst avait toute la Judée à parcourir, lemonde à prêcher et à sauver, et cependant, /-r^/A^^^f.
tans tn oratione Dei.

Mais, direz-vous encore, je n'ai aucun succès dans
cet exercice dont j'admets l'importance. A quoi bon
passer en distractions une demi heure chaque matin n'est-
ce pa.s temps perdu ? Cherchez plutôt la cause de vos
divagations

: c'est le défaut de préparation. On se laisse
emporter pur le tourbillon des affaires sans jamais un re-
tour vers Dieu. Loin de chercher un lieu solitaire pour se
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lilîc'atf miC h'TV"!""^,^*»^" â '« sacri.,tric. peut.

dîinMStrene mri? T°"' ''°"' accablent et q„e k
l,H.!u 1 ? i^"^^* P^" * ^°^r« c*»ïr

: c'est dans la «vhtide le calme des sens et la paix de l'âme qu^r^rle 7x

" n^h H ?
:?"*^''^'

• '^I*"^ '*^ Saint-Père. N'aVant ms
" Mrleit «^,

' r''""''
^^'"^ ^'^"' ^ Piètres. lo^S

- S^ n T
^ ^°"""^'' "^^"quent totalement du i^iffle

•' oixdi^onpT^""""? 'l"^
.nullememleson delà

A là\?Z?. f'^*'", ^i!^
^'^'' ^'^^'^ ^°«t<^nt avec profit

'"
•

chariil "/^•'^V°".J«^
bon prêtre joint l'amour de l'Eu-

tronitr. ^vS'^^""
^°"^ ^'*'"« «' ^«^cueillie par l'ora-iS,ntrouvera son bonheur au pied des autels : et siles dS

ThA» !i^ • o P'*""" ^^^ ^^ant tout de tenir comoairnie à

tTon'^du Mat^!^'
^"'" ^"' ^^ <ïo"x7enïndrl^r'fnvt

'ï\ nï I ?
•^^^'' w^f/J/z-r at/es/ et vocat le. fTo XI

ii,-„, j
cnarmes pour l'âme du saint prêtre ' C'est

Avec r^±
«cueillement, de la .solitu.le et^du siience î

LT«Ii/f '"^''J
utjusqu^à ce que lejour paraisse et gJe

"D^mu//
^"^'>*^«^" Et avec les disciples d'Kmmafs

Jo^^reTsur sZVr^i^
^«^-«r, ... ^//./../ tard euê

"le cœur ^^1^ "^ ^* ^^^ ^»"^ épanchements danse cœur de Jésus ne seront pas troublésrcar à cette heureles brmts du monde ont cessé. Autour du taL?n"clerrie^que les anges et le prêtre.
Cette dévotion du prêtre à la sainte Eucharistie esta
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gardt? ?ct:ra"nS'' '' '" ^^°'^^ Vous êtes le,

tabernacles, s'il WnTt Jifse d^f' '°"*' .^'" '-^^t ^es
fortifier les mourants VtLcon^L'"^"""?^"'^' ''''' ^«
aRtIh.e. c'est encore par vo^fs X /, /

' '^^^ ^""'^^

adie.Pï^'^:,^-;J^--^^Hera ,e prêtre dit
sa.nt Paul, tous les jo rs^? nf.,fV *"' .Ç'^''^'"- ^oinme

besoin d'ainier etSe ai,n?
""^ ^œ«r sacerdotal quia

affections auxquelles H a vifl
^'"/^'"P'^^^ra ces multiples

charistie à qui^e ".:•;
prêtrel^t'dfr'"'"'

''"?"^^ ^ ^^'E"'

Quand les persécu ions des n,^IfT "'.""^' ens omnia
votre âme erque les e" n,Hs iô ?m""S T"^''"-"^ «^'"i^
re menaceront^ d'asv>mb vo^t'^.x^^^^^^^^

^'"^ '"'"i'^tè-
vous écrier en face du saint antefï^' V°"^ P°""^=^

ador/teu^st^^^^^^^ ''T:^^^^^ -- f
tes prétre.

^^^rs:^S,f~|^iSStie.^
d'adoration est /m c^i^jenS d'e'd''"-

V"*^"^"^' ^'^«''^
rité ecclésiastique, et on^„ T; ^ f^'P^'ne et de régula-
la Sages.se

: ^/«. «L"S ,^
L'PP^'^"^^ ^- 9'"' est dit de

Vous êtes pastems^âm.»
"''''' àona par/ter

-

de l'EucharistiritTa prSue"d^^r"' ^^°^ ^'^"'««r
^^./^r.. loçucbaniuf ad tllJ '?""''" ^'adoration.
Bethléem. Bethléem ^cf f

'''.^'^^"» • transeamus usotie

salut d'.ï^r'J'foT.Jtrf^.fr'"-'^ "••"'-' POT le

1

::-i

i ii.
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'il

exercices. Vous en prendrez les moyens. Jaime a-iiour.dMnt.àvous en indiquer l'un des l^us i„,,i,rta"îs : ?est

i^rL^âfr'TS;
^°"^ P-J-, le Sai„t-P?re. dans s^^'

^cZmi^L hIîÎ^ÏÏ'
^''°"' ^ «^"'' ^"•"' ^^ vous re-commander d'établir entre vous des unions de prêtres^^sous la sanction et la direction de l'autorité épiscbpa-

"de'œWnr^^L- 'i 'îf "'^'?'ï"f Pa" de comnmnautcsde ce genre munies de l'autorisation des évêques et elles

» d"é5L^"Td'^^"'"r
^"'^"^^ ^'^tablis^euTTepro^^

"l'éDoone oN V "'«»"f.<'V
««^^«-doce- Nous-mJmeVà

1 époque où Nous remplissions la charire éoiscoDaleNous en avons fçndé une dont l'expérience^ Nocifs à
• montré l'avantage et que Nous contim.ons d'ent^«?de Notre particulière bienveillance."

«^"lourer

„„.,;^''U!'
'""«""^rar*. j'ftais à la recherche «l'un moyenpratique d'assurer à tous, mais aux jeunes prttres é3

ticnher.une vie réglée par l'accomplisseS fidèle^ê

jens la bonne fortune de rencontrer e vénérable Monseil

•lontPie Xest le protecteur. lime lit connaître Ln
Cè'a"e?,i wf'dr"'"

•'' '''"'™""" "- «•»""i^ce que j ai fait dès mon retour.

nr~,
^'''''' '" deux mots le but AftVl'nion aùostoiigue -

procurer aux prêtres qui en font partie le moyen de me-

à , n X/'' "^f^ ,f'
^'^^'"'^"^ sacerdotale ^J l" fidéHté

à un règlement et l'exact accomplissement de tous le «devoirs
;
observer son règlement de vie comme fe«"gieux suit .sa règle. Puis, comme sanction, con"pte.reSdpersonnel par un bulletin envoyé chaque mois au si ÏÏ

le annuelle. Déjà une vingtaine de prêtres du diocè»

SffirpSrtie.' ''^--"^-r'-^'^- do'ntjesui'he^

'« MJ^ V!ll"'
•''"*' "^'^ ^- ^- P»^ ^' *'««» "" bi^f adressé à

u f H***ïr"' *" '903» cet "wtitat, dont Nous^«
autrefois Nouwnême disciple, dont ^ous avoTe,^
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"
\T^,

'"'"""^
". I'««celle,i„ « aux avantages dno-,.1

dispersés par un hen de fraternité spirituelle "

?^JeLÏoSrfh
"''"•" >na .clest un exercice de bon

qS convLt arôSt'S ^"r«'^""^^'
-^ "'-e occupation

ÏW^^Tdë^lS^'^^P!-^ ''— mains aS:
vos aihrfltPnJ •

*"'' ^'^'^"^ ^^ '^ f"'"e to"t connue

cher HanJ u '
baptêmes, malades, on doit vous cher-

Ït7«Sràixsdat'T .'' '""''
-" ^^°"^" ^^- ""- t-n»-

S^t^^a.i aiZZV N;oubhez pas le dicton des bonnes

f'Zes
"'^ "'''"''"'

'"'^P^'" monsieur ^>reux.

et fccc totu^lVAh^ \
a^rum vin fns;rt ironsivL

iwde Maawllod, d«tw son seitîlme di«»un synJdal :

^1!

13 f

f s
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" r,r,if,»
"«^wciuicni puis nécessaires ; mais on nVef

"ne mission ren.îée n'ayante frli'"^'""^
Prêtre, dans

nistèreà exercer. rédniiTDaîèr T?"'"' ^"^ P^" ^^ '"'-

humble presbytère que iiftn 1 ^"^m J^,"'" ^"^ «^"

de rétiJe P i,^ to^lS Sltra^s^l-^^^^

ten.ps qui vaut tout le sang dfîésul^.rT Î^P^' ?5
vre, aucune étude, di.sait encoreM ô"^^^^^^

iJ^"^l'"^

n&^ mais „Vn est-il pas parm voriTL i^JZlTqu'ils ne sont pas ,n mesure de s'appliq ,* à S, jr '
trèglement, disciplinaire, de ce diS moie^lv •^'

nés prêtres de, examens annuel, da«n,'Za?rèLn„'^°"comme Mimnlantan travail et à l'A,,d. '? ? "*"•
suadé, tous s'y soumettent de bon cœur T™'° ""%

•*'•

f^^'TÎZTZ' !?""--^- l'I^^irT. %1
pr^'d^tlXTrvoSTalre'ât'^iX 't°'°"«

«
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rarnl^t^nrre:;»^"'"" "'"" généreusement la

tr^ i^F^^'iîf
"*' ^^ '"^\"/ ^l'sc'PÏine impose à tous les prê-

dr? lel?"-^'^"""'
ecclésiastiques. Chmm peut-il se ien-dre le témoignage sincère de traiter avec le sérieux et laconscience voulus les travaux que les conférences exigentde vous

? Que tous, dans l'étude des questions théoloEssoumises à leur attention apportent\me recherche rir^
«)mielle, un effort intelligent au lieu de s'en ten r mixsoUitions toutes faites. Ainsi entendues, les confinées
produiront tous les fruits qu'on est en drô:t d'attendre

Après ces considérations sur l'importance de l'étudeque de choses il y aurait à dire .sur l£^ œuvres de 'Se ?Les œuvres dans le ministère, c'est le prêtre se donnantlui-même aux fidèles, son intdligence, L activité,̂ s for

fe7e S"? "' ""r^'^' P°"^ '"^^"- à D'-"- AvouonL

diliL mJr^'/''.*"'''"^'' ^ ^"' singulièrement mul-tip ées, parce que es âmes sont plus exposée* que jamaisW iîStl'Ll"r^^^^
^^'^*-" "-

PfÏiÙ! 1 1
"^'

''T^^' ^^ ^^ ^•^'^" «contre le vice, de
1 Eglise contre le mo.ide et ses périls sans nombre

îK.rtaïce"^ 'S""
"'"•'^^

'S
*^" ^«téchisme et de son im-portance. Je connais le zèle que vous déployez pour met-tre en pratique les instructions que je vous a déjà données'

femenTlT'?-"''"'/''!*^^""^^^-
^ans ^ous parler sTcia-enient de la Ligue du Sacré<:œur, établie presque p^-tout, des Congrégations d'Enfants de Marie, de S Lîété

fl'œuv^eTr^;'' ^*^" d'autres œuvres, 'arrive dî^ te

UsT V
'

"
"^^'.^^f. i"'*^^"'!"^

^'^^^^ bonne

louTeVain'^rnSrc'^VoÏÏ^^^^^^^

« i!,f^'?!L^"°A«"'-"^^ quotidien, à condition toTtef^s

''dfsdiss^n^in^ZTA l^""^' f.
.^"*' s'êlevant au-dessus

" i tous lt,T * "^^
^'^'l

pohtiques, il groupe et uni«-
^^

se toutes les bonnes volontés pour la défense de la reli-gion, donne au peuple, par la sagesse et la sûreté de «es

"i \

iiij

1^

-S
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;;

écrits, la himière dont il a besoin pour travailler au bien-
être de rEglise et de la patrie ".

Vous avez prouvé personnellement, par votre généro-
sité, que vr as comprenez toute l'importance d'un journal
catholique. Travailler à sa diffusion parmi le peuple con-
fié à*vos soins c'est faire œuvre de zèle. » Bon nombre de
^^

laïcs, disait Mouseijfueur l'Evéque de Joliette, dans un
remarquable mandement, n'ont pas de l'action sociale

^^

catholique une idée exacte, en contestent même l'utilité
encejjays Ils y voient une cause de malentendus et
de divisions entre l'Eglise et l'Etat, entre les citoyens
appartenant au.x divers parti.s politiques qui gouvernent
siicc^ivement. la nation. L'exposé magistral qu'a fait

^^

Fie X de 1 action sociale catholique, tel oi-'il la veut dans
le monde entier, répond à ces objections et place la ques-

^^

tion sur son véritable terrain Sovons donc bien con-

^^

vaincus que c'est par cette action commune, et spéciale-
ment par le journalisme catholique, que nous pourrons,

^^

nous aussi, combattre " les doctrines malsaines que la lit-

„
térature contemporaine nous apporte sous des formes

*

^^
multiples, et qui tendent à ruiner les fondements mêmes

^^

de nos croyances et de nos mœurs ", nous opposer victo-

^^

neiisement aux tentatives incessantes de la franc-maçon-

.,
"«"«. préserver nos classes ouvrières du socialisme, uni-

« Sf11°*^?^.*^" vue d'assurer davantage le tègne social
de Jésus-Chnst au milieu de nous ".

En finissant, un dernier conseil que j'emprunte à l'a-
pôtre saint Paul : Rogamus vos.jratres, ut negotium ves-
trumajatts. (Thess. 4.11.) Livrez-vous tout entiers à la
sanctification de voa paroisses en évitant l'exjès de la sévé-
rité comme celui du relâchement. Fuyez l'exagération en
chaire et au confessional. Dans le gouvernement de vos
paroisses ayez toujours en vue le bien des âmes et la gloire
de Dieu plutôt que votre popularité. •« Renoncez à la dou-
ce quiétude de votre neutralité et à ce modérantisme de
direction qui ne dit jamais ni blanc ni noir sur quoi que

^^

ce soit pour recueillir les bénificcs de l'un et de l'autreNe soyez pas du nombre de ces sages flasques, énervés!
QUI retiennent la vérité captive, qui se font un piédesS
de leur tolérance, qui courbent les rigueurs de la morale
sous la pression du relâchement public, et qui au lieu de



pr

-!--'i|

-156-

r.,?!^f^
^^^ T"'* P*' '^ '*-'^*' assouplissent les règlesaux exigences des mœurs "

( Caussette, Conj.)

.nai^lmtr
''"^ ^* conserver la paix avec vos paroissiens

nais jamais au prix des intérêts de Dieu Ne l'achetez

n^^hf" *""'^-^ ménagements et des complaisances
coupables; ne pratiquez pas l'art de ne-jamais contrarier

rZ.d' ^P ^"^fi"*î.^^.
!- faveur et des éloges de toule monde Puis, vous dirai.je avec Pie X :

" Si en retour

» ^^^^ÀT^ "^"^ ''°"* ^"^'^ ""^"^"^ «>"s l'inspiration de

- «ln^nf''°"*''"-^"SM"
^?"«ac'^able de reproches, on vous

«« 2s ZnVf"" ?" »l^"^^'<^ t^oP souvent, ne vous lai.ssez
pas abattre par la tristesse, ne vous lassez pas défaire le

Znï .^^P-f t '•) Ces conseils mis en pratique prciu'
reront,

j en ai la douce confiance, la gloire de Dieu, le salutdes âmes et votre sanctification personnelle
VeuUlez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurancede mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evéque de Chicoutimi.

\.

ii
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QUiCSTIONES ANNO 1909

COLLATIONIBUS THKOLOGICIS DISCUTIEND^ IN DIOÎCKSI
CHICOUTIMIENSI

MENSE JUNUARIO
Petrus parochus certo cognoscit duos parochianos suos

coram ipso cupientes matrimoniuci contrahere ligari im-
pedimento dmmente super quo Ordinarius diœcesanus
dtspensare nequit.

An fotest absque peccato mortali contrahentium reci-
pere consensum quum existentiam tmpedimenti non coeno.
sctt pe* confessionem f

Paulus parochus raaritum ejusque uxorem suos paro
chianos audit in confessione quâ detegit impedimentum
quod prorsus ipsi ignorant, nullum reddens ipsortiin ma-
tnmoniura.

An Paulus tenetur in conscientiâ pœnitentibus suis
tnpedmentum quo laborant d'clnrare ut ipsi obtmeant
ejusdem dispensationem necnon tntetdum ab usu matrimo-
nii absHneant f

Titius vicarius confessionem audit Virgilii qui bonâ
fide matrimoniura contraxit cum impedimento dirimente
Multos post annos, auditis concionibus, incipit leviter du-
bitare utrum necne valide contraxerit Dubium exponit
confessario qui certo judicat de facto matrimonium sui
pœnitentis nullum esse

;
praeterea, cognoscit errorem Vir-

giln invincibilem esse et consequentcr non culpabilem.
An Tihus absotute teneturpœnttentem monete de nul-

Mate matrimonii sui, velpotius potest ne eamdem dissi-
mularf st prœvideat scandalum aut altud malum gravissi-
tnum per monitionem oririposse f

Juvenalis consuetudinem habet saepe jurandi, sed tan-
tum circa ea quae certo congnosdt

An ita a/iendo peccat semper mortaHter f
Joannes in juramentum a Superiori sue vocatus ad

ventatem declarandam circa nt^^otiam mi^i momenti à

l'È ^

1

I I
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sccognituin cwjusquememoriam suA culpâ non ànipliùs
liabet, sub fidc juramenti se prorsùs illud ignorare décla-
rât

An in conscientiâ trtortaliterpeccavit f

MENSE MAIO

1,
,Co"90"ato/ quidam plus aequo modernista concionem

habendo in quâdam ecclesiâ inter multa sequentia fidèles

Existentiam purgiitorii, quamvis catholicâ fide asser-
ti, non omnimodâ certitudine gaudere in forma quâ gène-
raliter assentur. Quomodo enim anims spiritualcs igné
matenah attingi possent ? Haec doctrina non videtur ra-
tionabihs neque in se neque in suis conséquent! is.

Praetereà Scriptura docet beatos esse omnes qui inDomino raonuntur. Si venim dicere est omnes fidèles in
statu gratiœ morientes in Domino decedere, quomodo beati
a bpintu Sancto dici possent si in igné purgatorii purgari
post mortem deberent ?

F u»»»

His et aliis multis assertionibus Easebius auditor
turbatus theologum adit qui ipsi doctrinam catholicamtùm circà existentiam purgatorii, tùm circà statum ani-marum in purgatorio existentium dilucidè exponit.

Quaenam sunt feste quorum solemnitas in Provindis
nostns VI indulti transfertur ?

^^
^An solemnitas titularis ecclesiae parochialis fieri de-

Quomodo fieri débet solemnitas festcrum de quib^;.^
suprà

;
an necessario missâ cantatâ, vel simpliciter Icctâ ?Quasnam commemorationes admittit ?

An et quomodo anticipari vel differi potest ?
Quibusuam in ecclesiis et oratoriîs indultum applicari

débet quoad solemnitatem celebrand.^-rj ?

MENSE JUUO
Berthd subitaneâ morte plectitur, sex abhinc mensi-

bus jâm fœta. Vicanus arcessitus dimidiâ horâ post mor-
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IIZ ?! .^'"'"" pervenit. Kxistimat nil faciendum

Irfmiïï^.""*"*'**
cuicerto, ait intrù se, validé sacramenta

administran non possunt, tùm pro fœtu cui inntiliter bap-
lisma conferretnr, imo non sine scandalo proxinii.

t««. f!?*
«Jatione factâ à vicario suo parocho, liic dubi-

tans à theologo pcnto quaerit :

«^
^°'

f^* ^^'^' hcienda doctrina <fuo umdam Iheolo-

real^ %
*^^'^*^°"*^ "^^'^ ^nortem appareniem et mort, m

2 . An vicarius béni egerit f

«^J' ^,^"^°^^^^!^^ tost mnrtem apparentent persona
morte iubUaneâ subrepta sacramenta atministrari .iettèva eant

T

4'- --?» debuisset vicarius suaderc parentibus tcetum h

^a«/^%,Sfr^^'"''
"' *^'' ""^^'"^ conditiofiatè baptismus

/w, f'.
^"'^^^^ tempore, juxtà peritos, post mortem ma-

trts,/œtus vtverepotest in smu matris f

•il

,^„P"*"f.".^"."t "^ï>ric« sequenda; in benedictionc so-lemni sanctissnni Sacramenti per menscm SS. Rosarii *

diehiSS" 'î'**'^?^. cantandœ sivè diebus feriatis sivèdiebus domimcis et festis mense octobri H

Rosarirr"***"^"
terminari debent pia cxercitia sanctissimi

ï :

MENSE OCTOBRI
Vitellius parochus, alloquens fidèles de pectatoribus

?ram"lî.fTd'^'1,^^^^^'"^ relab«nturra.?ex?ndl

Ï^T^it InT^'
h"J»^modi delinquentes ità in diesCTMcere, ut tandem eis qnamcuinque gratiam deneiret •

hitem ità esse impossibilem, ut infidèles qui nullam acce-

SSS«^^™-^^' fociliùs ad cœlum^ viribus propribnatune pervemre valerent ^

et alt^r^^l?.""'' ~"'*P^*^" inter concionatorem
et alterum presbyterum qm omnia audiverat, quique

»'

if
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^^^nJînïi!'
ï'*? <?octrinam incrcpat Quùm lis non pos-set oninimo dfntni, ambo quaernnt :

-.A.
*'; ^'^'^w ^ra/zo- ^nfficicHtes scmper concefutttur om-nibus peccatonbus, et eiiàm infidclibuff
3'. jjte/irf dicendhtn sit de doctrinà Vttellii f

Camilhis „ti'tur ad celebrandiim vino albo quod ipsipornptur m urceolis argeiiteis. ^ ^
Qunm in deci\rsu inissae pervv-nisset ad sacram cont-

ninniDuein sub specie vini, non^inè miratione animadver-
tit quod aquam pro vino consecravit, et sumpsit.

Intràse reputans quid faciendmn, videt se, ex itnâ
parte, ion ampliùs jejunnm esse ; ex altéra parte, senten-tiam quanidain probabilem theologorum tenere sacrificium
missac perfici posse per consecrattonem .«ub solâ soecie
panis. Hâc sententiâ fretus, pergit missam legendo.

Quœrilur : x\ Quid facere débet sacetdos in casu adsacnfiaum mtssa perâcicndum f

n.iJl^''^'^^''?^'''*'^
''^'* 9ut teneut sacrificiummissœpet consecrattonem umus speciiperâciposse f

1909
Marteria annui examinis pro vicariis, etc., erit anno

•*• Ex theologiâ raorali : Tractatm d£ conscientid etde Irgtbus.

2°. Ex theologiâ dogmaticâ : De sacramentis in gé-
nère.

Materia duanim concionuin erit :

.1'. De periculis chorearum.

a*. De pet iculis frequentationum.
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(No 97)

CIRCnUIBE 10 CLERGÉ

/ ÉvftCHÉ DK ChICOUTIMI,
i i8 décembre 1908.

Paint Jean.B«,>ti«te .lonn^-- con.ine patron riix Canmllem-fran-

I^-ttre de Son Emli.ence le Cardinal Ootti, Ph^fet de la Propa-

M.Hliflcation. apport*-!^ dan. I«, «pportu .vec le Haint-fiiCge aa
tanatla par la C.in«titmi.,n a|H»toiic|iie Safùnti comUio.
Jun.lK-tion dM vicain* p«,ur la célihration ciea mariages
Aouvell». le^ona pour l'f.tflce de 8t-B<.naventure.
Abstinence du jour <le l'an tombant cette aniue la vendre«li.
nouhaitH de nouvel an.

Bien chers Collaborateurs,

i -I

J avais jusqu'ici retardé de vous adresser le Bref par
lequel Sa Sainteté le Pape Pie X donne St-Jean-Baptirtecomme patron aux Canadiens-français dans quelq^.e partiedu monde qu'ils se trouvent 1 -x r-

Dès l'origine de la Nouvelle-France, les habitants de
ce pays se «>nt distingués par une dévotion toute spéciale
au saint précurseur

; nous avons le témoignage de Hiistoi-
re qui relate avec soin les joyeuses solennités qui mar-
quaient chaque année le glorieux anniversaire de la nais-
sance de notre saint patron. De génération en génération
s est propagée, en ce pay.s par un culte particulier, la dé-
votion de nos pucêtres envers ce grand saint II manquait
toutefois la reconnaissance officielle de l'Eglise qui nous
est aujourd'hui accordée par le Y^x^l Singulan misericor-

Désormais, saint Jean-Baptiste sera, plus que jamais,
notre protecteur, et à ce titre, il a an droit particulier aux
honneurs décernés par l'Eglise aux patrons. En retour,
nous lui devons une dévotion spéciale et le meilleur moyen

I



w

h.

coùnais^!!^^^^^^^ dwJr '^''' "°*" »"'°"r «t notre rc
*• disait M^^C,tT\r\:h:^^^^^^ 'U^* «nortificaUonT
" B«f PontificaHl austSrtA

*'"* "^^ ^"^^^ P"Wiant le
" des richesses itTes n f i « ?°"' «»*'8:nent le mépris

vie tout entière est «ne ZuA J^"»^hrist. Sa

;;

vice, et son mart^V "neC„''?Hn •*'"k^'^ i''"^"^ -» <»"

••^etdel^^lorieise'ir^^^^^^^^^

" dcn,ande7oSs"r^'^i^"5eT "'"^ ^^^^^^ ^' "-» "»•

••tout entiers paî1^^to"tP'''T*^"'^^ "b«>rber

;;
mais de "es garde?fc t f^"? ^^\b'>ns matériels.
notre conscience ne faiS ,W ^ *^'^'''«^' *»«" 9"^

• la chair et à ses débaùcl S^ i!,T'"
^*^^«:'t ^^ devoir. A

Çnpidité et à ses rapines a„x ont'''
"' ^ ^' ^^'^^^^'^ ^ '^

•la vertu, à tous le;\w«1of ÇP^*^^"" ^u droit et de

•'
Jean-Baptiste."

nerement le «ew //f^/ de saint

II

Saint^-kr^^^fJ^j;;^^^ ^:'^-'i« f--s parv^eniran
Gotti la généreuse offra^eaue ^.^'^'''^V.S^^ Cardinal
circulaire, à 1Wasion deKbi é

T'
!f
"'?**^ ^' «"<^

gnage de votre filiale piété a été it^^'^°^«'- Ce témoi-
en même temps que les «l,v;f!l- ^ *^^ «-econnaissance

^ et des fidèi^sr c^ dfiè^''°2L^V".«>«haits du de"
au nom du Saint Père, par u^'leUrTen h'?*"." ^ ^^'?"^»
dernier, me charger de Vous rem.JLf J^^"" ^"^ ao octobre
fait à l'occasion des féteirjfaTrer^ir/"

"" ^"* ^°«« «vez
la Bénédiction apostoliq?,i

^''^' *^' ^* ^«"^ transmettre

m
blissem:„t1fTa Vé^r^rt^Jl^'

°°*^—
^ depuis l'éta-

soumis; comme pav" de ,^1 •
*" *^ P^>'^ '«^ Canïda a été
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Saint-Siège. Fondée en 1622 par le Pape Gréffoire Wla Propagande chatgée de répamlre la foi dans S divs dejm„.o.„ nomjna en 1635, le Provincial des RJ^l ef''detProvince de St-Denys, Préfet apostolique de l^m ssion duCanada, étabhe par les RécoUVS en^ôiS. avê" po^ofr

n'en^ZL^" .fap^ Paul V Cette nominatioh tCefo

ité ret^lé
'" '• '''°"'' ^" ^^'''^^''' «" C''»^^

'
='>-^«

à u P'P"'».*^"« ^Poq"^ I'ErUsc du Canada a -te- n-î-^

tête vingt cinq Cardinaux avec le titre d^ Jiett^ u.'dira les services inappréciables rendus A !. r, h-, „, ,

.'

notre pays par a Propagande qui n'a jama.^. c. se u-^ e u-phr avec énergie et grandeur sa mission rincip.'/ c! lede la propagation catholique !

.
^if

. ,

ccue

D'après le but même de son institution la juii rction

r-:r-

:e-

^- «««. /-. y— .

••"•"*- "^ ~" «nsiKuiion, la juiide cette Congrégation ne s'étend qu'aux pa^s où la \>chie n'est pas encore établie, ou, si elle l'wt VE^-pendant est encore à ses premiers débuts. '

AU' '^j"*^,'?i^®Î.P^' assurément depuis longtemps la con-

tremë floJlS,^.'-Lf
^"^'^' P"^^»'^"« compS pl'is deS I^rnrPère'riTpe Pîe^n^^^^^

C'estVurquoi

Hr«»f
"^

P*'Jî2i"°'' ^''avenir, les Évêques devront s'a-«? des ;5^ •'"'?.^°"^^^^^''°"^ ^°'"^i"-« «"iv"nt la

wî:J".w' ''.'^P^"«^' o« to«t autre document, les chancel-lenes diocésaines^uront à payer au Saint-Siège les drdts

it T.^ P" ^* Constitution Sapienti consmo, outre unerémunération convenable pour l'agent de chaque di^^i

dro?^ î,^"^- J^'^»^*^' par la présente, que 1^droits de chancellerie seront supportés Mr l'Eiêlhé rt

Td!,^^?:'""' 5!" '! ^'^^- En conséqS^^ce, à itavenir

ment, à 1 époque de la retraite, à la caisse de l'Evêché la

^
m
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IV

délation .^'X «ïd^m Z'"''"" ">.' ««" •«"»'

donc être que déMpiS I-rowei ne peuvent

.«rU^fwrdlT.riL-'?,'* "I'''»"'"
«««-'dont.

1« vicaire^ I P^fr Tî».,. ^
.
•"""'"" P'^'-d^r

le. fonctions deÎS i^,7*J T '™'. P**"' «"««nt

" de dél&iet SS ant~ nS?,
"''^™"" "'' mari.».

Ton. le. S^l>ntXXt(^: dïl^^"!,"'""^

«»icn?in?^t|wlî" Ti."""" "•' ««riction. qui

di« de. n.ariage.'SK'^^.r f^-^< " "°" " "«•

« de i.cM„ de'l.fct''''SïïeS'^"''- ,?••!?;•«':

wH^r^riJi.''ss«:s.r/te"' *'•":
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VI

Comme cet induit arrive Rénéralement trop tardpour me permettre de vous le nSifier par «ne cîanilairee vous préviens dès maintenant qu'il voîs s ffira d'enXe
1 annonce dans \cs Srmawrs relgfcuus oxx les jouraaux
po,.r^vous croire autorisés à l'aSnoncer officidCnt ï ' 3 ?

VII

Nous toucherons bientôt au terme de l'année Oueles années sont courtes et s'erifuient l'une aprH l'autrenous poussant vers la mort ! Mais at.ssi, comme elleVZmprécjeuses puisque chacun de leurs instants peut nous vao,r la b,e„heureu.^ étcuité ! Rappelons-nouï à notïm;mes, a.ns. qu'aux fidèles, à l'occasioS^de la nouvelle année

^SSls d^
^'

^^^.""t^;-t d^^irable aux prix des tristeS
«i., ^ ?

'^' ''^'•'*^'"^ ~"^^'' ^e t^n'P* avec lequel nous

mre„T T • T'-"1"'^^P^" àpeu'pourêtre^ransfor!mes en la gloire des enfants de Dieu.

Recommandez à vos piroissieus, dans l'allocution&é td"''"""-
J^^^'^^f'-"^. c?e fai-rï^un rS^r

n.,^ . ;
^''a«"'n«' comment ils ont employé le trmps.Qu Ils n'oubhent jamais que Dieu dans sa bonté ré^r^îtouteune éternité de bonheur à ceux qui auront profita di!

h vous souhaite donc à vous et à tous vos bons Da-

SeTd^vZS':-'" •^^'T'^ ^""^'^^ jcdemandrà
«J.»ï« • ^"'^ vous-mêmes, de bénir votre saint mi-

^to«Ie'""
**"^ '^" ''^ ^^*'" ~"«^ * "'^''^ «>»>^i»«^è

lU mi?""!" T^"' **'^" ''^^^^ Collaborateurs, l'assurancede mon eutict tUHouement en Nôtre Seiguéur/

t MICHEL-THOMAS,
Evoque de Chicontimi
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LETTRK DE S EM. LE CARDINAL GÔTTl,

PRÉPKT VE LA PROPAGANDE

S. Congregazione de Propaganda Fide.

Roina, aooctobris 1908.
Illme ac Rme Domine,

ncdictionem, ^uam mi clero et fii^
Apo^olicam be-

officium dnm per pSîentes adinSw ?"'t"'
P^'Sratxxm

Ainplitudinis Tiiœ
Addictissimus Scrvus,

Fr. H. M. Card. Gotti, Prœf.

Aloisiu'i Haver, Secrius part.
R. P. D. Michaeli Thomœ Labrecque

Episcopo Chicoutimiensi
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BREF DE SA SAINTETÉ PIE X
NOMMANT SAINT JeAN-BaPTISTE

PATRON SPECIAL DK. TOUS I.ES CANAm.N-S-FRAXÇAIS.

PIE X. PAPE,

«ne pZli!^^^àZf:}f,''^rmn. Os. avec

dans ces 4'oi^s^Trforrsr^"'.,-"-""'

No,,s croyonXeS r„ ' ,^'"P'<?«n>«nt tout ce q,,e

tre, oi^ p™ V j
"''* ''"» «"« "•«ne ville, des lei

à Lté le s^imVrdè'ir'''"
"^

"^'r^' "• ""• "'"-«ré
juseant q« ^ïa ^Si r

•""•>'• •<« Franco-Cnnadiens,

intérêts V' la rirrà?iofi„^.
?""""" P'""""'''^ »••"

«cidédefairedrdtr»lfe^''"i"P''>''.' ^""^ "">"»

s^iii iâ :prci:«i'&»;ps?
de « nà s 3'v .""""^'"""^ ^^ ^^ *«»''' J<^« catholiques

spécial a, près "eD^,d^S-lT' J™»-B«P'i"e patron

ceux qui r^at ^l^^t, "= rc^^^^-.t'rr'''"'
"'

P«n-ons des heux, san. que toutefois la fête de ce Saint
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soit déclarée de précepte là où elle ne l'est pas encorehom voulons que les présentes lettres soient Snstan°esvahdes, efficaces

;
qu'elles aient leur plein et entLr effet e^

qu'elles soient acceptées en tout et pour tout par ceux que

V^sTc'?:'
"' ""''' .'«"Stemps qu'ils y seront intéres^s^ous décrétons que c'est en ce seTis que ces lettres devront

être comprises et interprétées par tous les ju^es ordinairesou dé égués, et que tout ce qui peut être temé de coirà e

Lt^r-1
"

? if "^"^'^"^ P"'"^"""^ ^"^ « -^"'t, de quelquea tonte qu'elle soit revêtue, et qu'elle le fasse scie.niuentou par Ignorance, est nul et sans valeur. Nonobstant tou-

iîf.ii ",V
°"^ °" ^^«"'Ptions Apostoliques ou autres,

Zl^. qVJf<^V*'»ent, même celle q,!î inéri?e une mentioS

t?nZ^f ^fVr ^^'^^^^ ^"' ^"«'^"t contraires à lateneur de ces lettres.

P4.i,^°"'î^
^•^°"'^' P'^! ^"^ Saint-Pierre, sous l'anneau duPêcheur, le vingt-cnquiènie jour de février de l'année nineuf cent huit, de Notre Pontificat la cinquième.

^ t S R. Card. Merry dkl Val,
Secrétaire d'Etat.

Sf-'

?î;|.

Wii
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CI8CDLAIBE ID GIEIGE

AU SUJET DE LA CAISSE ECCLÉSIASTIQUE DU DIOCÈSE

r ÉVÊCHÉ DE ChiCOUTIMI,
\ 1er janvier 1909.

Bien chers Collaborateurs,

Nous avons tous à cœur d'assurer l'existence du cler
gé contre le» atteintes du besoin. La vieille^ d« p^:très a besoin de compassion et de respect. Nous voulonsque le prêtre qui a blanchi dans le\^ble ministèreZâmes, qui s'est épuisé au service de Dieu etTe rERlisTtrouve au déclin de sa vie, une retraite honorable, le fe^avec la dignité. Nous voulons que le pasteur d« SSq«i a «,s ses forces, s. santé, sa vie et jSsqu'à sTmodï^t« épargna au service de la religion, sin7songer Tu let

frZ'^''^ ?^"i" *^"" ~»««"^ "» «colrs opp^r.Um quand viendr. h, nuit dn vieil âge ok éers'mlTne

tV-'T'A ^,*Pf*,»°"«-nous que le vétéfan du«Siministre de l'autel, ne peut jamaU souffrir sans que la î^

lïTJirVr\ ^'^"P^"^' les infirmités 'tïopj::

reux de tr«'v!Lill^
^"

"""^'J *,' ^" ^"^^'^ ^^'^«^^S.reux ae travailler encore à a sloire de ni-In •*
au «lut des âmes, sont frappés par irmLdle aîln d'àvoir fourni une longue carrièreT

1
ï'"**^\ '*f

consJtl^rations qui ont engagé, il y a déià

?à^M^"hiaSt:^'^P'*'^^"^^^"^ soS^l'insp^SV^ V^* ^^ Monseigneur Plessis, d'illustre mémoi-
le, à former le im>jet d'établir une association do^tleZt

Vl^^^^^^?'}^f^^mv^\^ ministâeiKr
Sîi^T.îr!irî»

dépourvus d'une honnête sutil

/!?«* du diocèse de Québec. Dan. la «lite, à mesure que

liC^
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nr les prêtres infirm*^ r- •
même but de secou-

cèsede'chico„"^,':„ l'aVnéiXrï "^ ^-« l-dio-
dn clcriré diocésain tJ^.,-

ï

^^' ^^^^ ""« assemblée
ChicouUmi. •

^^^^^ ^* ' septembre au Séminaire de

eurent'lwiuL Tj£^'^ fe
''''^^ ^°« ^«--«ers qui

de secours mXl fonctfomïnî
^"^ ^'^^^^'"^ ^^^^

vou:.
fonctionnant encore aujourd'hui parmi

s^^^t^^'Z^L'^ '- ^^^^--ts p..
daient aux besoins d'al^ ^ ^5°"« mutuel répon-
ser efficaceme^î'ratlfqui'tuir^r^'*^^"^^^^»-
C'est donc avec raison qïes'àXV-"^^ aujourd'hui,

les modifier parce ^1^11?^^*^^ ^™' ''°"'. ^^ P^^J** ^^
cièrement déUueîV ori^jJ*^'^' "?" "" P"»«I^ «"an-
les règlements d'aT-unramrr al^l'."" '^"^'^^ "^^"^

Province de Québec n^lTv
^^»/tion similaire de la

cèse plus haStttt -n^n^^ lTt"^i^,n'" ^^tt ''^
leur mode <texistenu de c^tteso^^tn î^*^^»"^
C<^^r de Jésus) est le .Zimemu^J ^^''"^^ </« A,^^-
fA^j^«/- année ce aJtl ufL ,

"^^ «"" ^^"^'^ ^/>«J'^r
.»J a'^//«J/. ^ '^ ' *' ^'' ^^ ^«>i^' des malades et

très à^ln'e' atSeL'Î^S^.r' «-iété quelques pré-

autres étaient en^idZ, ^^«^*"°y^« de la vie et les

que la Cai^ n'a^^été ,^1 'T*^' " ^'*» ««^ suivi

^èglementTpenda^t qu ^ue^ a'nnt^T' ^"
''T ''^

éirvéel^rse-'S^ k F-^^^^ ^^^nîlT^;
valnfmofns "né r;!^^Il^h'^'^'

^^ ^'^ '--
Wiait que les sacrifirJT/L

^'«^^«ureusement, on ou-

jour k. mMrtt5 d'dn olpiul m" pj,^ *' '*='^' ""
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.v-fAÎf
*
"**V^''^

actuels subissent les inconvénients dusystème que les anciens trouvaient, avec rai^r fort avan

arSS2.r"'
^"ï-"'«'"^« Aussi,' êtes-vou? kujourd'h"

Sets îeTr'-P""t"^ à ceux qui, en vertCdes rè^gJements de la Caisse, n'y ont contribué qne faiblementpar leurs cotisations intermittentes et non annuelles.

leur Ivifl^temn!
"" ^î^^ "°"*''" ^''^"^^ Vous, et de

tielles qu. les rendront à la fois équitables et effiScL

A cette fin, j'ai pris la peine d'étudier les rèelementsde toutes les institutions similaires établies dans "esdivers diocèses de la Province Cette étude m'a cou"^ n!

mu2ueî"td":u'ld"\r'/'^ "'^'^"'^' '' systèmeVr„entmutuel, tel qu adopté et mis en pratique en ce diocèse«ns songer à créer un fonds de réirve^ dont l2 inSrêS
fe w"' ^'r

^«Pit^"^. ou le cas échéant, distribués „«;

déi eTc^eSienTr'"""'
^" T""' °*^ '" Pensions acc^r-

r,\?,f 1 l^ '^ '^"'*"^ ^^ cotisations. Ce qui ea-

[«Sîfi l^'"f"'^'^<:^
^o«t« l'éventualité de l'accroisïme^tmdéfini du teux de la cotisation annuelle.

"'^*''^'"^"'

c^tTZ^'J ^*'* Rtandement désirable et même né-c^ire d'introduire une modification aux règlements tou-chant l'administration. A l'origine, le cler|é éta.u Z,
iTZ'::^.:'

"'^ '''"^ «"^"-^ d'in^nWnientsf ce^^t^.:
les membres pussent prendre une part active ^ la

Hr! lî'^ f'.."^^^^S"
^ P^» Prè« impossible de vous enten-

n serlit' IT"' ^««^f
^H'ent les questions d'admistra on.

LTadmis r^ ".'^'r'
^"1 "°^'^" ^^ règlements dans le

div!4 r^ ^ '°"^^' ^^ ^""'^ «^»^t^ similaires des

un SfiL^'p
'^'''*''

= ^L^,'^'"
'" ^^^^^*'«" des affaires^

minées, et com osé d'un Président, d'nn Vice-Présidentqui .serait choisi oarmi î*^ Vrr^n.,.' ", >
"csjaent,

.
^"»3j pîjnni ics rrocureors ciu». de six Prnrn

reurs, et d'un Secrétaire-Trésorier.

^.-Jl*"'^
toutefois loisible à tout membre de la Caisse

d'assister aux asi«mblées des Procureurs et d'y donner S!î

' -1
! ' 1

1*

il

ititj
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avi^ mais les Procureurs auraient seuls le droit de propo-
^les mesures et de voter. Mais dans aucun cas, les
Procureurs ne pourraient changer les r^lements sans
1 assentiment de la majorité des membres de la société.

De plus, il va de soi, pour arriver au but poursuivi,
qu 11 est nécessaire de rendre annuelle la cotisation requise
pour le soutien des malades, qu'il y en ait ou non à se-
counr. C'est le meilleur moyen d'aider à créer un fonds
de réserve qui permettra, dans un avenir plus ou moin»
rapproché, de fixer définitivement le taux de cette contri-
bution sans crainte de la \o\x s'élever, en certaines années,
â dM proix>rtions .propres à décourager les membres de la
soaété et à leur donner la tentation de se retirer. Cepen-
dant, chacun le comprendra facilement, le taux de la coti-
sation annuelle pourra varier selon le nombre des malades
à secourir, sans toutefois, descendre au dessous de trois
piastres pour cent du revenu tant que les intérêts produits
par le fonds de réserve à créer ne pourront combler le dé-

A ^ .**""^ °^ *^ y *""** beaucoup de malades. Il
est à désirer et à espérer que par ces moyens dans un ave-
nir plus ou moins éloigné, l'allocation accordée aux mala-
des pourra être portée à lasaco au lieu de laoaoo, som-me peu en rapport avec le prix actuel des pensions.

Mais pratiquement, ce fonds de réserve, par quelles
ressources le créer ? Cette mesure pourra faire l'objet de
vos délibérations à la prochaine assemblée. Cependant, je
crws pouvoir, dès maintenant, vous laisser entrevoir cer-
tains moyens d'y arriver.

D'abord, je me propose de fournir U premier* somme
assez ronde requise pour aider à atteindre ce but, à la con-
dition toutefois que, en général, à moins de légitimes rai-
sons personnelles, tous les prêtres, appartenant déjà au dio-

!?• taMcnt partie de l'association, et que ceux qui seront
ordonnas dans la suite deviennent tous membres sans ex-
ception. Puis j'ose espérer que ceux d'entre vous qui sont
le plus favorisés imiteront mon exemple. Enfin, le \=ôU5
•xposerai oralement, à la prochaine retrait-, certaines au-
très r^urces qu'il serak possiUe de trouver, et qui feront
•oan, à cette occaaioa, l'ofc^ de vos délibéntioiu.
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p««iltrî?îî-Ï!?'
^^ ""Jnt^nant. « voiisagréex I« chan-

KS^™.«1îr" P'?P«^; ^' P^-^^'t à l'élection de s.x

tJ^fT^ ^"* '!""î,'" *=^*'^' PO"^ "" t«mp« à être dé-

^rcu'iî HA?'^- ^l
"'

l^î"^'* * ^^«*^""^e nommer

nombre de noms que vous pourrez accepter ou remolacerp« d'autres à votre choix, faciliterait ^andimenTToS

M«„.^r"^'*'c' 'f'r« P«»^t>« <J" Bureau des Procureurs-Monsieur le Supérieur du Séminaire, Mgr F -X Be levM^ieurs Marcéllin Hudou, J.-E. Lemie,!î. J.S PeS
Î^TrembW:etc

""'"'•^ ^'"'" Larouche.^os. Renaud;

trâteur dn^!;!il
Chicdutimi, o„ à son défaut, l'Adminis-

SrS^^î^ A^^'"*^?
*^" ^"'~"- I^ Secrétaire-Tréso.

rie^^iirdJ^PE'S"^''"^™'"^-^- ''-'^^

ÎTw aSx au^rin«"'
•

'*^T''
^'^ ^* ~"" ^" ™<>« de jan-

> icr aux questions suivantes :

l'aaJ;iI^Sî.T°"* i*r* ,q«'
ï
«« «»8:wt pour le bien de

diW^Snfi ^ *
V"«*'fi?' '«» règlements dans le sens in^diqué dans la présente circulaiie ?

. A ^-T^^^^'ows
d'avis de rendre annuelle la cotisation

Jlrmette P^^Jl Tl^ temporairement, à un ^T^^ipermette d aider à la création d'un fonds de réserve ?

3.~Et«j.vous d'avis d'étoblir un Bureau de Proci,

S^^rpiLXtfT '- ^""'^ «*-- ^- ^«^^"^-

à la ti;rS!!*i'ïïl!i'*
"«"^'-es que vous désirez nommerà^^chaigede Pnnmreurs et à celle de Secrétaire-TtSL

A rh«y^ T*** ****"
.
«^ndre brièvement et clairement

11^
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D^ le commencement de février, avec l'aide d'un
comité de quelques membres, je procéderai au dépouille-
ment des suffrages dont je vous ferai rapport par une
antre arculaire. "^ *^

Ag^z, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon
sincère dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evéque de Cliicoutinii

II.
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CIRCVIURE iU CUI6É

J
'*;'«>«n«.nt poar le (Carême.

". <fcUVrBiUI«H3«'««||,«i.

I
ÉvÊCHé DE ChicOUTIMI

l 8 février 1909 '

Bien chers Collaborâteurs,

».r.l'r„1f„'™S«J„"iC^'J-'. pour la prf«„.. „„^,

laire numéro 87 qi^OT S4''k'" '"??''* '^' "• ci««-

d« fidélç, ,'ur„T.^'pSï|, o„X^"driJ?"""™l'obligation on' I» ont de j.tirf»ir. « i J**""' •""
ponr leun, p^hé, par la »riSl I»Sj > '"?'"* <^ D"™
des «cren,e^ « ZllII^J^^^^.tTC "'"' '^'"^'

à '<^iS:';Te;!rarire,t:i:*:s„:?'«« ^« i-»'»'".
«tte fin dans l'JlSTw vl. ,!f"' *"". ?" •""« Pl«c< à
*". de ces a«,nt'*;^S;'.p'rS1Sîï4.''^^'*'« '^
».rucir/;<e^-VJr^;«^9ue v.j, donnie. «ne i.

X^e-3e^^'^:?:."t;£!-T^^^^^
sonnes qui travaillent âï^^t S. ? '" «onibreuaes per-

durant les rudes travaux auxaSil nj"^ ,."°" «««^«nicnt
bots, mats même duraSt lîX ii î»

* Jl"^"* ^«^ ï«
devoir de r6urir avccLJ^^ ^ '

"l"^- <^'e»t votre
oubli pemiSScdi.lobdeTEjSir"'"^"" ~"^«*

-lii





MKXocorr msoujtion tbt chart

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)

ta
M

Itt

Itt

m
Ht
u

128

L25 iuly^i

2^

2.2

2.0

1.8

1.6

jfi
/1PPLIED IIVMGE Inc
1SS3 Eo*! Moin Strttt
RochMtar, Un York U609 USA
(718) 4« - 0300 - Ptiono

(716) 288 - SMS - F<u



ï

hi

i

— 177 -

II X
'

Ci-joint un compte-rendu den œuvres diocésaines.

Veuillez bien remarquer qu'il ne vous est pas loisible d'an-

noncer les quêtes qui vous reviennent davantage et d'o-

mettre les autres, comme il arrive en certaines paroisses.

Toutes sont commandées, par conséquent obligatoires.

Les fidèles ne sont pas obligés de donner, mais le curé de

chaque paroi&se est obligé d'annoncer et de faire toutes les

quêtes telles que commandées. Je suis persuadé qu'on

tiendra compte de cette observation à l'avenir.

III
i

J'ai reçu les répon.ses aux questions que je vous ai

proposées dans ma circulaire demanlant la modification

des règlements de la Caisse exclésiastique. J'ai dépouillé

les suffrages assisté de six membres. En voici le résultat.

Outre les prêtres pensionnés qui n'étaient pas obligés

de répondre et les absents qui ne le pouvaient, douze se

sont abstenus par oubli peut-être ou parce qu'ils se désin-

téressent de la question. Soixante-douze ont répondu aux

questions posées dans la circulaire. Quatre sont contre

tout changement, huit désirent que la Caisse soit adminis-

trée par un bureau de procureurs, mais ne veulent pas la

création d'un fonds de réserve. Tous les autres ont ré-

pondu affirmativement à toutes les questions. Les chan-

gements proposés aux règlements sont donc approuvés par

la très grande majorité des membres.

Vous avez élu comme procureurs devant former le

bureau d'administration les membres dont voici les noms

suivant le nombre de voix que chacun a réunies : Mon-

sieur le Supérieur du Séminaire, M. Marcellin Hudon,

Monseigneur F.-X. Belley, MM. J.-E. I^mieux, Henri

Cimon et Alma.s Larouche Les six membres qui ont en-

suite obtenu le plus de voix sont : MM, R, Tremblay,

J -S. Pelletier, Jos. Renaud, J03. Paradis, J.-F. Roy et Elz.

DeLamarre. Ces derniers peu\ent êtres appelés, sans

qu'il y ait besoin d'une nouvelle élection, à remplacer les

procureurs qui disparaîtraient durant le tenne pour lequel
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c™rSL-s.r "" '' •'•'^--'•* "-"'
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t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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SOMMES PRÉLEVÉES
SUR LES

Revenus ecclésiastiques du clerjçé du diocèse
de Chicoutimi

EN FAVEUR DU SÉMINAIRE DIOCÉSAIN
POIR I.'AXNÉK 1908

li,

MM. A.-II. Marci'au 14.(K)
.\«l <iirar(l 12.OO
.F"»". Duniai' . 25 (K)

Mur F.-X. Bt-lley. V. ( 1 . .

.

2ii.nO
M M. Xarc. Parant 2()..tO

Jeaii-S. Pelletier 21 00
Henri Cinion 26.00
.}»K.-V Roy

. 21.00
Jos. Paradis

'

40.84
J.-E. Leniieux

. 25.00
Al f. Tremblay .. ....
Lonis (iapnoii 22.00
(ieo. <ia«non, sr ;i<î.00

Klz. DeLaniarre
rflan-ellin Fliulon

.

;i5.0()
.1 -Onén. I.iivoie 18..'»

Art. (iuay 18.00
(Jviili- Larouehe. 10.00
Kujr. I^i'ointe
•lox. Renaud 24.78
Math. Tremblay 11 00
Hér. La voie...

.'

22.17
Job. Perron 12.00
Nare. DeRajrné
Th. Marcoux 5.26
Abnas Larouehe g.00
I>)ui> Boily. 2I.7.Î
Hor tiand'reault 14.40
C.-K Tremblay. ... :i3.00
.I.-F.-R. (lautliier 18.50
nid. Tremblay. . . . 20.00
•Vbr. Villeneuve 14.31
L.-(i. Lederc. 10.(i0
Klz. Berjïerf)n 15.00
tteo Ril(Kleau 13.89
F.-X.-Eufr. Frenette.

.

4.00
Klz. Lavoie 26.50
Kd. Boily 10.57
P. Bouclianl
.Ton. Savard 12.40
«ieo. (iajtnon, jr 10.00
<J. TremblaV il. 10
Xap Talbot" 10.50
.\m. Uandreault . .

.

9.OO
Ph. Tremblay 18.40

Ku(<. Bédanl
Alf. Labrecque ... . H.oi}
W. Tremblay »ioO
Jo!'. Girard. ...... 10.30
S. Rossignol.: . 8.60
J. Berjjeron

. .

.

T1m«. Tremblay.....'.' '.'.',,',

Geo. Cinion

;i-
'>lay .'...'. Ï.Of)

Thomas Dufour. . . , !t.20
.\rt. Gaudreault

"

Paul Lavoie 6.7.^
Nap. St-Gelais o.(X)
Frs Ber^ron 7..^
JoH. Ailard

.5.<)o
A. Verreault 8.(X)
Abel Simard
Simon Bluteau ' " "

"

Lionel Lemieux
J.-Cal. Tremblay .[[[
Alf. Simard

. .

.'
4I06

Jos. Sheehy
Adjutor Tremblay .... 4.60
Thomas Tremblay, jr
J.-Onias Coulombc.. . 4.66
Na». Bergeron 4.00
Rdm.. Duchesne (J.OO
Jop. -Ad. Tremblay
J.-B. Martel 4.Q0
•Jos'.-Edni. Tremblay. . 8.00
.\rthur Bourgoinsf.

. .. 4.00
.T08. Gauthier, jr 7.^
Edmour Côté 4 00
Phil. Morel
.Médéric Gravel . . . 4.66
Jean Bnimard 8.00
J.-l .. Plourue 4.00
L -J. Renaud 4.00
Elle Tremblay 4.00
Art. Dèfptftné
Alfred Gaudreault .... 4.oi}
Joe. Dufour, snr 4.00

Total: $802.01
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CIBGUUIitE in CLESGË

>'iBite pastorale.

Retraites ecclésiastiques.
,

Rî-glemont de la Caisse ecclésiastique.
Décret de la S. C. des Rites.

Incendie du couvent de la Pointe-aux-Esquimaux.

f ÉVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,
i 19 mars 1909.

Bien chers Collaborateurs,

U visite pastorale commencera le 31 mai prochain et
se fera dans le comté de Chicoutimi et partie du Lac St-
Jean.

^

C'est toujours un touchant .spectacle que ces visites
pastorales de 'Evêque, successeur des apôtres, jusqu'aux
dernières mis.sions de son diocèse. On fait trêve pouf quel-ques jours au travail, aux soucis, aux préoccupations de la
terre pour être tout entier aux choses de la foi. On sentque le Pasteur est le représentant de Jé.sus-Christ appor-
tant avec lui ses plus abondantes bénédictions. Il n'ouvre
la bouche que pour faire entendre des paroles d'encoura-gement et de consolation. Il vient, dispensateur des dons
célestes, apporter aux uns des armes pour les combats de
la vie, aux autres, des remèdes contre les souffrances d'ici-
bas, à tous plus de lumières et de forces. L'on ne sauraitimaginer ce que vaut une seule visite pour entretenir aumilieu des populations la notion de l'autorité, le sentimentdu respect, la vivacité de la foi et l'amour du devoir et de
la vertu.

Veuillez donc préparer vos fidèles à profiter de la pro-chaine visite. Que tous, s'il est possible, s'approchent des

TTr^l^"' ^^^^' l'indulgence plénièVe qui lui eS

profiter de la grâce ne soient pas frustrés, que les confrères
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voisins se fassent un devoir de prêter charitable leurconcours. .

^"*

f o«7°"^ '"T"''"
attentivement la circulaire No 82 (v).7qz

t. 2e) sur l'importance du catéchisme préparatoire à lapremière communion et à la confirmation^tje sub con^

=ma^nd\rnr"
°'^^^^^^" -i.neuse'mei touLTs

qiu se préparent à la confirmation.

II

La prochaine retraite s'ouvrira au Séminaire le 21août prochain et '.se terminera le 27 «lu même mot H
rriels'aol

' '"
V'""?'

'' '^'^ s/minaristes, commence'ra le 28 août pour finir le 2 septembre.

Tr.,J!îl^'
^°'^P^.

P^"^^"^'
^"^^"^ Verreault et AdjutorTremblay suivront la seconde retraite. Ils sont autorisésà biner, si c'est nécessaire.

-uiuu^cs

A..
}'^^ examens d s jeunes prêtres auront lieu, à la salle

des rSfes.^''
'^^'"""''' ^' '^'""'^ ^^"^ ^^ ^^^^""^

Messieurs les Curés se feront un devoir d'apporteravec e,: toutes les collecteS des œuvres diocésaine^s^s^ns
exception. Que les rapports .soient aussi préparés ^ig^eu!•sèment avant la retraite.

s"»gneu

Il y aura des Manue/s anti-alcooliques au Secrétariatou l'on pourra s'en procurer à la retraite
'^'^«^^ariat

Il serait superflu d'insister sur l'utilité des retraites
ecclésiastiques après les recommandations de N. S Père leape Pie X. Avec St-Paul, dans son Epître aux Ephé^siens, je vous dirai de vous renouveler en é-j/Jr// durant ces

irL P'T'f'
-^^^t»^.--* de réflexionf Renova^^i

^Pirttu. C est alors que Dieu se plaît à descendre et à serévéler, ainsi qu'il le faisait autrefois dans les déserts IIvous y pariera de plus près. Les grandes vérités repren-dront à vos yeux cet éclat saisissant et salutaire dont les
dépouillent trop souvent l'eflFet de l'habitude, les préoccu-
pations du ministère ou le mouvement de la dissipation.
C'est alors que les illusions s'évanouis.sent et que toute la
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vie s'éclaire d'un nouveau jour. C'est alors que la piété
prend plus d'ardeur, la volonté plus d'énergie et le zèle
plus d'élan. Tels .sont les fruits des retraites ecclésiasti-

ques. Il importe de s'y préparer par la prière. A cette
fin, depuis le ler août jusqu'à la retraite, vou.s remplacerez
la collecteurs /«/w/m par celle du Saint-Esprit, scrvatis
rttbrù .'j.

III

J'ai la satisfaction de vous communiquer aujourd'hui
le nouveau règlement de la Caisse ecclésiastique du .Sacré-

Cœur de Jésus avec les modifications indiquées, après mûr
examen, par chacun des membres à qui je l'avais préalable-
ment adressé. Vous verrez, à sa lecture, que rien n'est

lai.ssé à la libre appréciation de chacun rehtiveme.it à la

manière de calculer les revenus imposables. Je suis con-
vaincu que tous les sociétaires trouveront ces mesures justes

et équitables. Comme le paiement de la cotisation est une
obligation de justice, vous serez heureux de constater que
l'accomplissement de ce devoir est soumis à des règles uni-
formes et les mêmes pour tous.

A la demande de la presqu'unanimité des membres, je

fais une obligation à tous les prêtres d'entrer dans cette
association. Ce n'est pas sans hésiter que je me suis ren-
du à ce désir. Il semblerait d'abord que l'autorité diocé-
saine ne peut, sans excéder ses pouvoirs, imposer pareille

obligation. Ce qui aurait certainement lieu s'il s'agis.sait

de prêtres n'ayant aucun bénéfice et vivant de leurs reve-
nus personnels.

Mais ici, l'obligation n'est imposée qu'à ceux qui tra-

vaillent dans le saint ministère et ont obtenu un bénéfice
ou un emploi rémunérateur de l'autorité diocésaine. Cette
obligation est imposée dans un but de charité envers les

confrères, dans l'intérêt de la dignité sacerdotale. Pour
atteindre ce but, les sociétaires s'engagent, en vertu de rè-

glements consentis par eux, à donner annuellement une
partie de leurs revenus ecclésiastiques seulement, et non
de leurs revenus de patrimoine. La charité, les convenan-
ces et l'honneur du clergé vous engagent, même sans autre
obligation venant de l'autorité, à vous unir aux confrères
dans l'intérêt commun,

- .«

il
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Considérée à ce point de vue, votis admettrez facile-ment que cette mesure de l'autorité n'est qu'un acte de

prudence et de charité.
^

«. i.ii?''*;-*'°"îf'^t'**'^î'- ^ ^'""'^ ^' Ï'ES1'»« vous impo-
se

1 obligation de distribuer en charités vos biens superflîis.
Quelle plus belle chanté que d'assurer une honorable sub-

T^^^rLV''
*:°"f''^^5«. ^/venus infirmes ou incapablesd exercer le saint ministère ? San, doute la théologienétend pas cette obligation aux simples épargnasMais que le épargiie plus sûre, plus légitime et pliis effica-

ce que celle confiée à une société destinée à assiuer votre
avenir à vous-même et celui de vos confrères ?

Je crois donc, avec vous, qu'une mesure de l'autorité
diocésaine imposant aux prêtres l'obligation de faire partiede cette association est raisonnable, honnête, propre à pro-mouvoir le bien commun, et, en conséquence, renferme
toutes les conditions requises par le droit : Ordinatio ra-

în^rf .iTif
''^«««^-''* ^o 9ui curant communùa-

tts habet. (S. Thom. 2a 2ae, 9c. a. 4.)

m. rii^'"' ^,°T^*'l"'!?* P^* ^*= '^8^^" ^"« exceptions, jeme réserve le droit de dispenser ceux qui auraient des rai-
sons suffisantes de ne pas faire partie de l'association.

D'après une décision de la S. C. des Rites, en date duônovembre 1908 le célébrant et ses ministres,'et par con^uent aussi les fidèles^ doivent se .enir deboit devant le

ZÛ\ ^f^"S"^."'
e'^Ppsé quand, avant le Tantum ergo, onchante le Regtna cœh, au temps pascal, et le Magnificatou d'autres hymnes en tout temps d" l'année

J'ai le regret de vous apprendre l'incendie complet du

^k d^r',
^' ^' Pointe-aux-Esquimaux arrivé dans lànuit du 18 au 19 mars cour^^nt Religieuses et pension-

naires sont complètement dénuées de to?t logemeatTsub.
sistance au milieu de l'hiver.

Ces bonnes religieuses de Kermaria, qui ont fait tantde sacrifices pour aller donner l'instructiin aux enfants du
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Labrador, méritent les sympathies et la charité surtout des
iîJèles du diocèse dont le Vicariat faisait naguère partie.

Je vous demande donc de solliciter aussitôt que possible
une aumône de vos bons et généreux fidèles et de l'adres-

ser à l'Evêcké de Chicoutimi.
Veuille;, agréer, bien chers Collabovateurs, l'assurance

de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evéque de Chicoutimi.

= «>

fRi
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Itinéraire de U visite pastorale de iW

t. Saînt-Alexis . ,. Lundi 31 niaf 3 juiii;

2. Saint-Félix d'Otis Mercredi 2-^ juin

3. Sainte-Rose de Lima . .Jeudi 3-4
'*

4. Saint-Alphonse Vendredi 4-6 "

5. Notre-Damel de Laterrière . . Dimanche 6-7 "

6. Saint-Cyriac Lundi 7-8- "

7. Saint-Dominique Mardi 8-10 "^

8. Sa-tit-Charles Borromée. /eudi 10- 11 "

9. Saint-Ambroise Vendredi i i-i 2
"^

lo. Sainte-Anne de Chîcoutimi,.,Siw^rf>" 12-14 "

ï I. Saint-Honoré DimancheP M. i;^
'

1 2. Saint-Fulgence Lt4ndi 14-15 "

13. Saint-Wilbrod Mardi 22-23 '*

14. Notre-Dame d'Hébertville. .. M'A-fr^rfî' 23-25 "

15. Saint-Bruno , Vendredi 25-26 "

1 6. Lr'Anse Saint Jean Remis à plus tard.



I^ègles de la Société

dite

Caisse Ecclésiastique du Sacre-Coeur de Jésus

EUbli« dans le Diocèse de Chicoutlml

I. Règles Fondamentale»

ï-—La Caisse ecck^siastique du Sacré-Cœnr de Jésus a
pour but : i

° de secourir pécuniairement, pendant leur
\ie, ceux de ses membres qui deviennent infirmes, ou in-
valides et qui, àraison de leur infirmité ou invalidité, sont
dispensé;, par leur Evêque de l'exercice du saint ministère,
ou devenus incapable^s, au jugement du Bureau, de rem*
plir l'emploi auquel ils étaient appliqués avec l'autorisa*
tion de lK)rdinaire ;

2° de secourir par des prières tous les
associés près leur décès.

2.—Lesr^les de la Société pourront être modifiées
par le Bureau au complet, pourvu que telle modification
soit approuvée par les deux tiers des membres consultés à
ce sujet Les réponses remises au Président plus de deux
mois après la date de la circulaire, seront considérées com-
me non avenues. On suit la même règle toutes les fois
que le Président juge à propos de consulter les associés sur
une question importante.

3.—La Société s'obligeant à titre de justice envers ses
membres, c'est aussi à titre de justice que chacun doit
s'acquitter de ses obligations envers la Société et envers ses
membres défunts, et celui qui a négligé de les remplir, ne
peut en conscience et eu justice réclamer les secours de la
Société.

II. Adnniasion des Membres

4.—Les seuls prêtres du diocèse de Chicoutimi, rem-
plissant un emploi quelconque avec l'autorisation de l'Or-
dinaire, sont admissibles dans la Société. Les prêtres qui
quitteront le diocèse de Chicoutimi pour être incorporés à
un autre diocèse, pourront continuer d'être membres de la
Société.
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5'—Tous les prêtres nouvellement ordonnés feront
partie de la Société et cette agrégation sera désormais obli-
gatoire à moins qu'elle ne soit refusée par la majorité du
Bureau, pour raisons valables.

6 —Un membre qui a cessé d'appartenir à la Société
n'y peut être admis de nouveau par les procureurs» qu'en
payant tout ce qu'il aurait dû payer, s'il fût toujours de-
nieuré membre de la Société. Même chose pour ceux qui
auraient négligé d'entrer dans la Société après leur ordi-
nation.

III. Devolra des Nlembres

7-—Chaque associé est tenu de payer annuellement,
en argent, avant le premier octobre, trois par cent :

1° Des retenus ecclésiastiques perçus par lui pendant
les douze mois terminés au 15 août précédent, ou du reve-
nu attaché à la fonction même non-ecclésiastique qu'il ex-
erce du consentement de l'Ordinaire ; le revenu ecclésias-

. tique comprend les dîmes, les suppléments en argent ou en
nature, les rentes de terres, maisons, bien-fonds dont on a
la jouissance ou l'usufruit en vertn de sa fonction {à l'ex-
ception du revenu du terrain occupé par l'église, le cime-
tière, le presbytère et autres bâtisses, jusqu'à la concurren-
ce de huit arpents en superficie, à moins que ce revenu ne
provienne de rentes en argent) ; tout octroi, pension, hono-
raire, obtenu soit du gouvernement, soit de la Propagation
de la Foi, soit des fidèles, ou de quelqu'autre source, pour
mission, desserte ou autre service du ministère ecclésiasti-
que ; en un mot, tout revenu que l'on n'aurait pas si on
était hors d'emploi, à part les honoraires de messes, à part,
aussi, cinquante centins par grand'messe ou service. Si la
dîme n'est pas vendue lors du paiement de la cotisation,
elle sera estimée au prix courant en tenant compte d'une
diminution de dix pour cent. On paiera trois par cent
sur la moitié du plein revenu de la terre de fabrique.
2° du casuel reçu dans le même espace de temps, soit en
argent, soit en cierges ou autrement, pour toute fonction ec-
clésia^ue ou tout droit à l'occasion des sépultures, ma-

' riages, grand'messes, ou pour certains actes particuliers de
la fonction que l'on remplit de l'p^ément de l'Ordinaire.
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En aucun cas, les contributions ne peuvent se payer par
billet promissoire.

8.— Les chapelains, vicaires, professeurs et autres qui
reçoivent une pension en sus de leurs honoraires, à raison
de leurs fonctions, payent aussi trois par cent de cette pen-
sion alimentaire estimée à cent piastres par année Cette
cotisation est payable moitié le ler octobre et la balance le
ler mars suivant. Ceux qui auraient négligé de payer à
temps seront avertis par le Secrétaire de le faire sans re-
tard. L'Ordinaire pourra prendre les moyens qu'il jugera
nécessaire pour arriver à cette fin

9.—Lorsqu'un membre meurt dans le cours de l'an-
née, la Société a droit de réclamer les arrérages de la con-
tnbution annuelle, au pro rata du temps.

10.—Quand un associé meurt, tous les membres doi-
vent dire ou faire dire au plus tôt une messe pour le repos
de son âme et lui appliquer autant que possible l'indulgen-
ce de l'autel privilégié. Aux mémento de cette messe on
est expressément invité à faire mémoire de tous les asso-
ciés vivants et défunts et, en particulier, du membre qui
doit mounr le premier.

"-—Tout associé est tenu d'exercer gratuitement une
charge à laquelle il a été régulièrement nommé.

IV. exclusion des membres
^ ^.T^P membre est exclu de la Société ipso facto et

sans qu'il soit besoin de déclaration :

1° S'il exerce un emploi quelconque contre la défense
expresse de l'Ordinaire

;

2° S'il s'est retiré de l'exercice du ministère, ou a a-
bandonnéson emploi sans la permission expresse de son
Eveque

;

3° S'il est privé par son Evêque de toute ftmction sa-
cerdotale.

Dans ces cas, s'il en a appelé aux tribunaux ecclésias-
tiques compétents, et s'il a gagné sa cause, il rentre dans
to^ ses droits de membre de la Société, à kquelle il sera
cedsé avoir toujours appartenu, pour/u toujours qu'il pave
préalablement ce qu'il doit à la Société.

^ 1 'i-T^ membre qui est exclu en vertu de quelque
règle de la Société, n'a droit à aucune indemnité, ni rem-

là

^%

th%
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boursètnent, et il demeure tenu en justice de payer ses ar-
rérages et contributions échues au moment de son exclu-
sion, ou de sr, résignation, au/rr» taia du temps.

V. Des Penslona

I4-—Celui qui veut obtenir une pensio» doit en adrt»s-
ser au Président la demande par écrit, avec exposé des
motifs, au moins deux jours avant la tenue du Bureau

;mais cette demande n'est pas nécessaire pour la continua-
tion d'une pension. La demande doit être accompagnée

Bureau sur la concession des

d'un certificat du médecin.
15.—Les décisions du

pensions sont fipales.

16 —La pension est fixée à $200.00 par année, et ne
pourra être payée qu'aux membres ayant quitté leurs bé-
néfices.

17.—La pension accordée pour l'année est payable
d'avance tous les tr r, nois

; celles accordées à raison d'u-
ne maladie grave u; ,.s qui paraît devoir être passagère
sont payables aussi d'avance, au moi.s, ou à la semaine, se-
lon que le Président ou le Bureau le juge à propos, et dans
ce cas, celui qui l'accorde doit préciser la date oii elle com-
mence à courir.

i8.—Dans l'intervalle des assemblées du Bureau, le
Président peut, sur l'avis de deux procureurs, accorder pro-
visoirement une allocation à un membre devenu infirme
ou malade depuis la tenue du Bureau.

VI. Gouvernement de la Société

19 —Les affaires de la Société sont > 'ées par un
Bureau composé d'un Président et de six p.^cureurs, dont
est vice-président le procureur qui a réuni le plus de voix
à l'élection.

20.— I a présidence appartient de droit :
1" à l'Evêque

de Chicoutimi
;

2' à son défaut, à l'Administrateur du
diocèse

;
3° à leur défaut, au vice-président

ai.—En l'absence du Président et du vice-président,
l'assemblée se choisit un président temporaire.
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VII. Election des Procureurs

,«„ ^^'T" "' ^ ^^^^^^^ <l»e l'on choisisse pour procureurs

5u ?rSdï^r'"ï
faciletnent venir à ChicotS„,i,T l^'^^

où i!5 ,t T
"^""'"°'»« ^l^a<="« e^^t libre de les choSr

bre«; d.nfi^*'''''^^-A^ ^"X°'^ par la poste à tous les mem-bres, dans la première quinzaine de juin, une liste de tousles membres non pensionnés de la Soc été, commençantpar les plus anciens par l'ordination, et met ant Tpart lenoms des procureurs sortant de charge
; tous ceux qui sontsur ces deux listes sont également éHgible"

;

^ "'

2 Chaque associé choisit six noms qu'il envoie avecsa signature au Président, avant le 15 août ; les suffragesqm^amvent après cette époque sont cLidérks?omme n^^'

K
3°

f^/''^?^^»*,
aidé d'un ou deux officiers ou membres de la Société, dépouille les suffrages et fait une lis"complète de tous ceux qui ont eu des voix, en commençant

in^K^
que chacun a en; si plusieurs sont de mêmenom^e, on met le plus ancien le premier

; cette liste estinsérée au procès-verbal de l'assemblée suivante S '

Bii!

4"Les six premiers sur la liste sont déclarés orocu

su^l'u^r "' '" ''"^ '^^'^^ ^'^^ ^'^^^

la l,•£^?
^'"^ suivants remplacent selon leur rang sur

11- }? P''°^"''e"'^s qui meurent ou s'absentent ou

Si^d" la So^?,T' Z \^'^'^' ^" devenanr^nlion-iiair« de lfS(giété pendant les six années suivantes.

soit ^:^^ Secrétaire-Trésoner est élu par le Bureausoit parmi les procureurs, soit parmi les associés II de

2s^tent • ^" ^"' ^"^ "^J°^"^^^ ^" besoin un

VIII. Droits et devoirs des Officiers
24.---Le Président convoque les assemblées soit orrli"na.,« sort extraordinaire

; ,?y préside. proJS ks q^t
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ir r

tions à décider, il recueille les suffrages et, quoiqu'il puisse

prenire part à la discussion, il ne vote qu'en cas de partage

égal des voix.

25 —Lorsque le Président est absent ou empêché, le

vice-président en a tous les pouvoirs.

26.— 1° Le Secrétaire est le gardien des documents et

registres de la Société ; il en donne des extraits authenti-

ques aux membres ;
2' il inscrit dans un registre coté et

paraphé par le Président, les actes et procès-verbaux des

assemblées
;

3^* il est autorisé à faire écrire et imprimer,

aux frais de la Société, et sous l'inspection du Président,

les procès-verb:iux, circulaires, lettres de convocation, a-

vis de décès dans les journaux, etc.
;
4*'dansle cours du mois

d'octobre, il doit envoyer à tous les associés, une copie du
procès-verbal de l'assemblée du Bureau avec liste alphébé-

tique de tous les membres et de ce que chacun a contribu;',

5" il convoque les assemblées du Bureau par lettres en-

voyées aux procureurs, au moins quinze jours d'avance.

27.— i' Le Trésorier perçoit la contribution annuelle

des associés et tout ce qui revient à la Société de quelque

source que ce soit, et en donne reçu ;
2° il accepte aussi

les dons et legs faits à la Société, mais s'il y a quelque

charge, il n'accepte que sur l'avis du Bureau
;
3° il tient

compte exact des recettes et dépenses et doit en produire

un tableau dans l'assemblée annuelle, suivant la formule

indiquée ci-après au No 28
;
4° il ne fait aucune dépense

non prévue et ne paye aucun -mpte, que sur l'ordre du
Président ou du Bureau

;
5" il doit déposer, au plus tard

dans les huit jours, les sommes reçues, dans une banque ou
caisse d'économie, au choix du Président, en indiquant

dans le livret de banque en quelle qualit î il fait ce dépôt ;

mais il ne peut prêter aucune somme sar : l'autorisation

du Bureau.

IX. Assemblées du. Bureau

28.— 1° Autant que possible le Bureau doit s'assem-

bler tous les ans le jour de la clôture de la retraite des Cu-
rés du diocèse de Ghicoutimi ; et si la retraite n'a pas

,lieu, le Président convoque l'assemblée entre le 15 août et

le 15 septembre, à moins de quelqu empêchement. Tous
les membres de la Société ont droit d'as.sister aux assem-
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ttlit't à^"'?" ^* ^^ ^°""^.'^ ^^"^ ^^i^ «"^ !««' q"estions

?rohHTnJ "^"^r'"*" =
'"«'•"* ^"-^ procureurs seuls ont learoit de proposer des mesures et de voter

2 Après la récitation du ^^ent\ Sancte avec le 'verset
l'oraison du Saint-Esprit, et VAvc Maria, le procès-verbal

^einr'n
^^^ précédente est lu par le Secrétaire, pui. a-mendé s il y a heiv Ces amendements sont mis en marge

où ir^l'ifri" ^'^^'^^"^ ^* ^^ S^^étaire de l'assemble

^aiœTenantr ^"'' '"^ ^^' ^'"' '" procès-verbal de la

^r.,y^
Président propose les questions préliminaires etnouveaux règlements qui peuvent se présenter.

4^ Leî' demandes d'agrégation.
5° I^s demandes de réadmission dans la Société.
o^ trcs morts et les exclusion.-.

«« ^ ^^ '''r^sorier lit le résumé des comptes de l'annéeen cmq chapitres :

*
.

'*""'^'

I. Recettes par contributions des membres, par dona-
tions et legs, par intérêts et autres sources

;

nr.£ji«f ^^^^'''^^i?^''
P5"s^o"s accordées par l'assemblée

?rLlf^^^ ' •
P^'' ^î^°^3t»«ns faites par le Président, par

du^LuwlT' ^"P^""'°"^' P°^*^' -te, par prêts fa^its

des aïï^ié^^''^'
''^'"'^'' P" P'^*"' P^' ^''^'^8:es dus par

IV. Dettes passives, par arrérages dus sur pensions
par emprunts et obligations.

pensions,

V. Par caisse et dépôts à la banque.
8 Après cette lecture, discussion et règlement dechacune de ces demandes en particulier,

t.» 1/ Y ''^,^^^"-^" /ait séance tenante, l'addition de tou-

t«wJ?/
°°'

''n*^^^'
^^'^ que le Bureau juge si la to-

îîi i ,"^l°"?ff ^"°"^-" -'''* proportionnée aux ressour-
ces de la Société et s'il convient de les augmenter ou di-minuer, en tenant compte des besoins qui peuvent surve-nir dans le cours de l'année.

II* Questions diverses à résoudre.

nof
"°

^o"
'-'^i"- par l'antienne Sub tuum et une invo-cation au Sacré-Cœur.

29.—La présence de trois membres du Bureau, noncompris celui qui préside, est requise pour que ?è Bu-

I
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reau puisse procéder. Cependant, s'ils ne sont que trois

présents, on,complétera le nombre de quatre, en appelant

parmi les associés présents à l'assemblée, celui qui a eu le

plus de voix après les procureurs suivant l'article 5 du No
22 ; et il continue à siéger même dans le cas où des pro-

cureurs surviendraient.

30 —Les suffrages sont donnés de vive voix, mais sur

la demande d'un procureur, ils se donnent par scrutin.

31.—Si dans un cas imprévu et urgent, les procureurs

ne peuvent être assemblés, le Président les consulte par

une circulaire déposée à la poste, à laquelle les procureurs

doivent répondre aussitôt que possible dans le délai raison-

nable fixé par le Président.

FIN

m
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(No loi)

MANDEMENT
A I,'OCCASIOX DE LA PROCHAIXE KÉUMiON nu PremIFR

Concile Plénier du Canada.

MICHEL-THOMAS LABRECQUE, par la miséri

Salui et Bénédiction en Notre-Seigneur

.

'''""^^''''«''

Nos Très Chers Frères,

Jésus-Christ, Nos Très Chers Frères, a voulu que l'Fghse catholique, qu'il a acquise au prix de sm saZ tf
f^r'trZr^tT'r ^°"'^^^ -cces::r,rT'saS
plrS^

' F ,?
Hvêques, successeurs des apôtres • anPape appartient l'autorité souveraine sur l'ErfisVtout 'entière aux Evêques,le pouvoir de gouverner kf Kl Ls mr"ticuhères sous la direction du ch5 suprême Tefle est^ Hconstitution de l'Eglise.

"P'ciae. leiie est la
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* «

Mais cette puissance du Pape et des Kvêques ne s'exer-

ce pas dans cet esprit de domination dont parlait Jésus-

Christ à ses apôtres quand il leur disait : Scttisquta ptinci-

pcs geutiinn dominanhtt corum, et gui majores simt, potes-

iatcm exercent m eos ; itou Ha erit inter vos : Les princes

des nations les dominent, et ceux qui sont les plus grands

exercent la puissance sur elles : il n'en sera pas ainsi

parmi vous. {Mattli. 20. 2j. )

Aussi la sainte Eglise catholique, fidèle aux enseigne-

nu nts de son divin Fondateur, s'efforce-telle d'imiter le

gouvernement de la Providence dans le monde en dispo-

sant tout avec force et sua\ ité. Tout se fait avec concert

et charité, et ceux qui sont revêtus de l'autorité de par la

consiitution divine de l'Eglise, tendent aux fins qu'elle

poursuit sur la terre avec une force irrésistible parce qu'el-

le est pleine de suavité. Ils en appellent à toutes les lu-

mières, à toutes les volontés, sous la conduite de l'Esprit-

Saint. Quoi de plus admirable et de plustouchant que

cette autorité venant du ciel,

—

Posuit Spiritus Sanctus

Episcopos legeic Ecclesiam Dei,—se limitant elle-même

par ces tempéraments dont les Conciles sont la plus fidèle

expression !

Telle est l'origine des Conciles dont les apôtres eux-

mêmes nous ont donné l'ex.mple. Aussi, dans tous les

siècles, marchant sur leurs traces, les Evêques se sont-ils

concertés pour maintenir l'unité dans le dogme, la pureté

dans la morale, pour régler la discipline, le culte et les cé-

rémonies
;
pour condamner les erreurs, corriger les abus,

détruire le vice et étendre partout le règne de Jésus-Christ.

Les Evêques de ce pays, fidèles aux traditions du pas-

sé, ont célébré de nombreux Conciles ; les actes et les dé-

crets des sept Conciles provinciaux de Québec en particu-

lier sont un monument qui témoigne avec éloquence du

zèle apporté par les Evêques.nos prédéce,«;seurs,pour conser-

ver la foi, épurer les mœurs et maintenir dans l'esprit de

notre peuple ces sentiments religieux qui l'ont distingué

dès ses premières origines et lui ont permis d'atteindre ses

destinées providentielles.
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Toutefois, nous devons reconnaître, avec le diRiie rt-
présentant du Souverain Pontift- en ce pavs, qu'à l'heure
actuelle il y a des nécessités présentes et futures au.\(iueîîes
Il faut pourvoir. Il faut de plus cr plus répandre la pure
lumière de l'Evangile, combattre les idées malsaines qui
envahissent notre pays de toutes parts, former et même ré-
former la jeunesse, en lui donnant une instruction solide
et adaptée aux besoins des temps présents qui la roudra
capable île poursuivre avec courage et succès les destinées
de notre chère patrie.

Ce sera l'œuvre du prochain Concile Plénier du Ca-
nada. Les Pères de cette sainte assemblée, s'élevant au-
dessus des questions qui n'ont de rapport qu'à la /ii^urc de
ce monde qui passe et qu'ils laisseront j\ la di<puU' des
hommes, s'élèveront dans une sphère plus haute. Oubliant
les agitations de la terre, ils se recueilleront en er -mêmes
pour n'écouter que les inspirations de Celui qui . promis
d être avec son Eglise jusqu'à la consommation f .s siècles :

Ecce ego vobisaim omnibus dir/ms usque ad consummaiio-
iicm sccculi. Ils signaleront et au besoin condamneront
les funestes idées qui égarent les esprits en les conduisant
à la mort. Ensemble ils rechercheront dans l'étude et la
prière les moyens les ph:s propres' à ranimer la charité
chrétienne dans les âmes que Jésus-Chiist a rachetées au
prix de son sang.

Vous le comprenez. Nos Très Chers Frères, le but que
se proposent vos premiers pasteurs en tenant ce Concile
ce sont vos intérêts leô plus chers, c'est la sanctification de
vos âmes dont ils devront rendre compte à Dieu. Nous
avons donc le droit de réclamer le secours de vos priires.
Demandez à Dieu de répandre sur tous les Pères et les
théologiens de ce Premier Concile Plénier son esprit de
sa^^esse et dintellig-nce, de conseil et de force, l'Esprit oui
enseigne toute vérité.

A ces causes et le saint Nom de Dieu invoqTié, Nous
avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

1° A commencer le premier juin prochain jusqu'à la
clôture du Concile Plénier, tous les prêtres du diocèse di
ront aux messes basses l'oraison du Saint-Esprit en omet
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tant l'oraison pro inimids commandée jusqu'ici. Après le

Concile, l'or^tison commandée sera celle Pro Fapâ.

a° Tous les dimanches et fêtes d'oblijçation, après l'é-

lévation, l'on remplacera le chant du Parce Domine par

la première et la dernière strophe du lent Crtalor.

3° Le vendredi de la seconde semaine de septembre,

dixième jour de ce mois, sera im jour de jeûne pour attirer

les bénédictions du ciel sur le Concile.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône

des églises paroissiales et au chapitre des Communautés re-

ligieuses le dimanche qui suivra sa réception.

Donné à l'Evêché de Chicoutimi, sous notre seing, le

sceau du diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le

vingt-deuxième jour de mai, mil neuf cent neuf.

t MICHKL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

Par iMandement de Monseigneur,

F.-X.-EuG. Frrnktte, ptre,

Secrétaire.
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LITTER^ INDICTIONIS

COMCILII PLEHARII CiHlDEHSIS PBIII
In urbe QUEBECBNSI habendi

DONATUS SBARRBTTI
Dd et ApostoUcae Sedis Gratia

Afchkpiscopus Ephcsinus et Ddegatus Apostoficus,

Ovmibm mtstns.nmiM H Hererendixitinm Métro-
jmhti^ et Ejmeopis ae Uererendimmis VieaniHet
Pi'wfectu Ajmtolids in ditione Dominr Canadeim,,
neenon Iteierendùsimis Ahhatihm, ae , m^Hlnm Re-
verendis Heligiosorum Ordinum tel Cmiyreoatvmum
l'rœpositis, cœterisque omnibm, qui de jure tel cou-
^fietudine Conciliis PlenariU intéresse debent,

Pacem et Salutem in Domino

crr.r,,'?^'"-'^^-"
.^'^'"se Providentiœ concilio factura est utgranum sinapis :n vastissima Canadensi regione prius a

tohcoq te Prealatorum zelo foecundatum, in magnam ex^

tionibus addictae tribus per silvas, ac aequora aperta Vitam

bihs Quebecensis Episcopus parvum fidelium regebat gre-

hTme.?//
.""^^

•
^"^ ^^"8:inum partem ad vcrae F^ei

Pr?.l^to« .i n^"'
"'^^"'^"î catholicorum numerum, pluresPraelatos ad Diœceses ac Vicariatus apostolicos reUndo?

frequenteraque clerum, sive saecular^n, sive regSTarem

neficenH^;^ T'"-
'''^^' ^«numeraque ;ducationis ac Si

neficentiae erecta mstituta, gestiente animo conspicimus.

in rù^J^^"^^ ""' î^y^"^ exuberanti licet jam uberrimos

pro Deîtlo^rifpT- ^^"^'"^.-«amen ad aipliorain di^pro Dei glona, Religionis nostrae incremento, atque anil

i
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marum saluté. ptaestanda usque ad saeculi
^«"^"'J^^^

nem ordinatur. Latins ab Ecclesia catllohca^ P"^'^^^^

Evaugelii lux diffundenda, errores undique ^rrepente*

depellendi, juvetitus bonis moribns informanda, ^^daqne

cnltnra instrnenda, de advenis cnrandum, P"es!"t^^"^„f

futuris necessitatibus providendnm : tota societas cana-

densis spiritn Christi magis imbnenda, ita nt omma instan.

rentur in Christo, qui est via, ventas et vita.

Adquae efficacins obtinenda, voluntatum omnium

concordia, eorumdem mediorum nsus, ^;iriunlque conspira-

tio reqnirltur. Et haec plenins ^"«^«^^t;"T^'3t^s
fas erit, si Praelaiorum omnium jure gandentium collât s

consiliis, quid. agendum, quid yitandum veniat generali

Icge in toto Dominio Canadensi ab Ipsis decernatur.

Quapropter Smnmns Pontifex Pit.s P^P^^^ Christi

in tenis Vicarius, inter innumeras Supremi Pon^'^U^

curas, aliud luculentum suae paternae sojhcitudims argu-

mentùm erga hanc lectam vineae Dommi partem exhibens

rïonSlio Eminentissimorum Patrum -^ S. Congregat^o-

nem Concilii pertinentium, propositum Sy^nodum Plena-

riam Canadenim in Quebecensi civitate ^abend, approba-

re et laudare ; ac per litteras Apostohcas snb die ^S^rtn

iqoq datas, Nobis licet indignis, munus eamdem Synodum

indïcendi a moderandi, committere dignatus est

Proinde, ex auctoritate apostolica Nobis h«,c in re col-

lata, invocato Nomine Sanctissimac et individuae Trinita-

tis implorat's misericordia Sanctissimi Cordis Jes», ac

potenti Beatissimœ semperque Immaculatœ Virginis Ma-

r?ae anxilio, Nos, audito prius de Concilu mitium faciendi

dielllustrium Metropolitarum Canadensium voto, hisce

Litteris, indicimus et convocamus Concihum Plenanum

Canadense Primum in Metropolitana Ecclesm Quebecensi

die 19 Septembris anni currentis solemniter mchoandum.

Itaque ut tempore et loco a Nobis hic statutis conve-

niant omnes Archiepiscopi, Episcopi coeterique omnes qm

(^e jure vel consuetudine Concilio Plenano interesse debent,

in Domino hortamur, atque prout opUs est, praecipmuis

acmandamus.



— 204 —
Quodsi aliquis Antistes légitime impeditus fiieril,

Procuratorem instruniento procuration is authentico legiti-
ineqiie coiifecto miinituiu inittat : at Nostri Patriimqiie
Concilii erit et de impedimenti legitimitate, et de procura-
tionis validitate judicare.

Cum autein nihil in nobis luminis insit nisi a Pâtre
luminum in nos descendat, nihil virinm nisi ab eo, qui vir-
tutem in infirmitate perficit, in Domino rogannis, ut.
mandantibus locorum Ordinariis, preces publicae ab iisdeni
Ordinariis praecipiendae, in omnibus Dominii Canadensis
Ecclesiis, singulis Dominicis pie fundantur,atque die Vene-
Tis hebdoniadae secundae Septembris, Concilii inchoatio-
nem preacedentis, seu die lo ejusdem mensis, jejunium so-
lemne proclàmetur.

Demum Sanctissiraa Virgine Maria sine labe concep-
ta, quae Sedes est Sapientiae, intercedente, enixe Deum ad-
precamur ut gratia sua intellectus illuminet, voluntates
nioveat, affectus inflammet, actionesque nostras pro totius
Ecclesiae Canadensis bono foecundas reddat.

Datum Ottawae ex ^dibus Delegationis Apostolic.-e,
die 2 Mail 1909, in festo Patrocinii Sancti Joseph, Patroni
Universalis Ecclesiœ.

DONATUS SBARRETTI,
Archiepiscopus Ephesinus,

Delegatus Apostolicus.

De mandato Illmi ac Rmi D. D. Delegati Apostolici.

ALFREDUS A. SÏNNOTT,
Secretarius.
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(No 102)

CIRCULAIRE AU CIERGE

, j EVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,
\ 8 septembre 1909.

Cas (les conférences.

Bref de S. S. le Pape Pie X accordant une indulgence plénière
à l'occasion do Concile Plénîer.

Indulgence pour baiser l'anneau de l'Evéque.
Nouveaux offices.

Manuel des paren chrétiens recommandé.
Visite de l'Eglise pour gagner les indulgences.—Quelques déci-

sions des Congrégationi<.

Addition aux louanges qui se disent après le salut du T. S.
Sacrenent.

Bien chers Collaborateurs,

Je vous envoie les cas à étudier dans les conférences
pour l'année 19 10. Veuillez les approfondir avec soin
présenter votre travail au secrétaire de la conférence qui
doit remettre en temps opportun vos travaux à l'Evéché
avec les procès-verbaux. Je prie les secrétaires d'envoyer
fidèlement ces documents et de les réclamer au besoin. Les
Présidents et les Secrétaires restent les mêmes pour l'an-
née 1910.

II

Je vous adresse, avec la présente, un Bref pontifical,
obtenu et communiqué par S. K. le Délégué Apostolique,
par lequel le Saint-Père accorde gracieusement une indul-
gence plënière à tous les fidèles qui, ayant accompli les
conditions ordinaires, visiteront soit l'Eglise Métropolitai-
ne de Qtiébec, .soit tout autre Eglise paroissiale du Cana-
da, pendant le temps du Concile plénier qui doit s'ouvrir à
Québec le 19 septembre prochain. Veuillez engager vos
fidèles à profiter de cette faveur l'un ou l'autre jour au

i

i
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cours du Concile et leur demander d'offrir cette commu-
nion pour attirer les lumières du Saint-Esprit sur cette

sainte assemblée.

IIÎ

Par un rescrit, en date du 18 mars 1909, le Souverain

Pontife Pie X accorde une indulgence de cinquante jours,

applicable aux défunts, à tous les fidèles qui baiseront dé-

votement et avec un cœur contrit l'anneau des cardinaux,

des archevêques ou des évêques. Veuillez en informer vos

paroissiens en temps opportun.

IV

A la demande de NN. SS. l'Archevêque et les Evê-

ques de la province ecclésiastique de Québec, le Souverain

Pontife a bien voulu accorder le 3 août 1908 l'office et la

messe du bienheureux Jean-Marie Vianney, de la bienheu-

reuse Marguerite-Marie et de saint Gérard Majella.

Par un décret de la S. C. des Rites, en date du 9 juin

1909, le Saint-Père a aussi élevé au rite double la fête de

St-Paulin, évêque de Noie.

Veuillez vous procurer tous ces offices et les fixer cha-

cun à son endroit respectif, soit au Bréviaire, soit au

Missel.

Je ne saurais trop recommander de répandre parmi

vos fidèles le Manuel des parents chrHiens du Grand Vi-

caire Mailloux qui vient d'être réimprimé à Québec. Com-

tue j'ai déjà eu l'occasion de vous le dire, le grand mal de

nos jours c'est le défaut d'éducation dans les familles.

Trop de parents semblent ignorer les devoirs qui leur

incombent comme chefs de famille ou du moins se condui-

sent comme s'ils ne les connaissaient pas. De là l'insu-

bordination des enfants et tous les maux qu'elle engendre

au foyer de la famille et dans la société. ' Un excellent

moyen de réagir contre cette plaie qui, malheureusement

se généralise dans les paroisses, c'est d'instruire les parem

et les enfants de leurs devoirs respectifs.
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Un excellent moyen pour arriver à cette fin que l'on
ne saurait trop recommander, c'est de répandre avec zèle
parmi vos paroissiens \e Maintel des parents chrétiens et
de faire tout en votre pouvoir pour en mettre un exem-
plaire dans chacune de vos familles.

Vous pourrez vous le procurer chez Monsieur le Pro-
cureur du Séminaire au prix du cent quelque soit le nom-
bre d'exemplaires que vous commandiez.

L'ouvrage solidement cartonné se vend soixante cen-
tins l'unité et cinquante centins au cent.

VI

Généralement, pour gagner les indulgences plénières,
une visite ' l'Eglise paroissiale est requise avec les autres
conditions de la confession et de la communion.

Cette obligation, pour un grand nombre de person-
nes, est souvent difficile ou même impossible, notamment
pour les personnes qui vivent en communauté. Notre
Saint-Père le Pape Pie X vient de modifier la discipline
de l'Eglise sur ce point. En vertu d'un décret de la S. C.
du St-Office, en date du 14 janvier 1909, le Souverain Pon-
tife accorde à perpétuitéh tous les fidèles de l'un et l'autre
sexe qui, pour des fins de perfection ou de charité, mènent
la vie commune dans les maisons approuvées par l'Ordi-
naire du diocèse, la permission de gagner les susdites in-

dulgences en visitant soit la chapelle de ces maisons ou
même l'oratoire privé, si ces maisons ne possèdent pas de
chapelle publique; soit une église ou une chapelle publi-
que, à leur choix. Le même privilège est accordé aux i

personnes séculières qui demeurent dans ces maisons à
titre de serviteurs ou de servantes.

Pendant l'exposition des Qrarante-Heures, en dehors
des offices liturgiques, il est permis de chanter des canti-
ques en langue vulgaire, mais il n'est jamais permis de
célébrer des messes de reqniem mêmes aux autels laté-

raux. Jamais il Ti'est permis aux messes basses de chan-
ter en langue vulgaire des prières et les hymnes liturgi-

ques, V. g., rintroit, la Communion, l'hymne Lauda Sion^
etc.



If

iHi'

— 2C9 —

Il est permis de faire la confession, poiir gagner Tint

dulgence, dans les trois jours qui précèdent, s'il y a plu-

sieurs indulgences à gagner, et dans les deux jours, s'il

n'y en a qu'une. . On peut faire la communion la veille

du jour auquel l'indulgence est fixée.

VII

A l'avenir, à la suite de la louange : Béni soit Jésus

au T. i. Sacrement de Pautel, on ajoutera : Bénie soit

Notre Dame du très Saint-Sacrement. J'accorde à cette

prière cinquante jours d'indulgence à toutes les personnes

qui la réciteront d'un cœur contrit et dévotement.

Veuille? agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance

de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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QU^ESTIONES ANNO 1910

CO.I.^T,OX,BUS THEOLOGICI,, D.SCUT.ENDX ,.V I,r<ECE.,
CHICOUTIMIENSI

t

MENSE JAXUARIO

2' Quœnam sit restituendiim f

f Cuinam su restituendnm f

re possit5sitT'"'
'""^ c^ndiliones reqinsitœ.utparocllus bina-

MENSE MAIO
Quid sit inspiratio S. Scripturœ ? Ouid in ^ r \,,tnbnendum sit Deo ipsi, quid s'criptoribus Ldst

^'"'"'
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/" An ipse Titius possit et debeat patroni offimim et

octavam cèlebrare f

2" An et contra quasrnbricas peccaverit Sempronius

et an graviter vel leviter ?

?" An specidliter peccaverit contra prohibitionem fac-

tant 22 decembris 1810. (Ordonn. dioc. F. No 16 )

4. An qiiœdam sint anni tcmpora in quibus non H-

ceat octavas cèlebrare f

f Ubinam inveniaiur ofcium patroni cujus nomen

non sit in calendario breviarii ?

6. An consuetudo possit excusare Sempronius f

MENSE JULIO

Medicus quibusdam conjugibus usum matrimonii,

tempore prsgnationis,. stricte prohibet ne abortus et brevi

temporemors tntilieris sequantur.

Quaeritur :
/° An actus conjugalis sit in casu gravi-

ter illicitus ?

2" An, sisequatur aboi tus, incurratur reservatio f

De jure parochi quoad fructus prsebenda: suœ.

On^eritur ' /' An frtictus beneficii plenojure ad bene-

cifiaTmdcvollantuf, ita utde iisdem p>o libitu disponere

possit ; an vero secus f

2' Quid de bonis parcimonialibus ?

f Quid de bonis industrialibus ?

4° Quid de beneficiato qui ab erogandis superâuis in

mus pios se excusât dicendo quod ultra debitum m sacra

ministerio laboret ?

f Quid de erogandis fructtbus beneficii in subventto-

ntbus consan^uineorum f
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MENSE OCTOBRI
Quid sit sacrificium ? Qnid de missasit res constituva

sacrificii ? (declaretur et contra adversarias probetur.)

Sempronius parochiis ruralis mane die dominica in
hortulo suo peiambulans, uva; acinum inconsiderate in os
imuiisît. Vix autem succi gnttnlam deglutire inceperat,
reininiscens se niissain esse oelebraturum pro populo, sta-
tim residnum acini succum, niedullam ac corticem expuit.
Anceps vero dnbitat utnini celebrare possit ? In missalis
Tubricis generalibns De Dcjectihus IX. No 3, legit commu-
nronem minime impediri si lavando os, de^hitiatur stilla
aquœ prœter intentionem et hac fretus auctoritate cé-
lébrât. Attamen sequenti die anxius confessarium adit et
ab eo qnaerit an recte egerit ?

Sempronius parochus, propter qnosdam abusus in suâ
parochiâ régnantes, propriâ auctoritate et inconsulto Ordi-
nario, omisit celebrationem missœ solemnis in nocte Na-
talis Domini.

Quseritur :
/" An existât aliqua lex generalis. vel

(iiœcesana aut provincialis, quœ obliget parochos ad hanc
tmssam cclebrandam ?

2" An vittiperandus sit Sempronius f

f An idem sit dicendum ubi agitur de missâ in au-
rorû ejusdem diei ?

1910

Materia annui examinis pro vicariis, etc.. erit anno
I :

i" Ex theologiâ morali : Tractatus de matrimonio.
2' Ex theologiâ dogmaticâ : De Eucharistiâ.

Materia duarum concionum erit

/" De usurâ.

2' De pen'urio.

M'- I

IL
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Plus P. P. X

UNIVERSIS CHRISTIKIDELIBUS pr.-esentes Lit-

teras inspectnris. sahitem et apostolicam benedictionein.

Retulit ad Nos Venerabilis Frater Donatus Sbarretti, Ar-

chiepiscopus Ephesiensis et Delegatus Apoîtolicus in Ca-

nadensi Dominio, die décima nona et sequentibus adven-

tantis Septembris mensis diebus, in Metropolitano templo
Quebecensi priniam plenariani Episcoporuni Canadensiuni

Synoduni a se esse indicendam ac regendain : eoqne auspi-

catissinio eventu in votis adniodnm sibi esse, ut cœlestes

Ecclesiae thesauros, quos Rouiano Pontifici diribendos Al-

tissiinus credidjt, reserare bénigne dignemnr. Nos autem
votis his piis, quse in spirituale christiani popnli emolu-

mentum cedunt, quantum in Domino possunius, annuen-

tes, de Omnipotentis Dei misericordia ac BB. Pétri et

Pauli Apostolorum Eius auctoritate confisi, omnibus et

singulis fidelibus ex utroque sexu, qui uno die, ad cuius-

que eorum lubitum scmel tantum eligendo, intra spatium

memorati Concilii, admissorum confessione expiati, atque

angelorutn epulis refecti, vel Metropolitanum templum,

quod memoravimns, vel aliud quodlibet e Curialibus intra

fines Dominii Canadensis sitis, visitent, ibique pro Chris-

tianorum Principum concordia, haeresum extirpatione, pec-

catorum conversione, ac S. Matris EcclesiîE exaltatione

pias ad Deum preces effundant, quo die id agant, plenariam

omnium peccatorum suorum Indulgentiam et remissio-

nem, quam etiam animabus Christifidelium, quai Deo in

caritate coniunctas ab hac luce migraverint per modum
sufEragii applicare possint, misericorditer in Domino con-

cedimtis et largimnr. Contrariis non obstantibus quibus-

cumque. Praesentibus unice tantum. Volumus autem,

ut prxsentium Litterarum transumptis, seu exemplis etiam

impressis, manu alicujus notarii publici snbscriptis, et si-

gillo personae in ecclesiastica dignitate constitutse munitis,

eadem prorsus fides adhibeatur, quse adhiberetur ipsis pra;-

sentibus, si forent exhibitse vel ostensae. Datum Romae
apud S. Pctrum sub aunulo Piscatoris die XIX Julii

MDCCCCIX Pontificatus Nostri Anno Sexto.

L. S. (Signatus) R. Card. Merry dfx Val,
a Secretis Status.
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(No 103)

CIRCUUIRE AU CLERGÉ

{

EvfeCHÉ DE I'HICOUTIMI,
23 décembre 1909.

Mandement de» Pèrei du rremier Concile l'Iénicr do Québec
Rè{lement pour le prochain Carême.
Société de tempérance.

Comptée et (Kuvre dei Tubcroacle*.

Souhaite du nouvel an.

Bien chers Collaborateurs,

Le premier Concile Pléiiier du Canada s'est terminé le
jour de la solennité de la Toussaint, après une série dedémons-
trations religieuses qui resteront gravées dans la mémoire
des fidèles de Québec et do tcut le Canada. En attendant la
sanction à Rome des décrets qu'ils ont portés dans leur sain-
te assemblée, les Pères dn Concile ont résolu, avant dé se se-
rrer, d'adresser aux catholiques du Canada tout entier une
ettre collective, remplie d'une affection toute paternelle, sur
a vie chrétienne dans les individus, la famille et la société.
V ous la lirez à vos fidèles et vous la commenterez soigneu-
sement en six instructions successives, dont deux sur la vie
chrétienne dans les individus, deux sur la vie chrétienne dans
lafamille et deux sur la vie chrétienne dans la so<:iété.

Ces instructions, soigneusement élaborées, produiront,
sans nul doute, des fruits de salut dans les âmes. Elles se-
ront d'un puissant secours pour taire comprendre au peuple
les enseignements si importants contenus dans ce grand et
solennel document des chefs de toute l'Eglise canadienne.

n
En vertu de l'Induit apostolique du 27 janvier 1903,

le règlement du prochain Carême sera le même que celui dé
1 an dernier.
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1 Tous les dimanches, même celui des Rameaux, se-

ront gras
;

2. Tous les lundis, mardiis, jeudis et samedis, excepté

le samedi dos Quatre-Temps et lo Samedi Saint, tout le mon-

de pourra faire lo principal repas en gras. Ces jours-lâ, les

personnes non soumises à la loi du jeûne pourront luire gras

aux trois repas
;

3. Les autres jours, c'est-à-dire, les mercredis, vendre-

dis et les deux samedis exceptés pius haut, seront maigres ;

4. I^e jeûne devra être observé tous les jours du Carê-

me, excepté le dimanche ;

6. Les jours où il est permis de faire gras, personne

ne peut manger de la viande et du poisson au même^ repas,

et cette défense s'étend à tous les jours de jeûne de Tannée,

ainsi qu'à tous les jours du Caréï je.

Ija loi du Carême occupe une grande place dans l'année

chrétienne ; il importe que les fidèles n'en méconnaissent

ries devoirs et n'en perdent pas les fruits. Ayouonp-

dans certains pays catholiques, et même en certains en-

droits de notre propre pays, le Carême semble avoir perdu

son caractère public ; chez trop de chrétiens, on en tient à

peine compte. Pour nous, laissons le grand nombre suivre

la voie large de la perdition et disons avec St-Jean Chn>'S08-

tôme : "Soyons dociles à la voix de l'Église
;
préoccupés de

la grande affaire de notre salut, méprisons les délices vaines

et superstitieuses ; appliquons-nous au jeûne et à tous les

exercices de piété. Donnons des marques évidentes de notre

changement de vie, et portons-nous à la pratique de toutes

les bonnes œuvres.
"

Les œuvres principales, outre le jeûne, sont la prière et

l'aumône. Durant le Carême, que les fidèles, autant que

leurs occupations le leur permettent, entendent chaque jour

la sainte meœe, visitent le saint Sacrement et s'approchent

souvent de la sainte Table. La sainte Eglise a soin d'aver-

tir les fidèles pendant le Carême que ce qu'ils se refusent à

eux-mêmes doit se tourner en libéralités versées dans le

sein des pauvres. A plus forte raison doit-on compenser
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l'absence du jeûne, même légitimement dispensé, par l'on*

uiûne faite en esprit de foi et de réparation. V\i i l'intun-
' tien de l'Eglise et la volonté du Saint-Père en nous accor-

dant des adoucissements aux rigueura de la [léniten'e. Voilà
pourquoi dans cha(|ue église un tronc sera placé pour rece-

voir les aumônes des fidèles durant le C'arème ; cette aumône
sera proportionnée aux moyens des fidèles, et dovrait en
général égaler au moins Thonoraire d'une ou de quelques
mesHeti. Exhortez vos fidèles il déposer do généreuse» of-

frandes qui seront employées au bénéflce de tant d'œuvres
qui soUicittsUt protection. Dites-leur (|ue si d'une part, l'au-

mône n'appauvrit pas, de l'autre elle couvre la multitude
des péchés et obtient rniHcricordo. Ces aumônes devront
être remises au Secrétariat dans la quinzaine de PAques.

ni

.il

'iL

Veuillez ne pas oublier que le Règlement de la Société

de Tempérance demande que les Conseillers soient élus cha-
que année à Noël, et que les membres soient réunis de temps
à autre en assemblée générale pour aviser aux moyens de
promouvoir les intérêts de la Société. A cette occasion le

Règlement stipule qu'il y aura une courte instî-uction et

bénédiction du Très Saint Sacrement. Rappelez aux mem-
bres qu'ils doivent exercer un véritable apostolat par leurs

paroles et leurs exemples.

Ck>mmo on l'a fait en d'autres diocèses, je vous recom-
mande d'ajouter aux promesses que les enfants que vous
enrôlez dans la Petite Ligue du Sa»;ré-C!œur font à leur pre-
mière communion, celle de ne jamais donner leur nom à au-
cune société secrète.

.IV

Veuillez ne pas retarder de m'envoyer les comptes de
fabrique et me les adresser dès le commencement do janvier.

De même aussi, ce'serait témoigner votre reconnaissan-
ce aux dames si dévouées de l'Œuvre des Tabernacles que
de leur envoyer en janvier ou février le produit d'une petite
collecte que plusieurs d'entre vous ont promise bénévole-



Illl

't "^

I
j'i-
...» f

'

i

— 217 —

ment. J'espère qu'il n'y aura pas d'exception, vA h. Ca-

thédrale, chaque année se fait pour cet objet une collecte

qui rapf)orte beaucoup quoique la Cathédrale no reçoive,

rien de cette œuvrf^. J'espère que les grandes paroisses sui-

vront cet exemple par charité pour les pauvres missions.

Nous serons bientôt à la fin de l'année. Il est juste à

cette occasion de nous tourner vers Dieu et de Lui rendre nos

actions da grâce pour tous les bienfaits qu'il nous a accordés

et iwur Lui demander les gn\ceb nécessaires pour passer^in-

tement Tannée qui commencera bientôt. Je vous la sou-

haite sainte et j^rospère à vous qui travaillez au salut des

Ames et à tous les fidèles confiés i\ votre sollicitude. Je

vous bénis donc dans toute l'effusion de mon cœur et je prie

Dieu, tiotre Ph-e, et Jérna-Christ, Notre Seigneur, de vous don-

uei' la f/râcc et k paix en tout temps et en tout lieu. (Thess,

iir.)

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance

de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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Evi !!: DE cMi< ji;timi,

20 i^vricr WIO.

Quête pour les Ruthénes.

Décisions du St-Siège.

AdaiUonauxo.nccs de St-Jcn Chrysostôm'a et de St-Ftjçoin'

Remarques sur le jeûne eucharistique i

Avis snr l'artide IX du décret JVe leimere.
'

TMémi deeœuvres diocé»iin«._Itinérwre de la visite putorato.

-
Vtwjs oonnaiswz déjà que dans le Nord^uest existe unpeuple plus nombreux que n'était toute la popiriation fran-

çaise au Canada lors de la conquête : c'est le ^ple ruStne cat|w>lwi^. Cpïiveftwa.1 catholicisme au neuvième si^
clç sow V.Mimir-le^raiîd. par des au«Monnaires de Cob^
tw).tinepj^ 'es ancêtres de nos immigrés avaient commencé
par appartenir à l'E«lise catholique.^Pais. passLT^ht
^?«'Z SS^^'iîrP'V'^ 42mèrent âu^tholidsnTe au
sei«.èn».8i^îe,.;|>lustord, apr^ le partage de la Pologneun» partie 4ç ces convertis, passés sous le sceptre de la Rus^
sie, redevinrent schisipatiques tandis que les autres de la

d Autriche, ççnservèrent leur rite otJa fpi catholjquc.

1*1 y a quelques années, le gouvernement fédéral, dési-rant peupler les immenses plaines du Nord-Ouest, seflbrcad y attirer les imnîjgniDts d'Eqrope. ^u nombre de ces im-
i^ijrants viennent les Putl.ènes, peuple très pauvre qui,laiMéà Ipi-même, ne ppurrait lutter victorieuaTment piu^gardpr 8«fc foi ooptre le protestantisme qui cherche à le ga-gnera s^ causp. Dpjà loa presbytériens peuvent se vanter dii
résultat 4e>ur prosélytisme narmi les Ruthèpes, et^ru'é
P- gnent nen pour tenter de les pervertir.

I 3
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Or, l'élément catholique ruthène est dans une situa-

tion telle que; sans un secours opportun, il est cofid^mné à

perdre sti foi si les catholiques du Canada ne viennent à

«on aiile. N'oublioits pas que tous les cathoKques sont soli-

daires le^ uns des autres, et que la perversion des Ruthènes

portcMit à tons les catholiques un coup qui affecterait les

itifêrêts dé l'Eglise au Canada tout entier.

Voilà pourquoi les Pèfres du Concile plénier -éunis à

Québec se sont préoccupés de !a gnive question ruthène et

ont avisé aux moyens «le leur venir en aide. Sans doute,

c'est 8"r)es Evoques du Nord-Ouest dans les diocèses des-

quel» vivent ces immigrés que repose tout d'abord la res-

ponsabilité de ce problème religieux, ils n'ont pas failli à

leur devoir- Mais laissés à eux-mêmes, ils ne sauraient, vu la

modicité d!e leur» ressources, assurer le succès de cette entre-

prise à la foi religieuse et nationale. Il est donc nécessaire

que l'épiscopnt canadien tout entier contribue, dans la me-

sure du possible, au succès de cette œuvre et travaille à la

oonseiVation de la foi au milieu de cette nombreuse et inté-

ressante population.

- AuS.*ii tous les évoques du Canada se sont Ils eiigagés à

commander, dans leurs diocèses respectifs, pendant dix ans,

une quête dont le produit servira à créer chez le» Ruthènes

1^ oenvreâ indispensables à*la conservation de la foi.

- *.

Cette quête assurera les revenus nécessaires pourfonder

un petit^'minaire où se recrutera le clergé ruthène, une

école normale destinée à la formation des institutrices, la

construction des églises et chapelles, la création d'un hôpi-,

tal, enfin là fondation d'un journal en langue ruthène qui

sera le contrepoids des mauvais journaux qui battent en brî-

che la foi de CCS populations.

Le Saint-Siège, vivement préoccupé du sort des Ruthè-

nes an Canada, a appris avec plaisir la résolution prise par

les évêques du Canada pour leur venir çn aide. Son Emi-

nence le Cardinal Gotti, Préfet de la Propagande, chargeait

dei:ni$rement Sçn Excellence le Péléguô Apostolique d'ex-

primer *a satisfiiction dans des termes qui laissent voir corn-
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bien il apprécie cet acte de l'Epi^copat canadien, "f^ xèlc
éclairé, écnt Son Eminence, et la généreuse impulsion dvOM difçnes évéqoea sont au-dessus de tout éloge."

En conséquence, la quête en faveur des Ruthénes fp f*^
ra chaque année, pendant dix aufs A partir de 1910 inclusjr
vement, le jour de la Pfentecôtp, et le produit en sem a«lriW
sans délai au Secrétariat de l'Evêché.

n
La Sacrée Congrégation de» Kéguliere a [>romulgué ré-

cemment deux décrets importants conceniant. 1 un l'admi-
nistration temporelle dans les instituts religieux, l'autre
I admission au noviciat dans les communautés d'honv
mes. Je vous les adresse avec la présente circulaire. I es per
sonnes concernées par ces décrets devront les observir lidîv
ment.

m .

En vertu d'un décret de la S. C. des Kitcs. approuvé
par Sa Sainteté le Pape Pie X le 10 novembre 1900, il e»t
fait certauies additions qui devront tHre respeetivonient in-
sérées à la sixième leçon des offices de saint Jeun riirA'aos-
tôme et de saint François Xavier.

Je fais imprimer ces mêmes additions, sur des ffuilies
séparées, afin que vous puissio/. les fixer dans v(w brôvisiiies.

IV

Nous lisons dans la Itevue de VArchicoufrMr du ('««r
ruchariiUique à Ronw, les avis suivants destinés à corriger
quelques erreurs sur le jeûne eucharistique.

"Le Papp Pie X, voulant faciliter la réception do la
sainte communion aux personnes malades ou infirmes qiii
ne sont pas en danger de mort, leur a permis de rompre le
jeûne eucharistique, mais dans les conditions suivante*
strictement déterminées.

"H faut que ces {lersonno^ ;

"lo—Soietit alitées depuis un moi», st^ levant tout au
plus quelques heures par jour :
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i

ce

"2o.—Sans l'espoir assuré d'une prompte conyalescen-

"3o.—Qu'elles prennent l'avis de leur confesseur
;

"4o.— Alors, elfeê pourront compaunier une ou deux
foïti p&f itiois. Ijes personnes qui demeurent dans une mai-
son où l'on célèbre la messe, peuvent communier une ou
deux fois par semaine ;

"5o.—Bien çiu'elles aient pris quelque chose, depuis
minuit, par maniàrQ de boisson seulement.

'fCertains^ catholiques mal renseignés ont donné d« ce

décret les interprétations les plus larges et les plus erronées.

Ilkl se S9nt. imaginé^ qufi.lea. personnes i^èrèment malades
ou indisposées pouvaient rompre le jeûne, à volonté, akan-
ber des tasses de ïaîi ou de bouillon et venir ensuite com-
munier à l'église ! C'est une erreur. Le Pape ne dispense du
jeûne que dans les conditions énumérées ci-dessus.

"Les personnes gravement malades' df^meutent totale-

ment dispensées du jeûne, mais doivent s'entendre avec
lear confesseur, pour la réception de l'Eucharistie à domici-
le."

."
.

.' V -• ' • • '• •

L'article IX du décret Ne temere exige que le curé an-
note en mai^ge de l'àetè de baptèma dé chacun des contrac-

tants que tel jour il a contracté mariage. Pràr oWiêr à bi«i
des inconvénients qui peuvent se rencontrer à ce sujet k» cu-
ré devra toujours exiger à l'avenir de chacun des contrac-
tfltnts son extrait de baptême avant de pfbcéder àù mariaae.
Veninès donner à vos paroissiens les avis nécessaires afin
^u'iT# ne soient pas pris au dépourvu. Ïlecompaandez-Ieur
d'êii« fidèles à envoyer en même teDops que la demande de
ce certificat le montant exigé par la DimpHne du diocèse.

VI

Je vous envoie, en même temps que la présente, le ta-
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bleau des œuvres diocésaines pour l'année 1909. II t a biendes exceptions

; que chacun de vous tâche de combW
ZnZ:^' "'^^ «^«^"^^ ''''^' ^- ^"testes eX'tt

vî«jf
^* T' communique aussi l'itinéraire de la prochaine

Veuillez agréer, biens chère Collaborateurs. l'a«uriinr.Pde mon entier dêvoueraent en Notre Seigneur
^"'^""«^

||

''ÊH

+ MICHEL-TxïOxMAS,

Evêque de Chicoutimi.

IM
-
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SOMMES PRÉLEVÉES

SLR LES

EN F. VEUR DU SÉMINAIRE DIOCÉSAIN '

POUR l'année 1909

15.00

H.7S

2ft.oo

a8.so

24.3U

S4.tlo

21.70

MM. A.-n. HMceau..
Ad. Oii»rrl

Jo* OnmM
Miï'.-X. Bellt-y...".'."!

MM. Niir,-. PMMnt...
Jean^. Peilétje, ,,,„
Henri cimon '"°
Jo-F.iloy ?•"
•'«•p.^ni, .;;;;;• i^'*
J--K. temlciiif,
Alt Tremblay.
l^J» Gagnon ,"'

»«• RLamam...... '*-~

MarreiiioHudon.. ""'
ilV*

Art. ooay "•"?

0»MeU«)ivïhe.. " î"*"

<>o«- Renaud "" 11"'"

««h. Tremblay u1^

Jo». Perron.
19.11

K«re. Degaiiii;.;;:;;;;;
''•=°

» ThwJiaitoMXi,; " ;"
,,

.Ateia«uuwich« " ^;~
. lonfcBoUy -T'*
' Har."oaii*«uit..».:::::::::- «»
,r..B..Tïemi,i,y.

, ^
•

. , f-F.-R. • Owithier . «
'' hii.ti^yT:::::. fx
«-Abr.^Vflteneuve....,:..::;::- *,

:t L-q. fi^cjere
"

,
Elt.Bn|eixm " .„'

Qéo. ttiodeÉn...:.. ...:;;.;;;. ^^^
'• f-X.Sug.rtmette'.:

.

•'Wi^Mvae ;
Kd. BoUy
f B(bcbatd
Joa. SaTard

î»«^T.^l»t.... - :^Z
"AU. Qmdnauit
ni'TrnnUay

3i>.3o

-n.oa

i.fio

4.«0

aw
12.00

6.00

12.40

12.00

U.00

2>.05

U.OU

ii.«r>

13.(W

4.00

•.o«

«.«u •

ii.ao

«.«s

«.80

10.90

«u». B,':art..

AU. Labrvcque.
W. Tror.Mt. •

.
Jor.GinunI

8.1tu. iynol
J. BciKen>n .....,,
Th». Truublay

,,,

Oeaidmon....
A.Delay
Toomaa I>ufour

Art.QaiidTeâuU....

; P««il)a«ain
N«p. 8M}elaia .*.

nvBergeRMi....
4(W. Allait) ^\[[
A. Verreaalt .*.,

AbelSimaid
*»>«> Blntean

UonelLemleux..........
J--Cftl. Tremblay .'

Ait. 8imaM
"b 8,';

AdJntarTreniblay...!".'.'.!'.!"/ laiâ
Thomas Tremblay, Jr. 400
J.-OniasOoalombe .'...*.' 4*00

WmvDaehwùe.^....»,.......
hi.'oq

Jof.. A(l. Tremblay

.

J.-B. Martel.. '.\Z[Z[ VoIt
.J.-Bdm. emblay

'8,27
Arthur Bouriainc ...,*. i» u
Joa. Gauthier. Jr 7^
fidmour C!oté. . .

.

Phll. Morel.. ......
'..'..

MMérle Gravel .'.'..'

JeanBraward
J.-L. Plourde

'

L.-J. Renaud.,

'KUaT|«nbUy

^^è^Litt.:.;:,:::
•••

ÏS
ëS.^.?sru.::::::: •• f«
Joa.Oaffnon V^-,

««.lagctote "
fM^tta taeomba.
'. «.Bolrla

4.00

4.00

4.00;

4.00

4,00

4.(

4,00

Totel.
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SACRÉE CONQRÉGa'TION DES BELIGIEIX
!;!•;<' '',''_<»;,..' '•Miol'H Hj•^f^^^ y V.h;-:

ntUtv^V'l ^ ^.«'i »•

l'^nyj^^TM »HT k» delteti .et le» obligatûfat^ Jffmçijpiqifeu tt

,-x\.',,i . contrQcter par len cQngréffntimis nii^inuet^^ .

,

(!= ,;, ;-.•.; •''.•'
.„i. j, Au Hombre rie» «-auses qui apportent un gnauV préjudi-

09 aux iamiJlM religieust-N, et qui, en troublant lour tnin-

q'uillité, iQettent en |i«ril leur tienne réputation, il faut sur-

tuut ranger la trop grande facilité à contracter jtarfois de»
dettes.

.jjî'i '.
.

)',- ' ," •.
.,.
tqSQUveot, on fiUt.des emprunta iroprudonts et excessif»

p9mr;^tirdes;rfiAioi 8, les multiplier ou \eê agrandir, ou
pour recevoir trop de recrues, ou pour soutenir les œuvres
soit d'éducation, soit d'assistance. ""'^

'

Ml«5 \l'<'i::' • •:'
•

: .

M»; ^lotitesicee tsuvres,. pour dtrc en r>oi et dans leur fin di-

gnes d« louange, ne répondent, pas toujours aux règles de la

ppude^re du'élifmie et d'une bonne adnnnistration, et sont
ainsi en opiKjsition avec la lettre et Terprit des preScnptioiiM

apostoliqufH : elles ne peuvent donc pas être agréables à
liietty ni «pportfor au prochain une utilité durable.

,j; :.:,• •;(/ ': ' ;,. :;

n Oonime do jour en jour s'accroît malheureusement cet

abus de contracter des dettes sans les précautions réqùisef,

et souvent sans la ftermission du Supérieur général ou du
Siège Apostolique ; vu aussi les circonstances particulières

et iout ii fait extraordinaires où se trouvent les affaires pu-
bliqucH et privées

;
pour empêcher toute maieon religieuse,

par suite d'une manière d'agir trop inconsidérée, d'éprouver

daiut-db «uito quolqut^ dommage en contractant des dettes
;

NuiTiS. F. le. Pape Pie X; après avoir consulté les éminen-
tiastittâs cardinaux. Pères de cette Sacrée Congrégation pré-

fiosée aux affaires «les associations religieuses, réunis en «>e8-

nion plénière au Vaiican, le 30 juillet 1909, et après un
mûr examen, a daigné décréter, statuer et prescrire les rè-

gles- suivantes quo ^oit observer stiricteruent chaque Ordre,

congrégation, iiisti}iut,daJ^'uil ou do l'aptre <sexé| -à vc^ux'

solennels oii à voEsuy .^ir|]^i0«^.«h9qae nfKHiaalière, dollô^- e. )

>t' )iairH.



rectement ou ihÙir^ÏÏ,"? '
'^'^'"T

m,„o,ni.,,H. notable Wj:

manière :

'"*' "*-^*' ï*"^''^- ^'" P''ViN oralcnnu où ,l.,utS

mille. dive„«. .v.„tT„7 "" )?,«'>«"»«'»•» '™«"'.

vn..n,e... e,en,pu de I. JuriSi^lXÏÏSi™ ""^^^

I

f

'
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particulier
;
oeH« qui wrpoMe 1000 fr«nca«jl n'uUeint 1^"

^jOQO ffioct, pourlct proviuoet ou les quwM^mviiicM ; célt'»

.
4Ui lurpaise 5000 francs pour les Atlmipwtrulitmt ^Réiiém-
les. Si une mciton, une province, tMl une A4ministratio|i
gtoéràle m propose de contracter desdettes ou des obliffatioils

utti excMétit U valeur de 10,000 francs, en plufde la permis-
sion du Conseil respectif, selon les règles susdites, le Bene-
ptaeitwn apostolique est requis.

III.—Il n'est pas permis, par des dettf^ ou des obligà-

,

Uons séparées, de quelque manière qu'elles aient été uu
. sodftnf contractées, de dépasser la - sbmmé respective expri-

niéis dans l'article précédent ; mais toutes les dettes, ou tou-

CNt lies obliga|iions, de quelque iaàanière qu'elles aient étf^

contractées, se fondent en une sëuTe. C'est pourquoi seront
absolument nulles les permission* de contracter de nouvel-
les dettésou d'asriOtairer de nouvelleis obligations, si les det-

tes du tes obligations précédente» ne sont jias encore étein-^•^ •-•• ••' •

'

IV.—E^Ieraent, seronihuls les induits ou les permis-
sions de contracter des dettes ou d'assumer des obligations

dépassant la valeUf de 10,000 friiincs, si la maison, la pro-

vince ou l'administration générale; qui les demande, caclio

dans sa supplique d'autres dettes ou d'autres obligations

.dont elle est encore grevée.

V. -Si une Congrégation ou un institut à vœux sim-
ples et d'autres familles religieusen n'ont pas do Conseil gé-

néral, provincial et local, qu'ils les constituent dr.ns l'inter-

valle de trois mois avec la charge de veiller à l'administra-

tion' é<)onomiqne. Leë inonaistëhn ou ' les maisons indépen-
dant! s qui n'auraient' jéi 'de Coitseil constitué par la libre

élection dû Chapitre lixitfl; s^éh éliront Un également d'ici tî

trois mois. Les oonseilléra' resteront trois ans en charge, et

seront au nombre de quâVi^ dans les monastères ou maisons
d'au moins douze électeurs, et de deux, au moins, dins les

autres. • "•

VI.—Ijes suffrages, dont 'il e^t question dans l'arliçle I,

seront pris chaque foie et serij^t tbujoqrs secrets, i.déliHratifs
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l-«2«» T ^*^ "^T*"^ donnéei liar écrit, «t kkh«ié \^

avec exactitude, «ncérii et fidéîiï Â if i^- P^*^«»«»>*.

yill.—Aucune fondation de monasti^rp «n ri« «, •

P|,««"'™f. eu ob«tv.ut ce ,a'il faut ol»ervep .TdroH

X.-^I^pr«K^îption»relatlvefeà la triple dèf dé-fa
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If»

dii«e,àlavi8itefleoelto(ai»8e,et A la Ixnine H^ipÎMMtfa
i«m des biens tt-inpoivlp, msérées dans Ie« conptitu-tipiis âé,
cHnqiw^Ffamillo reliKieu»;»., si eWw v sont |.l«ii ».év^s «itç
^tts chacun des articlos de la présente Instrqoijoii; seront
sôigiieusenient ol)8ervéos en ce «jui n'est \m>> contmin^ à cette-
Ins^i-uction. Et là où radrainiatratum U-niporeli., n'a fu,}. f(^ie^re fixée pnr des statuts pmpnH. tout v sera nu jvius tùtf
ïfolé, «» tenant coniptc de ce «jui est .lit dauH les Normes,
yhap. \ 1, di!«i».fiitions qui concrnuiit non seulement Iw re-
ligieuses, mais aussi les religieux, Wflon la note m:.* au bas
delà page 3 de ccH Normes, et en observant toujours le»
prescriptions de Cette Instruction. .

Xt.^Iies biens^fonds, les legs et autres biens quelcdn-

J^Sii
^"*9"^Me» messes sont nrmexKs, niin|K)rte .le quel-

|e'tà«nièrë, aihlsVque leurs fruits ou revenus, ne peuvent nul-
lement être chargés de dettes ou dobligntions économiques
quelconques, pas même peu de temfw : et les sommes reçues
pour faire célébrer des messes annuelles ou autres, no iieu-
verit, avant la célébration de ces messes, êti« dépensées d'au-
cune manière, pour aucune cause, ni totalement ni en par-
tie

;
mais elles doivent être intégralement conservées. En ce-

la les Supérieurs et les Conseillers procéderont avec une vi-
gilante tout» particulière.

XïI.-i^Les siatuts, déjàancien.»», du Çiêge Ajiostoljque
concernant les dots dés religieuses 4 vœux solennels ou t\ vœux
simplea, Seront exactement olwervés D'aucune manière doncm pour aucune utilité, il est permis d'emplover lescaiMtaux
deces dota, tant que vivent les religieuses ou Iw steurs qui
les <>nt apportées

; et cela sous les peines d élerminées par le
droit On devra s'adresser au Siège A|K>8tolique si, à raison
de'trèsgrayes circonstances, l'alicMiation même «l'une seule
dot est jugée trte utile. <

^pl-—On n« fera de donation^), même à tit,re d'aiimci
ne ou de secours, que selon les conditions prescriies par le
Saint-Siège, et dans la mosuro, réglée par chaque ('Qi»j.tjtu-
tion, ou légitimement déterminée par les , Chupi^t^ vi, ù, ,

eut- défaut par les 3upéii;eiins géuéraux diKqiitt»nlpmi/f,i d*^',
leurÇkinseil rcspectir '

'

.

'
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-^'.u^ï:^^^ "-.-ilionc„,„™i„. „«„; digne
''',

1 . .

^

I-^H.
/: r. Card. VIVES, ;,r.7e/.

D.J- JAN88B.V8, O. B C, «créteire.

L8.

^J^LES RELIGIEUSES

avec une i„tc..tioM dro.i Sî\l«^^î"'î'* 'i^libér-tjon.et

«ie. conseil, éSn^érk;^ W,.: 'm!.!'^"'^
\y^^rZ<^

ceux qui foumirïent ar« /Zvt J^fr"'
'^''«•^'»««'. M"e

le temps lui-mt^me do l,i nK.- ""* ^««^'o" ''«vin»". Ri

d'être HoigneUHe,neî.t ép^u v
's7^^^^^"'^ "'"'"'

«vcc plus de ...A ffi.LW»-,CrâC

i.
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religion, l'exaniçn des aspirants et l'essai d«» la vie re)igien-

ue, en id\ctant, & cette fin, des lois propref 4 raffermir l'es-

poir do la persevérmiioe et d'oue heureuse mi»b.

Il mi reconnu qu'il est grandement préfêrabtle de fer-

mer {luribis lus portes à ceux qui demandent à entrer en
. .Keljgiuç, ,(|e i«ur de les voir, dans la suite, 9'puvrir largt>-

iriën devant ceux qui sortent de la vie religieuse ; aussi N.
T. S. R le Pape Pie X a-t il daigné diarger la S. Congréga-
tion, prépo^ée aux affaires des Sociétés Religieuses, d'accetî-

'

luer la sévérité de la discipline ecclésiastique en ce qui con-
cerne l'admission au noviciat et aux vœux, et de presci ire

les règles suivantes que toutes les Familles religieusesd'Hom-
mes (devront lidèlement observer à l'avenir, la conscieneo
des supérieurs restant gravement chargée en cette matière.

Abeolumqnt personne, sans la permission spéciale du
8. Siège, et sous peine de la nullité de la profession, ne sem
admis à entrer 8U noviciat ou à émettre des vœux :

lo. S'il a été expulsé d'un collège môme laïque, pour^
immoralité, ou tout autre crime

;

^o. S'il a été renvoyé d'un séminaire, d'un coll^ ec-

clésiastique ou religieux, pour n'importe quelle roifeoù.

3o. Si proies ou novice, il a été leni^oyé p«r un autn>
Ordre ou une autre Congrégation religieuse ; ou si, profès, <

il a obtenu la dbpense de ses vœux
;

4o. Si, déjài admis comme profâspu novice, pour une
province de son Ordre ou de sa Congrégation, et renvoyé
par elle, il cI/Lerche à se faire recevoir dans la même ou dans
upQ autre province du même Ordre ou de la même Gongié- >

gation. . • ; I

, Et cela, malgré toute disposition contrairs^ mémedignc -.

d'une mention spéciale. :>

L. 8.

Fr. 1. C. Card. VIVES, pr^H.

D. L. Ja^ssens, Q. S. B»; SeerSlaire.



" Miéin de 11 risfii pàstonle
" V,.f

,

1. Saiut:GédÇ6n
....Mardi

2. Saint-Joseph d'Alma
JUercredi

3. Saint-Xûzaire
..Vendredi

4. Saint-Cœur de Marie ...Samedi

5. Saint-Henri de Taillon Lundi •

C. Saint-Edouard de Péribouca..Vard,

7. Saint-Michel de Mistassini. ..Jeudi

8. Sainte-Lucie d'AIbanel Samedi
9. Saint-Cyrille de Normandin.

. ùimancfie
10. Saint.M6thode j^^^. .,

11. Notre-Dame de la Doré.... Mercredi
12. Saint.Félicien j,^-
13. Snint-Prime y^^^^.
14. Saint-Charles de la Pointe-Bleue. />,ma«r/,e
16. Sainte-Hedwidge i^^i
IG. Notre-Dame de Roberval Mardi
17. Saint^eorges de OuiutchouanJ/«.«T.rft

18. Saint-Thomas d'Aquin Jeudi
19. Saint-François de Sales Samedi
20. Saint-Louis de Chambord .... Dimanefu

-. 21. Batot-André
Lundi

22. SainWér<)me ^„^.

1910

3i mai 2 Juin
|--w

2-3 •«
•

34 "

4-0 '"

,67 •-•

7-9 /«

au "

11-12 •'

12-14 "

14-15 ••

15-16 '•
'^^ 1

10-17 "
»

17-19 «•

.il

19-20 "
>

^1

20-21 " 4

21-23 "

22 •' ;'? .' ^^

23-25 " :i
" "4

25-26 "
,

26-27 " aascE iE

27-28 •• .|| 1

28-30 •< -fil 1
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AU

:\:'t:

fEVÊCHK DE CHICOUTIMI
4 20- février iôlO.

II. DédMon d« k S. C. dei Relipen^

t
' ••;.y.;

III, Rapport conceniMit le Congrt» Euchari»!
* 4*"* -'

Bfpù çhe« CoïlabQrat^arg^
;

tique de îfonti^

•>,<•

U.^'

le des Ticairea II. ponrroat aiiud i.reâto^dJ,1v^iT„^ "i"qm «mt donné, «i^^tiveoientà'chZet^rC™
les cuiés feront en sorte de ne m» a«»vX». , '""r®- Measieun

le dimanche du cornTJ:.^,r^XtV^;::'lZ Î^Sdéjà trop courtes pour permettre à qui que œ^it d'ïî î^dre une partie. On vouSa bien ten?r Z^t^d^it avia^'"

Les examens des jeunee prêtres auront lieu au Gr.nJSéminaire le premier jour de la retraite.

II

Par une décision de la a C. des Relisieux An rf.»^ ^

î iîl™ IMO. le décret de la môme^iSZti^ f;*!i±
7 «^mbre 1909, est étendu aux co^^&^2 femm^cÎT
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Il dt donc interdit à cet ;congrégationsd« recevoir au
noviciat oa A la profession les pcrMonnos qui, comme profea-
ses ou comme novices, ontM renvoyées d'un autre ordre
ou congrégation

; ou qui, professes, «nt obtenu du Saint-
Siège dispense de leurs vœux.

III
,«

V'ous receviVBS ci-inc!us un qnestionnaire préparé par le
comité du Congrès Eucharistique de Montréal et destiné A
fournir des renseignements utiles sur la piété et le culte eu-
charistique dans ce diocèsa

Us réponses, que vous vondrei bien faire aussitôt que
possible, seront complètes et précises et fourniront les élé-
ments d'un rapport général qui sera .'ait au Congi«s de
Montréal sur 1» dévotion eucharistique dans vos paroisaea.
Veuillez renvoyer cette formule vers le milieu du mois de
mai prochain.

Agrée», biens chers Collaborateurs, Tassuranoe de mon
entiw dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEUTHOMAS,

Evêque de ChieouUmi.
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CIRGUUiliE AU CLERGÉ

in ne de Son AIteH«e le Prince de «ailes.

Bien chers Collaborateurs,

j tvkcHÉ DE ChicoutIMI
I 12 mai 1910.

Sa Majesté h Roi Edouaid VIT !^^ «"'Inngliani.-

mquc perd en lui „„„ seuio„,e„t^oh1f es^i^H
"

. i"- aujeu répandu, dan, le a^Z^eiCZ^Zl^tanp. un liomme d'état remarnuable rw in .

'"''»«>«

rain, l'un d« plu, „„„<), de n„^» .
'^' '""««' Sou»e-

«ranLpHt ';: ::^„,, i" ,: ^LT;d''vïr^*""™!.'
-

1«» .mage, qui a,s„,ub i„„, un in2u le, d " •

'"™'"'

règne glorieux delà grand" R^TJ, " '""" '*''

Mère. «nWeA«>„Lf"l™lr..brc!^ r,'
"" '"«^

rétablir lo prestige de «,m Z ^ d« aU^""""""'
" ""

ménagée, qui furent de prklu^^eT ,]

''*^'"'

Mlle.
l>recwu., gage, de la jmu univer-

>
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Aussi ses sujets do toutes races et de toutes religions
lui doivent-ils aujourd'hui riiommage de leur affectueuse
reconnaissance. Los Canadiens en particulier rie perdront
ja-nais le souvenir de co bon monarque toujours si respec-
tueux de leurs sentiments. Ua catholiques ont encore pré-
sent il la mémoire le message sympathique que le Roi dai-
gnait adresser en son propre nom aux Pères du Premier
Concile Plénior réunis a Québec en octobre dernier. Aussi,
en face do la tombe qui vient de s'ouvrir sous ses pas et do
le ravir à l'affection de ses sujets, n'est-il pas juste d'expri-
mer avec nos profonds regrets les senti II ntsde sincère rc-
connaissance pour la liberté qu'il a accordée à tous ses su-
jets sans distinction de nationalités ou de croyances ? Les
derniers mots prononcés par le Roi mourant, avant que la
mort ne fcelle à jamais ses lèvres royales, sont comme lo
résumé fidèle d'un règne que l'histoire appellera glorieux et
pacifique. "Je crois .po c'est la fin, mais je crois avoir fait
mon devoir."

Toutefois, Dieu par qui régnent les mis et qui dans les
décrets de sa l'rovidence les rappelle à lui à l'heure qu'il a
fixée de toute éternité. Dieu sait consoler les peuples en leur
envoyant d'autres chefs hériti.i s des vertus et des qualités
de leurs prédécesseurs. Nous avons un grand sujet de con-
solation dans l'avènement au tnîne de Son Altesse Royale
le Prince de Galles, Georges Fédérick Eniest Albert, fils du
roi défunt, qui ceint la couronne sous le nom dynastique de
Georges V, Roi de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
Em[)ereur des Indes.

Au milieu des réjouissances qui marqueront le début
du nouveau règne n'oublions pas de demander à Dieu par
qui régnent les rois et de qui relèvent tous les empires, do
répandre ses plus abondantes bénédictions sur notre nou-
veau Souverain qui ne cessera de tmvailler au bonheur de
éea sujets A l'exemple de son auguste prédécesseur. Nous
sommes tous intéressés A la prospérité et à la gloire do son
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rtgne. No. priera r.i,lor„„t p,n«iam.«ent à remplir ™urle pU,s grand avantage do tou. ceux qui lui doiZ oy^^etobé,,»„„

, „„„bro„x „, diBidl^ dov„i„ q„„ Thi!P«e I ad,n.,„str«l,nn dun «u»i va,t„ empire Nou ilm-nderon, donc à Dieu ,K,„r Sa M„je,.é u„e'l™«„„ v,e ^

l'l.o.„mo et le Soùvetia ^ ' " ''"' '*"' ''*'""•

rer„tr.r„rdrc„r:;:'rr:i'h "

*«"'"Mogréor, bien chers Collaborateurs lW„™n~.ae mon entier dévouement en Notre Seigneur
'

t MICHEL-THOMAS,

Éïêquc de Chicoutimi.
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(No 107)

CIRCUUIRE AU CLERGÉ

-««en».! b .«BuiMto, d«VlS,ÏÏ!*^^

|EvtcHi DE ChICOUTIMI,
' 15 octobre loinoctobre 1910.

Bien cheis CoUaboratew*,

gnore la trts grande important dr<^*dtT„. r^"°°"'
°''-

complément du dérwt «1. i. • ^"'^ '»'««« e

dienne.
* "" '* communion fnkjuente et quoti-

C'est un acte officiel du souverain Mawstère dp l'l^ rdevant lequel il faut non seulement s'inclineî^
^'"^

mais qu'il faut recevoir avec la dus ^r^'''"*"*"*"*'
«rand Pape qui gouven^e a5oÏd'hT^î|,r^^f"-

"*

«I cœur des fidèles ce feu de la divine chariS que^^u^hTlest venu apporter au monde. Il veut attoinWr? r*"^?"»'
tant à la Table sainte les fidèli L"t^'^^^^^
fants parvenus à l'âge de discrétion

^^'^ ''"

L'obéissance à cette décision est facUe auRnd «„ u ,

Souverain Pontife lui-même nous rapU^lL J^Lt«
77°'' '"

qui sont la base du déc.t avec «^^^^Tu ,'
.^^^^^^^^

^T]::;s^r::^:s:rr,;;v^;^^î--- -
confond, les deux source. bien'disZcrdXl'illl^'Iïï:»:
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daml'ÊgU»: k mûrement d» PEuehamHê, 9t r$fmignmeni
du eaiéekimne. L'on oootkiénit pnfque radmiaiion à 1* pre-
mière communion comme une réoompenae «oeordëe «ux en-
fante qui avaient fait de* profrèa niiBMnte dans U adence du
catéchisme: on semblait trop oublier la vertu sanctificatrice
du sacrement de l'Eucharistie par lui-même, pour lui substi-
tuer U vertu sanctificatrice plus indiracto et plus éloignée de
l'enseignement de Ut doctrine chrétienne.

Sans doute,-«t c'est la volonté du Saint-Pére—U faut re-
connaître que U science du catéchisme est de toute première
nécessité; il faut que les enfante soient bien pénétrés de la
doctrine caUiolique si l'on veut en faira des chrétiens convain-
cus et fervents. Mais il ne faut pas, sous prétexte de donner
aux enfante la science du catéchisme, les priver de U sanctifi-
cation de leurs âmes par la grâce du sacitsnent de l'Eucha-
ristie.

C'est une vérité d'expérience, si l'on veut remporter la vio-
Urfre sur ses passions, il faut s'armer du bouclier de la grâce.
Il faut tremper sa volonté et la rendre capable de résister aux
tentetions de l'ennemi. Est-ce que l'enfant, parvenu à l'âge
^.j discrétion, commençant à distinguer le bien du mal, en
butte aux premiers assaute du démon, devrait seul rester sans
les secours de la grâce qui découle de U sainte Eucharistie
comme de sa smirce principale. ?

D'ailleurs, ne pourrait-U pas arriver que l'innocence de l'en-
fant, arrachée aux étireintes de Jésus^îhrist, n'aurait pour se
nourrir l'aliment d'aucune sève intérieure; que, par suite,
laf jeunesse, dépourvue de secours eflScaces et entouiée de tant
de pièges, perdrait sa caudeur et tomberait dans le vice avant
d'avoir goûté aux sainte mystères ? Cette perte de la première
innocence, de combien d'enfante seraitH$lle écartée par U sainte
communion plus tdt reçue?

On prévient les fidèles par tous les moyens possibles contre
le danger des mauvaises habitudes. On leur enseigne que la
mauvaise habitude devient une seconde nature, et que la bonne
habitude, ou contraire, est le plus précieux auxihaire de la vie
chrétienne. Pourqud alon n'imiwimerion»-nou8 pas dans l'âme
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tii:^*^^^^^^^^^^^ .... la .o„-
»'4ge de onze à dou«e an. la ZT^it niV '''*'"^''"'" ""'*
mauvaises aient envahi son in .il ^ '* *"' '>"" '*"« P'^'ons
Vraiment, eette diCinTirnSE' '" 7.'°"^' '' ^^ -"« '^

que tous les pays du monde ^t «
'"7"'''"*'''"^ ^'»"« P"«-

!• «ine théologie, n^^T^t^l^'^T^ "°" ""'^'"-^ ^
tonne

à bon droit qu'elle ait pu prévZr
'^""' ^"'°" '*'^-

de «'Eucharistie. Il^rousfitr™^''^*
«vee raison le Pa;^.

Réduction et de pénis sa^ nombrre"cW " T •^'"'^^ ''^'

petits enfants de recevoir Not^l "" **'"'* I»"'' '«^

gnent l'âge de raison. Bien dJ^^^^ *'^^' ^"'''« «^tei-

non seulement leur Lti cistu
'' '' ^""*-^*'-' «'-^

et ardent désir de commUT Pou^r^ ''"f
"" '^''"••-

io^qu'ilest si conformeàla^rrh'éoTor/^-tisfai.a.

tou^h^XirstSetrr"' '.'^ »--"« ^-*a
Q««m «J„-. e'esf ûta^nr"'?^ Par le décret
le soin de faire donner uZTelltur '^T

^°** "^•8-•
«dispensable. Nos Seigne^ I^ Êvâi."^T'r '^'*^'^
î^unis à Québec le cinq w^,^ 1.^""" ^* '* '^^«ce,
ment ^tte difficulté et^lW^Cr,!' "V f

'''''' ^"^"--

enétablissantnnedisciplineuntJne,jr^^^ '^ ^^^
toutes les paroisses de leure diocèses re^^tS ^ ^"^^ ''''"'

Voici les dispositifs de cette discipUne qui sera .n •

à l'avenir dans ce diocèse: ^ vigueur

I. Première Cmmunion.—Oa adm«Mr« a i

communion tous les enfanta «.« «^ .V • * '* première

la con/MMon, «t celui éù l'enfi™T 1
"™'"™<'° 1"" Pour

Le» parents et le confe»iur JTZT'- """ »>"-H«»oiw.

1. di^^tion .u«-aïxr,r^r.;r.t':ri~
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eables. C'est une affaire privée, de conscience, où le curé

n'intervient qu'à titre de confesseur.

II. Pâques des enfants.—Ijea curés sont obligés d'avertir

les enfants et les parents que le devoii pascal oblige sous peine

de péché grLve tous, ceux qui ont atteint l'âge de discrétion.

L'obligation est la même pour la confession que pour la com-
munion.

III. Communion générale des enfants.—Au moins une fois

par année, le curé devra préparer une communion générale et

y admettre non seulement les nouveaux communiants, mais les

autres qui, du consentement de leurs parents ou de leurs con-

fesseurs, auraient déjà communié. Cette communion devra

être précédée d'une retraite de trois jours. Le temps pascal

ou l'ouverture des écoles en septembre paraissent être les épo-

ques les plus favorables à ces communions générales. Les cu-

rés devront avertir les enfants qu'il ne faut pas se borner à
cette commimion générale, qu'ils peuvent commimier aussi

souvent que possible de l'a^'is du confesseur.

IV. Contrôle de l'enseignement rdigieiix.—Il est essentiel

que les enfants acquièrent progressivement la science religieuse

qui leur est nécessaire. Pour cela, on devra renoncer à la cul-

ture intensive de l'année de la première communion et mieux
répartir sur l'ensemble du cours scolaire l'enseignement du
catéchisme. Le curé sera donc obligé de contrôler davantage

cet enseignement, et, pour cela de visiter au moins tous les

deux mois toutes les écoles, et, chaque fois, d'y faire subir aux
enfants un examen de catéchisme qui lui permettra de contrôler

l'enseignement donné et de se rendre compte du degré de science

des enfants.

V. Epreuce fitude.—Chaque année, pendant quatre semaines

au moins, le curé réunira à l'élise tous les enfants qu'il aura

jugés suffisamment préparés, et leur donnera deux leçons de

catéchisme de deux heures, chaque jour, moins le samedi. Ce
sera le catéchisme préparatoire à l'épreuve finale. Cette é-

preuve consistera en un examen aussi sérieux que possible,

OÙ le curé devra s'assurer que les aspirants ont bien la science
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nl2l ^""^""J'^
terminera par la collation solonnHI. d'un .li-plôme ou certificat qui attestera que le porteur a été jurcana-bled entrer dans la catégorie ,les fidèles L'image donn'j^utqu,c. à chaque en/ant à .a première Communia llaquX

Lribul"
""

r''
'"* ^'^ '""'"'^•^' -""-nion pourrai edistribuée aux enfants qui auront subi avec .succè.s eure«final, et elle en contiendra l'attestation fin .n

^^^stre particulier qui remp^rtn:.::";^^^^^^^^ Z^Z^re^eommunion. les noms des enfants qui auront obtenu Teur

mlL 5'^.'",?^/«^««^«^-Tou8 les enfants qui aurontménté ce diplôme feront une communion très «olennellë nuidev«t rappeler par l'ensemble des cérémonies les pZZlcommunions d'autrefois.
p» uueres

iou^r^
"^

fr"'"
'''

'°^""J^'
P""" "'^'^ ''''^^'' '»'«" «"Oins troisjours. A la communion devront s'ajouter la r. ..ovation despromesses du baptême, la consécration à la SainleW

alTcSdetmr ^°"^^^^\"«"^' «^^- ''-gagetenî'Z
roiïïaie

*''"'^'"'*"^^' ''' " f^"<''-a en faire une fête pa-

iJu'^i-^
""^^^ ^' ''"' ^'numon.~En rî'gle générale

de iTeu et1 "t"
*'"'' '^'"P**' ^'*''' ^"i^eonstances

^

VIII. L« Saint Viatique et rExtrême-(Jnction seront tonjours donnés aux enfants ayant l'âge de raison. WunérJ^^'de enfants morts à l'âge de discrétion seront les Jêrn^l"

S dXni -h'^

^""^' '" ""'^^^ -- '« .nême a^e^lu! acs servicxs ordmaues.
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Seront la présente circulaire ainsi que le décret Quant Singu-
lari lus et publiés au prône des églises paroissiales et ded cha-
pelles publiques ainsi qu'en chapitre dans les comnmnautés
religieuses de notre diocèse.

Agréez, bien chers <::ollaborateurs, l'assurance de mon entier
dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Evéque de Chicoutimi.



— M —
" ut»u tmtttkjm ta MCKMfim

testent cW«,^, '"*^'«""»- !« page, de l'Ê,„gUe |..t.

qu'il rép™„d.VJrpI^erS^. ÎIL"" '^^'moi les petits enfant, m t!l i .®f"-
^ai»» venir à

deur d'âme ai'.«V ^^P'^'*'* ^««^ mnooence et leur can-

«^Jr^/' ?ïïs: -^'..T rr?r'•

leur «bntairtT'^'^t^^ te rC" ""î^ *

<WMt8; les Grecs et Im n*;<>»». i
^^ ^'^ certains en-

«««.«.u., !.. tout Prtit. ïZt.^ir^t-ï
WO» d«i iKiultiM,

-»"«»ui« apreg j^ oouuni»-
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Puij. cet usage disparut dans l'Eglise latine. On ne per-
mit plus aux enfants de s'asseoir à la sainte Table que lore-
que les premières lueurs de la raison leur apportaient quel-
que connaissance de l'auguste sacrement. Cette nouvelle
disciplme, déjà admise par quelques Synodes particuUers,
fut solennellement confirmée et sactionnée par le IVe Con-
cilie œcuménioue de Latran, en 1215, qui promulgua le célèbre
CMion XXI, prescrivant la confession et la communion aux
fidèles ayant atteint l'âge de raison. En voici les termes-
Tout fidèle des deux sexes, lorsqu'il est parvenu à l'âge
de discrétion, doit confesser tous ses péchés au moins une
fois l'an, à son propre curé, et accomplir, avec tout le
soin possible, la pénitence qui lui est enjointe; il recevra
avec dévotion, au moins à Pâques, le sacrement de l'Eu-
charistie, à moins que, sur le conseil de «on curé, il ne ju-
ge devoir s'en abstenir temporairement pour un motif raison-
nable."

Le Concile de Trente (session XXI, de. Communione, c.

4), sans réprouver aucunement l'antique discipline, qui
était d'administrer l'Eucharistie aux enfants avant l'âge de
raison confirma le décret de Latran et anathématisa les par-
t isans de l'opinion adverse : "Si quelqu'un nie que les chré-
tiens des deux sexes, tous et chacun, parvenus à l'âge de dis-
crétion, soient tenus de communier chaque année, au moins
à Pâques, selon le précepte de notre sainte Mère l'Egli-
se, qu'il soit anathème." (Session XIII A Eucharistia
c. 8, can. 9.)

'

Donc, on vertu du décret de Latran cité plus haut et tou-
jours en vigueur, les fidèles, dès qu'ils ont atteint l'âge de
discrétion, sont astreints à l'obligation de s'approcher, au
moins une fois l'an, des sacrements de la Pénitence et de
l'Eucharistie.

Mais, dans la fixation de cet âge de raison ou de discrétion
nombre d'erreure et d'abu» déplorables se sont introduits
dans le cours des siècles. Les uns crurent pouvoir détermi-
ner deux âfes distincts, l'un pour le sacrement de la Péni-
tence, l'autre pour l'Euchariatie. Pour la Pénitence, à les
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Dûran.^H
^u^raient »n âge plu.s tardif, où l'enfant

vârî^ST
"'^ P'"« «"une. De la sorte, suivant la

Cette coutume qui, sous prtHexte de sauvegarder le res-pect dû à 1
auguste sacrement, en écarte de. fidèles Sté

LnT ^^'"?" "°'"'^'^"'^- " ^^«-'vait. en e^; que
1
innocence de l'enfant, arrachée aux canuses de JéslChnst, ne se nourrissait d'aucune sève intérieur- et tnl'

entourée de pièges, perdait sa candeur et tombait d^L U

Z:Tlf';:'ri^ '^ ^^^^^^ ^ystèresî^ïl'r -o

S^Cettrri ^°'^"'^'°" P*^ "n« formation plus

Ta^to^ il7JTTT '^'^^'
^^ ^"'«" ^* '«•" 'le fairepartout

.1
n en faudrait pas moins déplorer toujours la pertede la première innocence, qui peut-être <,i v^ u^V

avait été reçue plus tAt, eût pur..fvHi!' '

^"^^^«*'«

pZkL^tf''^.'^'^'' ^' ^'^« '* '^"t"™^ introduite en

rS^fssTn àirsiinL Tar "°'r/ '" ^"^-^*« --^ '-
Il arrive Isl ou'U? J '

°" f'
'"" P"^^'"" ^« I'a»>«olution.

taifs^n.^*^"' r* ^r""'*'""'"''"*
'*«'^^"^' *^'^t que, en cer-

«'^H^iK*""?
'"" dommages auxquels on donne lieu quand on

8 attache plus que de droit à faire précé<ler la Pn.mi?W r

rrjt^t^''^'^"^'"
-trao^inai.^ '::„:trrqr;•«e. peut-être que ces aortes de précautions ncru^^
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dérivent du jansénisme, qui présente l'Eucharistie eomme
une récompense et non comme un remède à la fragUi-
té humame. C'est pourtant I doctrine contraire qui a
été enseignée par le ConcUe de Trente, affirmant que l'Eu-
chanstie est un "antidote qui nous délivre des fautes quoti-
diennes et nous préserve des péchés mortels" (session XIII
de Eucharùdia, c. 2); doctrine qui a été rappelée nvJ:
force récemment par la S. Congr^ation du Concile, ou-
vrant par son décret du 26 décembre 1005, la communion
quotidienne à tous les fidèles d'âge avancé ou tendre, et
ne leur imposant que deux conditions; l'état de giAce et l'in-
tention droite.

Certes, on ne voit aucune raison légitime pour que. tandis
que dans 1 antiquité on distribuait les restes des Saintes Es-
pèces aux enfants encore à la mameUe, on exige maintenant
une préparation extraordinaire des petits enfants qui vivent
dans la si heureuse condition de la première candeur et de l'in-
nocence, et qui ont tant besoin de cette nourriture mystique
au milieu des multiples embûches et dangere de ce temps.A quoi attribuer les abus que nous réprouvons, sinon à
«e que, en distinguant deux âges, l'un pour la Pénitence,
1 autre pour l'Eucharistie, on n'a ni nettement ni exactement
défini ce qu'est l'âge de discrétion. Et pourtant, le ConcUe

Zu^!"*^
*"*

f?*?^''
**."'"" «eul et même âge quand U impose

«multanément l'obligation de la confession et de la communion.
Ainsi donc, de même que pour la confession, on appeUe âge

de discrétion celui auquel on peut distinguer le bien du
nia^, cest-i-dire auquel on est parvenu à un certain usage
de la raison; de même pour la communion, on doit appeler
âp de discrétion celui auquel on peut discerner le pain eu-
chanstique du pain ordinaire, et c'est précisément encore
iftge même auquel l'enfant atteint un certain usaœ de U
raison.

^^
C'est ainsi que l'ont compris les principaux interprète

et contemporains du ConcUe de Latran. L'histoire de l'E-
ghse nous apprend, que dès le XlIIe siècle, peu après le Con-
çM« de Latran, pluveun Synode* et décrets ^ùm^aux oa|



^^-^"^^^'^^^^^^^ * •V de 7 an.
quin, qui aéTrit,: .t.S'17'

^^'"'
^*' -^"^ Thomas d'A-

l^lgue usage de a rais^rr ?^*"*' '^«^'«'«u^,/ à avoir

le leur admi^^r" i^ZZVJ^''''^^^^^'
*'°« - Peut

«• e,ad. 3). Ce que TXmf^^' "'• P' '^^ ^^^^
7e dis .et c'est V^Tun^Z7 ZTv^''1

^" ^ *^"»^-
donnée à tous ceux qui ont 1W 1"? ' Eucharistie doit êtrt.

leur précocité, et cela n êm^Tl't '^ ^'"'°"' ^"'"^ ^"« ««'^

confusément ce qu'il f^t^ ,
'

'S
*"' "^ «*'* encore que

I^'XX. a. 9 dub' 6 . Vasquie. ;•

'''""• '" «' P' q-
d«>it.. 'XVfoisquel'enfLTestJ?^'^?'""^ en-
aussitôt il se trouve obZ^LllÎTS" * ^t ««« de la raison,

que l'élise ne I^uniu^l 'rV^'"'" '"''"*"^' ^°««rte

«:
Tho... dispuf 2lVcTr4Ïr Tdf'Z" '"• ''

pmion de saint Antonin qui dit °iu • .
^ *"*' ''°-

capable de malice, c'e^t-Ulii ^ ^S"' î"^"" ''^"^^n* «st
«ent. alo« il est obi^t^l niS^''. ^^ ^*'^'- '»°'^"-

^ede^iveT^-^-riS^^^
les petits en/ants ,avant l'/^de rZT „" ^.^^' '' *^ ^"^

n. aucune obligation de coZunier— 1' '^'î* *"'"" ^'^
qu'une raison, à savoir o^'H. " '' "^ ^°"™'* ^^e fait

effet, diUl/icelT' i^^'l'
Z" '*"'''''''' "^ ^^''- "^n

de Dieu qu'ils ont r^' '

D'oÏÏ7' r'^ '" «^^ ^" «'»
e«t que les enfam^ont le ^"'IT'*^^"'.'''^^^" Concile

lorsqu'ils peuvent peX Tj "^"""f
^' "^'"'""nier

«entiment au ConcUe mmâin^l^
^" '" ^^^- ^«™e

et qui enseigne que l'oS^L H '^"' ^'"°** '^"I
commence "brsque ga^nTet «" ^r**^"''

''^"^^'«^«''e

à l'âge de di«e:Sion. ':^Zl^ ^^^ -"* Pa-enus
aptes à discerner cette nZw ^ *"''"*' "« «>nt
autr. que le vrai co^ deX^^T"**:"^' ^"^ "'-'

profane, et savent en knntliT .
^' ^'^ P*"» ordinaire et
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main s'exprime ainsi: A quel âge on doit donner les Saints
Mystères? Personne n'est plus à même de le fixer que le père
et le confesseur. C'est à eux qu'il appartient d'examiner,
en interrogeant les enfants, s'ils ont quelque connaissance de
cet admirable sacrement et s'ils en ont le désir" (P. II, De
Sacr. Euch. No. 63):

De tous ces documents, on peut conclure que l'âge de dis-

crétion pour la communion esi celui auquel l'enfant sait dis-

tinguer le pain eucharistique du pain ordinaire et corporel,

et peut s'approcher avec dévotion de l'autel. Ce n'est donc
pas une connaissance parfaite des choses de la foi qui est requise

;

une connaissance élémentaire, c'est-à-dire une certaine cmnaù-
êance mffit. Ce n'est pas ,non plus, le plein usage de la raison

qui est requis, mais un commencement d'usage de la raisrjn,

c'est-à-dire un certain usage de la raison suffit.

En conséquence, remettre la communion à plus tard, et

fixer pour sa réception un âge plus mûr est une coutume tout
à fait blâmable et maintes fois condamnée par le Saint-Siège.

Ainsi Pie IX, d'heureuse mémoire, par une lettre du cardinal

Antonelli aux évêques de France, le 12 mars 186t}, réprouva
vivement la coutume qui tendait à s'établir dans quelques
diocèses de différer la Première Communion jusqu'à un âge
tardif et fixe. De même la Sacrée Congrégation du Concile,

le 15 mars 1851, corrigea un chapitre du Concile provincial de
Rouen, qui défendait d'admettre les enfants à la communion
avant l'âge de 12 ans. De même encore, dans le cas de Stras-

bourg, le 25 mars 1910, ta Sacrée Congrégation des Sacrements,
consultée pour savoir si on pouvait admettre les enfants à la

communion à 12 ou à 14 ans, répondit : "Les garçons et les

fillettes doivent être admis à la communion, lorsqu'ils ont at-

teint l'âge de discrétion ou l'usage de la raison."

Après avoir mûrement pe.sé toutes ces raisons, la Sacrée

Congrégation des Sacrements, réunie en assemblée générale,

le 15 juillet 1910, afin que prennent fin défi vUveuient les aljus

signalés, et que les enfants s'approchent de Jésus-Christ de s

leur jeune âge, vivent de sa vie, et y trouvent protection contre

les dangers de corruption, a jugé opportun d'établir, pour être
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/e»™r, mraieru diji Z^lZut^"T"^ ^ de leur con.

aprU UuT prmlrc °«™*" '""«^ * la SaùOeTabl,
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leçoM publiques de eaUchime, nrum qu'iU supplient de quelque
foçon d leur instruction religieuse.

VII. La coutume de ne pas admettre d la confession les en-
fants, ou de ne jamais 'es absoudre quand iU ont atteint l'âge
de raison est tout d fait d réprouver. Us Ordinaires auront soin
de faire disparaître cet abus en employant mime les moyens du
droit.

yill. C'est un abus ditestabU que de ne pas donner k Viatique
et l Extrême-Onction aux enfants après l'âge de raison et de les
enterrer suivant le rite des enfants. Que les Ordinaires prennent
des rnesures rigoureuses contre ceux qui n'abandonneraient pas
cette habitude.

Ce» décidons des Eminentissimes cardinaux de la Sacrée
Congrégation, Notre Saint Père le Pape Pie X. dans l'audience
du 7 août les a toutes appourvées, et a ordonné de pubUe" et
promulgue' le présent décret. Il a présent, en outre, à tous
les Ordinaires, de faire connaître ce décret, non seulement aux
curés et au clergé, mais encore aux fidèles auxquels il devra être
lu en langage vulgaire, tous les ana, au temps pascal. Quant
aux Ordinaires, ils devront, tous les cinq ans, rendre compte au
Samt-Siêge, en même temps que des autres affaires du diocèse
de l'exécution de ce Décret.

'

Nonobstant toutes prescriptions contraires.

Donné à Rome, au palais de la Sacrée Congrégation, le 8
août 1910.

^

D. card. FERRATA, pr^et.

PH. GIUSTINI, secrétaire.
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m,li« I"-aHlr.Htinat« et Ju^ti-, idcHK,.,. .om c»e invWhilcu..
/o. In EcclMiA C hniiti non irquiri opiHrop««, qui Hunt inven-^ humanum «ed «olùm prenhytoroH. Qu^rit Titiu« quomodo
poHNitPumoonfutareprobando: *

l«. A;cf^ift«,n rmn for»«/are «i/t> prn^rtinati» et juMin.
2». Aa»i mue iincietatem mmbilcm.
3f#. KpiHcojHM nan jure hmnano wd dirino exintcre.

Affcrarifiir |>ru.cipiia. ratifies cur /«. fidèles eaUmliein »,atrnnonn. ,nirli. déterrer, delnrU: H ^„. „,r puerU ndhn-

,2'r'"'^^'
««« pot,^ ^HolaH acaUudicas vel ,^ulra» /requin-

MEX.SRJUUO

Cainillus. in nwMmi hospitali ex Rravi infirmitatc dotent
tm, ac m sui mW^tcntid ansiduitatem maRnani et (•haritat-m
mliniratus. Doo 8ummi« pm-ibus vovit p?r ti,tam vita-n in
locoisto in«CTv.re ni c^ vit« porioulo omerRat. Sanitate obtentâ
et officio jam inchoato. poat aliquot annos hoapitalem ob ortam
pestem rel.nqu.t, reputan« ae non amplius ad «uum oJ,ii,atuni
munu8 c-um novo prriculo vitœ: et statim omnia hier .u..
aperit ronn^ssurjo.

Qujpritur. Quœnam in ca^u eonfesmriu» proferre del>e„t
ut daetor, medictin et poter /

tiuserit.ir ,,uid «entieiulum sir de presbytoris f,ui. uuDre
V.' spo fujUHda.n lucri. «• dedunt iis qu» vul.?» dicur.tur -.S'/,,'.
culationn de la /ioiirne."

Quid <le obligatione, pro «a^rdotibus nontne r.-ri«»nis
defnrndi vrst<'ni talarom ot tonRuram ?
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MEXSK OCToniil

Uni manot ot viUd* turl»t„. i, ,
»'wr.(tMiu., ,„.

Matrria «nnui oxai,unis";;;;i~
iis. et... orit an„« Mi . •

-«>• t-x thwlogiâ floRraaticâ
: De grafiâ.

xMatoria duarum concionuin orit :

io. Z>e mariaii rosario.

2o. /)r rommu«»«m-. j„,„„r,m effectihu. prœ^ipuis.
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(No 108)

CIRCUUIREAU6LER6E

/ ÊvicHé DE Chicoutimi,

i 8 novombrp 1910

I. SEnMENT X PRÊTER CO.TTRE LE MODERNIHME.
11. ( AT.HHI8ME Ar PEIPLE LE DIMANCHE,

Bien chrrM oolbljoratourH,

I

vlru^lVr"''?^'?!" '- Saint-Père promulguait unMohi prajmo étabhsaant d«, lois pour w^pousier le p^ril du mo-

C^T- . .^ '^^^^r^ dernier, la Sacr<5e Congrégation
Con««tonale décarait queb étaient ceux qui étaient^ defaire le serment imposé par le Motu proprio.
Sont tenus à prêter le serment dont je vous adresse un exem-^re: tous les nouveaux confesseur» et prédicateurs, tous les

professeurs, tous les curés, aumôniers, tous les officier, d^cures épjscopa^^rs et tous les supérieuin de communautés
Veiulle, étudier avec «>in et chercher à bien namr le sens dea formule du sennent exigé par le Souverain Pontife œntn-

If .mK^omwmo. Tous 1rs préti«, faisant partie de la conféren-
ce m.|és,a.,t,qur de Chicoutimi femnt ce .serment à leur pr»-
chaîne réunion, au commencement de <léoembre pnx-hain
Quant à tous le, autre., usant, à cause des circonstances, d.

1 mduH accordé par le Saint-Père, en date du 2.5 septombn- der-
nier. Ils pourront Hifpver la formule du serment que je leur adresse et me la renvoyer avant le .31 décembre
Chaque année, aux ret.-ait.-M ectléHiastiques.touH les p,^t«>s
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t

II

II mo revient (jup {^U(«l(lU('^;-unH dVntrf vous nëgliR-nt de
donner asftidûment la Ie<,on «le eatk-hisnie au peuplb, avant le
wrmon, suivant l<s pnHcription 8 de la eireulaire \o '8. en
eonformité ave<- la Lettre eneyeli(iue Acerho nimi^. J,. vous
rappelle ee que jonlonnais dur» ma eireulain» «t on voudra
bien s'y eonfomier à l'avenir: "( 'haque dimanche 1 1 fét :• d'o-
blijçation on fera précéder le sermon de l'explication «l'un para-
Rraphe du Cctéehisme du Cmclle de Tn-nt- de manière à
parcourir en l'espace de (luatre ou cinq ans, tout ce qui concer-
i.e le Symbole, les Sacrements, le Décalogue, la Prière « t les
Commantlenients de l'Église. Otto explication devant durer
un (juart d'heure environ, si'ra .-uivie du sermon qui sera lui-
niême court et fm-ile, suivant les prescriptions du Concile <le
Trente." '

Vi'uille? remanjuer (|ue <''est un devoir de conscience et non
un enseignement facultatif qu'on fjeut omettre à sa volonté sons
de graves nu.f.fs.

V(U UeJ! agréer, bien chers ( oliaborateurs, l'assuruiice de mon
crrtier dévouement en N'otre S<'igneur.

t MKHKf^THOMAS,

Kvêf|ue <le C'hicoutiau.

JUKLSJUKAXDI FORMULA
"Fgo. firmiter amplettor ne rei-ipio onmia »'t singula, qute

ab inerranti Ecclesia» magisterio definita, adserta ac declarata
Kunt. prKHcrtim ea do(trina> capita.quas hujustemporis erro-
ribuH directo adversantur. Ac prirnum quidern Deum, reruin
omnium principium et finem, naturali rationis lumiw per ea
qujp faita sunt. Iuh* est |H»r visibilia ereationis ope?», tamquam
caiwaui per efft ctus, certo cognosci, ad» o<iue demonstrari tiam
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r'um. <t;a.n hi.jus t nncnis 7 1 I vT-
""'"'"'" "*'"'' '"«"'-

vclûti .uvUKlcn (t ni::KsVu,„ "1 ' *'"''''^""n- v<Tl,i r.-

oum Christuiu. nuum apud „ .'
l,"

i;::";
'"™'" "^""' '•'••^*'"-i-

prinriiHiii ejusc,». in ,pv,„,.
HD^wt-Wira. hicrarc-hia.

o-len.,u. . n,r.r .n'.ntia j 1 u^ m;^"*^"'^
'^"''••" -"-

tionis <i^ lonaL aC> i, : „'r" "" "^^"'" -^«''» -olu-
Hum al, eo^.uvn.r^Zi^'''^'';''^''"^ traa.'untiun., ,|iv.r.

vol onatio hunmnu. .-onsH, ,U1 ..

''^"'"^'P'"''"'" 'nventum

donnât.. ..1 v.ruu/Ll::.!' :X.-'-*«;---li..M..-

"«• «lo.T.i,.o nos.ro Wicfa t « rV
' /^ '*''^""*"' '-"'^««^^

•i;:^ i" K,„,-,.n,.:, m-nJ^^Z'^^J'^"!''' "»"..
I"li" <-.,ntii„.m,ir, |,ras..rti„ r.

'"" "••™>
. •|^.n,.„la.

«...M «r. K,.*,;» fi , Z :
;"'"""' '^""«"•''"". P"H«.-



— 'Mn —

:<!i

*lf

dogniata esoe aut falita aut dubia, modo hoc cUmto non dene-
gentur.—Reprobo pariter «ain Scriptur» Sanctœ dijudlcan-
d» atque interpretandc rationem, quœ .Ecclosi» traditione,
antflogia Fidei, et Apostolic» Sedis normis porthabitis, rationa-
liMarum comment» inhaeret, et critioen textu» velut unicam
supremamque reguJam, haud minus licenter quam taraero am-
plectitur.—Sententlam pnpterea illorum rejicio qui tenent do-
ctori disciplinjE historié» theoJofcic» tradendas, aut iio dé re.
bu« acnbenti 8?ponondam prius pm? opinionem ante conceptam
wye de supematurali origine catholica» traditionia, sive de pro-
nuasa divinitu» ope ad perennem consrrvationom uniuscujus-
que revelaii veri; deinde Heripta Patnim Hingulorum interp,^
tanda sohs scienti» principiis, «arra qualibet auctoritate se-
cluaa, eâquc judicii libertate, qua profana quœvis monumenta
soient mvcstigari.—In univereum denique me alienÏHsimum ah
errore profiteur, quo modemiiUœ tenent in sacra traditione
nihil messe divini; aut, quod longe détenus p»nthei8U«>sen^u
illud admittunt; ita ut nihil iun nwtet nisi nudum faetum et
sunplex, communibus htstorias factis «quandum; hominum
nempe sua mdustria. solertia, ingenio soliolam a Christo ejusque
apostolis inchoatum per subséquentes etates eontinuantium
Pi-oimle fidem Patrura firmissime n'tineo et ad extivmum vit»
Hiiiritum retmebo, de charismate reritati» certo, quod est, fuit
entque semper in epincopatus ab npoMolis »uccemane; ' non ut
id teneatur quod melius ot aptius videri possit secundum suam
nijuwjue œtalw culturam. sed ut nnmquatn aliter credatttr, nun-
(funm alUer mtelligatur absoluta et immutèbilis venta» ab ini-
lio |M'r AptMtoloM pnedienta. -

"Hhh' umniu «jîondw) me fid.-Iiter. intègre HineenHjuo ser-
vaturum et invioIal>iliter cust^liturum. nusquam ab iis sive in
doeendo sive quomodolibc t verbi.^ seriptisciue dcflectwido. Sic
spon<leo, sic juro, sic me Dcus, ete

"

1 IHEN.. 4, e. 2ii.

2 PraeMer, c. 28.

ftif-* )'*-

ffïïifesss^i^s::?
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(No 109)

CIRCUUIIRE AU CIERGE

/ ÉVÊIHÉ OE CHICOimsiI
i 8 fé.>mcr 1911.

Bien chfM C>)JIaborateuni,

I

En vertu d'un Induit awk-ial du q«!«* a*
janvier Hm, Je W^IcmenT^

.

f*
"*^'*8«. ^n '''Ue du 27

quo l'annA, i-riiiôT " ^"^'""" ^'*^""* -«•» i<^ même

•^lirr :lTr:t '''"^ '^" ^'"'^•"" '^^ ^•™-'"- "" ^-

MœpU! «!lui ,lo U MimUn,. ,1!, n . 1 ' '"'"''^ «modk,

du Ci„«me. Cr,Zm^^r" "^™'' •"' « XX"'
j^ V4 :. , .

«umones Ksront tranami»!* =,, *- . , .«e ieveche aw^iôt ajnéi Pâquea.
^* ^" '^ i«nat

P
#?
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II

I tt s. C C'onMistoriale a rfndu le 18 novembrr PlO, un JA-
rrot par loquel il est interdit aux meinbroii du elergé de s'occu-

per de fH>rtaine8 adminiMtratiomt t4>niporel)eii. Ce décret eut

trèn important; il a pour but de faire observer la discipline

<!<• rÉg'ise qui v«ut. que le prêtre, consacré au «ervice do Dieu,
ne 8o rhargt' pas d'administrer dwt affainw profanes et ne se

laisse pas distraire de Hon minint^ sacré en exerçant des em-
plois cjui entraînent avec eux de» dangerw. d<*8 responsabilités

au point de vue financier, comme sont U» charfces de président,

«le directeur, de secrétaire, de trésorier de certain» HOciétéH

d'ailleurs exullentes en ellet*-même*' à moins d'une jmmUnon
Kj-téciale du f^aintSiège.

A l'uvenii. jKTsonne ne devra accepter la charfp> de secrétai-

re de cjichs' ugricole», de ctniducteurs de certains travaux
publics, etc.

\u\m étudier(>z c<' décret avec soin pour voir si vous n'êtes

pas att<'ints par son di^|M)sitîf et vous dc/rci vous y conformer.

Kn voici la tir.cur:

P <HKTIM

DK VETtT.V ("nuit TKUi'UUALl AUMINlMTUATiONE

l>K-cntt' .AjMwtolo J'aul' ntmo militiins I)ro impHad .w ne-

(,,t!iin !^'triil<inlnui (\l Tin 1. 1). constuns Ki'»lc.sia> dii^ciplina

et siura Icx har s»njjKr « habita, ne «hrici profana ncgotia

gvKf.f'a MJK'iptrriît, uisiiii iuilxJMlain pcculiaiibus et extra<jr-

dinaîiis suljunctis (t.x l< gK in a venia. "Cum enim a sœculi

ni us in ultioroni subiati locutn i-or.spiciantur", ut habet 88.

TiitUiitinuni (cnciîiunj Scxn. S\JI, cap. I de réf., oportet

u( diligi nti.'^.siine «-ryt-nt inter uiia quw "d:* san'ularibus nt-go-

tii> funumllM topioM- it Kalubritir t^iuita fmrunt."

(uni vcro nc-^tris {lit lus f.uamplurimn. Deo favente, in

( hiihtiaua npublicu InstiUita .-int opi-ra in tvnipor.ile fidelium

uuxilit.m, in prinu«iu'.* arca; t.ununarite, uleu^'» argentariie,

turaUs, parsInioniKlc», li»f quit'em opcra magnopere probanda
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•n Pr«.n. h« i„ mu„.ribu .Llf"^^^^^^^

I- t 8.

III

."«enc. de ee^fSriuVJn H.trH '' '" "'"-

de obKjue moi,, coium Vnm- I.ZL; .

""'' ''' ""•"» •
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de CM fonctionnaires publics, alors seulement, il vous est iwrmis

d'en donner un vous-même, mais pas en d'autres cas; So.—de

recueillir au fur et à mesure, durant le mois, les certificats de

décès; 3o.—de les mettre sous enveloppe et de les expédier

par le courrier au Bureau d'Hygiène, le premier de chaque

mob. Lors même qu'il n'y a pas eu de décès dans le mois,

vous deves en informer le même Bureau.

J'espère que pas un prêtrr du diocèse ne pourra être accusé

de n^ligence à ce sujet. {Circuiaire de Mgr. l'Archevêque de Qué-

bec.).

Veuilles agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de

mon entier dévouement en Notre Seigneur.

f MICHEL-THOMAS,

Evêquc do Chicoutimi.

1 s
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SOMMIilS PRÉLEVÉES

SUR LES

R^vanua QGdlêaiaatiquea du clergé du
dioQèae de Ohiooutimi

EN FAVEUU DU SÉMINAIRE DIOCÉSAIN
pocR l'année 1910.

MM. A.-H. Marceau 14.00

Ad. Ciirarl..'. 13.40

Son. Durtiaa 30.00

Mgr F.-X. Bellcy 28 70

MM. Narp. Parent. . > 25.86

Jean-3. Pelletier 22.00

Henri Cimon 23.00

J(M.-F. Roy 18.73

J.-E. Lemieui 18.60

Alf. Tremblay

IxiiÙR GagnoD 15.40

Geo. Oagnon, «r 35.00

Klx. DcLamarre
Marcellin Hudon 20.30

J.-Onés. Uvoie 22.95

Art. Guay 18.00

Ovide I^roiicbe 12.00

Kug. I^pointe

Joe. Kcnnud 24.91

Math. Tremblay 14.00

UéT. Laruie 17.00

Jo». Perron 14 53
Narc. Dégagni

Th. Marcoux 5.20

Aimas I^rouche 8.00

I^iuis Uoily '. 21.00

Hor. Gauiircault 15.20
C.-H. Trcuibla.v 29.00
J.-F.-R. Gauthier 13.25
I>id. Tremblay 22.06
Abr. Villeneuve 12.00
L.-G. I>cclcrc 9_4o
Kli. Uergeron 14.00
Geii. BiloJeau 25.73
F.-X.-Eug. Frcuette 4.00
Kl». I.avoie 24*60
Kd- Boiiy ...;; la'ju
r. liouchard 5 qq
Jo». Savard 12.00
Geo. Gagnon lo!33
G. Treml>la.v 14'no
Nap. Talbot '..\ [l^
Am. Gaudreault 10 00
Ph. Tremblay JJS
Eut. BMard v..:::.::
Alf. I.«bracqiM in,QQ

W. Tremblay 7 ^q
Jos. Girard 11.40
S. Rossignol 11.9S
J. Bergeron

Thï. Tremblay
Geo. Cimon
A- ^'«y ..'. '4.00

Thomas Dufour 8 38
Art. Gaudreault
Paul Ijivoie j'^
Nap. St-Gel«is .'..'.'"

*

Frs. Bergeron 4'^
•los. Allant y'^j
A. Verreault 7 g^
Abel Simard

11 70
Simon Rluteau

Lionel Lemieux
J.-Cal. Tremblay

]

'"

AU. Simard ^q^
Adjutor Tremblay iq.m
Thomas Tremblay, jr 4.(jo

J.-OniasCoulombe 14.4g
Edm. Duehesne 10.00
Jos.-Ad. Tremblay
J.-B. Martel 4^0,^

J.-Edm. Tremblay 10.82
Arthur Bourgoing 14 00
Jos. Gauthier, jr

'
'

g"55Edmour C6té ^'im
Pbil. Morel [[' '•""

Médério Gravel '.'.".

ïoii
Jean brassard \'"

^'^j^^
J.-L. Plourde [\ ^'^fJ
J.-L. Renaud 4*00

i^li«
îî^wav ;; l'^

Art. Degagne 4 qq
Alfred Gaudreault 4"oo
Jos. Dufour 4'(K)
Eug. Warren
Joa. Gagnou ' 400
Ludgcr Gauthier h" ijj

i^- 'iP?'°»*-; 0.'25
J.«onard Lacombc
J.-B. Boivin ,;'.
Arthur Verreault 4 66
Léonce Boivin
Georges Tremblay "4.1)6

ToUl 1933.70
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(No no;

mmmî au cmt
(ÉvÊCHÉDECmcoimn,
( 29 «ars 1911

V. Expédition ÏÏsStci^ ffij^«»
«''*-•

IKIC

Bien chers Collaborateurs,

1

Notre Seigneur, dans son ÊvanriJp nque le premier devoir des pJ^^TlTT '•"'''«"'' ^'«'''^""'"^

«ntérêts spirituels leur sont confiés et n
''''*" """ ^""* '''•^

connaître: "J. ««^, fc 6on Jîur' n ^"X
'°"«^"^»t. de les

années précédentes, je me npnn« J°"^.
Pourquoi, comme les

tes parties de mon ZZ'^TXf '^'"*''" ''""^ ^^ ''"Portal
que je vous apporteraf^'J^^^^

^ -- ^e^W Seigneur
par mes conseils et par l'admink 7.' i

'"'"'^''^ ^^ '« force,
ia confirmation. Q^i n'a ^^tl/n'd

'" "'''"' ^^^^^'"-t ^^
que seule peut donner notr^tL^eltr^ ^"'^ '^^'^'^^'^ ^^^'^
C est donc au nom de celui qui a di

"/
• ,

nionde" que je viendrai vous visL 0„. h
*^'' ^ '"'"^'^'•^ ^^

be«om de cette lumière pour connaître n^'l'^''"''^"^^
«"^

spintuelles, ce qu'elles dohëntIrr^lrp n
'
''"'^ "^^^""'^

^'ur;f:
-^^ ^'^^^-^^ ^ ie" raiT/ter^--^^-'^^ ^^ *-^

^Pren. les mo.ens df^lti^ts ^^Tll^^^
—-™ uc pronter des irrâcps Wo i„ , •

.. V
—^"'"«"'«er a vo

«. prenez le, „„ye„. d^itr ™2 ^™ ^^ '•"«"--

« «e «..e. r.d„,... pt^^- îir::;izx-z
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ces saints jours. Je compte sur l'aide des prêtres voisins pour
arriver à cette fin, puisque le personnel fort restreint de la visite

ne saurait suffire.

Préparez soigneusement tous les enfants à la confirmation,

non seulement ceux qui ont fait leur première communion les

années précédentes, mais même tous ceux qui parvenus à l'âge

de discrétion ont été admis à la sainte Table depuis la publica-

tion du bref Qunm Singulari. Comme le nombre des confir-

mands sera considérable cette année, il est important que la

cérémorie soit préparée soigneusement afin que tout se passe
avec ordre et régularité, ^'euillez exercer les enfants à se pré-

senter à la confirmation et leur distribuer d'avance leurs billets.

Conformément à la Discipline du diocèse, les noms des con-
firmés doivent être conservés non seulement dans les archives

des paroisses, mais encore dans celles de l'Êvêché. Vous piépare-
rez donc avec soin une seconde liste qui sera remise au Céré-
moniaire de la visite.

Veuillez aussi préparer le rapport et tous les docu-
ments à exhiber à la visite, dont vous trouverez la liste dans
l'Appendice au Rituel.Q,ue tout soit déposé d'avance à la chambre
que j'occuperai afin de m'épargner la peine de déranger le Curé
pour obtenir les renseignements qui me sont nécessaires pour
me rendre compte de la paroisse.

II

La première retraite s'ouvrira au Séminaire le 21 août pro-
chain pour se teriiiiner le 25, et la seconde, à laquelle assisteront

comme d'habitude tous les Vicaires et les Séminaristes, commen-
cera le 26 août et finira le 31 du même mois.

Tous les Curés, à moins d'une exemption obtenue préala-

blement pour des raisons graves, suivront la première retraite,

moins le curé de St-Paul de Mille-Vaches et celui de St-Henri
qui garderont les paroisses durant la première retraite et assis-

teront à la seconde. J'autorise à biner les confrères qui donneront
la messe dans leurs paroisses respectives dimanche le 27 août.

Que tous soient rendus dès le commencement de la retraite

qui est si courte afin de n'en rien perdre. C'est, avec la prière

le secret de la bien faire et d'en profiter. Que chaque jour
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mandez la lumière nn..r
"'"'"/' '« Inbernacula tua." De-

dont n vous a comP • X *„rr' * r'"""'
'"- «''''"'

m

particuliè™ a««.rSiée, f^î""'
'*"™''"" <'<' '-"'--on»

position, de 00 J^™t J'""'';
'"P"''™»'- ^oioi l« di,-

c<.-,^.c„„^;:::;,'^r„„trrr/rir'' '""- '•

médaillo bénite7 S effo, T" "'' " """ "•" "•"''' •l'""-

•> n'-t même pa. cIl^U o, e^S^t^pT™' "' '"™'"'"'^

que ios Sdèles continuent i I ;^ ; ""P"""' ''' souhait
I-e port dos «-apulâ ôsnW d

"'"P"'"'^'' ™ ""»<•
qui voudrait le r^pZdre L p

"''' ^^P""'*' ^' '> «èle
temp, par c-olui JirtMaTn ™''.r'''"'''

""""""' ""

a^or«.io„„i,,„„:,^^t;o:;,c" '" '""^ ^""^

—

™iui d'„';:™^;^e'r,r:;:;:r' s*":
"""'-' "-

saire comme auparavant-
'.'','

^ '"^'^ demeure nëcev
ni pour les pouv^Cis 7,:'' ? f

'"•^'- "' '^^ '^ ^^N
«capuIaire.n.^^nfin^urTf .^^'^ ''" P''^^^'' ^"^ i«'P"«<^ le

mêmes.
^"' '^ ^"'"^^ '^t "^"tière des scapulaires eux-

Ordres. ^ ' ''*^'* P^« des scapulaires des Tiers-

9iL^:m£'J!^^,^^':^^ seule médaille, dont le port rem-

P-'un modèle sSZLa^tîrepïrrsi:^
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sw Vf ^
d'un côté, Notre Seigneur montrant ^on Cœur

T^.r ,,T r.^'ï'''"'"'
''''"*^'^'"^' c'est-àKlire le Sacré-

< œur). de
1 autre la Samte-Vierge, sous un titre ou invocationou reprc^entation quelconque. Une médaille qui ne satisferait

pas à ces conditions ne pourrrait remplacer le port des scapulai-

5-1 a médaille doit être Wnit* à cet effet; mais tandis que
los pouvoirs accordés jusqu'ici permettaient de bénir des mé-
da. es dun «cul coup pour plusieurs scapulaires, ou même
pour tous, désormais chaque médaille devra recevoir autantdo bénédictions qu'elle devra remplacer de scapulaires. C'est
donc aux fidèles qui veulent en faire usage à les faire bénir sui-
yant leur destination. Il semblerait même, à s'en tenir aux
ermes du décret, que ces médailles ne devraient pas être béni-

tes d avance; le décret dit en effet, que leur bénédiction pour-
ra se faire soit au moment de la réception au scapulaire, soit
après, suivant la commodité de ceux qui le demandent";
ce qui semble bien exclure la bénédiction préalable de médailles
i^ans aestinat;on précise.

(i-Le pouvoir de bénir ces médailles se confond désormais a-
yec celui de recevoir au scapulaire, sans concession spéciale ni
feui.le de pouvoir distimt. Quiconque a le pouvoir de rece-
voir les fidèles à un scapulaire a par là même celui de bénir
les médailles pour remplacer le port de ce scapulaire. Il peut
d aileurs Us bénir pour d'autres fidèles que ceux qu'il a reçus
lui-même à ce scapulaire.

7-Certe Ijénédiction se fait par un simple signe de croix,
à chaque fois; l'ordre et la date des diverses réceptions aux sca-
pulaires sont sans importance pour cela.

8—1 a médaille doit être portée sur la personne, de façon dé-
cent*-; il est naturel qu'on la porte suspendue au cou; mais
ce n est pas requis; on peut ,par exemple, la fixer à son chape-
let. L avantf ge marqué que l'on aura à porter la médaille
suspendue au cou est la facilité de la garder la nuit.
9—Ces mcdailles ne sent pas, à proprement parler, indulgen-

ciéts; elles se éubstituent à ce qui était une condition normale
pour 1 aéqwsition deS indulgences et privilèges, à savoir, le port
du scapulaire. On doit cependant leur appliquer (quoique le
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àécm ne \o dise pa« formellement) la «V. ,

•

'

-rnant les objets de piété inTuîg ne 's
'1 "'" ''^"""^ ^""-

vir que pour la personne qui en esf
"'' P^"^^"* «t-

sont en d'autres mains eLs onti
'
^-^T"'*""""' «' «"^« P^-

10-Les anciennes e^nrJol'T
'^''''' ^""^*^« ^ "«"^eau.

codifiées. Non seuienTenTirmécril":^ "-'«
pouvoirs ne perdent pas leur uS t ."'*" '" ^'•"" ^« ^•^^•

<le ces pouvoirs peuvent continu 'à l^T '

""" '" '''"'^'"'^

vant; toutefois, ils doivent observer! '"""' ''°"""*' ^"P*'-»-
<lans le décret, c'est-â.lire Z^^Z 'T'J''''^^'^^^^--^ contenues
ies conformes au tvp^ L ^.." T""""'

""'^ ^^^ ™<?d«iJ-

Pour chaque scapu re en
' V '

•

^"'"'^
'^'^ ''^"'«-«"t

valent été' accordée "^e Ir'" "'" '" '"*'** "'-
ils ne seront pas renouvelés De T'

^ '^"^ -I-'^^io"-
eux comprenaient l'autori««*.v«' ï .

^^^^^^"^ d'entre

deWni.. cette «u.XaCl^ïïl.trT ,'^ ""*
que le, prêtre, d^jà »ub<iéMgu^, e„„Tn™ ,?

''""'.<"'™-

«iuKe,. J'ai répo„d„?«^:.t™ "f
r°" """"' """ '«

terrogé sur ee point, aSlri? •''™'' ""^ "'o»' "'"

que le, oomm^niant, arriva ai
î"' "1 7™"' '" ™P'"«""

«iou.« et ayant reç-u leur dipSn^
'"'"""' '""""'«"" ""'-

^vi!:"'!ir;::xt?brdfr- '^ *'-' «°-". « "-
dansdesvasesrvew Ar»t

'^"''' '"" «"ntes-Huile,

ché „„ » d'autres centresS ri^u ,W^Si^lrf
'.^*'-

vous rappeler ,„e <•" tur^San^rTon-^i^fl:
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,

Suintes-Huile; (lann une custode sp^^dale à l'église ou à la Sa-«•rst.e mais non au presbytère, si ce n'est en passant, et rarnécessité. Je regrette d'avoir constaté dans le passé un Peu «îenégligence à ce sujet.
i «»*; un peu de

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon enti.'rdévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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Itinérmt de la v.„te p„forale de 1911

entier 1. Saint-Simj^on..

2. Saint-Fidèic.
"''''' ^4 -2(} ,nai

4. Sainte-EmcWienne.
''^""" ^--'' 27-29 "

«• Sainte-Agnès
^""^' 2Î)~30 "

-• Salnt-Hilarion.
t^""''

'"^^^l "

8. Saint-Urbain.
!''"''''' ^^ '"^'-1 J"in

9. Baie Saint-Paul l^*""^'
^~2 juin

10. Saint-Placide. If."'^''''^^
2-4 "

11 P^+:* r.- •^ dimanche 4_^ «

15. Saint-fimin , '' ">-'2 "

16. Sacré^œur de Jfeus. m„"Î-
'^"^ "

8. S.,„ -M„oell,„ de, Esc„„„ai„,..ye„* iV_
"

,.
19. Sa.„t-Pau| de Miile-Vaches

vendredi P -
20. Sainte-Anne de P„„„™, I^^f It,'::



•M
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(No ni)

CIRCULAIRE AU CLERGE

JÉVÉCHÉ DE ChICOUTIMI,

( 10 juillet 1911.

I. Instruction de 1. S. C. de* Sacrements «ur la
«es. célébration des maria-

Il. IndulKonce de la P„rti«n,ule ancord.'c

Bien chers Collaborateurs,

rt.|ative,„..„t à î. ;«lSi;rr?''- "" '"'^ *'" " """' "" '•

avec «om aux pre^criptiot. qu'elle coZnt
"'""'"

*^n VOICI le texte latin
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^rtlnenr
"'^'""'"'* ^'' ^"^'''''" '^'*'*"'"'' *"*" tranH.nittrncla

Ill.-Si forte accidatat,adhibiti8etimncau(Hi«. ,1,. nuil„M
n. I, baptismi parochun, in recipienda «Imuntiationc .natri.nonii
ron.p<.nat alterutrum œntrahentium aliis ..uptiis ja.n J. 2ligatmn. rem quantociu« significahit parudio «ttrntati ..intri-
inonii.

IV.-Ordinarii «edulo advigilent ut h«>.. pra-scriiita n.|i«i,Ksesmontur, vt traiKsgresHoro«, ..i .,uo« inv(.,HTint, mrnû ad ofli-c.um rçvocare, adhibiti« etian., ubi sit opus. oanonid. ^nvui.
13 après cette Instruction le cure doit donc-

I.- Avant le mariage, exiger de chacun .le8 é|)oux un ccrti-
ficat de baptême;

2.-Après le mariage, en donner notification au curé dubaptême. Cette notification doit contenir:
o) les noms et prénoms (en toutes.lettres)des é|K)Ux-

les noms et prénoms de leurs parents;
l'âge des contractants;

la date du mariage, et le nom de l'église où il a été cé-

b)

c)

d)

lébré;

e)

î)

Q)

les noms et prénoms des deux témoins nécessaires-
la signature du curé;

'

l'empreinte du sceau paroissial.
En outre, il (,oit veiller à adresser bien exactement le docu-ment contenant ces indications, jK,ur (,u'il parvienne sûrement

a destmation.

Messieurs les -urés ,,ui ne se seraient pas encore pourvus
«1 un sceau paroissiti. voudront bien le faire au plus tôt

Vous pourrez vous procurer à l'Evêché des exemplaires du
blanc de formule ei-joint.

Par un décret, en date du 26 mai 1911, le saint-Père pro-roge indéfiniment la faveur accordée par le Motu proprio du 9jum 1910 concernant l'Indulgence dite de la Portioncule
En conséquence, tous les fidèles de ce diocèse pourront

g^fS^^T le 2 ^ût une indulgence pUnière, applicable aux âmes
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JaiTonl,. aussi .„ ,. , ,
"' '' *'"int-«aiwmoiil.

m

vif. «n«m™fr I rZ ,
' ""' """ ''" ^""'' '"»"'"'' -."

* Chicouthni. (W Ji " ^r '' "'"' '' ' '"<x^-
pr"f«ndé„,o„t t„„rh"ZZ» ."" "

''""'"''*"' " " "'"

ea.a. do JWl'hris, ,„r ,„ ,L * ^S ,
™""'-' '"" ' '

"""' '"™"- "- '* '"• '-' «. -ur il *:;;ttirrrr"
IV

o™t ,lo faire mrL ^, iZ"." j, d,
!" *' '""'"* ''"' "«•»-

plus cZeCr '"" "' "*'" "'- '-- <- vou, *™t lea

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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(No. 112)

CIRCULAIRE AU CLERGE

jÊVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,
^ 23 octobre 1911.

1. Conf<?rencP8 cccIt'Bias tique»,
II. i^'-ononciaiion romaine du latin.

Jil. Rapports,
IV. Recon^mandations au sujet des collecte» diocésaine..

Bien chers Collaborâteurs,

certain,^i^utnT^T°" ""' '"" '"'»'^»
bie. Que chacunP^rSl^r'Si*

*'''"
trop eneairer Ip« ^^^k j "' •'^ "^ saurais

PU.«,ueto!^lesca^tuU^usZrln^ ^"u"'^ "" '""""^
a- strict néces^re Tel ÏÏr*^^^™™' '''*''<'"'

toute la gravité des devSl de
^1™'''''"'''"'''''' "-"P"»"»'

ne s'ininoserji, „.,'*., '""'*'"" «"Pasteur des âme,

'«""iona pour prtwTr «Tlii. ^^?'*!' "^ l'approche des

V» -<.rp^Sn^:r^-r..trtf^,
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approfondir les choses, et tout ce qui se fait ainsi à la hâte
et au dernier moment se fait mal. En préparant bien vos tra-
vaux, vous conserverez, ou, au moins, vous prendrez le goût de
la grande théologie si supérieure à la théologie des simples
manuels. Ayez pour but de vous éclairer les uns les autres
en faisant des recherches attentives. Vous ne vous assemblez
dans les conférences que pour vous éclairer mutuellement.
Rien de plus touchant, de plus honorable pour le clergé, aux
yeux de l'Eglise et du monde, que de voir de temps à autre, les
prêtres s'assembler dans leuis arrondissements respectifs, mal-
gré la longueur des distances et les difficultés des chemins,
pour traiter en «ommun des choses de leur saint état, de la
science sacrée, de la pratique pastorale et de tout ce qui peut
contribuer à l'avancement de la religion, à l'instruction chrétien-
ne, à la sanctification, et par suite, au vrai et solide bonheiT du
peuple! C'est grand dans sa simplicité comme le sont toutes
les grandes choses que fait la sainte Eglise catholique.

J'établis un nouvel arrondissement dans le haut du Lac
Saint-Jean, à cause de l'accroissement du nombre des parois-
ses. A l'avenir, St-Edouard de Péribonca, St-Henri, St-Cœur
de Marie, St-Nazaire et St-Joseph d'Alma formeront un nouvel
arrondissement. Je nomme président de cette conférence, M
Héradius Lavoie, curé de St-Joseph d'Alma, et secrétaire, M.
Alfred Simard, curé de St-Nazaire.

t);

Je nomme aussi M. Jos. Renaud, curé de N. D. d'Hébert-
ville, président de la conférence de St-Jérôme, et secrétaire, M.
S. Rossignol, curé de St-Wilbrod,—Ste-Croix fera partie de cet
arrondissement.

M. Narcisse Parant devient président de la conférence du
bas de Charlevoix, et M. PhUippe Tremblay, curé de St-Hila-
i^ion, secrétaire.

M. Edouard Boily sera président de la conférence des Es-
coumams, et M. Thomas Dufour, curé des Mille-Vaches, secré-
taire.
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II

Je vous arlressp avnr- i„ ^
brochure contenant le. régie de îfn^I'

"'"'"'""• ""«^ Petite
romaine. Ce. règles sonlpeunlrr'^'T '"'«*'" ^ '«

catholiques du monde entiertC/™' ^"'^^ *«"« '''«pays
prononciation romaine de cetT^

!„..''''"' P^'^^^'^^r que Ja
Proch. davantage delVrT^ZL^^^^
querent les ron.ains d'autrefois.^uSr *'"' ^"^ ''^ ^^^^^
b e que la prononciation du latin soit uniïni r'''

'''''
'^^^^'-a-

ceses et ce sera pour ainsi dire comLë 'n tT *°"^ ^^« ^^o-
i Eglise. """"^""^ un symbole de l'unité de

III

ne» paroissses i] reste enco,^ „ °,l3 '"""f
<!''<' dan» certai-

'™"- ^"--^'«--crsarrr:„ier '* •

Pline du di«é»e. Veuille. aZne"„JZT '•'"«^ '» "«'-

IV

J'ai remarqué, en consultant Ipq w5»j»* j
certain nombre de Paroisses sltSf;:!,^^^ «uvres qu'un
fait les collectée commandée en ce dS^"^^*''' "'""^^ ^^

"*ocese, notamment la col-
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lecte pour les Ruthènes, pour l'œuvre des clercs, le Séminaire
et la Propagation de la Foi. La mesure de la générosité des pa-
roisses en cette matière est généralement proportionnée à celle
du zèle du curé, comme je l'ai souvent constaté, après certains
changements. Une paroisse donne plus ou moins suivant qu'elle
a tel ou tel autre curé. N'oublions pas que ces collectes sont
coramandées,par conséquent sont d'obligation du côté du curé
qui doit les faire.

Vos paroissiens, si prodigues généralement quand il s'agit
de leurs plaisirs, rachèteront i)ar l'aumône les fautes qu'ils com-
mettent par des dépenses inutiles ou nuisibles. Manquer de
zèle en cette matière, c'est mal comprendre les intérêts spirituels
de vos chers paroissiens.

Veuillez agrétr, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
ff !. -ntier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Evéque de Cbicoutimi.
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QUAESTIONES ANNO 1912
COLLATIONIBUS

TIIEOLOGICIS DISCUTIEVDAE IN DIOEC1C8I

CH1C0UTIMIBN8I

MENSE JANUARIO

«raphum non apposait.
'"advertantm, scripto chiro-

nomenlîl^^omejrte^^ ^'^'^^^'''^ cognoscens,
prehendi non potuit

^''"*'" «^"P^^t ut dolus de-

lebrandam pmparando, matuSt" Z *™ * "^ '"'««^ ««-

quid faciendum: tempu^aletrLT' "™^*'P«"«^
laborantesprœceptoEccle8iœlti^l '

'** "*' "'«' «^lebret,

«ua parœcia celebra;eTM-^LL '^"^ ^" ^'•'^^Pto '»^

atan^a^ a.quen.n.tJetûi:i?^^^ ni^ia. di-
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2o.—Ulrwu, ex facto, consecratumfuerit ciborium ?
So.—Utrum licitum sit, in casu exlremœ necessitatù, celé-

brare missmm cum alterq vas( j)rœter calicem ?
io.- rtrmi licitum sit ahhrare missam cum calice sed sine

patena ?

MENSE MAIO

Thcsis: Ecclesia jus hal)et statuendi impedimenta niatri-monn dinmenfa et judicandi omnes causas matrimon.ai^
quae vmculum matrimonii respiciunt.

'ta

i f

Titius et Caia in oppidulo degentes ab Episcopo dispensa-

tui, quam pa.uchus peragere statuit codem ipso die festo quoU orum matnmonium est celebrandum. At malo fato paVôchuspunbus distractus curis iUam ex oblivione, stata d'eomTttitNdnlommus matrimonio benedicit animo r;putans hVuTmodidenuntm .onem prorsu. .nutilem, .el quia oLes famXTl
-
rœc,^ optime eognoscit, vel etiam quia tune temporis plurfmi^n-cote e domicho absunt et exiguus est in ecclesia diebus fes^sfidehum numerus, qui miss* parochiali adsistit

,_ ^"*"*"';
i"-~^"

'^^ ^' ^"^^* prodanuUionibus matri-

'^.-Utrum omitti proclamatianes aliqmndo posnt ?
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MEXSE JULIO

pr^ocptumJSt ^'''''*"'"
«^^^'•^^•'«um contra sextum

Missara celobrare dehof «^ oi-

nua. ^ '^*"'^'°^'overecundiaconti-

/ei/r.M;^'2;;^;„^~'?"«^'«»* ^"«^ raumes e:cimentes ah in-
2,.—An be;ie é<jent Tltùis?

rnunfoLm?' '
'"''"'''

'''' "^''""^«^^'
P^en^los ad

niun

pnmam com-

'rr ""'^"^^ ^-^-- relaie ad Hanc ^,mam
3o.-~Quomodo parentes docendi

com-

^""i de hac ohligatimel

MENSE OCTOBRI

'on- a i^ M,i ca«e;C:;:ip,tr'C™'"'° '-



lo.—An lictat parochia transferre in quamlibet diem hehdo-mado' apphcatimem mùsœ qtiam pro popuh, aJTerre tenmtur
diebus dommicis?

2o.~An iisdem nùnquvm liceat stipendwm accipere pro

b^andVf
'"***"' '""'"''' *^*''* '"'"*""'*" ^»if<^lto^ fns in rlie celé-

^.—Quantum tempus cehbratimi missœ impendmdum sit ?Ao.—An peccet sacerdos (fui, in missa aolemni, non reeUat ea
qu(B cantantur a choro?

5o.—An omnes rubricœ miaaalia sint de prœcepto ?

Materia annui examinis pro vicariis, etc., erit anno 1912:lo.—l!.x theologia morali: De jure et Jmtitia.
2o.—Ex theologia dogmatica: De Deo Uno.

Materia duarum concionum erit:

lo.—De freqmntia ammunionis.
2o.

—

De eieemosyna.
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(^o lUii

mcmm m cimt

{

«na'aie^etjoûneeucharwfi^ue.

2 f^'vriyr I9i2. '

«•ncherHCoJiaborateurH.

1 année, dernière: P'^'*^^"'»
< «".mo .era lo mê.nc u.I

i.-li est permis dp f
•

•^^'^^«^^«"«io^repa.s. "*
'^^'^^ '^^^^ 'ies dimanche, du

<li«.8anH
excepteTeetxdrr*'''"*^"''*'' '""'i'-S mardis .M

«xceptë celui d^r .
^ '* ««"««'ne «ainte et fn.. i

^*"^

r. Cul"'*"''
p"''"''"" •i' -» d1^ 1- ;"™ '"'"«'««.u.. ««1,-



travail ..x(V8H,f ou .l'autre. rai«.irv "" '** ''"^'''•'•'

- n'a pa. u..,„.. ,,1^1"XtaX "" ^'""'''

rabHtin.nce avaient un 3^' -"'""'-
'"

''^'"" "'

<;nsen^.|.av<.irp<.nluh.«.u,s^.hr.Hien : J ^i ôuJ""'I ^'tonnemont de pareils el,r.îtien.s <,uantJ JfiZ r 'h" i

^ ,'*'"*

tera avec tant de Dauvre« m,w„ .

^""^ '*"" ''0"f"'n-

«uméen. dan« une 6'e«,a,;«. relioZTZ F^" 1 *' *t ^^''"" "^



W"".'»! ,.„, ,.,v ,„ .
"'" •' "in- m» uili,. un,,.,. . '

(«ml,/„,,|rf,„'
"'"''*'"

«'i'iu...
""'«'l-Mi-un.

Pns quelque ch,,^r ' '^"^ Kurhan-ii.. i .

"^«wn»,

"" "'«'"«par;':"*
'"'"""•" "^ '-- nlz ":r

*-
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«l,*.n.„„e,IUpe»«..,p„^,.,i,„IM.I„.*.|„j^„..«„h^

.N..li.n. les prindpsiB. nmclitioiw du dAwt n.» n.-.

U; Les maJades, hors d'état de «ard* r I» î«A«
2.^;-„.„,.,de Udi«,.„.,u-a,Ir„™"

'd tZ'Tei
(!•) U» maladefi ne peuvent uœr He ™.»« ji

°™"''°'-

pou,le»«.bred.M.,„*vu«p.,led^?" "* """^ "^
. ,r'.. ''"'li»P<'"M du jeûne ne porte que «nr le. Hm,ij„ ^

«t u»ge de, lio-^i^e, doit é,„^Z?J^;J^tfr''

«..e„«.tdrCd:rc.r.^irc:dë;r„r„»™
«.«.", du lait, du bouiUon, du chocoLt, dT^c^^^C' n".'
r«», du Upioc, do I. «.moule, * ,. j;^ d'Tdn DÏÏvénW

t MICHEL-THOMAS.
EvêquedeChicoutimi.
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SOMMES PRÉLEVÉES
SUR T.KS

Revnum sooiéaiamtiguem ou o/ergé du
dtooéme de Chiooutimi

POUR L'année 1911.

rJI

i*;
i

i:

1^:

I

Mer.
-MSI.

.MM. .\.-H. Marcmu 194K
Ad. Girard ..;;; js[jn
J<ii.DuniM 30.00
F.-X. PpIKv 2>im
N«f. Pan-nt . . 25 Z.""!

Jean-S Pelloticr '.

asioo
*»™"Ciii>oii 2S.00
JO...F Roy i. ,^(x,

Aif. Tremblay ;..::::
^^

ttiui» Gagnon 20 |6
Oto. Gawion, «r. 35.00
t.l». Di-lauiarre
Alarrvlliii Hudon 36.30
J.-OiWg. Ijivuw 25 NI
Art. Giu.v 32.IIU2^e Ijimuche
Elut. Lapointc * '

.Ion. Itenaud .30 48
Math. TrembUy m.oo
ticr. lAvuie 22.92
JoM. Perron oi nti

xarp. ivw«n# .::;::
TTi. Mamuux 526
AIriiaa l.4irourhe «"on

^l'a^ui.;;:::::;:;; *•«'

"Ç.-R. Trenibh.v 30.00

^br. \ illentruve 17.58
I;.-<<. ferlent u'fiO
Rli. Ben«noa 1400
Gro. Rilodrau 4a00
F.-X.-Eu« Frraette 5.00EU, Uvoie 30.00

P hS?''^_i '3<»
1*. Houchard 3 oo
.I08. clHvanl 10.00
5^"+£'»f»"' H.fV'J
". Tlvoiblay iM 71) :

Nap. Talbot ,2 «) !

Ani. Oaudreault
j 1 20

Ph. Tremblay an'oo

4!'i*'"*»l"«' 13.00
W.Tremblay 10.88
J.*.. Girard 12.14

jbSÏÏSH' "•»

<*».Chno«
4.(1^

A. Delav .^
Art. Gaudreaiilt. .

"'*
•"aul Ijkvnie À^
Nap. St-G«-laB. .

"*

Jn«. .\llard yùi
A. Wrreault ,',vS
AhelSimard ïS
fimmn aiut*au

"•"*

Ijonel I<erai<nix
J.-Gal. Tremblay
Alf. Himard ...
Adjutor Treniblav ni -àt
Jlnam» Tremblay, jr. "

'

À'Sx
J.-<)nia« Coulombe ...!'; ÙS»
Film. Duphesne in'nn
I<«.-Ad. Tremblay.

""
J.-B. Martel '.

.

,

'ùàr
J.-Wm. Tremblay lo^S
Arthur Boursoii» irt'm
JoK. Gauthier, jr am
Edmour Cftt* . . . .

.

q^
Phil. .Morel

"•"**

MMéric Gravel 'Ain
Jf<an HnwMid 4m
J.-L. Plourde Igi
J.-G. Renaud tn>
Elie TrembUy ÎS
Art. Dwxn* :.::. 40,Alfml Gaudmult JS»
J<>«. Dufour /m
Eu*. Warren ' **

Jo«.-W. Dufour
.log. Gaamim

-i flrt
Ludscr Gauthier 4,10

iT ^i'"** ù *•*>
lAinard Lauunibe
J.-B. Boiyin
Ampute Verreault '4 on
IA>nCT> Hnivin
Oeoise» Tremblay
Annand l>Hpi«nA 4.^
hiiB. Grenon 4 »>
Eu». TrembUv

ÎÎL"'*jRi";'''^ 4-<»
liSon Pelletier. 4 00
Uanuue Boulanger
.lof. Tremblay
I«uii« K4!naud iÀn
C^harlv» Ixsmimix

Total tî.OMJ*
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^No. 114)

CIRCOLAniE AO CUR6É

I- Vij.:te pastorale H itinéraire
^i 'traites ecclésiastiques.

Bien chers Collaborateurs

j
ÉVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,

l 15 mars 1912.

font p:er:\rArrSir?r^"^- --^ -
est^lle une des plus graveî oCaLJ T' ^"'''''- ^ussi
premiers pasteu^. ^Jve^CZZ" '^^"^ '"^P"^ -"-
disait aux Romains qu'il (IdslaTt^v

"^"^ ^^"^ *ï"««d il

vertu et leur comm^u Ts^rZ^^^^
motifs qui ont engagé l'Eglise àlmnn T' '^"^^ «°°t '-«

tous les chefs de d,-ocèse.
^'''"" '' ^^^«'^ '"'Portant à

Mais pourquoi cette visite oue Hni* r • •

pour répondre aux intentions de ITan^' ^'''^'''' ^^^'^'
^ propose? St-Paul noûst dl / '* T^^' '« «« qu'elle

eheurs afin de les ramener au devorr°!!r'i
^^'' ^^''"^ «"* P^-: Pecearues coran, ^ll^^ r/T^T--™-

pasteurs ont donc pour but princînal dTn«
•"' ^^ ^^'^ ^*"«

de fortifier les justes, deréchaufforï Vî, T ''''**^ Pastorales
vertir les pécheurs. Rien Cflï . ',' ^ '^'^^^^ ^* ^^ <^on-

consolant que de voir les ponl^n '
''^"^ ^«^* ^^ de plus

les enfants reçoivent unp" "t^^^^^^
'^ ^^^-^ co-rne

mêlée de respect. Tout cela est btn
^T ""'^^^ '«"'• Joie

fier et à te consoler part qu^LÏ'" î'^î!/ '*^ «^i^^irà l'^di-P ce qu ,1 ^t, qu'en définitive ces démon-
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strations se rapportent à Jésu8<:;hrist qu'il représente n-ala,^ «nn >

md.gnité. Mais tout cela ne servirait'à rien s n'enrS '

un avantage spirituel pour les âmes; si la foi et la charité n'étaienpas ravivées dans les justes; .i les tièdes n'étaient pasramS
à la ferveur en profitant de cette occasion peur ranimer enTux lavenu expirante et acheter l'or pur de la charité; si le pécheu sn étaient pa. rappelés à la vie de la grâce par la lécept on des^eremen^ Il est vrai que le temps de la visite cst'ccurt e Tesexhortations passagères,mais c'est alors surtout que l'on sent a:m-b.en laparolede Dieu est viveet efficace et comLpu'rmmen

s opèrent à chaque visite sont la preuve irrécusable qu'elle!"un temps favorable et un jmr de salut.

Vous exhorterez donc les fidèles à profiter des grâces de la vi-te et pour les y préparer faites des prières spécia^s à la suite dela messe les dimanches e,ui la précéderont; invitez-lcs au^i àpner en famille Par ce moyen vos paroissiens s'approcheionten grand nombre des sacrements pour gagner l'indulg n e plé-mère qui est accordée. Que les prêtres voisins se faJnt un de-

Préparez soigneusement tous les enfants qui ont communié
à la confirmation par quelques jours de retraite. Veuillez aus^^es exercer à se présenter à la confirmation et leur d "ribuTavance leurs billet. Vous préparerez comme l'an passé ulhste de ces confirmands, en tout semblable à celle qui est con^r-vée dans les archives de la paroisse, pour être remise au secSre

éxhirsàmrH
'^1^°^"™^^.*« '^^^ à la visitedevrontêtre

exhibés à 1 Ordinaire, dès son arrivée, sans l'obliger h les réclamercomme .1 arrive quelquefois. Omnia fiant secunlm ordineT

II

La première retraite s'ouvrira au Séminaire le 26 août nrc-chain pour se terminer le 30, et la seconde, que doivent suivreœmme par le passé, tous les vicaires et les Séminaristr^ ^nien-cera le 31 août .et finira le 5 septembre suivant
Tous les curés, à moins d'en être exeir Js spécialement etpour rais^ms graves exposées préalablement, sui-.-ront la première
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<« retraite, u.u ,. „V„ L''',rX" L*^ '" '"""" ""-'< °' <'<

mojcs de ne pas arriver en reto,,l n^^
^""'"' '''*""<• I"

I» bonne volonté, A moin/d" drcôtt? "'"' '°"'™'^' ''«^- *
.

P*^ et Wto, prier JfidéCu-tVTr''''"-qu, le» ,nt«re»se, pui«,ue la t(cmd,uZw * "'" "•'»"
en grande partie, les fruit, rfl ,

'""""««« en ddpend
tes. eeel«.sti,„« «^I. ITrrXH'rr™""™'' "" «"-
qnions gônéreuscnient aux exeZ™ ^T,^"''

"'"'" """ W"-
«^"eiUir. "Dans le rcculiim? ?""„ °"™' """^ '« '"ire

;;"n Pieux év:<,„e, DieuTr^^ r^Xt:,"",'"''"'^' «»«
vélcr, ainsi qu'il lo fai.ni* „ .

»« P'aire à descendre et à se ré-

;;-3uriefalt^Jj'irrnr^^^^^^^ ''T '^ ''^^^
Sa lumière tombe sur nomZ'\uT'y^''^''^'P^^<^Prè^.

"«antctsalutaiie dont Je d^uH f
""" ''"' ''* ^''"* ^'«'-

"bitude iespréoccupatiLs du nïli ff'' T'^"*
^'^^^'^ ^^ ''ha-

;;certaine dissipation Z^nuT^J' "^ '' "^^"^""'^"* d'une
veille nos obscurités et ne iluW "? ^' ^"'^^ ^°' ^"^ «^ ré-

"rieur et notre vie s'éelairentsurZ^ ' évanouissent; notre inté- -

'fil n'est pas complèteJnl^J:^^^^^^^^
borne pas à nous franner et à .

^"'"•^^*' ^i^ine ne se

fimpressions ,ui noTZ:''^ZT'^^^^^^^^^^^
"Sous l'action des peasé^sl^, "" ^" "^«'"«r^cu^améliount.
"cionee prend plus de re t^dT^ h V''""'''' "«*'« ^O"-
;;plusd'ardeur,notrevoS

"u 1. •^''''**"^^' ^'«^^^ P^^té
'et nuand après avoir ain^ r^'f^^^^^^^^^^
dans le saint asi.e où nous en n ^rl ? ^"P"* ecclésiastique

;;retournons dans nos paroles cW ^ ^T'^^ ^t'ncelle,nous

"très plus édifiant., pa.teuH us S ^T ^' ^*'^ ^ ''^^^"^r Pr^
;dc nos peuples, inLtrume" t/pt ff""?

'"" ''^*'^'^« '^'rituels

"î^'âce et celles de VE^^'" ,?, ^t
""^^ ""*'*' '"" «^^"^ dr la

^-tale.). Hœcmeditare^ijsl ''""' ^^'^les de la He sacer-

d^votr;ir^'^^^r-- 'Wance de mon entier

t MICHEL-THOMAS,
Evéque de Chicoutimi.
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Itinërdre de la mte paitonle et 1912

-a
»9"

1. L'Anse SWean
Jl/«rrerft

2. St-Aiexis. ... n- .

Ihmanche
3. St-Félixd'Otis

^^,rf.
4. Ste-RosedeLima

j,^^,^.

5. St-Alphonse ^^^^^.
6. Notre-Dame de Laterrière Vendredi
^^^y^

Samedi
8. St-Dominique

^-^^^^^^
9. St-CharlesBorromëe

^f^rdi
10. St-Ambroise ^^^^^.
'^•«^-«-«'^

Jeudi
'^'^'^^^

Vendredi
13. St-Fulgence

^.^^^^^^
'^- «^W^^ï>«>d

3/arrf.-

15. Notre-Dame d'HébertvilJe Mercredi
16. St-Bruno

i/ ^ ^.
Vendredi

29 mai-1 juin

2-3 juin

3-4 juin

4-5 juin

5-7 juin

7^ juin

8-9 juin

9-11 juin

11-12 juin

12-13 juin
•

13-14 juin

14-16 juin

16-17 juin

18-19 juin

19-21 juin

21-22 juin
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fXo IIÔ)

mmm m tmt
5 Kvr.hé de ( 'hic»utéB|^
c I < mars lOtZ1 Mc5Se<;>'..;K.^./„,„„p,i„^,

Bien rluTsCoIJaLoraf ours,

tous i<: (';:•:;:';
'^r^'^^^'

- "at,. ,,., r ,,,,^, ,,^

ou daffintô, s'il rJ, lu
;;"""* '" ''''«r^-*—.Han^^-Si

«<^ns canoniques .s.>ra rem" ^t
"' '"'^'^ '''-»araf ioi. cfe rai-

Do. Plus, on ^U'n..:j:'\^z:z':T'r'r'!^'^''''''^
*•:«•« •--. Dorénavant, ,.07^11^7 f '* *'^'*'"* *

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicouti^,
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(Ko 116)

CIRCULillRf M oim
SUR LA QUESTION OUVRIÈRE

Bien chers Collaborateurs,

I
^^*^hé de Chicoutimi,

^ 19 mars 1912.

plus cons dérablp r „
"'"7*^ "« ^^veloppement Wp «i.

d'ouvrier. De là de nouvêlLtnHv
"""' ''""°'*«'S»«« à l'autorité religieTri

"'"•'",'°»> «oeiaie, <,„; ,„ "^
ce qu'il ,.u, conclure Hwtnêrfr '"'"^''<^'- "S

ten,p. ™e question „„rL "et""™"''"'' """' "'' "*"«

nitude de notreCu Car ,f„°1T
'' '"^^ "' dansUpT

d avo.r pour les ouvriers cTthJ
^'^""«n*- ^^ 21 mai I8S2

«01 ioitude vraiment rte.ndt'^ sT a"' T^'"^^*'- «
'

-«
but eur saJut éternel, elle n'TZ nf ?^°* '**"*' ^"« « pour
«er à leur bien-^tre temporel%T

^'"^ "?^'«^ ^^ «'inté'^re"-
travail, en allège le poids voulant T'*'^" «* ^"««blit lent^ en adoucissent la ln!r^^"'J"- ^'^''^^^^ ^e la cha!
prend sous sa tutel e un^«nf"""^"u^"^"*^ ^^^ inspL et
pour but de venir en aide^^f."""^^^^ ^'institutions ^^0»
de l'existence " "^" ^"'^ «"^'"«^8 dans les besoins var^"«
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A. J^J'^
'"portant et même nécessaire, dans cette lettre,

t^î^Z ^."*^*"«»* «^^«^^ vot«, à 1. lumière des enseigne!mente de l'Eghse pour en tirer des conclusions pratiques lacondition actuelle de nos ouvriers catholiques ,ce qu'on a ait
jusqu'ici et ce qui reste à faire de notre part piur le bien rdi-

deT "°f;* "î""'
r*"'"'^'

^' ^*'** P°rt'- « intéressante
de la population de ce diocèse.

«»«"*o

Les syndicats d'ouvriers, dans la Province de Québec se
distinguent en unions internationales et unions nationales
Ils renferment des milliers de travailleurs, et leur nombre vatoujours croissant. Demandons-nous quel est l'esprit de cea
différentes umons. la question est complexe: car l'el-pnt est bien différent dans les unions internationales et lesumons simplement nationales, vu que la direction, venant des
chefs de mentalité différente, ne saurait être la même I^sunions internationales, en effet, ont leur siège aux Etats-Unis
et se rattachent au mouvement ouvrier de la grtnde république

^t''T\ r "'^°"' ««^tionales ont une organisation sem-
blable à celle des umons internationales, avec cette différence
quelles n ont aucune relation ni directe ni indirecte avec les
unions américaines.

Toutes ces unions internationales et nationales ont un
principe commun: elles professent la neutralité la plus abso-
lue à 1 égard des religions et des races. Leurs rangs soni ou-
verts aux catholiques, aux protestants et tux libres-pensturs
aux Français aux Anglais et aux Juifs. Ils affectent d'ignorer
entièrement les démarcations religieuses.

Mais en quoi elles diffèrent, c'est que les unions interna-
tionales sympathisent volontieis avec les socialistes avéï^s etmême des fmncs-maçons notoires De plus, le syndicalisme
internat.onal a des tendances anticléricales nettement accu-
sées. Quand 11 veut s'établir quelque part, comme il l'a tenté
dernièrement dans une localité importante de ce diocèse il
essaie de faire naître parmi les travailleurs la méfiance contre
le clergé. La campagne menée par les unions internationales
en faveur de 1 établissement d'un système d'eneeîgnerr ent gra-
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tuit et obligatoire sm «-„

Pourrait^n en douter apr^rdri'"" ""^"^ ^"' '« ^^ea vu eert«„H chefs du «yndi aLf^'f' é.énen^ents où l^n
enrôlaient le« ouvriers de t?tanj'^f"'""'' ^"' "««uérê
dynamitard« et coupable! 7. T """"' ^'^^^^t^ corine
«aux de leur payn

"
MaT« t/"'''

^' ^'"*''
'^^^-'-t le« S^

ouvriers, surtout canS^;*"'"' ^^ '^ ^''^' ''^^Pr ttj
chefs qu'ils suiven: ^lt!^ZT' 'j' "'*''"*"^

<i"- -élu de.
«approuveraient J'onSbn d2„T'r',

*^* P'**«*^"*' *^'- d"
connaissaient la portée socTale

" if ^^!, ""'«"« «'"« e„
des unions nationales, il nW Ll,? ' ^"'*"* * ''e«prit

• n'ont ,que je sache, tienne stmZT"'' '" «^"^'a'' ^ * elles
^«tes. Aucun indice d^S^.^^^ '^^ P""'^'P^« «o
publications. Mais, malheu ^-^^^^^^^^ "'^"^ '""« «'«
très, s, l'on excepte certains syndTcl*

""'°"* «'"^ "eu-

•

"°» «^h*«nt formellemen aux „„
"î"' ""^ ^'"' ^''^°«*'*"-

fT"" ^'Varuw.ontunchaUai^ T"'^'' ^' i'Ency^liq^e
à i'autorité religieuse.

'''^^^^"'' «* ««umettent leure statut^

dansT^pTo"::^; deqX^ '" ""**'°"« ^^« "--s ouvrières

II

-^^^^^^JT^:tJ^^^''- '^ '« population
ration, que p^^tres et patrons '«^^7','""^ ''^"^'^ d'exagé-
procurer aux ouvriers tous rseeourfr,'' ^'^^ ^"^^'^^^^^ à
Ifducation A Chicoutimi dcTurn *'"* "* ^^ '^'^"f^it de
préoccupé en outre de Cs intérêts '"t"'!

'^""'^^ °« «'e«t
du grand nombre d'ouvrier rpiZ^^^^ ,^-«. à cause
avant peu d'années prendraS "' '" ^''^^«^' lequel
Plua considérables, paî suit de ^^riTf. f- P-Port?ons
les capitahstes, les richesses naturel T''^ ^"^ ^^^«risent
•mmenses forêts, ses fo^s ZTT "^^ """^ ^'«"t'^e, ses

f^-^'^'^ntdelesaideXlust^^^^^ incomparable^,
il

à améliorer leur situation Z^eeT^.^''"''^''''^'^^'^'^-'™--.ganisa._^-^^^ue,^
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profe8«ionnelle8. C'ét*it le programme de la Fédération Ou-
tolère de Chtcoutimi, organisée par Monnoigneur Lapointe avec
le concourH efficace den Pê^ren Eudi«to8 <iu Sacré-Caur de ("hi-
oout.m.. Cette Fédération e«t catholique et entend «'inspirer
avant tout, dans 8on action- pour la solution des problèmcH
écm.on„queH qunntére««ent ses nu-mhres, de l'enseignement de
1
Eglise dont les Lvéques sont les interprètes autorisés. Ce pro-gramme a eu un commencement d'exécution dans l'établisse-

ment d écoles du soir d'une école des arts et métiers, et surtoutdelM Cats^ede Pebtc économie, et, plus récemment,d'une Caixse
popuUnre. Ces dc,ix dernières institutions en particuleir
ont déjà produit d'heureux résultats. Nous nous plaisons à
louer

1 empressement avec lequel les ouvriers de notre ville

ouoZt °°*
'"f

P'^f" ^" '^•'"^'^'^ "^^ ''' organismes, ainsique le zèle avec lequel un certain nombre de laïques de toutes
cla«.e^ ont donné leur généreux concours au clergé dans la fon-
datioh de ces diverses œuvrrs. Nous désirons que l'exécution
de ce programme c . la Fédéralior, ouvrière de Chicfûtim soit
reprise et pous.ee avec vigueur dans tous les centres ouvriers
présents et futurs de ce diocèse. Grâce à Dieu nos ouvriers
ic. n appartiennent pas encore aux sociétés internationales ou
neutres. L ambiance religieuse et pacifique de la région asa préservés ju.squ'ici de ce malheur. L'influence de la religion,
ba.sée .ur les services inErpréci.bles qu'elle a rendus et rend
encore tous les jours au peuple e.st telle que ceux qui voudraient
gagner nos ouvriers h l'anticléricalisme et aux tendances socia-
liste, se verraient dans la nécessité de procéder avec une cxdê-me prudence et ne pas dire toute leur pen.sée. Vous les veniez
faire des protestations de respect pour l'Eglise, < n même tenps
qu Ils dingoraient leur, perfides attac^ucs contre .son infuTee.

III

Reste à examiner (jucls .sont le s enseignements derrEli..e
sur la question ouvrière, à comparer ces enseigne me nls avec les
principes qui dirigent les sociétés internationales ou neutre, et
a e,;n.scater en quoi ils eliiîèrent les uns des autres pourentirer
des conclusions pratiques.
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iM révolution, dit l,<îon Vl/r i/* •

ancimncH qui étairnt pour 1,« ônvlrl
'«'^

''"••p..rat ionm
peu à P..U lo« ouvriers i«oI^. ^t "/«If

""'' '""'"*'""• ^^'-i
tonip« livrés à la merci do nlT u

'' "' '""* ^"« «vrc lo

ci'une concurrenc.o"ffryn;Ï " T 'TT""" "^^^^ ^"P'-'i^é

«pirat^::^a':2;:s;^r''" ^-^^ '- -"'"^»<- - nn.
force ou .lo Puis..noo ci p

'

r /r^"'"!'"'"
""^'»^^- ""» <'"

instruire le peuple, coC .1 ru^'T': / ''"""'^' «"'* ^""^
crent leurs conseils ou kur aut.^ M ,

'"''^""^=t «'"x qui consa-
coup de la religion et de I

.^'"^11^ "' '"'^ ''''"^""* »><""-

Evoques de la Pologne).
''"*•' *«>•"«•" (L<k,n XIII, aux

arangére. C'esfdan S •

rA::;^^"^'^^^;
"- ^-P^-':;-

'n^'--
// vaut udeux oJ rf,! 1 / "^ '" ''* *''^"" "^«^'-

car .7«<.>e«. „.,„,„; r/«.fL;""'; ^7'/''^ ^- 'i'^ire seul,

frire est cornn. une vUl Z^'"%^^^
:Si 'a pierre de toucrd'un t^ue exn7"

"""^"'"'^

apprécier à nos ancêtres l'uti'ité de,r ^^'^P^n^-nre avait fait

ouvrières), notre ^ge en rrÏu if„ .tT'''• ' ^^'«'P^^^^i-^
fits, tant elles oJnt de p i 'u^

"^^^^ ^^ ^'""^ «^ands p.o-
avec succès et écraser h, ri

"'^^«urc.s pour combattre
Hr.manu,n gcnul!)

" '^"""'^"^ "'''^ -<'«" 'I'^- Xlll!

Hjcst donc é\idfnt que ITc'isp p„ „.
ouvrières, n:ontre qu'elle se nrécfe'êm

"'^P''""^""* '^« ""ions
res individuelles auxqu 1Is e,, . .

"°" '' ™"'' '''"^ '"'•'^^'-

encore du hion socialT J J^"*
^

''-"^de. mais
cial de sa .sollicitude.

«"vrieres qu. font l'objet spé-

des ^"^ •t^^';t^^^"^ ^1î ^- ''^-omle
" Alir nous l'apprend encore :



— 313 —

i«

^^r^r toute IWJetcTs .^^jri^felt 3"'

génèrer^ent b,™ vite et tomberaient au arpg d^SX otla religion ne tient aucune olace n„. i.

*"""*' »"

à
re,peeter et à ainier rEg£:i „bte,„pràrZrrt":fréquenter les «.cremem. " (Eneyel' fler„ LT^I^T

e.t ,eVrf::;il™eTmSeŒr„Tr^^
neutre, ou internationale, ,u1reSTerite ^^
approuve,. IZrt.nS^ZZZrxmTj''^" ,'7
tre au p^^ent du Co.it. de, sl^L'eSli ^rH

I"

mont. Nous approuvons le eèle dont s'iMpirent vos effort,en vue d'amener vos ouvrier, à entrer dans lesLét , quif^Ûdent et progressent sous la direction et le, auspices de 1^'^»

de tout brouiller et tout bouleverser."
norcent

rî«n
^^^''*^"

'''m.'*"'
''°' *^"'"^''« «^^ fassent pas la triste exoé-nence des travailleurs des.vieilles «ociétés d'turone"^^^^^^

aujourd'hui pour la plupart, dans le n:épris de lafdX t ênreIs comprendraient, mais peut-être trop tard, qu'iron X'le iouet d'espéiances tron.peu.es et d'apparen ern^enscL^^^^de la part de maîtres inhun:ains qui ne les estiment qu^rpo ds

egareaients, Is voudraient secouer leur joug humiliant 1pespect humain ou la crainte de l'indigence les retie^d aient etbriseraient leurs etpéiances.
't-ucnaraient et

Pour prévenir ces malheurs et remplir un devoir qui s'impose dans les circonstances, fort de l'eLple et dès exhortTtions pre«,antes de. Sou^e^ai.. Pontifes ifcn XIII et Pie x;
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que Je concoure de l'mllT^rZetl ""! ''^'''^'" ^'^'^ P^"'
«oit vraiment efficac U

' ' '^ '"' '" *""'*'" économique
^è'e et prudence p:; ur^^ ^ir^^'";^'^" "'^ ^^''^'^^ --
ouvrières, en particulr. soi rt;r Tvf\'' ^"^ '«« œuvres
- un mot qu'elles ^^oir^i^^"'£^fir--.^mé,.,
fe ChicouHmi est toite trouv^^e P'.

^^^^dérahon outtine
les œuvres sociales ouvrières dbcésaTn^

'"' ^"''
'^^''"P'^''

Ei^conséquence, je crois devoir r.g,er ce qui suit •

^^^r.éJ:ZT:Z:T:!^^^^^^^^ '^^^^^^^- V.G., Direc-
tion de l'Ordinaire sansT'alt efpf''T

' '""^^ ^

devra être entrepris.
' «PP^obation duquel rien ne

approL7s'';f;T'olTn£f
itotti"'^ t^ collaborateurs

ront un Comité dont le but nT .'"' '" ^•'"^*^"'' '«"«e-
tions économiques eî loc^XTet '^^^^ !^^ ^"^-
tions particulières à ce diocèse

' '"'^°"* '^« *!"««-

ordrJ";:n':^ lTcJ^L deT/^ltréd^?^
^"«^"'^ —,

•Sacré-Cœur du Bassin de clituri^^'^el; C
^' ''^^''''^' ^"

8.eu,s Joseph Lapointe, Sre à
7^''' f ^^«-

Joseph Dufour, Secrétaire de ,'EvéX !,«
'°"*^"'^'-^«' ''t

«èle leur concours au DirectPnr I x .

donneront avec

VH'rS de sa paroisse. Mais leS .
"
T"'"""' *» »"•

Comité d'une part et les C, J h?T "' ^ '* °""»''re« du
lemen, avec charit^e "Sd aT"? '''''''™»'"»«"'"-
et pénétrer toutes lesZl IS^'

'^'*"" '''^«>' "«Pi«r

*telTtîd^';^"„°:::^;^'-r
«

-]- '--bros du C„n,ité con.

-He,,ed.„.a„is„es:"aroV:„^------
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qu'iUem utilpT'^t^"""*
*°"^''"'^ ^* ^^^"-^ "^^me, suivant

sies et „n H T ï
''''""''' ''^"'^''- '« *'°««°"" de laïques

ZnL r *'' hommes d'oeuvres et d'une compétence re-

tZZué^z'ZT/' r-'''''^
^"' intéressent ,1^:::^:^

travaXr W'
^!,'°'"*'°« desquelles prêtres et laïques doiventtravailler d accord, en toute soumission aux divins préceptesde

1 Evangile et aux directions de notre Mère la sainfeS
A
^}]~^^^^^ constitution, tous règlemehts devront ^trppréalablement soumis à l'approbation de l'OrdLÎrlJuge endernier ressort et directeur suprême.

Je suis persuadé que la présente mesure répond aux désirsde Sa Sainteté Pie X et du Pape Léon XIII qui demandât auxEvêques dans son Encyclique Rerum novLm dWagëra formation des corporatioms ouvrières et de les mettre sousleur patronage de préposer des prêtres tant séculiers que rguhers, aux intérêts spirituels de ces mêmes corporations. Par eurzèle et leurs industrieux efforts, ils réaliseront un grand bienNous nous promettons, ajoutai.-il, eu- ces unions ou.-riè esle plus heureux fruits pourvu que la prudence préside toujours
à leur orgamsation et à leur développement."

J'ose espérer que la présente Lettre sera d'un grand secourspour empêcher l'introduction dans les centres ofvrLrs de c"diocèse de ces unions internationales ou nationales à tendances
.socialistes, ou entachées du vice de la neutralité.

Je demande à Dieu de bénir vos travaux et votre zèle danscotte œuvre si importante qui intéresse à la fois la prospérité
matenelle et morale de nos populations ouvrière, que je plaeo•sous la protection spéciale de St-Joseph.

^

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance demon onf.er .lévouoment en Notre Seigneur.

+ MICHEL-THOMAS,

Evêciup de Chicoutimi.
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(No 117)

CIRCULAIRE AU CLERGE

^
Evêché de Chicoutimi,

C 25 juin 1912.

I. Collecte en faveur des incendiés de la ville de Chiooutimi.

Bien chers Coïlaborateurs,

rec„n,o,^der avec* e^'ZIS'::'^t''r:'XT'Zfets à votre bon peuple dont je connais la générosité m*L 1
^r-Sstnt^t'rjrd:r;:rS

=

o..Zét=ir.trrre'LTo:^,r^
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cours des offrandes généreuses nui . *
té que vous montrerez à Xtou t n"

^'^' ^' '^ «^"^^««i"
;aau centuple ...e i.-bas en ^:L::^:^^ZS;:

te, procureur de l'Evêché.
"'"^"'^ale, et F. X. Eug. Frenet-

Rl"

*:ll

II

te;

La Commission scolaire de In v.n« i ^l.
gracieusement mis le Collège des FrZnivi

.^^'^*'"t'™' ayant
tien des Messieurs du Séminaire .

^^"'*"' ^ '« ^'''Po^-

les qo^ le Séminaire sla en r--7'"' ^ ^'"^'''^'' ^«« fi^^'

proba„!ement tous clux qm voudr T'"^"''
*""'' ^^^ ^'^^«« -*

^ ia date .ée ..r la .ntércttr^^^^^^^^^^

.on!:ïdis.^:-^^Sr^^

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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C\o 118)

CIRCULAIRE 4U CLERGE

5 Evêché do f'hicoutimi,
f 26 juilH 1912

prochain. •

"'' '^"'^ "'«^^ «" «^""naire en septembre
«--" --andé en faveur du .Sén,inaire diocésain.

Bien chers Collaborateurs,

tcxit son mobilier dans le désa«treuxtcen2 dû of-
""'] "''""'

I^an prochain, IWanisation nn'«l T ^^ J"'" ''^"^'^J--

l'Ecole des Frères Sft^ "or^ """^T^
^^nellement â

d'avoir les deux rUtrlt^afl^;:^ """^ ^"^'^"^^

opportZ r^itr;r ^S-:; '^^-, -*- -trait. .« te^p.
sieurs ensemble pour esCxte're/" IT ^'""^^^ P''"
sortoz de votre paroisse pourfalrTr' ,

-^"**"* ^^^ Possible,

A cette fin, veuillez vous rendH. ' ^"""^ ^" ''*'^^

vices ftéce^sai,*^ P«u^ vouTnwV ""I""^
^'''''' ^«"^ '^« «er-

ble reoueUlement.'^Lu l"u^"r ^"'^' ^'^"''' ^'"« ^''"*-
tio« des sacrifies qurv^s vor^C,^'*'" ^^^ '« P'^Po-
quelques jour* à vot«. ZZl ^''''' ^"" ^^^«*^''*''-

«ave., vous «mctifier c^esH^tf^T'l
Pe«onnelle. Vous le

^^ "«er, e.t sauver les âmes qui vous sont con-
I f
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temporaire,21. u^"Ôi '''' ^T'™*"' "" '^™»«iro

II

œuvre, àio^uines Zt^.X'l^^'''' ""! ™»'«^» Po- le,

paroisse .i,«i<,„,uii,J^^';7J
'«"''«'

'T ^"^ ™PP<>« '''

vMtfei oette ,„„^
confirma dan, le, p«,oi„e, que j'ai

reJdXrif: *":rrde''''
'"'" '""' """"'' -'

lacune. ^ ^ '^'^°'^" ^^« *^uvTes n'accuse aucune

III

tous le« élèves qu Tp^^^tZ^ZT? ? "*^'"'^ ^^ '•««^^O''-

demie des Frères C^stsT^l ^ ''P*'"^'"^- ^^'^ea-

<ies Messieurs dn^^^i^ZfT""'^''''^^^ ^P««'«°"
permettre de recëvd^uS ^?î,f

"^'«^"'"^««^ «Paeieuse pour
-erez sans doute heure^^Inn T ''''' ^^ '" P«««^- Vous
avec la mêmerJ^S^'eklr'"' ^ ^""" «^ ^-°«*
du ebangementTbcal Le« ilA ? ""' ^ ''"'^ P*^ ^ ««"^rir

yelle demeure temo^ra ;p ^''/f^*'«
trouveront dans leur nou-

nées reqmses pour reconstruire le SZte ^''^^^

IV

«ent du Sémin^r^ TdZlJ? """^'^^^ ^""^ l'agrandisse-

dant cinq ans, au^ eu du Z^ "'''^ '*"'^'" P' ' ^^' P^^'
vénéré pLéc^ur c"n2T ""'^.' '^'^*"^*'' P" ^«"
cier ainsi que^^inére^^

1'"''^^ ^«'^'« ^^ vous remer-os généreux paroissiens pour ce qui a été fait dans
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ï<* passé, .sans me voir rJ„« i ,

>
e catastrophe, qui a «.mé lo don , n

' '' """^'^"'^ ^''^ '^^ P^ni-
'•ies populations. Do n^rtou n

^ '"" '''^'^ ^'^""«^ ^t charita-
"-ablo; ot tous dé.sir/mt" , J ''* ^""" '^ ^''""«'«"««^ -'-

,7-f
-nt avoe raison el" 'LruTon'r T""'^^^^

^"'''"^

,
• '-à, en effet, .sont formés les ni

"" '''"' '"^i^^Ponsa-
^ la sanctification des âmcTeVl^ h

'' '^"' ^'"^'^^^ ^''avaiJIer

;j"'
feront plus tard J'honn:ur Jr/eur" '

•

*'^^« ^^ '"«^^its "

Jonc vous demander de continuer ?\ ^°"'''*«yens. Je viens
faire chaque année la rném«3.' ?"^^"''«"« nécessaire de
«--aider le Sé.minai:ersr:i:tt ^"^ '""^'''^ ^^'et
^'^" v:ou.s, vu l'al,ondance du nnm f' '"'"^•'- ï'o"'' ^'hacun
;ho^; mais ..ur le ^1^^^^^^^^^^^^:^
ft efficace. ' ^ ^«^ un secours indispensable

^iavïït'ati!^::^^^^^^^^^^
;iué dans les cinq anCSéësT" '''"*" ^"^^^ ''""* P a -

f-ant qu'efficace. Vous nW q^I
"" ^'^"'^^^ -- -ti.s-

Que tous donnent cette ^^ma^ . ^T '^' ^^^'«t^r.
^nême, afin d'attirer les^nJ-^^"^ ^^ '-" «œur, avec joie
familles et leurs }ZL ml T' ^^ ^'^" «ur eux leun
;;^prit.Saint; Dierrendt^Trcet^r ''f ^^"^' "-"^
^•e que vous donnerez pour nr^. '^ '

'"^"''^ ^^ «« monde
-lut des âmes. Je vCrSTm" "'"". ^* contribuer au
vous trouverez toutes les considéra

'""'"'^'^ ^«-«S où
^êle de vos bons paroislîel

''"*'""'' ^^^^"^ * ««muler le

- e«^tie^^e:t^^^^^^ "—ce de

t MICHEL-THOMAS,

fivêque de Chicoutimi.





— 322 —

(No 119)

CIRCVlilIRE Ail CLERGE

I. Cas des conférences

m. Œuvres diocésaines et rapports.
IV. Dispenses de mariage.

5 Evêché do Chicoutimi,
( 6 octobre 1912.

Bien chers Collaborateeurs,

Je vous adresse les cas dps i^,^r.tA

Veuille, te étudier «verJr2 wr"'",'"^
''"™^ '»"

Prtparer la matière avee le, dévrf^'J^ !*"""" """'" W™

™oe''r^,t,rrririei"„^r'"T '"^ " -'^
partie de 1. co„fé,e„ e^ë . ViltedrCh " ^'"" """"
le Révérend M. J. E LeL,,, ™LS '™""'"'- •'" """"'e
temporaire de Sh>.Anned™tT™trt"'?' * '" «'°'^-=<'

deSt-FulgenceetderHotSSr'HM"'**"'»-^».
dent de l'autre conférence tZ^. ."""""«""P*!"
P^i^ee de Laterrié^? stA^photT" t aT

™""'™'^ '«^

d'Otis Mcssieu™ Geo. Gagnon "rArthî v"'
"' *'-''^"«

le» «créiai,,, de leur, confé™LL^^J^"*""^'
««•"«

II

Vous savez qu'advenant l'année 19n Ip n«devend,» obligatoi,. pour toua te S^TS.'';^t



— 323 —
procurer sans retard, mémo «v»»* i 'r . \

-ul l'office dcH morts «eSigato^f.? T""" '^'"^"-'
l'octave qui est supprimé Le 1. ,'

^i*'''^'"«'on ^e l'office de
petites heures et T2rJl^7 T' ^'' """^^ *"« «««

-^me cette ann^. vl^v^rdlc * °''" "* °'^"«^*--
veau bréviaire pour ce jourT "' '"^''"'^'" '«"«"-

- vous acquitter pu,T^T^T °"^" '°"* ^°"« '--

III

à la gloire de Dieu
""" '""' " "^'« des âmes et

IV

Veuillez m'adresser A m«i ™/^ .

bau», «>it surtout deTareuS ."^tT
ï"'™ **'*"*» «"' d-

rf«p™e. Ayez toujoC^iTV 1™^°" "" ''""veloppe:

pense. Veuille. remarqZ<rr. '""''^''"*'''<'^
nique l'Ordinaire ue DeuTdi^^„ vT™ ""^ '•'*«'' «'«'o-

n.eut de «.nsang„i:ir„?d'S4^trrd' ''"" '^'^'^

àiEveei,e,u.„d,.uuedespa«i«.pp„^,:,ràrii::«:rr
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ou e^zVTiof:^.
"nï:"d1"*JL!'^r'^'^'

^' ---*»-
fpenses d'un pareil voyage A fw^'^ ^ ^^ P^^'^^^^'n^ '-«de parentés, ne «eront acc^nlé^ oJàt' " '"^"'-' «"'*-*
doit donner par lettre tous wZ,! ° ''''"'*"^** du cu»é quiaura aussi Je soin de faire déTLltr""""'^ ^^c^aires. o„
deç^ande de la dispense nt ne pL ZTr"'''"*

^^ 'a semaine ilaux futurs les inconvénients d'I if ,' '" "'^'"^^^ Pour éviter
^««'^"^^des œmmunicat"ons "^*""^' ^"' «'•«'P-H.rait. vu la

ticr d^^tme^TeX^t^^^^ ''^— do .on en-

MICHEL-THOMAS,

Kvêque de Chicout
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QWESTIONES ANNO 1»13

COIXATIfWiBis THEOUKJ tcin DWriTiKNDAi:

'^MiroimMtr.Niu

"* UKKCKNI

MENSKJANIJARIO

a confcssario; «utionem adigeret
pc-tit anxius

^'—Adquid nunc teneatur ?

2o.~An liceat indiscHmlZ
'^'"''''^' "^'^<^re ?

"
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MENSE M MO
»

nendi.
"'"™" '"« ™<'m qiuMtionem impo-

et tandem, an TitiuTsit 7e7j^r^J.T"
'""'"^'^ '"^^'^«*'«

reservata ?
* ^*^"'' P^'Huni, cujus absoJutio sit

MENSE JULIO

Rom. III. 28: ^W^^S^ .1"' °^"' ^"^^'^ '""^

2.-Bona opéra ron«unt nÏÏ T *"^''^* ^•^^•

augendam. Ju«tificationem conservandam veJ
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i itius censor Jihr

"'"' P'^P-'^fionc Bernardinil

'^negatabsolutionom
ni.si cIo u 'pa Jr^'

''"' "«"^--arius. fp ?et novam aquam quamprimum ^nf^
-ontritionem .xpr ma

Sabbato Sancto.
"""* ^^""^ «^lUa quœ Ijenedicta fuerit

Quaeritur- I An -t

rx^rochia Sempronii et hTcZe^,
'^^f^rendum baptismum inaçua util

"'"' ''''^^^ Pomt tuta conscientia dic!^
'-~<^^^'^ <^ <^^e.^i modo TUii in ca^,

MENSE OCTOBRI

Sompronius
concionando in r

J'ielium defunctorum docet L.I ^""""'^morationo omnium

Parochianus quidam tirr.
a.iori, i„.p,i^ «K ri™:™"" '" "« «"» «..ci..
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»"«B celobmt.
°''° ™J"" '•«^"ias solemne, i„C

QutBritur; 1 /i„ .^ .

populo?^ ' ^" P«^«^'« debeat hnc die celebrarc pro
2.~An hene se genserit in casu ?

Materi. duarum ooncionum orif'•--^« perjurio.

2.—Z)c neces&itate orationia.
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(No I20)

LETTRE PASTORALE
Î5UR l,,\ SANCTlKrriTr».

ETjvl """ DIMANCHE
«T I.H KICPOS DOMINICAL.

Evc-que de Chicoufi " ^^"""^'^S'^ A,k.s,oI,V,„..

Seigneur. ' "" ^' ^encdictwn en Notre-

Ncs Très Ch^rs Frèrks,

~ë:,:^'1^,-t^S-^ devoirs de notre cha:^
ob .gat,o„s les plus fonflSue .I?ï'

'""P'^'^'- ''""« dfs
sanct.hcat,o„ du dimanche rob^rvanc 'i'

^'''"^^'^"ne : la
cal. — Assurément, vos pasteurs T,'^

"^^ ""^^^^ ^omini-
vous rapi,eler ce grand de nJr I .

°" •'^"^^'^ manqué de
s- important ,ueU crtZs dëvn 'T" ' "'«'^^ '^ «^5ët est
recommander à vos pins sérient 'r'"''^'"

'^ ^«'^ Pourle
conservation de la fol ^

'"^"'^'^ méditations. Il y vV! !
Skieuse ix>pulatfoa ''

''^ ""^'"'"^ -» milieu de noire rell!

est s^ul^u^:;;:^-:;,^^--^^- l^-^^e loi du dimanche
tes de ce religieux diocèse \ ous r'"'"?

'^"*"' '^^ '««-
deshonneur de profaner le^ou du%

^""^""^^ ^«"""e un
;^c» e au lieu de le sa.ictiHer . ," amT"' ^^' "" ^^^--•"

J Eghse. Restez tidèles à ces tracî nn
' P'-^script.ons dede vos pères, vous v trouverez î 'T ^°"^ ^^«z reçues

prospérité spirituelle et tèm^orcne.^^'
'' ^'"^ '^' ^« v'oï^

1 f
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çhe te^ à s"L::3u1r: t'rsScUVS ?"
'•"^^"-

lesquels nous avons le devoir de ^wISIaT-' .'°"*''"

ç^puiatipn^SL-e^rs: Ti 1^21^:^^^''''^

P.Heuse.e^?^^--— -^t.^^

Dieu^un?utVidtalr.T'''^'"'. ^^"^ ^'^^"^^' doit à

Créateur et à sorf souve^afn t[''°""'^'^""*^^
^«'"'"^ ^ son

et d'une âme. c^ nSrparsetï^^nr'- ^^^"^ ^'""
^««T»^

que l'homme doit ainsfà n^r " •"" '^«"^"^^ge intérie^
r^*-i«^..>. '

,
" \*'."*' ^ Dieu, mais encore un hom«,,.,^

dS monde "„ScoZuT„ÏÏ.rP'" "•'P"'' '°"«*'«

rendre à Dieu leur, deS"ee chïntr"^^ 1"o„an^-'
"-

rendre? Aussi TJé^t^T' ''•'• ? ™'" '""= "»•« devons lui

jours en Sif/sel ZshTl!' ""î"'''' l^"^»"-'-" le»

consacré à son ^rvicl. '"d i dît TsTf T- >""' ''"

ce ,our de tous ses oxwragei^- (0^1 fi" 3. J

""" "f"" '«

yo«r, cVx/ le repos du SeTZurtonnZr'''^^^^
ne feras aucun travail, niZ'^ni tZm ni ^11^"'^' '"

serviteur, ni ta servante nitL ^ '
•
'* ^"^' »" '<''»

..c, ni htra:çl77.:l:LT:ZT'cZ:Tei ' '''' '^r
en svx jours le ciel et la terre. eZaZ; ettouf^^!!"'' 7^eux, et il se reposa le seùtièine m!r l'JL l ^ ^"' ^^' ^''

.»«.r »« „ ;„„. ,, /"^iT^°"^(E::2e'xx'r,i^/''
Vous le comprenez. Nos Très Chers Frères, Dieu »
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raineté. Profanerle jour H, i '^"u^"'^
*^* ^^ «« «'"ve-

de lui rendre ce devorroril^rr''^'''
.'''''' ^°"'^ ''^^'^^

domaine sur nous et sur toutr* ' ^'^ "méconnaître son
refuser une ?aiï^e pron<^rtiln dir."°"'

^PI^^^^'Î*- ^'^^^ lui

avec tant de libéralifé e?^ïlu ^"^P' ^" '' "«"« accorde
les jou,^. les semines ,es » '".T^"'"

P""»" "«^--^ ««^'^e
une révolte ouveTe "ontle lê Z.'' ''k

'.""^'^^ ^'^^^"^^ P^«
révolte qui tô ou tard n! 1 ^^ ^'''°'" ^" *°"t^« choses,

violateurs 1« „"1 J,l "u^h"''^
"'^"^""'" ^'««•'^'- «ur les

l'autre? ^ ^'''"''' châtiments en ce monde et en

Le Nouveau Testament parle comme rAn..v„ t-Christ et ses apôtres, comme Moïse T,T«^ ,^"9^"' Jésus-

fait-elle réciterdiaaùe ia.,?L . ,' ' ^^''^ "« nous

nous rappeler^sansZL Zut^Zt^^^^^^ ^"^ P^"''
lement le dimanche. Il veut nue noufv k*'- P'"' 'P^'^"

fier nos âmes. v-reateur et a sancti-

appa,î;rntVl&%lmofeTrt' '"."'"^ ^eMomadaire
plus universel que cet e Sut on ?' "" ^"P"'* '^" ^«
restent ni temple nUabern.r?- ^ P«"P'e J"'f à qui ne
bat. dernier vSL" d\m cnul*

'"
T^'^P'^'' f ^^'^'^ >« ^«^

la religion de Jésus-Chri.t T
^«"^^'."ne à s'eflFacer devant

Chino.? et tant d'autre, ^" Y' '^""^''' ^^ Mahomet, les

observenfreh-Seusen ent ^re^^^' ft',
^ 'T''''^

^*^ '^ ^^^

S^d'unr^C=^J^^S^V~^^

1 autorité del Us EnlTnn. * •' "'^ '" '=°"^c'-^'- P*»"

sord,^ sociaTnuè de IV^^bllr '°T" ^".' ^" ^"'^ "" ^-
ver et de lui rîndre hom^I^ ' "?.^'*" P"''''^ ^"^ ^^ «'«bser-rendre hommage. C'est pourquoi nous sommes

3

i

i
m
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heureux ici de reconnaître la sagesse de nos gouvernements

nLf 1? ? ,
^^"^'«••"«"^"t fédéral, dans une loi concer-nant le jour de Se.gneiir. a décrété qu'il n'est i,em^s àpersonne dc.r/;cMcr qucUju affaire .pj ce slitVTL-fesswn onUnajrc, ni pour çjain, de faire ni d'euplxcr tr-

n,/.7^c/ïV°"/' 'f
^«"^•^'•"«"«^"t de cette province a décrété

rfj'.WM/tr ou de faire exécuter aucune œuvre industrielleou d exercer aucun ,ié<joce ou métier.
'uusmeiie,

contr?v"en"tiorilnr';'"
"''*''" ^^^'' '^''' commettre unecontraven on légale et sans encourir une i)eine civile selivrer pubhquemet le dimanche, de minuit à mimtit V quel-que travad qu. n'est ,>as d'urgente nécessité, et l'on neSnon plus, connuander ce travail à ses subordonnés sLS^ se

IweJ'^ P^n '" ^!r ""'"'''^- C^^ '«'« "« «ont pa re tric-

ITJa VY' ^' ^«""^'^"^e. mais plutôt des lois prot«-tnces de 1 ordre commun et de l'honneur social.

Elles ne sont que l'expression de l'expérience des sièclesD,eu, en imposant le repos du dimanche, i gardé une nro^it.on exacte entre le travail et le repos. En v olant cïte

tira a une fat.giie msupportable. à la nune du travailleur

S^tl^né^^rdirée" ' ^"" ^" '^"^^' ^^'^"'^ ^'^"-«^ ^*

nonr'lLll* ^^"f
^""''^"^ ^"^ '^ ''^1^' ''" dimanche est exigé

savants t"s
'°'"'?'- ^^'""^ "^"^^'^ ^'^ '"^^^•^'"^ '^^ n'«'savants, les principales autorités dans le domaine de l'hv-

ff'ene ont démontré la nécessité du repos du dimanc e poure corps humain, et ils ont confin.ié d'tme manièreTrréfuSle
le pnncpe suivant, émis par le Parlement anglais e quenous nous pemiettons de citer en entier: "

Je Considère edimarjche. disait un homme d'état anglais, comme n jourde repos md.spensable, afin de renouveler et de remplacer
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les forces cornoren*.e r- ^

^-e un pour se re^^?-
T^Xiri:;:./'..'"'-

^ ^^^

gs tradUJonsJa sagesse de D^e et v^^ faire mentir

Ss d, H-"'""'*^
clu dimanche et iar

' ^"^^i"^rent à larepos du dixième jour Lp T * '^empJacèrent nar 1^

,.
''nquante-sept ans de tratS « 5" ""î"^ '''""«^ «mère d,en grande partie à r„lï '''«»'''« Publics iZvX
diinî« j. K»'"c a 'Observation H» j- '^

, - J attnbtiedurée de mon existence Pn„rT ^'manche la loneue

•-sy^K^e ,„s ^z^r;:„r&.^,--;2f

cTns itSë'
'' ^''^""'' ^" ^''nianchTde nn''"''"'""

rigoureuse
constitue un ver fahl- »*.._. .^"^' "« nos murs #.« ^_^_..

I

„
-

7' ™ Pouvons-nons na« ._ '"'"P'nie corporelle

'tue un véritable attentat r^^; ,

"°^ '""" «» Kénérale odieuse des forc« dell wê
'" """" >'«'<^^^S^

'

^"r. de la classe ouvr^re? ' " ""P<"«"nement le",!

t^^^Z^^^f^^r^'^" a- PO.", de vue

i
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comme cela se p?«i<me Z!' } '^^u
'' '""=" '' dimanche,

«er. e, corn™: o^lT^X ,0°^™- "jr^ ? l'étra„:

en ce d ocèse presnue exrln^i™,^ î , ''"' '" "'"«
•humanité enKoXs"bt ' .^:Lre:''&'n""Tsentir à 'ouvrier rJnf.5r,-«,;*' j

«slaves. Kien ne fait p us
de se rendre lè dimanche fl'

^- "^ '"'^'P'' ^'"^ 'obligation

que les autre crto^ensenvê^^^S^^^^^ ^^'f'
^' ''''''''^' ^"^"^

Et pourtant ces hoCk dS^Xnte f'
'^"* ^ ''^^''^*^-

lés à une autre destinée Snt i eTfe^"!^?*
'' "P^^"

entre un labeur qui les hri^Zt,LuvI^^.^ odieusement

rompt, traîner leïr i s^nî ^egaîdefle de!''':"
^"' '" ^°'-

entre deux fatigues miHnL?^ ? / *^'^'' ^* ^="s trouver

niêmes.àleurâ^ àTrveT?r^"*'-.P°"'' P^"^»" ^ «U'^-

cher ici-bas dSsementT r
'''"'''' ^«"damnés à mar-

blance de rêtr^STaison " ' ""'"^ ^^''''"'^ '^ ^««^«"-

fait son labeur? DevrSit^remnr"^', '" ^''''' ^^'^' ^'^'^^

ligence à éteindre J^J^.v'I^P'^^^'" '*•"." ^""^^ «* 'e"'" ^"^1-

et retcumerliu à ^u^^!^^' '^, ^"' '^"'' '"^^t^ ^^'^nergie

l'opprobre de^an^ti^ues^^^S^/^^ri^f̂ ,^^^^^^^
"''^'^'

punément que, sous orétevi^. T^.' - •
5.""* Jamais im-

progrès. o«\se^roeHa iS de dS^^^^^^^
^' de

s'est entouré de la foudre e 7..'?- ,'
^'^"' '"• ^« Sinaî,

Gardien de la dignité de l'ouvrier, le repo<i dominicalest encore la sauveganle de la liberté religieurïettel^bïrtéreclame avant tout le repos du dimanche. Les p^"roas q^îsont tenus de laisser intacte à leurs employés uiesah^
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che du Centre alIenS Vi^tK l'"'""''-
^ '""^^^^

Parlement germanique: - hllTx !{ "
'"^ "•'^'"''" ^"

./"er a possibilité d'aller à Si^/î'/'"' ''^""^ ^' '•'""

..
poser le travail du dirnancL 5 Q^'>st-ce donc d'im-

^at,sfaireà ses <levo? rrjS: ''?
r" ""^^''^''^ ''«"^^'-r ^e

dimanche nest pas obl^g:^*^ ';3j,:;"
''"^ ^o'^ervance du

que ix,ur l'ouvrier, celui-ci W ".' ''^"'" '*^ I«"-°n

^^

Io.r sa liberté de conscience !i U. '""''^ ''^ ^«'>^ var
'malgré lui. écrasé par la ron

^«"^'"ann de travailler
Quoi! l'ouvrier plongé toute h r'"-'''

''''
"^, '^ f«*t pas

''

t>ons terrestres. S'aufai r^s'un Z""' '^'T
^''

^••^^«^^^"Pa-
yers le ciel, pour détacher^son «n^';/"

'''"^'" ^^^ '•^^âîtls
se retrouver en face de lu m ém" avt'f

'''"' ^' '«^'-î^s.^ur
devoirs et de ses destinées fuTure,

'^ conscience de ses
frères, au pied des auteU .

*"*"'^^^' Pour se réunir à ses
ciel? Nous'laffi;;" ?ot ^a :7ai^b^^^^^^ '? ''''^ 'ï"' -^1"
posant entre l'ouvrier et a loi de^'^'

'' '^P^*''""- s'.nter-
vadleras pendant sept jours 't il

^' °'^ '"' ^''^•- »" ^ra-
repos le dimanche. H vS'a roi

''' ^"'^P^' P^"»" toi de
taque odieusement à sITitl^Tel^Sï. ''"'^""^ ^* ''-''

„. £<st-il nécessaire anrAc ,^»

importance du repos'dominical ^'^^7'^' '^^ Proclamer
de la société? On met trop souvT'"*

''" '"" ^'^^ '"bérets
trouvé rigoureux du rep^s du dl^, u

'"«^^'"^ '^ P'-^cepte
commerce et de l'inSrie vl?

'''"'."' ^"^ '"térêts du
nouissent devant l'exSnce On n^^''''^'^^

^"' «'^v^"
^uple. n. un groupe d'hommes ni un/'"/"'

.^''*^'* "' ""
cale ou mdustrielC qui ait v^i^n. ^"^''^P^^e commer-
ruption de travail commandée r^?f"*

'°"^''^ ^'""^ mter-
par a religion! Dans iTguerre^si ï ?'?'*" "°" '"'^•"^ ^"e
peuple qui peut mettre su?S ies silbf

?""'
f
PPartient\u

et les mieux armés, ainsi en el îs^ u 'l'"^
P^"^ ^nclmants

rence mdustrielle. La victoir/,^»! ^. ''''^"'P ^« '^ concur-
service les ouvriers jouTssamdrf'" " ''"^^"' °"^ ^ leur
tellectuelle et moral! Un Loie n^T^^"'^ P^^^'^»^' '"-
sa puissance, lorsque s<« Su^rs d^.h

^^ '^ "•^'^"^ ^t de
ces Ho ff-!>i,»:i .-^., ."'^riers déchus, anptnî^o ^ l.

i
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(le tro s siècles réunis fnr«Jr!- 1 " ^^* dimanches
'• ouvrables Noursavo^^^^^^^

""''"^"*' ^"' ''" J°""
"quanteans S? rlnr!? -'"^ P*"* "" "a^eur de cin-

le .émoi^:ïr<i«Ts''sava"r
"" ' ''"•^"' "' «"' vérité,

fourni. |.r des œm^rafonf /f"""""?"?' ^eux-ci ont

irréfutable qu'en rtTEf„ " •

'??
«»"«i<l"«. 'a preuve

observent le reixjs dnmiî™i !?•
^?'''^ *>"« '«' P^Js qui

cher. Ces „«T reZT/ T '"":' '"°<'"'''= "•oinsque le repos du dimanche maintient non seule-
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« effacent devant les t is^ ^^^^^^ '""!'! 'I^' v"^' ^^-nonn^ue
<ie famille. Il faut c,ue rom ri '

''" '' '"""'"'^ '''"'>^ 'a vie

'Ittat étranger à' nos \^o^^" i" ^

'^I^T^'"'
''*""'"^-

Sniion. (lisait que le re.w. V ,

^^ """ '''"'gine. Jules
«eulanent l-tJ" V^r'^^^t.^o'T'rr

"' "--^aire-'n!:^
I>*n.r arrêter le cou. ij la S,:.'!,- 'r

"•"'^: '"''''^ ^'"^•"•<^

'"ent des liens ,le famille o.n 2 "*•'"." '"' ' «ff^ihlisse-
Proches que lo„ adre ait -^ v '

'r'""''
'"""••""• -^''^ re-

^on. ce nest pas nous .u,i <k; n-T . r^'*'"''^'
'•^'I'<»"^'ait :

ceux qui refusent aux o ier' ,ë r
'"' ' ^""'"*^' '"•'"'^ ^""^'x ouNners le reix^s auquel ils ont droit.

^aff^Hr;^;!^;^,::,:- --^ de fan^l.
Ion mtnxluit le travail du ,'na J ^> ''^'-'-'vera-t-il si

conséquences
.> " Conm.en l ^/n ^-'^ '"' '^'"«^'«ahles

..
^.«^'•'va't naguère «„ grand év" me II'

""' '""'"'' ^«"""^•

..

'Is pas par devenir en <n'eln ,e'
'

i
'''"'''' "^ '•"'"'•aient-

.

autres, s'il n'existe plu „'!['" '''?''^''' ^^' ""^ aux
réunir dans l'intimité n f

^ "• ''^ '^^^'^aine p<,ur les

;;;l-anche où t^;"' ^ '^m": ^Ir^r " " "> ^ "^ '^

Jonguenient. s'entretenir à iLra.sere- 'V':"" "" ï»^'"

affection réciproque et g.>SénseSTV"^"^ '''""«
vie domest que. Passer t

*^"sen7hle le lx>nlieur de la

;:
J'on usitée dans la lan^ e 'r^'''

"' ^^""'*^- ^'^'«e I<k-u-
leurs joies les plu.s doS^es c, nme^Hr' '''"T' I^'"'" ^'"-

pression fidèle du sentimLV .
^"*' ^''^ •' ailleurs l'ex-

;;

effet, quoi de plus^S'ir le

'-'''•
' '1^ '-''"^ '-"' -

i?neur. un |3ère et une mZ ' '^
''*"' '^ -'"•"• ''" Sei-

;;
prendre ^^cU.rui:^?^]:!''^'^^-^' '' '^'"'-^ -'^-'^s.

J'ie leurs devoirs envers De.
'''"î"*^'' *^" ^-"""""n

.'rendu au souverain Mait e "e 'éuni?""" T "•'"""^^-
famdle. p<,ur s'y reposer du trava L " '' ''"' ''^ '^F" uu iravad des jours i)récédents

*

i
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'^' J<'i«r «le Die,,. "
( M^, Frep,;r,

'"'"'^ '"'"'"« " ««»

V",V'" " *^^' ''^''•"re,,.sen,e ,'Te;n,r. ''"f 'f-'"
'« '"* <^*vile

^•'"s ,lo,„e. „..„s „e I^g,n.rcMis^Js
P-iospente cru„e nation.

"'"«^•s choses. I-E^rlise sa ! '^,: T' '". '^'*"^ *^""""e en
M"^' n.,n,Mrte le res.^et ? es '^Jf, *^^^^ ten.péraments
aura „r^rence à exéc ,ter ( es

';.'"^'''^''-. ^l'a^iie fois qn'il ,.

••-fies ,H.rtes série,..;"" ^ffirr-:
''«"^

/^ ^«^^ard ainène^
^"«••^'s .le lautorité spiritùdie .xn"""?

^'''"'^'' ^"^ ^'^P»"
-x'Kees par les circonstan[4rL-fS ''"""^ ''^'^ ^'"'^P*"^
ns.ne phan.sau,i,e. „e "ous dèf!'T'^'^'''''''''^^^''''^rigo.
"mvs.saires,,,el,H,s,^nXn

tlr;^^^^ ^"'"f''^
'^^^ ^'-^va^'-v

P>:escnp,K>ns de la nUr M,' l''"^'^f
'«!'' ^'^i'es et Ie.s

ventaLle profanation, c'est rhabh.lT"' ^'""^ ^^' ""«

'"anche co.nnie un jour onh-,iaire "^ ' "^'"^ J"""- ''" <'•-

;"a"|^H-'nîja^;SsI:;^,,^;';^^^^^^ -'«'ation du .ii-

P^ht apparent.- mais Diêi, riT,\, l'^"'
>' ^''''''' '» ""

••e use sa Ixfnédiction aux ,e?,^r/
"".'^ "^P^'^'"^ J«"r.

^••.'••"té souveraine. Die atTe' ^^^^^ "' ^''"' '""*'"" "^
Pnsent ses préceptes et T.

"^ "" *^'''' ^'^"^ '!"' mé-

'^-eu K>ap,.ele. vos .sou?",S et !
""' '^"""^^ '" '« ''^

TrcJfi;:,i'"^xfu^icir" """ >«- >•<»« «o-, x».
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intérêts les plus sarr.'.«

jamais travailler le si m iW r'V'*'"'
'••'•'il^atio, , .„

ai'tonsé. ni ,«r la loi* " iC ''""î»"'''^' 'Vr..,,,,,.- „V
forer de ulukr aux

, e,ls T
'•" ''' '"* ''" l«vv a ^ ,

cette matière. Person^t :;;!"''''* "•'"""' '-'
''"-«s

'"ettre ,les actes o.„trà rë nx .
'!'•

^"!'"-'''*'"''-^-
"* . o.,n'm a encourir .les |>énali'és ii ^Z ^iT Z'^'

î""^-—cicncc.
a I)*>rtees contre les .«trons „,V' *' " '''' """»• l""^'»ce
''""anche, et contre l'o. v ^r

' ^•'"""••""'^•"< le Irl.vail . ,

«egret. Xo„s avons la Ll. ' ,•• '"'""'^•'- "^' '«<t-a. .n,'
ouvriers, éconteron l's e, sdl^n '"'r

''"^' •""^- l"''-"' '

"onsaujounriun-.enseiffnëm^^^^^^^ ''"" """^ V'-s .1...
a"-, bien ,ue s„r les 5^ r^^;|;';">-

-- 'a N-i na.nrel l
«ons que le jour ,ju Seiifne resterJ '"'"'• "' """"'

^'^l»^-
'ju II a toujours été danslè -^ ^ , ^ *"" """"•' ^''cr ,,;n s ,,.

'Je la famille, le j^ur c": 0,';^'
'^ J'"- 'f^' n.o.nn.c' le j:.:,;:

après sa réception.
'»»^>cese. le premier flimanclu-

Donné à l'Fvêrh^ ,U r^i .

<-ent douze. "" '3" «'" Seij,Mieiir mil nvui

t ^nCHEL-THOAfAs.

Kvéque de Chicmimi.

Par Mamlement de -Monsei^-neur.

JosKPM Dci-oïK. ptre.

Secrétaire.
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'>i:ji;sr.s
'^

:> ^.et, afin de vous être p .,s fer."'
""'"' ^""'""^ -tiv •.

- ^;^jc.»r chacun de notlS co.VZ '"' ""'^' ^•"•^••'
'/'k

beaucoup ne vo -s ont ;

:^H= vos con.„,enden.en sVt'vo
'' ''"""" ' ''^•""•'»

•!> ont ,„ ^

•tre Sacré-C<eiir. ^'""^^^ *^t raniene^î-Ies tous ^,

^'«Tieiir, sovez le roi i,,.„ i

^^*^ntja„,ais'élo,>„^dror '"'>*"' ''""* «*'^J-
«i^ .

.••""i'jin'esq,.,- vousonrah«nV ^ "'^'-^ «"ssi des c„f. ,

i>oyez le Roi de cenv .... •

••'"npésetdeceuxquelaHii!!^ ,''*^'* "P''"ons errout^es 0..1

.

\a«t plus qu'un troupeau et a.?'m n ' ^^" '•"* '^'''"tôt il

« a de tous ceux qui som ênœreZÙT'' ^'>'-' ^"fi" J^'
.*^:Ution. païennes, et ne rèC"v' '''"^ ""fques s„-
^^^•res pour les coùdui;!:it hnniS: ^'" "^'^^'î^ -^
.

'"• -^«^cordez, Sei^r„e„r à vottTi v
^"^ "*"» royaume do

.:^";e.nrave
; ac<;:>rdez'A tousfes l^f*^',

""'j.Iibert,:. sfirl

•^i^'^^^-'^'""'^'^^i'4tî;rt:ie'^

«^^Mecifs. Ainsi soit-il.'»

0?

( 1

' A t
' /...

.'

t

< »

t— - *-sr- ^
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EXHORTATION DE S. S. PIE X
"^^-H PAR LA DIVINE PROVIDENCE

Al' CLERGÉ
A L'OCCASION DU cq' avwti/..»50 ANNIVERSAIRE DE SON SACERDOCE

PIE X. PAPE.

Che« Fi,, Saluée. Bénédiction apostCicue.

I. -RAISONS- ET OBII7T r»p ^0«JET DE CETTE EXHORTATION.

<1« l'obéissance du. auxs^^l. T""*' '" ''' '°«n.,M„,

J"v« ••<,„,!. son, obiïïlS.rr"'"'"!"' " *•"'«» »•

•yan, à r.nd„ comp,. d.1.„râT«
'*" ""°'"*"- ""™

«»^'a2n.7d!.^TÉ^,i::7?^ " •"•'• '"•» «-' -."i
nalgré Notre in,„ffi«,„' . .

' , '^"*!f
'""<"" * Noos qui

ni».on d. Dieu, I.,S. ."Sn",."*" 'f'.' ^' »«^
Pen-r et d. chercher à co,U*^* ^Y' T "'.'-°"» ««
d" Seigneur. Un obiet »„H^r *""'"•«'« '«opeau

ÇharB.. Nous sommes pe,».^é en ^lt«"'"'
*'" P" '«"

'OUI qu'il (.ut attendre leb™C « 1

""' ''"' ^' '* »"'-
Pon. C'est pourquoi d& o„, S '* ""«^* 'a reli-
.ific...

q-oiq„e.\:';ttidXa;.'1.rse"mtl'T"î'''"''°-- •

p^Tru' s:t^rerrp::£iF- ^^^^^^^^

'-.^.v^ue^pourqur-f-—X;:--
Ul». Pm!, Btbr. XIII, 17.
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mer leur cl.Jâ la v.r,^., h T '^xf
»«'<">"«"' à for-

P« eu tant f les fS' ' .f ' '' """' P'»" '"' "'««ir

Cuement. " "" * ''" "•'^''' e^ces publi-

par leur ordt^rst:^: ,t ."^S^Zu" '

'^-

imiter. C'est à ceux-là n.,*. M«., ,

"'^ *^* ^'"O' '««

dan, cette let.reTni Cs vo°„1 Tdr^r «'ef
'" ''""

soient „„ .,to„,J' wnr S,1:uïrv °°' *"^ ""''""
min que chacun doitV/ffi^T'

**<>"* montrons le che-

sion de rap4,re. lï^ml dé D™„ r/rir^* "^'i' "J"*
la juste attente de l'Église.

' "" '^P»'"'» *

no;î«rpor^'rn"„rrai,'''''
.",' ™'" "" '=°"°"' - "•

rappeler ^tDÎTuTors'dXr^rnrquVN^or "' fportera un fruit abondant. Tout Notre déshv.xÔÂwr'cette pensée.- " Renouveleî-vous
" ™'" "Pnme dans

rêvé... en vous Phomm. „ouTer,„i atéct^étloTn'
"

dans la justice et la sainte vérité (2) "P,;"" """•
Nous, de Notre part, le plus beau « l'/^lus ^:^'^JZ
U) l Tin, VI, 11, (2) Ephe... ,v, ,3, ^



que vous puissiez Nous offrir .«
«aire de Notre sacerdoce Po„rV' ''"'^"^"^'^'"e anniver-

ronssousJeregarddeDieu.
avec une

'"'"^ """"^ ^^P^^"
d'humilité

(,). ces cinquante an
"''°"*'"''*'*«" ««P"t

trons en quelque sorte exp^ëtou^cr n""'"'
^^°"^ P^^^''-

n^a'n à en effacer, en vous r!
" ^'^ '' P*"* >' avoir d'hu-

tant à marcher di^nemë^t poTr^r"'^"; f*
^" ^°"^ «^o -

Ma.s dans cette exh'r "ioT NouTn
''•^" ^ ^-^ (3).

ment en vue votre bien partrul.i! f
"'""^ P^^ ««"'«-

catholiques. l'un nepouvan ït'/; '""Z!.'^.
'''«" ^^néral des

est a condition du Prêtre q-r^epeu?.; "L"'"'
^" *^"«

seulement pour lui
; mais sa muniï \T^ ^" °" "^^^vais

-ment sur le peuple. Là oùTl !'a"un t" '"^^ "'^^---
^'enfa.t et de quelle importance ^n^^sï^e^s^at^t ?ui1

«E. C EST LA SAINTETÉ DE SA VIE.

^^^SSr^:^^ ^- -Hortation

Pontife Pris panl:;'',e?rom'::::; :t 'v"''''-
" ^- *'"

mes dans les choses deS (,) •
'ïï' '*"A^"' '" ^^o»»-

a même pensée Io«que. pou mon/rT^^"'* * ^^P"»"^
l'action des prêtres H 1*!^.^

montrer à quoi doit tendre
P'^tre. doncTst :• m èreTui'; f V''^ '--^re U
n'Ignore que cela consTste sur Ju,- .

**"" P*'^""*
Ja Vérité chrétienne; mais peut^n^"'"

'"' ^ communiquer

ceministèren'estrie^r/epXrn
J^"°'''"

^*"""^^«« '^"e
Pie ce qu'il enseigne par sa *L,T;i''P"^'^" «em-
pourraient dire alors. inTurieusemenV-,

'^'"'^ '^"' ''^^«"^ent
raison

:
"Ils professentS en n '

*'* '''*'* '"*'' ^^"^
par leurs actes (4)T^' et ceux là T'^''''

'"*'•" "« '«^ "'ent
trine et ne Profittrônt p^delat^^^^^^ 'a doc-pas de la lumière du Christ. C'est

(3>Hcbr.v, r._(4,Ti,.r, .g.
' '*

"^

I

Il

â
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corrompu et contaminé n'est Jurf.n
*"""

' "" *^" ^"' «st

ver; et là où manZe la s'nt^f""^""*.^^^^'-^ ^ conser-

corruption se mett^ A ss^jl^Ich f^ '"-'f^ble que la

comparaison, appelle de tehitr"'^* ,'^°"*'""^"t <^e"e
bon qu'à être jet^ dehors Lo/^^^^^^^ T f}

^"^^' "''"' "'««t

hommes (2). " *
^""^ ^^''^ ^°"'^ a"^ P«'eds par les

"I.-LES FONCTIONS SAINTES yU'EXERCE LE
-HÊTRE RE«CiArent LA SAINTETÉ DE SA V,E

nous'n^t'itrpria ^'"Z
^^ --' P^^tres.

mais au nom de^é utchr^^'^'!.^^"^^^
notre nom

«•homme nous cons^è^e comm'" ^ ""'•* ^'' '''''^'''' ^""
les dispensateurs des m^stè^Ts dJd' '"T''.*'"''

^" ^«^"«^ «*

n^es les lieutenants du Chn'^^^^^^^^ ^'^l/j^
^ <^- "«us som-

aussi que Jésu^Christ lui-même nous alMir'""""'^"de ses amis et non de ses serviteur uV^l
*"• "^'"^''^

es mes amis, parce que tout ceouT '«. '•' ];°"' *' '^PP*'
je vous l'ai fait connaître à vou! ^ ^P*"."' ^^ '"°" P^^e.

titués pour que vous anl/d ", V
'''T "' '^°'^'« «^^ ^°"^

duisiez du fruit (5) ••
*"' '^ "'^^^^ «* <i"e vous pro-

nous sommes .»„,;." ^^'.r^Xdwf^ ^"""^- "

(i)Act.I;I. _(a) M,„h. V. m.
*

(3) I. Cor. IV. 1, —.r^wi o«. .,(4) II. Cor. V. aa -(j) jo,„. .,v. ,5, ,6.
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culé Ci) " r*

d abord par les observer noLrn' '' ^" commençant
Pant à son pouvoir, nourso^r,^:! = ^" *-» ^- particl
âmes des liens du péch/. .

°'"'"** ^«""s. pour délivrer Jes
denepasnous,i.;,i;^^;„^ ;j;;;-fforcer coura^euse^^^^^^^
ses ministres, dans l'oblat^on

T

/^'''"'*°"* ^°mme
nous devons nous mettre dans r/'"''^"

«^^ excellence!
avec laquelle il s'est offert Î.W l

'"""* disposition d'âm^
en hostie immaculée à otj"^^^^^^^ de la crot
S'agissait que d'apparencls et h! « *

*"''""'°'^' ^"*nd il ne
»eté était requise des prêtres 'esf'*"

""^ "" ^^^"^«^ «-"!
Victime est le Christ ? -Combln H

^''"'' "°"^' ^"^"<ï 'a
pur celui qui offre un tel s^r^fi

^°"^"«doit pas être plus
éclatante que celle du rlyonl'l ,?"*"* ^^'^"^-^ P'"s
partage cette chair ? Que doit .tr

.''°'*
^^°''- '^ ^ain qui

^^abj^f^r'-^^--^^
'

très chers frères, quelles grandese^r ^"1'*^^"''°"^ ^os
Dieu a mises dans nos mis q^l'C''

"'''^' '' ^^'^^^^
dération pour nous porter à ml * *""''* *=«^«« consi-

0- le Seigneur n 'aft^S'^'is j'^rma mJ"
"'""^ '' ^^^^-^ '

«>" propre Fils, unique. coéterneT^^ ÎL^"*"^
'' ^ * Placé

a mis dans ma main tius tes tri.!.
'"^*^"»'*' ^ Lui ? H

^Jâces ;
il y a placé les âmesTui IuIT/''

sacrements, ses
cher et qu'il s'est acquiseÏÏlui mS J " ^"''^ >' ^ de plus
a rachetées dans son an/ ila '"V^"^

^" «'"«-. ^Tu-il
que je puis ouvrir et fermer aux T. '"^ "^*'" '« ciel.
Pourrais-je être ingrat pTur tant d hoT

' " ''°'""'^"* ^^"c
Pomt de pécher contre lu"Vau point h"T '* ^'^'"^"^ au
majesté

? au point de contaminer un
^'"'*'" ^" "'°' ^a

au point de souiller cette SécTtr'"''''
*^"' ''' '^ ^'«^" ?

service ?
"^ ""'^"'t^' cette vie consacrée à son

(I) Hebr. v.i, 26.
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ni. - AVERTISSEMENTS DE L'ÉGLISE

ET DES SAINTS PÈRES.

efforts. Us Sn. r T'^ ^^ *•" ^''^"^^ «» continuels

clergésontinitiésauxietl/Jt '^°"' '" ^«^n,tement du
temps et surtout fo'jrf"''"^'*'""^
tout ce .rr^tTptt '^Ënsut^

^^"'^^^ ^""^^^' ^

vigilante. l'Église en U-, ^1„!"
."*"'**'' *^°'"'"e "ne mère

sacerdoce par H^i
^°."^"'^*"t ^^ de^ré en degré au

exhorta";ns'pour e rSrrIr.""',
"'''^"'^"^ ^^^ ^

convient.
P°"' '««"^/aire acquérir la sainteté qui leur

i

Il nous plaît de le rappeler ici ha. „„. n
en effet, dans la milice sacrie'iut^ '

"°"'
*
*"^^^^'

engagions par ces plrd^^LnellL -'le'ler^"
"°"^

ma part d'héritage et de calice r'.!*
' Seigneur est

me rendre, cet héritage qufest;nL m" ''^^^^^ ""' ?"'
dit saint Jérôme le clerc l^t tl ^- .

^" ""^^ Paroles,

une part 'du Se,gneu.l"lra,e'"l
"'"'""' "* '"'"'"^"''^

doit se montrer tel que lu. jJ IT\ P^^-'^apart.

qu'il soit possédé par IuT()"ETour'' '^
^"'^"^^ '^

l'Égnse à ceux qui vont être nr^
'^'^'^ '^"^*^" P^^^«

"Vous devez considérir.. ^*'^^.Pf'"»« «" sous-diaconat
I

vous assumez vobntX^^^^^ ^^--^e
entrez dans les ordresTn ^"Jo^'-d'hu.. .. Que si vous
sur votre dLision m!; ? "'f'^

Plus permis de revenir

etgard/rat^^nS US té'^^^%^^^" ^^^""
qu'à présent, vous avez été néSlenis d.v/v ' ^' ^"^
désormais y être assidn, !;

*^"^^"*^ de
1 église, vous devez

devez être v gilan^ S L .?''x
'*' «^'""«'«^nts. vous

déshonnêtes. m'ttantv ^d^verê^eVr^ ^^^^ ^*^

quel ministère vous est conféréT''
^*''-

'

'
^°^'"

(') Ep. LU, ,d Nepotianuin, n. s.
(a) GJoM.. I, 28.

' *•
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Que dans leurrr^rbiE^^^^^^^^
<ï"'à Ja vue de leur cha et" U ?'"!"' ^°^^'^^-Ptes. afin
«emple. - Mais ses exhor aiiôns rT k,'""^'

"" ^' ^-'"t
ceux qui vont être éle' s au ^ !*^°"^'?' ^"^»°"» P^ur
avec grande révérence à un si hau't

;"' " '^"^ '"«"^^
ce que Ja sagesse céleste la urob.V^

'^'^ '' s'appliquer à
observation delà justice J.en en J' '" '* '" P^^P^tuelIe
<le ces vertus poir les éTu, 0»°? ""'/''^"'""^^"^^t'on
^o.t le charme de l'Église de Die .

''"'"'" ^^ ^°»« ^'e
Jcation et l'exemple vols ,oJ^^^^^^^ 'T ^'"^ ^" '^ P^-
d>re la famille de Dieu

.?p,'^°'î'*':"'««^ la maison, c'est-à-

cedernieretimportantconsel
"ir/*'-^"^^"^

*°"*' ^^^^
ce qu, s'accorde avec le précéot. A ^V""^

"°"^ *'^"«^^. '
'

-dions tout hommePa^X^S;)'' ^^ "^^

~tVL' pttitt^^^^^^^^^ *^"^' --^ ^ -a Vie

- Pères et les saîl^ts doc eu«" t'"? ' "^"^""^ ^"«
leur sentiment sur ce poL e?

"""* «ncontrés dans
<ï«'on ait pu estimer que p;utétrr' T*''"^"* ^°'* ^«1
et pourtant, si nous en ^eon" /v^^^^^^

*"a:.nt trop loin :

jugerons qu'ils n'ont riln en 'ilT •*''"*'"'^ "°"'"«' "«"«
chef, et vrai et juste. O^eu

"
's en"

" ''*' *" P^^"''-
tntre le prêtre et quelque homm "\^"''"^- -t celui-ci :

y avoir autant de différënceTu^er'' T' '* '"'*' '" ^«'^
la terre

; et pour cette raison l ? '^ ""^""^ '« ciel et
<ïue la vertu du Prêtre so t eiIp" .'"t

'^7 ''"""^ ^"^^
seulement en matière grave ma^^l

'' ''"P''°^^*^' "«"
ïes fautes réputées minimes Le Con^d^r" '" ^^"^^™«
au jugement de ces hommes s^ vénT m T""*"*^

^'^^' ^«""
esclercsdefuir " même l^faLslS^"' '"'"' " ^^'-t'
très grandes; (2) - très grandes en eS.'"""

'"'^^*'^^'^"»
« anaes. en effet, mais non pas en

I
,^ 1

(Ol"».,..,. -,„s„.xx.,/w.^^.,.
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il f

et. parole de, S.,'„„lÎv™ !',''' ""' '"""'"• «"'i'-t
maison, (cv

'

'-"'»""«<: convient à t»

V. - EN ,,lor CONSISTE CETTE SAINTETÉ ?

consister
: car relu" on '^

'*"'"'">"" " .|""i elle doit
«rai. expos. , „n dan.^"cLSS. "" ''"'""^'^ "»'

du'î-S-ÏÏ'r
r.-e'n'.Mt'n''"' "^""T"' "- '^ ""'"'

r^«rv.e
à ce-tuiestutnlut:.

."ceuTlà ^f"^"^
""'

que tout souci de ses aiitr« ., *
'^*'"-''-'*' délaissant près-

toute la force et tout h^n^-.l '"•même, disent que
c»n

à lac,.uisi,io„ e 'a lextclL d'"r""°''^
'«'"'•»-

nomment »,/,,.„.
=x«rcice d autres vertus, qu'ils

de^p^rS.'irr.'cr.ers'd''""''"''^ -™" "•"'-•>" 't
que Notre prédS °

H'^'
""" ^'^"•'"- C'«« d'elle

• paroles de l'apôtre Ceux „?'?
""'T " ""''"' P" <•"

"comme devant devenirco^f^
a Préconnuset prédestinés

^^celui-Iàseulvoud^q
:s"^rehr'^"'''"'"'''''<^>•

lestempsaux<,uels»1l.V^• . ''•"""«"«""tselott
••est le Litre «'ermpïeT.tT"''""""- "^ Chris,

"nécessaire' »,.«
'.*''*'"P'« de toute sainteté; et il e«!t

••
les Sh:„r, "-"-^ p;""-» â prendre plac!'p'I^

•ne chance „a, aiT *^'^ ''" •^''™'- Or. le Christ

;;

n est ,e :imThL^/eiTzXi 'n:i^z LZ"' r'-tous les s,cV,es. .5) •' "Cest doncluxXmmTs
de' ts'

jJ" 'i'Ci'Rj''_^?„,''';7''~~"-"''.«i. .™w,p. B.„i„,„„., ,.
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,. i"
*«f*» *»"« «'adresse ceci • " Annr .

,.
doux et humble de cœur • (,) •• .sf"!"^*

'"°' *>"« i» «"«»

..
°û le Christ ne se montre à nous fl ^ L* ^*' ""* ^P°^"*

..^°'^;^^); et la parole de, :X'.!l^-*ntiusquà la

..
^.^"'^ °nt crucifié leur chair âîer7 "

•

^'"'^ ^"' '^"» <1"

P-nces .. ,3) est en vi^ue^l^^nVt^s i::^!';; f^"-'

^^f;rS"n;ur:i:t:;rr-^^^^--^«

!-t dans son apost^ ' d^ '"^^ '
''''''-'- -""

..
vertus-là fussent maintenant en h

""*" ''"^ ' '
^

..
K-and nombre d'homn^ '^"

î;^^
'

.
-'^^^^ ^ n M„

.

..elles l'ont été par tant desliit?
'^"' '''''

"^ ' -"•-
..passés nui. en soumission du cœu?'";'!^''

''^'^ ^-H-.
..puisants par les œuvres et laoarol ' " ' ' ' "^ ^''^ent
..profit des institutions non seuï^'* T';

'" ^'^^ '^'^^
même publiques et civiles .

'*"'^'""* '-'i=^iep,es. r.^Us

le " é"; s\Te'Von'til^^atir^r '^ '"" "'""^"- -i que
Recette vertu d-abstinenc*qued?n"?T '°"** Particulile
nous appelons l'abnéj^n d^

î''"^"' '''"'''"'"'•
chers fils, dans cette vertu est co^en^ 'f

?" '"" ^^^'^ ">«
c'té et tout le fruit du ministère L."?'' '^ '°'" ** ''««ca-
sence procède tout ceTuT d/n. i"*°**' ' ^* ^« «» négli-
offenser les yeux et 1« âm« de" fiièl "'"r"

'" ^''''^^ P-t
l'atti^it d'un gain honteTx sH'on^ w ''"" ^«'^ Par
du siècle, si l'on rechercha es nrem^A

^^ ^'. *^*"' ''^ ^''aires
mépnse les autres, si l'on acqu^!^1 f ''l*'"

^' ^' 1'°"
s. l'on cherche à plaire aux hoZ« eVs^"

p'*" ** ^" ^-^'
paroles persuasives de la sages^^^m! ' °" "^ ^°"fi« aux
dénventde ce qu'on négl!gri'o;dr T *?î*^' '" ^^°^«
méprise la règle posée paf^i

' ^.^ '
^" ^^'^'^^ «» <iu'on

'

après moi. qu'il se renonce lu"même
.?"'"'"" "*"* ^«"'^

'^ ''"^^^' "• ^- '--'-• «^- ^3, M.U...V..,.

il
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VI. -CE,T LA SAmTETÉ DU P.ÊTRE OU, «END «K

MINISTÈRE FRUCTUEUX

vr::::' ti:r^„r
£-- ""- «r^^" ?:::

donc à lui q-i'Ha^Pa ,ie„tT^"r'°r""^"<'>- ^'ot

pourquoi ,e P ". e li. 11^^.?^^^?' " '""'' '^•'«

un soin incon.i<l^r<T. u !, ' " '"^' "nduire par

portent a'u »Z Zl au «ïTctriS"""'" ,"-' '' '^^
tion de la parole rt, ni.! t. j •

"l^"""' '» PrMica-

l'.»««.„ced«„alad«"L«''"'.T ""*'' "" ""'«"ons.
ment d. ceu, quTr„''ên a7oi

' '^"""- ''-"«»-
la rtconciliation de c^ux Ô.» 1° '"""'«"on de, affligé*

d-r. d'un n,o., i" :i ,r, o„rcS •ôT'-
" r' '""•

'« bien, et en guérissant rl^. '. """" *" '*'«"'
l>le"(î) Mai.n,™f. .

*"" ""opprimait le dia-

o..n, iniriMa„r,aTi°J p/"""'"^ ""'" "' """'«'^
P»»! •

• Ni celui a^i^Sl. "r'"'-'«™"' «olennel de saint

-U Dieu «"^q'urdot-lfic-r^^tl-irfT'"' -' "'"'

c-î?i«: •iïâet:hrX"'grdi"ii"'" * '"" =
o-'™

!• semence germe et Zro^" "^ '"'*"' "«i' Pour que
"tend. quo^rcrm^Vu".»" DiTZ '.*

'""'* ""•'"' '"

tout-paissant. Il faut ren?arVueraÛ°„r
""°" '*""'»

trop que les hommes. rrrcrp,";e'"s:L,Tf'"d« instruments dont Dieu s. sert pourt^salutTe^ âl, '"et

:^:it*e,^rét"\:;ro:CrS^^^^
C^yons-nousqueUie'u ^i. Z^IJUT^-;:!::::^

(I) M«Hh.. XX, i._ {j)Act., X. jg.
(J) I. Cor., III, ;.



3fr
— 11 —

«a gloire, des ressources r.i.>.-i -

manière. E. .„ .BeûfTir "
njf '*V ^" "-"'

».iWe. pour confonde «fôl'tri'.""'' "« ""' «'
nobles«ee„épri,ables, Die„e, a éh"

"'"""' ^"' «"'
»n. p., pour dé,n.,>e cellé:<,il"„f^Iff;

" «"" <"" «
d"-.".'; ''uren't'^'ZZ t*^ "" ""'^ '••><"""« 4
indice de U divr^Si efc.eT?""""'^"'''

"°"
v.e et de, mœun.. Si cette ÏÏn.! • " '"""" "J" '»
•cience suréminente de Jésus-Chri«^ ""'• °" '""''• '« '»
lu. manque. Car. sëpar/et H. „ ' ™°''"' »" P'*'". tout
de l««i«ncelapl«chofaL f„', l"''"'''^'

">*".» l'étendue
<le Pro„,„uvoir d«. ?e c 4 retl"»!"*"" ?""' "'°'^°"'
"on. quand bien même X. "" " '* circonspec-

bénéfice «,it à l'ÉgTitr „i 'a„rTT* ^"^"'^ ««lè-
vent de lamentable, «triln,

'«""'"'' ''"""«nt»u-
<!. la «inteté et «Mult«MtL^ «'"'T «"" <>"*
Pi», petit, peut le p|'„, p^u^p^'»')'*^"^': «'"-',4. '«t-il le

'rat. de salut magnifiques d,„^ ,

*'" «'P'wxlir de,
ce que, dan, tou. re, ,.' „î ' '* •*°P'f <•' Dieu

; et c>,t
témoignage,: ent^Ut^Z^rr' " "'"' "»"''"•«
non* celui d. Jean-Bapt?,'. V."

""•" •"" *'»'«'« <«»

f«m«, à qui nITu, • ^'•^'>-- « "'^ «•"plaire
«iécrété le, honneur, du^^u, C^u" ut

"™" ''°'*""'""

.ion^"r:t^ràr:irdi? '•-'"''""'»' -« voc..
e. à qui le „ond. lui mémetitcS '7'^ •" "">"""•
chant dan, le renouvellemenTd. U v

" ' ,'''^'"""'"" ">ar.

«wne raint Paul (2) " „.'
1 .

*' " ""'• <^''">me l'en-

Par la chasteté, parlaKie^V. n >•"""• ^' '" «*"»'•

:itTJé^ï^t'£r? ^^^^^. 'rr;

- -e-. ,ui tendent-q^^rct<^:-er^^
(li I Cor.. I. » .a ... .. _^'»ÎCàr..,.„,,i_,„„j,^^^,^^^
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forcent de tout leur pouvoir d'y conduire les
eux.

autres avec

VII. — AIMER LA PRIÈRE EST LE GRAND MOYEN

POUR POSSÉDER LA SAINTETÉ

rl.^!i!'^T*;'^-V°"'"'*P*"°""* ne l'ignore, la saintetéde vie est le fuit de notre volonté en tant qu'elle soit forti-
fiée de D,eu par le subside de la grâce. Dieu a pourvu lui-même abondamment à ce que nous ne manquassions jamais,
SI nous le voulons, du secours de sa grâce ; et ce secours
nous nous l'assurons tout d'abord par le zèle de la prière.Entre a sainteté et la prière, une fonction réciproque existe,de toute néc«»,té. qui fai( qu'en aucune façon l'une ne peut
exister sans l'autre. A cet égard, le sentiment de la vérité
tout entière est exprimé par cette parole de saint JeanChrysostome

: J'estime qu'il est manifeste pour tous qu'il
est simplement impossible de vivre vertueusement sans le
secours de la prière (i). •• Saint Augustin conclut de même.

nn>r?fr"î/«.
^'"*"'*' ^'*-"' »*'* ^^"^ ^'^^«' ^«' »»it bienpner u;. Et ces enseignements, le Christ en penonne

nous es persuade et par l'exhortation constante de sa parole

Honfi !1^°?' **
w,"°"

"''"P''- P°"^ P"«^' " « «tirait
dans les déserts, où II gravissait seul les montagnes ; Il s'ab-
sorbait des nuits entières dans cette occupation à laquelle
Il se livrait tout entier

; Il allait fréquemment au temple ret même sous les yeux des foules qui s'étonnaient. Il priait
en public, les yeux levés au ciel ; enfin, attaché à la croix
au milieu des douleurs de la mort. I! supplia encore son Père
avec larmes et dans un grand cri.

Tenons donc pour certain et prouvé que le prêtre, pour
pouvoir soutenir son rang et son office, a besoin de se don-
ner profondément au soin de la prière. Trop souvent, il y a
à déplorer que lui-même prie plus par habitude que par
ardeur de cœur, qu'il y vaque sans attention aux heurea

(I) Ù* fr*tmti«m*, oral i. - (j) ||om.. iv, et 50.
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prescrites, et n'y ajoute que peu de prières, et qu'ensuite, ilne se souvienne, en aucun autre moment du jour, d'offrir àUieu. avec ses pieuses aspirations, le tribut de son oraison.Et cependant, le prêtre, beaucoup plus que tout autre,
devrai obéir au précepte du Christ :

"
Il faut prier tou-

r?^ A,
'• ^'^"*P** '"" '*^''"*^' ^«^'"t P'^"" '"«stait avec

tant de zèle
: Persiste;, dans la prière, veillant par elle, en

action de grâces (2). Priez sans intermission" (3). Et com-
bien d'occasions de s'élever vers Dieu se présentent, durant
le jour, à une âme possédée par le désir de sa sanctification
propre et du salut des autres âmes : Us angoisses intimes,
la force et

1 opiniâtreté des tentations, la faiblesse des
vertus, le relâchement et la stérilité des œuvres, les offenses
et les néghgences sans nombre, enfin la crainte des juge-ments de Dieu, toutes ces choses nous incitent avec force à

l'i^r/n ?rV ^'*^"""'' ^' ' "°"^ enrichir de mérites
fac les. dont le bienfait s'ajoute pour nous au secours obtenu
de lui. Et II ne faut pas que nous ne pleurions qu'à cause
de nous. Dans ce déluge de crimes qui. de partout, se répand
et s étend sans cesse, c'est surtout à nous d'implorer parnos
supplications la divine clémence : c'est i, nous d'insister

^I»rV' ?"?•
'*"ïl'''"*

^"^ '°"*^ '^'^" ^'»"« «>" •'"'nense
bonté dans

1 admirable sacrement, et de lui demander sans
cesse :

" Pardonnez. Seigneur, épargnez votre peuple. '

VIII - AVANT TOUT. NÉCESSrrÉ DE MÉDITER SUR LES

VÉRITÉS ÉTERNELLES

Le point important en ceci est qu'il soit concédé chaque
jour un temps déterminé à la méditation des choses éternel-
les. Il n'est aucun prêtre qui i)uisse. sans encourir la noted une imprudence grave, et un détriment pour son âme,
négliger cela. Ecrivant à Eugène III. qui avait été son
disciple et qui. depuis, était devenu Pontife romain. Ber-

{.) L«c.. xvin. î. .« {a> Cok**.. iv.i. _ (3) Thm.. v, 17.

"^(flai«7rv.ieQSf
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nard le très saint abbé, l'avertissait sans cesse, et libre-

?h^LA-
"^ '"*"*'"*' Jf^ais un jour à la méditation descho^s divmes sous quelque excuse que ce fût des occupa-

tions. SI nombreuses et si graves, que le suprême apostolatcomporte. Il s'efforçait, et à bon droit. d'obtenTcela énu-

^xerc^e*'""'
*''*'' ""^ '^'*"'*^ '*^^"^^' '«« "^'''t^s de cet

"La méditation purifie la pensée, sa propre sourced où elle procède. Elle règle ensuite lesafîectLs dirige îeactes corrige les écarts, compose les mœurs, rend la vie

^°enc?d''
'^'^"""«'.-fin. «»« confère également kse ence des choses d.vmes et des choses humaines. C'est

elle qu, précise ce qui est coqfus. resserre ce qui est relâché
recuedle ce qu. est épars, scrute ce qui est caché, découvrece qui est vrai examine ce qui est vraisemblable et explorece qu, est embrouillé et obscur. C'est elle qui préordonne
ce qu. doit être fait, et repasse ce qui est fait, en sorte que

d": co;:::::„'T
'•-''- <»- «•- ^^^ -rri^éou ait be^i„

C'est elle qui. dans la prospérité, fait pressentir les

t^r "'T ,r
'°" •"* ^"** p*^^' p°"^ *•'»' <ï'«. î-a^-vei^.té quand elle arrive: deux biens dont l'un est de laforce, l'autre de la prudeuce (i). L'ensemble de ces grands

services que la méditation nous rend nous enseigne Jla
fo.s et nous avertit qu'elle nous est. et combien elle no.^
est à tous et en toutes parts, non seulement salutaire, maiitout à fa.t .ndispensable.

Bien que les différentes fonctions sacerdotales soient
augustes et vénérables, il arrive cependant que. par l'habi-
ude. ceux qu. les accomplissent ne les apprécient pas avec
toute la rehg.on qu'elles méritent ; et. la ferveur diminuant
peu à peu. .Is tombent facilemeut dans la négligence etmême dans le dégoût des choses les plus saintes
De plus, c'est une nécessité pour le prêtre de passer sa vie

(!) I. Tll«i«., V, 17.
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*' au milieu d'une société mauvaise ", de sorte que souvent,
même dans l'exercice de sa charité pastorale, il doit redou-
ter les pièges cachés de l'infernal serpent. Kt quoi d'éton-
nant

: n'est-il pas trop naturel que les âmes même les plus
religieuses contractent une certaine souillure du commerce
du monde ?

Delà, pour lui. l'urgente nécessité de revenir chaque jour
à la méditation des vérités éternelles, afin d'affermir par de
nouvelles forces son esprit et son cœur contre les perfides
embûches de l'ennemi.

En outre, le prêtre doit être doué d'une certaine aptitude
à s'élever et à tendre vers les choses d'en haut, lui qui a pour
mission essentielle de goûter, d'enseigner et d'inculquer les

choses célestes
; lui qui doit régler toute sa vie d'une

manière si surhumaine que. quoi qu'il fasse dans l'ordre de
son ministère, il le fasse selon Dieu, sous l'inspiration et la

direction de la foi. Et ce (jui surtout établit et conserve le

prêtre dans cet état d'âme, dans cette union pour ainsi dire
naturelle avec Dieu, c'est la pratique de la méditation
quotidienne : cela est tellement clair pour tout homme
sage qu'il est inutile d'y insister plus longuement.

IX. — MALHEURS yU'ENTRAINE LA NÉGLIGENCE

DE LA MÉDITÂT i(}N.

Nous pouvons demander la confirmation de ces vérités
(confirmation pénible assurément) à la vie de ces prêtres
qui font peu de cas de la méditation ou qui s'en dégoûtent
complètement. On voit en effet des hommes chez lesquels
'*

le sens du Christ ". ce bien si précieux, est à peu près
éteint. Ils sont tout entiers à la terre, ils ne poursuivent
cjue la vanité et la frivolité, ils remplissent leurs fonctions
saintes avec relâchement, avec tiédeur, quelquefois même
d'une manière indigne. Naguère encore, imprégnés de
l'onction sacerdotale toute récente, ils se préparaient avec
soin à l'office divin, pour ne point ressembler à ceux qui

^5wa^SS«^>^ïSS>ïîS^SE^^>AÎ#i
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tentent Dieu
;

ils cherchaient les temps les plus propices
et les heux les plus recueillis

; ils s'appliquaient à pénéîr^
le sens des paroles divines

; avec le Psalmiste. ils louaient

;llfârdria'p^Sr*
dansl-aUé^resse. ils répandaieni

Mais aujourd'hui quel étrange changement !

De même, c'est à peine s'il réside encore en eux quelque
chose de cette v.ve piété qu'ils ressentaient devant le
mystère d.vm Combien autrefois leur étaient chers ces
abernricles! Leur cœur tressaillait de ce trouver dans

1 ombre de la table du Seigneur et de lui attirer de plus en
plus de dévots Avant le saint sacrifice, que de purifications,
que de prières d'une âme remplie de désir ! Alors, dans son
accomplissement, combien grand était leur respect pour l'in-
tégrité du rite des augustes cérémonies: Quelles effusions
de cœur dans l'action de grâce., et comme heureusement
dans le peuple se n pandait la bonne odeur du Christ !

^^

" Souvene/.-vons. • Nous vous en conjurons, chers fils
souvenez-vous des jours d'autrefois (i) '•

; alors l'âme
brûlait, nourrie pa l'étude de la sainte méditation.

Mais chez ceux à qui pèse de " repasser en leurs
cœurs (2). ou qu: le négligent, il n'en manque pas qui ne
dissimulent pas la h lesse qui en résulte pour leur esprit, et
qui s en excusent s. prétexte qu'ils sont englobés dans le
tourbillon du mmist re. par leà multiples services qu'ils
doivent rendre aux autres. Mais ils s'abusent fâcheuse-
ment. Car ceux qui ne sont pas en commerce habituel avec
Dieu, lorsqu'ils parlent de lui aux hommes ou donnent des
conseils pour la pratique de la vie chrétienne, manquent
complètement du souffle divin, en sorte que la parole
évangéhque paraît presque morte avec eux.

Leur voi.x, si vantée qu'elle soit pour son habileté et son
éloquence, ne rend pas du tout la voix du bon Pasteur que
les brebis écoutent avec profit ; elle éclate, en effet, et se

U) Luc. XVIII, I. (9) H,br. x, jj.
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répanddanslevideetelleest souvent d'un fâcheux exem-
P^. non sans honte pour la relisrion et sans scandale pour les

a^ivi.^ "f'*
*** '"^'"•' ***"^ "'^ "*«^ « «"PJo's de leur

activité
;
car ,1 n'en résulte aucun profit sérieux, ou il estde courte durée, car elle manque de cette rosée céleste, que

mnienT'"or'''
**^"'*^"" " '* ^"'''^'^ """ ^"' ^^^"

Et ici Nous ne pouvons ne pas Nous plaindre vivement deceux qui. entraînés par les pernicieuses nouveautés, ne crai-
gnent pas d'être d'un autre avis et oui considèrent comme
perdu le temps donné à la prière et à la méditation.

.„?i*"*î
*^'^«^«'»«';t

!
Pïût à Dieu que. «'examinant

eux-mêmes loyalement, ils reconnaissent enfin à quoi abou-
tissent cette négligence et ce mépris de la prière !

C'est de là. en effet, que proviennent la vanité et l'arro-gance
;
c est de là que sont sortis ces fruits amers que Notreamoui paternel répugne à rappeler et qu'il désire couperQue Dieu exauce nos vœux

; que. regardant avec indulgence
es déyoyés^l répande sur eux. avec une telle abondance
espnt de grâce et de prid.e. que ceux-ci. venant à déplorer

leur erreur, reprennent avec joie les sentiers coratiuns témé-
rairement abandonnés et y marchent de nouveau avec pru-
dence. Que Dieu aussi, comme autrefois pour l'apôtre f 2)Nous soit témoin de l'amour que Noua leur portons dans 1«
entrailles de Jésus-Christ !

X. — EXHORTATION A LA MÉDITATION.

Qu'en vous tous. donc, chers fils, demeure profondément
inscrite Notre exhortation, qui est celle du Seisneur Christ :

Voyez, veillez et priez (3) ". Que chacun d'entre vous
exerce donc surtout son activité et ses soins à méditer pieu-
sement

: qu'il y exerce aussi la confiance de son âme. en
demandant toujours aussi :

" Seigneur, apprenez-nous à
prier u; •

Toute cause particulière nous doit être un nou-

(I) Jerein., xii, 11. (a) Philipp.. i. g.

(3) M«fc, XIII, 33. (4) Luc, XI, I.
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veau motif puissant de méditer ; car la grande force de con-
seil et de vertu qui naît de la méditation est bien utile à la
direction des âmes, œuvre difficile entre toutes.

Elle se rapporte à ce siyet que Nous traitons, et elle est
digne de mémoire, cette allocution pastorale de saint Char-
les

; Comprenez, mes frères, que rien n'est nécessaire auxhommes d'Eglise, tous tant qu'ils sont, comme leur est
1 oraison mentale, laquelle doit précéder, accompagner et
suivre tous nos actes. Je chanterai, dit le prophète, et je
comprendrai (i). Si tu administres les sacrements, ô frère,
médite ce que tu fais

; si tu célèbres la messe, médite ce qu«
tu offres; si tu chantes, médite à qui tu chantes et ce que tt
dis; SI tu diriges des âmes, médite par quel sang ces âmes ont
été lavées (2) ". C'est dans'ce même esprit que l'Eglise, àbon droit, nous fait répéter souvent ces paroles de David

;Bienheureux l'homme qui médite dans la loi du Seigneur •

sa volonté demeure et le jour et la nuit ; et toutes les choses
qu 11 fera prospéreront. " - Qu'une chose, ajoutée à ces
choses, serve, enfin, à déterminer dans ce sens notre zèle à
tous.

Que si le prêtre est appelé, et. par la communication de
la puissance du Christ, s'il est en effet un autre Christ, ne
devrait-i pas de fait, et en tous points, se rendre et appa-
raître tel. par l'imitation de ses actes ? " Que. donc, notre
étude suprême soit de méditer sur la vie de Notre-Seigneur
Jésus-Christ (3) ".

s «•

II. — AVANTAGES DES SAINTES LECTURES.

Il importe beaucoup que le prêtre joigne assidûment à la
méditation quotidienne des choses divines la lecture des
hvres pieux, et tout d'abord de ceux qui ont été inspirés de
Dieu. Ainsi l'ordonnait Paul à Timothée : "Sois attentif à
la lecture (4)." Ainsi Jérôme, instruisant Népotien sur la vie

(I) Pi. c. a. (3) Ex oral, ad ciernm.

(3) D* émû. Càriui, i, i. (4) I Tim., iv. 13.
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sacerdotale, lui inculquait ceci :

'• Que jamais les saints
livres ne sortent de tes mains -. et il en ajoutait la raison
que VOICI

; Apprends ce que tu as à enseiRner : cherche
pour toi d'abord cette parole fidèle, qui est conforme ^ la
doctrine, afin que tu puisses ensuite exhorter dans la sainte
doctrine, et convaincre les contradicteurs. "

Quel profit, en effet, font les prêtres qui agissent ainsi
avec constance, dans les instants de leur vie ! Combien
savoureusement ils prêchent le Christ, et comme ils pous-
sent vers le mieux, comme ils élèvent vers les désirs d'en
haut, plutôt que de les amollir et les flatter, les esprits et les
âmes de ceux qui les écoutent 1

Mais le précepte fructueux du même Jérôme :
" Que les

livres sacrés soient toujours dans tes mains " (i) vaut, à un
autre titre encore, chers fils, en ce qui vous regarde. Qui.
en effet, peut ignorer que la plus grande force qui puisse
agir sur le cœur d'un ami est la voix de l'ami qui l'avertit
loyalement, qui l'aide de son conseil, le reprend, le réveille
et le détourne de l'erreur? " Heureux celui qui trouve
un ami véritable (2)... Celui qui l'a trouvé a trouvé un
trésor (3). " Au nombre donc de nos amis vraiment fidèles,
nous devons inscrire les livres pieux.

De fait, ils nous font gravement nous souvenir de nos
devoirs et des prescriptions de la discipline légitime ; ils
réveillent dans nos cœurj les voix célestes endormies ; ils
châtient la nonchalance de nos bons propos ; ils troublent
nos mauvaises tranquillités ; ils accusent nos affections
secrètes et dissimulées

; ils découvrent les dangers qui, sou-
vent, guettent notre imprudence. Et tous ces bons offices,
ils nous les rendent avec une telle bienveillance et d'une
manière tellement discrète, qu'ils se montrent à nous non
pas seulement comme des amis, mais comme les meilleurs,
et de beaucoup, des amis.

Nous les avons, quand il nous plaît, comme attachés à

(t) Ep., i.viii, ad Pkalinam. n. 6.

(i) EcclL. XXV, la. (j) Ux, y,, ,4.
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-*.m«i.- L
J'maw timide m mensoneère Des

dans I'Av.«,r.i j • 1
"* "°"* «** montrée surtoutaans I exemple de saint Auiru«»in a^^* i ,

"""'""^

doutes se dissipèrent (i), ••
ténèbres de mes

règles certaines que les lois de l'Église ont trar^ .!
votre prudence et votre charité envers "iîmêm/:^^^^^^
voir; car .1 est extrêmement rare que cel^oui Z îaurait laissé son âme s'imbiber de ces polwià échJr
à la perte finale dont ils ont pris le principe

^^'

XII.- NE PAS OMETTRE L'EXAMEN DE CONSCIENCE

Or. le profit que le prêtre retirera, tant de ses lecture,pieuses que de la méditation des choses céStes L«d^autant plus abondant qu'il s'y proposerTun po ^rpa^Hculier. par où il puisse reconnaître s'il s'applique dans unespnt vraiment religieux à faire passer dans là pratique 2sa vie ses lectures et ses méditations. Il y a pour cela ui:

(DConf., L. VIII, c, XII.
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U?^ rK'""'"*
recommandé surtout au prêtre par saintJean Chrysostome

:
" Cha.jue jour, au moment de la nmt

^

avant que le sommeil ne vienne, fais l'examen de ta con^

•'»e'n"sX; ^^'"r^'"'"'
•'^'^'^''•*^'"«"^ -"'"Pt*-. et les mauvaisespensées que u as pu avoir pendant la journée . perce-

les, déchire-les. et fais-en pénitence fi». " Combien cetexercice est convenable et profitable à la vertu chrétienne
les maures les plus sa.es de la vie spirituelle le prouvenipar les meilleures raisons et considérations. Il nous plaîtsurtout de citer ce précepte de la rè.le de saint Kernard

compte de ta v.e dans un examen de chaque jour. Kecher'

kLT""^ T""^.
*" ''"°' '" *' ''*»^"^'' ^" '^"°' t" as perdu .

.

Apphque-toi à te connaître toi-même. Mets sous tes yeuxtous tes manquements. Mets-toi en face de toi-même

treT.)'" '
''"" "'^''' '' *'"^' ^^^^^-»- '- P^-

XIII. - OBSERVATION S CE PROP(« ET ÉCARTS A DÉPLORER

Ce serait une honte que. sur ce point, se vérifiât la parolede Jésus-Chr^t
: Les enfants du siècle sont plus sa.es queles enfants de umière (3). " Voye.. en effet, avec quels

suToutentl"'"";.?"'
''"" '^^""^

=
^°'"^'- --ent

attention T ,t^'""''
^' ''"" ^^""«^^

' ^^^ ^"«"eatten ion et quelle rigueur ils déplorent leurs pertes ets excitent eux-mêmes plus ardemment à les réparer Etnous, prêtres, qui ne pensons peut-être qu'à briguer les

seT2n; ^"'t""^'"«"»«'-"°»'-e patrimoine, qu'à acquérir
seulement de la renommée et de la gloire par la sciencenous traitons avec mollesse et indifférence la plus grande
e la plus difficile affaire, à savoir notre propre' sanctTfica!
tion. A peine, de temps en temps, nous recueillons nous et
examinons-nous notre âme qui. à cause de cela, végète
péniblement comme la vigne du paresseux dont il est

(I) Expoïit. in I'« IV, n. 8.

','!
^'"''''''^" P«-«n,.v. c. V. Df ^mo„d. m, ,/«« ,,.«.

(3) Luc; XM, 8.
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écrit: "J'ai passé à travers le champ du paresseux et le
vignoble de l'idiot, et j'ai vu que les orties les avaient
entièrement envahis, que les épines avaient couvert leur
surface et que leur mur de pierres était détruit (i). " Et le
mal est d'autant plus grand que les mauvais exemples, si
nuisibles à la vertu du prêtre même, se multiplient autour de
lui

;
en sorte qu'il lui laut redoubler chaque jour de vigi-

lance et d'efforts sur lui-même. L'expérience prouve que
celui qui se livre fréquemment à un sévère examen de ses
pensées, de ses paroles, de ses actions, a plus de courage
pour haïr et fuir le mal et aussi plus de zèle et d'ardeur
pour le bien. Elle ne montre pas moins à combien d'incon-
vénients et de dommages est exposé celui qui s'abstieqt
d'user de ce tribunal, où la justice est assise pour juger et
devant lequel la conscience comparaît pour s'accuser. En
lui, vous chercheriez vainement cette circonspection si
nécessaire au chrétien, qui fait éviter jusqu'aux moindres
pèches, cette pudeur d'âme, qui est surtout le propre du
prêtre et qui s'effarouche de la plus petite faute envers
Dieu. Bien plus, cette incurie et cette négligence de soi-
même aboutissent souvent à la désuétude plus grave encore
du sacrement de pénitence, par lequel Jésus-Christ a le
plus efficacement pourvu, dans son insigne miséricorde, à
la faiblesse humaine. On ne saurait nier, et il y a bien
plutôt à le déplorer, qu'il ne soit pas rare de voir des
prêtres, qui détournent les autres du péché avec une
éloquence enflammée, ne rien craindre de pareil pour eux

.

et s'encroûter dans leurs fautes; qui exhortent et pressent
les autres à se hâter de laver, par le rite sacramentel, les
souillures de leur âme, et d'y mettre pour leur compte la
plus grande négligence jusqu'à attendre des mois entiers •

qui sont habiles à répandre l'huile et le vin salutaires sur
les plaies d'autrui, et rester eux-mêmes blessés sur la route,
sans avoir soin de réclamer le secours d'une main fraternelle
qui est tout près d'eux. Hélas ! combien il en est résulté, et
il en résulte encore, çà et là. d'indignités à l'égard de Dieu

(I) Pr V ; XXIV, 30, 3I.
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XIV. — PLAINTES D'UNE AME APOSTOLlyUE

Et Nous. Chers fils, pendant que Nous faisons, par devoir^e conscience, ces observations. Notre âme se rempld amer une et Notre voix éclate en gémissements : Malheur

tl f^^^'^' ,"' '^'* P^' *""'•" '^ P>^^« ^t q"i «o»i"e. dansson mfidehté. le nom du Dieu saint à qui il doit être ^onsa-

Z'^A-
^^,?°7"Pt,on des grands est la pire. " Or. grande est

la dignité des prêtres, mais grande aussi est leur déchéance
s lis pèchent

; réjouissons-nous de leur élévation, maistremblons pour leur chute
; il y a moins de joie pour s'êtreeleye en haut que de douleur pour être tombé des som-mets (i). "

1 ^A^'^!"',
'^°"*' ^" P'^^'^ ''"^' ""^'«"'^ de lui-même, perd

le zèle de la prière, qui a le dégoût des lectures pieuses, quine rentre jamais en lui-même pour écouter la voix de sa
conscience accusatrice

! Ni les plaies saignantes de soname. n, les gémissements de l'Eglise, sa mère, ne touche-
ront le malheureux, jusqu'à ce que le frappent ces terribles
menaces du prophète

:
" Endurcis le cœur de ce peuple

bouche-lui les oreilles, ferme-lui les yeux afin qu'il ne voie
plus de ses yeux, qu'il n'entende plus de ses oreilles etqu alors il comprenne dans son cœur, qu'il se convertisse
et que je le guérisse (2). " Que le Dieu riche en miséricor-
des écarte de chac.

. de vous, chers fils, ce triste oracle ; ce
Dieu qui voit au fond de Notre cœur, qui le sait exempt de
toute amertume envers qui que ce soit, mais rempli d'un
amour de pasteur et de père envers tous !

" Car quelle est
notre espérance, et notre joie, et notre couronne de
gloire? N'est-ce pas vous devant Jésus-Christ Notre-
Seigneur (3) ?

"

(1) S. Hieron. in Ezech ; I. XIII, c. XLn . v. î8.

(2) Is ; VI. 10.

<3) I. Thess ; II, 19.
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XV. -AUX ÉPOyUES CALAMITEUSES POUR L'ÉGLISE LA

VERTU DU PRÊTRE IXJIT ÉCLATER DAVANTAGE

Mais vous voye;c vous-mêmes, qui que vous soyez enquels malheureux temps l'Eglise se trouve par un secre"dessem de D,eu. Considère, aussi, médite, combien sac Ie.t le devoir qu. vous l.e. afin que vous, qui avez été dotéspar elle d'une s, haute dignité, vous vous efforciez aussîdetre avec elle et de l'assister dans ses épreuves. C'espourquo.. en ces temps plus que jamais, une haute vertuest nécessaire au clergé; une vertu exemplaire, ardente

oorr; d f ^"'" ' '"" '^ ^^^"^- ^hos'es et à en Tup:porter de lourdes pour Jésus-Christ. Et il n'y a rien queNous demandions et que Nous désirions avec plus dardeurpour vous et pour chacun ke vous. Qu'en vous donc brnïed une splendeur inaltérable la chasteté, le plus bel orne!ment de notre ordre sacerdotal. Par l'éclat de ce«evertu, de même que le prêtre devient semblable aux angesainsi
11 apparaît plus vénérable au peuple chrétien ej

1 obéissance promis par lui à ceux que le Saint-Esprit a

e strtoT' 'T
''''"" ^'-croissent continuellem'ent

;

parTes Hen^t'
"'?'' '' ^'' ^""^ ^°'^"* -chaînéspar les liens toujours plus resserrés de la fidélité dans lasoumission si justement due à ce siège apostolique. Qu'envous tous domine aussi une charité, qui ne cherche en

iraiguilir"!?'"*,''"-'"''
'P*"'^ ^^°'^ ^^P"-é -vousles aiguillons des jalousies et des ambitions propres à lanature humaine, tous vos efforts tendent, dans une fra-ternelle émulation, à l'accroissement de la gloire divine.

"La grande multitude des anémiques, des aveugles des

an nriefb'f""T- " ^^"^ "^"'^'^"^^ ^' malh'eur;use

surtout r
^''"^"'*!,^^ ^«^--^ charité; elles les attendensurtou

.
ces masses de jeunes gens, espoir chéri de le sociétéet de la religion, entourés qu'ils sont de toutes parts demensonge et de corruption. " Appliquez-vous avecardeur, non seulement à leur faire le saint catéchisme, ce
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que Nous vous recommandons de nouveau et avec plus deorce encore, ma.s aussi à mériter excellemment d'euxtous par tou es les ressources et les industries de votre .èleœuvres d assistance, de pationaj^e. de correction, de pat

'

que par tous ces moyens vous cherchiez et que vous ayez
à cœur de gagner ou de conserver des âmes à Jésus-Chr stOh

!
combien ses ennemis travaillent, peinent, s'agiten deleur cote, pour la perte, aujourd'hui si énorme, des âmes •

rCt^T/Tf '^ ''"•^'' ^"^ ''^^'- catholique
rejou.t et se glorifie dans son clergé, qui propage la paixchret.enn^ qu. apporte le salut de la civilisation jusqu auem des peuples barbares, chez qui. au prix de ses immenses
rivaux et souvent même de son sang, le royaume du Chr

et rendn. T '" '°"' '* '^ ^°' chrétienne est consacréeet rendue plus auguste par de nouvelles victoires. Que sichers fils. l'env,e. la médisance, la calomnie réponden
'

rirr.u""" """'"*; ^"^ "'^"^ ^^^' ^- vo^- chl:
rite, n allez pas pour cela succomber de tristesse à la tâchene vous découragez pas en faisant le bien " (i) Aveydevant les yeux ces phalanges de martyrs, aussi éminentsen nom^bre qu'en mentes, qui. à l'imitation des apôtres aumilieu des opprobres les plus cruels supportés pour le nom du
t^hrist, allaient joyeux et. maudits, bénissaient." Car

brillent au livre de v.e et dont l'Eglise célèbre les mérites •

Nous n'acceptons pas que vous nous imputiez à crimenos a gloire (2) !
"

XVI. — MOYENS SPÉCIAUX POUR CONSERVER
LA SAINTETÉ SACERDOTALE

L'esprit de la grâce sacerdotale étant restauré et ancré
dans les ordres du clergé. Nos autres projets de réforme
tous, n'en auront que plus d'efficacité, avec l'aide de Dieu'
C'est pourquoi il Nous paraît bon d'ajouter quelques con-
seils à ce que Nous avons déjà dit plus haut, au sujet des

(I) II The«s ; III, 13. — (2) I Macch ; I.\, lo.
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retraites avec les exerr.V.c /*
'^Ka'ement

: ce sont les

avoirlieuunefoîparan .!. ? '^'"*"'''
'

'"^^ ^°'^^"t

soit, ce Qurvarr'^"^''"^P°'''^^«'«°it en privé,

soit'p?us\i;tnrsru;îa"rer";o^^^^^^^
^"^H

'^ ^^"^^ -
tiens épiscopales. Nous avo fslïà Zsl/Zl

"'"'"?
avantages de ceft^ ;,..*t * .

^^'* ressortir les

du clergé romain OrÉ^ S
""'"' '=°""™=

'•• d^ipli"'

âmes ,ue des retrauis d e Ara^^tTerch™
"""' '^^

pendant quelques heure«! .J* '
'"''^''"^ '"^'S,

mun. Nous voyons favo"^' '" Particuher. soit en com-
tions mensul^es s'ét.hl f""'"f

"* "^^^^ ^«^ '"^^""«c.

lesreco^randa ^sdesévto^L'"''"^
^"'^^•*^' ^'^^^^^

même sous leur présidence
^ eux-mêmes et quelquefois

en sodétés Lit pourI J'
'"'*°"* ^"'"^ ^'""'^^ent

les -lhet;s:itZr7rd:e nnTé"^^^^^^
-"*-

et de leurs fonctions contre les a trn„S
"""^"^

tout autre objet de creenri m1—ï "'^^^^^ °" P^"»*

former des unLnsTou^' ^a^ ïeTa Hb^n: T^"^
'^

ment chrétien, et surto,,^ r^«.f, i

"^^ l'enseigne-

de la vocadon ecclS^^^^^^^
intérêts des âmes en min T' ^^^^ '* «^"^egarde des

efforts. Us arird'pEÏÏ e^^atteTer"
'" 7"'^^ ^* '^^

les prêtres en r«rf, •
attestent, pour les temps où

quels h ";;„rré S favaT;
""''""/" co,„n,u„au.é.

empêcherait, de notre ,em" He f'"^!
ï,''^''"™- Q"'

nité. encert;inse"d dtsTN •

t„,^,"if
"'•''«'^ °PP°rt"-

avec raison, pour l'avan.afe de ,'E^ 2",eTmé™'"7'"'qu'autrefois?
"*=' ^^nse, les mêmes fruits

(') Ep. £.perunda, ad Crd. in Urbe Vicarium, 27 déc. ,904.
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En fait, il ne manque pas de communautés de ce irenremunies de l'autorisation des évêques. et elles sont d'autani

plus utiles qu'elles s'établissent de propos délibéré au débutmême du sacerdoce. Nous-même. à l'époque où Nous rem-
phss.ons la charge épiscopale. Nous en avons fondé unedont

1 expérience Nous a montré l'avantage et que Nous
continuons à entourer, ainsi que d'autres semblables, deNotre particulière bienveillance. Ces adjuvants de la grâce
sacerdota e et J'r.utres que la prudence éclairée des évêques
pourrait leur inspirer selon les circonstances, vous, chers
fils, appreciez-les et employe.-les afin que. de jour en jour,
vous marchiez plus dignement dans le chemin de lavocation à aquelle vous avez été appelés " (i), honorant

votre ministère et parachevant en vous la volonté de Dieu
qui est votre sanctification ".

XVII. — VŒUX ET SOUHAITS POUR LE CLERGÉ

Ce sont là Nos pensées les plus habituelles et Nos plusconstantes sollicitudes
; aussi, les yeux levés au ciel

renouvelons-Nous fréquemment, pour le clergé tout entier^
la prière même de Jésus-Christ : " Père saint, sanctifiezl

fiL A r^ '°'""\^' ^^"'^"'^ ^"'"" erand nombre de
fidèles de toute condition, soucieux de Notre bien et decelui de l'Eglise, s'associent à Nous dans cette prière • etmême Nous avons ce bonheur que beaucoup d'âmes eéné-

m7m?H"? ''"Jf"'^^,
*^^"« '^^ <=Joîtres. mais au milieumême de la vie du siècle, s'offrent en victimes à Dieu dansce but, par une intention continuelle. Que Dieu agréecomme un suave parfum, leurs pures et sublimes prières, etqu 11 ne dédaigne pas non plus Nos très humbles supplica-

tions. Que dans sa bonté et sa providence il nous soit en
aide. Nous l'en supplions, et que du très Saint Cœur de son
Fils, il répande sur tout le clergé des trésors de grâce dechanté et de toute vertu. Enfin, il Nous est doux, chers fils!

(1) Ephes.,IV, I.

(2) Joan.. XVII, II, 17.
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de vous exprimer toute Notre reconnaissance pour les vœuvet souhaits que vous Nous ave. offerts, sous tou esTe»fonnes de la paété. à l'occasion du cinquantième annv'rî^a.re de Notre sacerdoce, et afin qu'en retour Nos vœuxvous arnvent aussi et soient plus efficacement exaucé"

Apôtres. Elle a illustre, en effet, avec eux. par son exempleces heureux commencements du sacerdoce, en leur montrant comment ils devaient persévérer dans la SeTus-"
vert r /"''"' ^^^^^"^ ^^ '^ ^-^" d'en-haut. et ^ettevertu, elle la leur a certainement obtenue plus étendue enmême temps qu'elle l'a accrue et fortifiée de ses consdîspour l'heureux succès de leurs travaux.

conseils.

Et maintenant. Nous soUhaitons. chers fils, que la paixdu Christ exulte dans nos cœurs avec la joie' du Sainte^sprit
;

ayez-en pour gage la bénédiction apostolique queNous vous accordons à tous de tout Notre amour.
Donné à Rome, près Saint-Pierre. le 4 août 1908 aucommencement de la sixième année de Notre Pondfi'cat

PIE X. PAPE.
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VENITE ADOREMUS

LETTRE EN FAVEUR DU SANCTUAIRE DIOCÉSAIN DK I.'aDO-
RATION PERPÉTUELLE.

r EvÊCHÉ m Chicoutimi,
l 12 novembre 1908.

Monsieur le Curé,

Sacrl°rn.T"rl''^' ^•^^^. ^"^ ^^' Ser^'antes dn Très Saint

frSr.^ ^^ Chicontnn,, sont à construire une chapelleoù Notre Seigneur sera exposé perpétuellement, jour etnuit, à 1 adoration des fidèles de ce diocèse. J'aurai e bonheur de la consacrer solennellement au mois de juin igoole jour de la fête du Sacré-Cœur de Jésus. Ne seràit-il m:
1:T^^^'

•

'.f
"'

! f"^ ^'"^ fi^J^^^« d- bonne t oTon é de

rontrî^"^'
"' ^^''7^ ^ ^" ^^'"^^ Eucharistie, l'occas"on decontribuer en quelque manière à préparer ce trône à Jésus^Chnst d'où 11 répandra à perpétuité ses bénédictions surtoutes les paroisses, les familles et les individus du d"ocèse

de repondre à ma question

P.,iH^!
h"it novembre courant, la Révérende Mère Marie-

'

Pauline, fondatrice et première Supérieure du " Cénac/e

ce quTsuit :
" ^^"' '''^^'^" "' ^ Chicoutimi, m'écrivaS

" " ^'est venu, aux pieds de Jésus-Hostie, une pen-
» ÉlZJr

'°"™''' humblement à l'approbation de VotreGrandeur, acquiesçant respectueusement et filialementdavance au jugement qu'il lui plaira d'en porter.
Notre Seigneur va bientôt rrendre possession de sa

"°"j"-,f
emeure. Il va bien vouloir s'y fixe? pour êtreperpétuellement expose aux regards de .4 enfants C'est

« 2'^" ra"!ine"fe rv '".• ^'"'^ ^'^ P«- '^ ^--2
« re d^ l'amourL V ^'c"*-"''

'^ "°^ ™^''^"^ particuliè-

« Stte vilS
^^^"' P^"' "^^ ^^°^^'^ "^ P^"^

•' Notre Seigneur toujours exposé, toujours intercé-



»
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• a --

'' TécurTlé ?
^"^'''^*'°" ^* ""' ^^"^^ as.suran«de

•' venl r^fonfInr"i''^Pi°'''i
^"'^ Wasphètnes qui trop so„-

" éedan!°"' !."*!" ^^',
^"•'' '°"^"^"^ ^" ^^^" seront chan-

•' à-vis ^n^v^^P^"•^ = P^"' '^P^^^'- l'incîifférence vis-

" tenir ?. ,?7' ^

^'^°"*'°" •"^'^ ininterrompue; pour ob^tenir le pardon pour tant de péchés de toutes sortes m^
•• racdrell'-

;

'",'T "^î^'^"^^'^ -orhe,:?etL^e
•« de fi .n i!

""'"°!^^î^"'- vie, payant par là à la justicede Eini la rançon de leurs frères coupables

" Saini- îff
""^ '^'''** M^^ peu si les Servantes du Très

" ce ëlletfl'sT"'. r'''''\
'^"'^^- ^' q"> f^it leur for!

" Suis ;. ?
^"

^
^'^"' '^ ^'* J^*^"^ q'" e«t là au milieu

" cadlns onMÎ Pf ""'" ""'^' faisant monter leurs supph"
' S rarrêter s

'"""^'' '"''^ ^^ ^''^"^ ^^ ^" ^^^in Père
" £^ enfants

^^"«^^'-«"^^^ ^t obtenir son pardon pour

" cèsë hènT-^T ^''^'^^"^ ^ 'ï"' ^^"' ^^'^ q"^ tout le dio-cèse bénéficie de cette exposition perpétuelle, je me miS
" fà eï^h^uf""'^^i"*

,^- f--"- bifn des indfv^Li:!ra eut heureux et tiendraient à honneur de témoigner
'• eus Sn'rr"^.-

Notre Seigneur en ofiFran? fIon
'•X la !^rperr

'"'^"^^^ de leur piété une obole

" rrn'n?"
''""^^'^î?^"''^' ^'^^'^'^ P^"sé proposcr à Votre

•'3 cons:nti?ai:'n^"'^"P^''""^^"^
'^'"^'"^ ^- Cu^S

" d'unS? M '
°" T^'* P" «'»^"^«"'- ""e rafle soitd un objet utile, soit d'un objet d'agrément.

'

" ,.i.snrJ"''
^^''","'^'^'* ^ ^'^'"^ ^^ contribuer, dans la

" c ementTrsi"; ^^T''' !" ^^^" ^^^^^ <J» Très Saint Sa!
"

le t" ne de "^^'l^''^^P'^^^^^^
en quelque sorte devant

»
faite

"
^^ Seigneur par l'offrande qu'il aurait

renn/^/f
' tiennes les paroles si persuasives de la Rêvé-rende Mère Supérieure et Fondatrice dont le mérite vous

rlnZZ II
'' ^"^e-^r- que vous favorisere:gS

s'e To^ s .;^T ^^1%^^ '^""^ °^"^^^ q"i vous est p?opl

sacrifice n,!"""^'!'
^ ^"""^ P^^ticiper, au prix d'un lé^

de cLs a^iesVT ^"' P^'-pissiens aux prières.réparatriLde ces anges de la terre qui consacrent leur vie au service
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Slhl ' " ^^ *'""*^ ^^ ^'*'« '-'"""ne "" eticcns d'a-gréable <Kleur apaisant sa juste colère et le si.npliant clerépandre sur la terre d abondantes bénédictionr^^
Je bcnis spécialement tontes les familles qui nartiriperont a cette bonne œnvre et j'accorde à tons^ïcs Mêles

Zr^Z'T'T''^'' cinquante jonrs cl'ind fj^e^e'

^

jonr qu ,1s feront cette aumône quelque minime qu'elle

rwîp
^y^^""^'' ''^'^^^' ^^«"S'e»"- 1*^ Curé, l'assurance antici-

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi,



^•^4
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l.ErrHK PASTOIUI.E

DKS

PÈRES DU PREMIER COXCILE PLÉNIE

19 SEKfEMBRE- 1" NOVE.MHHK 1909

L'esprit chrétien dans l'individu, dans la famiUe et
dans la société

\i

Au cUrgiUculUrel régulier. „„,,. communuuU, religieux.

Nos très chers frères.

d. promouvoir e„ ce pays les ^nM^Z'ttZTZ
tmX^'T: ""

'r"
•'*''''^"'«<""' »„7l o dut
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Les décrets du Concile, après avoir été soumis à Rome

vous seront communiqués et deviendront une lumière pour
votre fo., une règle pour vos mœurs. Mais nous voulons,
nos très chers frères, vous ouvrir aujourd'hui nos cœurs
pour vous remercier des ferventes prières que vous avez
adressées au ciel, afin d'attirer les bénédictions de Dieu
sur nos importants travaux. Vos prières ont été exaucées
et nous avons ressenti les salutaires effets de la protection
divine. Jésus-Christ, qui a promis d'être avec les siens
quand Ils s assembleraient deux ou trois en son nom. a
sensiblement manifesté sa présence dans ces solennelles
réunions où prêtres et évèques. animés de l'esprit du divin
Maître, n avaient d'autre ambition que d'affermir son œuvre
et d étendre son règne. '

Vos actions de grâces se joindront donc aux nôtres,
maintenant

; avec nous, vous bénirez Dieu qui nous donne
des preuves r touchantes de sa bonté. Et pour que votre
reconnaissance ne soit pas vaine, vous tâcherez de mériter
de plus en plus ses faveurs, en accomplissant toujours plus
fidèlement sa sainte volonté.

Dans cette lettre pastorale, qui complète les travaux
du Concile, nous unissons nos voix et nos cœurs pour vous
donner un solennel témoignage de notre affection, et jeter
dans vos esprits la semence des bons conseils. C'est l'Église
du Canada tout entière qui vous parle par notre bouche.
Vous recevrez avec respect et méditerez avec soin ses
enseignements qui ont pour objet vos meilleurs intérêts
spirituels.

Nous inspirant de l'admirable programme que Pie X
s est tracé dès le début de son règne ; convaincus, comme
lui. que les individus et la société ne peuvent être sauvés
que s lis s'appuient « sur le fondement qui a été posé et
qui est le Christ Jésus. » "' nous joignons notre voix à la

If i y
(1) ICor.. 3. 11.
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Chrâî.r:,
™"' "'•"'"» «'OU, restaurer dans ,e

vo^vle dol\trXtrs" -I"
™'- ''' ---•

I

L'ESPRIT CHRÉTIEN DANS LA VIE PRIVÉE

vie au :iauveur. Cest a quoi nous exhorte l'Apôtre quand

Chair mort. Ile. ,,
^' Appliquez-vous, nos très chers frères

généreusement les conséquences pratiques.

1° LE MODÈLE DE LA VIE CHRÉTIENNE

ch..^\-
'^""^''^ "^^ "^^ conséquences, c'est qu'il faut cher-

î>aint Paul demandait aux Corinthiens d'être ses imitateur.

Méditez bien cette leçon, nos très chers frères, et péné-

vie de Notre-Seigneur. afin de suivre ses exemples. Hélas f

(1) Ephès.. I. 10.
(2) II Cor.. 4. 11.
^3) I. Cor.. 4. 16.
(4) 1. Cor.. 2. 2.
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celle science de Jésus n'esl pas celle dont on se montre le
plus avide. Bien peu nombreux sont ceux qui ouvrent
assidûment le saint évangile pour se mellre en face du
divin Maître, le voir agir, lentendre parler, et pour entrer
avec lui dans une intime et salutaire familiarité I On est
très curieux des sciences profanes ; on se pique de ne rien
Ignorer des événements et des personnages qui occupent
1 opinion ; de Jésus-Christ que sait-on de précis ? Quel
soin prend-on de garder en bonne lumière sa Ogure divine
ses conseils et ses préceptes, ses bienfaits et ses vertus ?

Et. cependant, plus que jamais il devient nécessaire à
quiconque veut vivre de la loi et être un vrai chrétien de
se mettre sérieusement à l'école du Christ, et d'apprendre
de lui les règles et la pratique de la sagesse. L'enfer, qui
ne saurait prévaloir contre le Fils de Dieu, déchaîne pour-
tant contre lui toutes ses fureurs et s'acharne à le rendre
méconnaissable aux yeux des hommes. Après les multiples
hérésies qui ont tenté, au cours des siècles, de travestir sa
doctrine, voici que. en ces derniers temps, une erreur qui
résume toutes les autres, en les aggravant, s'attaque à la
personne même du divin Rédempteur. Sous prétexte de
nous oflFrir un Christ nouveau, plus conforme à la science,
les modernistes ne nous présentent plus qu'une caricature
du Sauveur. En contemplant cet odieux travestissement,
nous pouvons bien répéter avec douleur les paroles que
suggérait à Isaïe la vision prophétique du Messie dans sa
passion

: «Nous l'avons vu. et il était défiguré, et nous
ne lavons point reconnu.» '•*

Tout autre est le Christ que l'Eglise adore et que
I évangile et la tradition nous présentent, le Dieu fait
homme, qui a apporté sur la terre la vraie lumière, qui a
fondé dans son sang une institution divine comme lui-
même, et qui continue par cette institution à enseigner

(1) Is.. 53. 2.
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aux hommes toute vérité Viooi» a ^l .

le Souverain Poniif. *'f™ ''«'=« Ci"»' sur la terre.

notre esprit s.\é" 1,1 •

^''\"^^' "' ''" «"-" d»"»

vies de No°^.SeVneùr r
' T ""'' '«««lie-les

écoutez ave attenton p
""".''' ""• "" """"'^

cation qui v^ s éclaira "'ufT''
''"".' ''» •- '" P"-**-!-

«xemples du Fils de ")ieu Sa T?"""»" ^' '"
rayonneront ainsi sur vlV

°'""'
'^' '" ''»

Vous vous écter" au di' 'n"'. " '"" ™» ""^'"'

l'ambition de me,Tre"dava„,t
"'''™"'

'^' """ '""'^^

v".us,ui,on.sitte7::r:d:ire":îra::t;!

»• IB3 IR*,TS «MCTÉKtSTIOUES DE U »IB CHRÉTIENNE

à lelllr^l''!'^","'"''
""• "*' '''"' '*"» »» "•«"'fcste

Dublfc '^r .

"^ .P"'.cipalion aux exercices du culte

donnentTla co7,7';°"
'" """""=""• P" "" "«='- qû

nêleîé Tom r
" ""' "PP""^»» <l« reclilude et dhon-

Ttu .! 1
' '^''""' '"*"!= '" =»>«'"" avec la mort« Tu as la réputation détre vivant et tu es mortTd i

"XW d"'/'"" ^i'""""
''"•'^''- ""^ Sar^e""

• ""

Jésus Christ .°S-"
'^"-''""î ''''"'''"' "">' l'^Pri' Je

ou Lnrist, ,1 nesl pas à lui.» *Dès lors il ..i f„ -i

(i) Apoc, 3. 1.

(2) Rom. 8. 9.
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actions de Jésus-Christ lui-même. Nous le trouvons clai-
rement résumé dans cette exhortation de l'Apôtre : « Entrez
dans les sentiments où a été Jésus-Christ. » '*'

Si vous étudiez avec soin la vie du Sauveur, si vous
cherchez, sous la lettre de l'évangile, l'esprit du Maître,
qui doit être celui du disciple, Vous constaterez bien vite
que les maximes et les actes, par où se traduit cet esprit,
ne concordent guère avec les maximes et les actes qu'ins-
pire l'esprit du monde. Entre ces deux esprits il y a
opposition irréductible, et c'est une erreur funeste de pré-
tendre les unir et les mêler dans sa conduite. « Nul ne
peut servir deux maîtres,» *'-' a déclaré Notre-Seigneur ; et
vous n'ignorez pas avec quelle vigueur il a stigmatisé
l'esprit du monde.

Mettez-vous donc, nos très chers frères, à l'école du
divin Maître pour vous bien pénétrer de son esprit.

Il vous enseignera d'abord l'humilité: «Apprenez de
moi que je suis do > i jt humble de cœur. » '»* C'est la
vertu fondamentale de ia vie chrétienne.

Le premier Adam avait perdu l'humanité en voulant
par orgueil s'élever jusqu'à Dieu ; le nouvel Adam la
sauve par l'abaissement de Dieu jusqu'à l'homme. Or,
rhumilité garde, dans le salut de l'individu, la place et
l'importance qu'elle eut dans le mystère de la Rédemption.
« Dieu résiste aux superbes, mais il donne sa grâce aux
humbles. » *»' Aussi, est-ce l'orgueil qui est cause de toutes
les défections intellectuelles et morales, et qui courbe défi-
nitivement sous le joug impitoyable du dér-^n les âmes
qui refusent de prendre le joug doix et de Jésus.
L'humilité, au contraire, ouvre la source des grâces qui
éclairent et fortifient ; elle est la vraie sagesse, selon ces

(1) Phili. 2, 5.

(2) Matt. 6. 24.
(3) Matt. 11, 29.

(4) Jac. 4, 6.
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la plus g«LvlrUe deV''--
''^™"«:''- '" «"". rt»"n.e

ce, simple, ir . Il l !
;"'">'""« du Sauveur par

sain. Paul nHlve ™ , ,° fr"' » '"
••-' 'aPôTe

sive ioua„geV;:r;„„Xe
::. eï r.i'^er.'rrr-

""'/rriû" r«-'.--* -a«r::7 .t-
prix enlraZ ;•"„:': •'=""^ •*' '» •*™"-- «•" * tout

jours. Elernel Jal.ux Ichrû" „' 2'7 """k"""-que de lui arracher !.. a
" daulre ambition

du ciel, H ,"char^e r ' ""^"'"^ ^^ '" """• ™'*
avec la saime esll ?" """ ""' '> "'=''™'nen.

pervers ,Te l^rmde d T "' '"' """" '" ""-'"»

^ux pouvoirs ,ui «éne„.. on ZTLt^rCZ
(1) Prov.. 11. 2.
(2) Luc, 2,51.
(3) Phili.. 2, 8.
(4) Rom.. 13, 1.

(5> Rom., 13, 2.
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et l'on se précipite dans l'humiliante servitude désintérêt»et des passions.

«merei»

L'autorité de Jésus-Christ et de son Eglise n'est pas à
1
abn des conséquences de cet esprit d'insubordL'L
ranlot par Ignorance, tantôt avec préméditation et mal ce'

au nom de Dieu. Les ordres et les lois de lEdise sontdiscutés avec une indépendance d'autant plus rfgrett bLqu elle est plus mal éclairée.
regreiiar)le

Laissez-nous vous rappeler, nos très chers frères auela

TcZ': ^'''""^ -'--d-eunpouvoirhuma;:;.'!
du Chnst seul, qui en a marqué le caractère et tracé leslimtes dans ces paroles :« Allez, enseignez toutes lesnations. leur apprenant k observer tout ce que ie vous

ZTrtV ^'''Z'
'"• ^"' ''''' ^* -"«"- '-- par-ler par la bouche de ses ministres: «Qui vous écoutem écoute, qui vous méprise me méprise. « <*' V

J s sont bien à plaindre les chrétiens qui ont perdu
1
.n eligence de ces principes élémentaires. IcèTelZtJesa^ons. a des influences pernicieuses dont ils n'aner-çoiven pas toute la malice. Les souffles de révolte quipassent sur la société moderne, ébranlent des convictions

ant généreuses le respect pour les choses et les personnes

de ifoerr/d"- ""^
'^•^''^"^"^ '""'^ ^" ^^P'^ ^'^^o- "

épaulef «Jl-- "fl
'"' ^' ''^«''^^ ''' "-«P '-^^ à sesépaules, et que 1 influence que veut prendre sur lui l'auto-rité religieuse est envahissante et inopportun.

ce au'eïl". ^7
^'''^ caractéristiques de l'Eglise consiste ence qu e le est une école de discipline et d'obéissance C'est

union s. merveilleuse et si féconde, et de semer sur

<i) Matt.. 28. 19.

(2) Luc, 10. 16.
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' Tou.es lea nat^s I" a'^"X u' ' ^'""'''" '

Write parce aue h. ... „h •
"*""» «" •« Pos-

santé, f. de" éri.: ;";„ S"S c'e"

'"^^'T^ '"-
son. f,l,e, de la éélù^lln^^Z^etZ^T'^""
•mpuissantes à enseicner ^i i r ^ *"? **>"* fatalement

indispensable au:X.sl''ur/""""'" ""' """

uneEg!rs"e';r.r;rsVti".: ''"'• "' ---=-
Uieu, e. à .ous ceux ir * ."""'"^ l'obéissance à

<.on.pre„ez TenT dr.rinTrct";^. eTl.f f'"'

«emenl dans ramollissanl co„r.H J
j'"""' ''"""

e. elle ..ce un pro Zl-^r^'enturri: T'""-de no.re époque. Le désir du bieHlre IW k**",."des jouissances, la peur de la ^Z^nJj'^Z'"^'
constante à l'écarter- voilà l«c # ..

."'^^ " 'application

.nar,„ée „ so^irconu'^pL^:. ^e'^ tu' ':lr'''"'''"'^"'
il suffit de voir la nlace dp nl„l .

" convaincre.

nen. ebe. „„„s 1e7a'rseteÏsVe".o''r^f.e'"'"'^"-a^„.s d'un luxe ,„i dévore les frui<fr.™™;,?,-::

(1) Gen., 22. 18.
(2) Matt. 16, 24.
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attise les plus mauvaises passions; l'impatience à accepterson sor et à se soumettre aux misères et aux souffrance*
qu. sont voulues de Dieu ; enfin la facilité avec laquelleon trouve des prétextes pour se soustraire aux pénitence»
imposées par l'Eglise. Un sensualisme toujours Z
exigeant et plus raffiné pénètre les habitudes de vivre et

LTl^r* ^^^^^^'''I^^- 0" ^«"drait d'un christianisme

cah^ire"
'"''' "" ^ *""* expiation, d'un ciel sans

^^e n'est pas ainsi, nos très chers frères, que vous
agirez. Montrez-vous les vrais disciples du divin crucifié •

souvenez-yous que l'évangile est inséparable de la croix'que le ciel souffre violence, ^et acceptez d'un cœur joyeux
la loi de pénitence, qui est pour l'homme pécheur une loide résurrection et de vie. '"

30 LES SOURCES DE LA VIE CHRÉTIENNE

Mais pour pratiquer ces vertus, qui sont le plus bel
ornement des âmes chrétiennes, il est nécessaire de forti-
her sa volonté, en l'appuyant sur la force même de Dieu
Cest le rôle de la prière. Prier c'est associer Dieu à sa
vie

;
cest se revêtir de sa puissance, de son armure, selon

1 expressive parole de l'Apure. <«' Dans l'ordre surnaturel
notre vie ne se soutient que par la grâce, et la grâce est
promise à celui qui l'implore. La prière est donc le
grand devoir des enfants de Dieu. Nous vous exhortons
nos très chers frères, à lui donner dans votre vie la placé
quelle doit avoir. Il est bon. il est salutaire au chrétien
d interrompre de temps à autre ses entretiens terrestres
pour reporter ses pensées vers Dieu et placer sa conver-
sation dans le ciel. <3. C'est dans ces saints colloques que

lU P,8?"*'*"»
pœnitentiam dédit Deus ad vitam. (Act. II 18 >(2) Induite vos armaturam Dei.. (Eph., 6. 11).

' ^^

(d) Nostra autem conversatio in cœlis est (Philip. 3, 20.).
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l'âme se déprend davantage du péché, qu'elle «oûte lasuave bonté du Seigneur, quelle relève ses espérances traffermit ses résolutions. L'homme qui a bien prié con!

7~ru\f'T''' '' '" «-mplit^^luTtourgeusement. Il ne se laisse pas aballre par les éDreuv^«

^veX'w'ï'
'"r"«"«»• I-» «enJlon le rouv méveillé et debout • ce«it un c<^m»« . .

"""^eni

sûr de la victoire.'
"''"'' ^''' «" '^°™»»«» ^'

Parmi les exercices de piélé qni contribuent à déve-

est un plus efficace que les autres, et qu'il nous estparticulièrement agréable de vous recommander ici cesta sainte communion. " "
Quand Notre-Seigneur institua le sacrement de l'Fu-cl aris^ie

11 voulut fournir aux hommes un moven ii faHWed alimenter leur vie surnaturelle. La forme sous

^a pensée.
« Le pam que je donnerai est ma chair no.,r

der>r.'Ët";r?':
"

^^-'v"^^
'^ p«- vivanrdescendu":

ciel.,. * Et .ajoute
: « Si quelqu'un mange de ce pain ilvra éternellement.» - Rie„ je plus clair que ces pd;et rien de plus convaincant. Elles doivent être la rè«lêessentielle et directrice de toute vie chrétienne D'un c^nous avons I obligation de conserver, d'augmenter de pér:fectionner en nous la vie surnaturelle que le baptême acommuniquée à nos âmes, et qui doit trouver so^ paraitépanouissement dans le ciel ; d'autre part. WChri

eucharistique. H est facile de conclure que la particina-

h ^ti^n TuTr- '^ ';^"^'^^^^"^ ^^* indispen^sabir^au

IT û c
"'' ^^'* ""* ^"«*"°" de vie ou de mort«P^ntuelle

: « Si vous ne mangez la chair du Fils de

(1) Joan.. 6, .'>2.

(2) Joan.. 6. 51,
(3) Joan.. 6, 52.
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rhomme. et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez p.,
la vie en vous.» '" ^

Il n'est donc pas étonnant que lEglise. dont c'est la
mission de garder la vie dans les âmes, ait toujours eu àcœur d attirer les Hdèles à la Sainte Table. Pénétrés de»
enseignements apostoliques, les premiers chrétiens regar-
daient comme un besoin, et aussi comme un honneur,
d être les convives quotidiens du banquet sacré. Pour eux
I âme aussi bien que le corps réclamait son pain de chaque
jour pour ne pas défaillir dans le chemin du ciel etchaque jour, le divin Maître nourrissait de sa chair et deson sang ceux qui voulaient vivre de sa vie

Hélas I Que nous sommes loin de cette ferveur primi-
tive I Telle est devenue l'indifférence des chrétiens envers
1
a .ment divin, que l'Eglise s'est vue dans la pénible obli-

gation de commander à ses enfants de communier au moinsune fois
1 an. Et ils ne sont pas rares, de nos jours, ceux

qu. se contentent d'obéir à ce précepte, et qui se laissent
en quelque sorte, pousser à la table auguste où Jésus dis-
pense le pain de vie. Et pourtant, le banquet est toujours
préparé; notre Roi de mansuétude et d'amour souhaiteque la salle du fest.n se remplir.se; et. comme dans la
parabole de

1 évangile, il envoie partout ses serviteurs
pour recruter des convives.

L'Eglise catholique tout entière a tressailli, il y a

Notre bien-aimé Pontile Pie X. se faisant l'interprète duCœur de Jésus, a tenté un suprême effort pour raviver les
saintes traditions des premiers siècles. D'un geste hardi
et vraiment apostolique, il a écarté tous les obstacles qu'un
jansénisme persistant et des interprétations théologiques
l^rop étroites tenaient dressés sur le chemin de la Sainte

(1) Joan.. 6. 54.
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désirée par N„itrg„iT:t?Er,'"'.rr''"T"'
firc accessible à lou» le. .hV-r ' f-8''«."">olique, doit

lilion qu'il, soie„° dJ i.M. ?' '*' '"^'l"'""»" o" oon-

«>a. "e «^e. eT-^^ptr^t iVr-irT K?
'" "' ^"

inlenlion droite .1 ni..,.?
'

' ^''''* "'« ""<•

pour lo'fle" fidèt
!°.""7""'°"' "*"« q"olidie„„e.

'-.» le cœur r' „'.e„û„rdr„» 'T'
'' *"" " ""' ""

vent Hxées les rtgle, drco„7 ,

'"'""• *'"''' ' '""
.«sortis guider .tV^^e^eï::: ffi""

""^ """'

lardeauetprivéede r^l.î r / '° '""'' '»"''« ^o"» ''

?:i«ts^™rr.cc:i:i^«'r°^
I ^ .u ..

accabJes, et je vous sou acerai » '»'

ricord"ur pStn":
""•""""" '""' -'-rce .isé-

inanion fréquenle se nrnll -5
'"""' ''' '" '->"

Hble mouvement deV TS° "P"''"''»'- ^' "" irrésis-

Jésus-Hosie Désiet'rl-
"°"'' """'"' '=» ««l*'" »

clés, nos trts c^ers frt"T": T'-
'*"" '""' *'« "»''-

e-n-nts dociles et en ISut ^la^voTrclp^"s

(1) Matt. 11, 28.
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le. désirs de la sainte Eglise, et vous vous êtes empressés
dy répondre. Nous vous en félicitons de tout cœur, et
nous vous exhortons à persévérer dans ces bonnes dispo-
sitions. U communion fréquente est le remède le plus
eflicace aux maux qui ravagent la société moderne ; elle
guérira la fièvre du matérialisme qui met en grand péril
la vie surnaturelle, et restaurera le Christ dans les âmes

U

LESPRIT CHRÉTIEN DANS LA FAMILLE

Ktre chrétien, nos très chers frères, c'est donc péné-
trer son âme des enseignements et des exemples du divin
Maître

; c'est chercher dans l'évangile la règle de sa vie.
dans la prière et le» sacrements les dons de Dieu. Nous
ajoutons qu'il faut être chrétien, non-seulement dans sa vie
privée, mais aussi dans sa vie publique.

C'est une erreur trop commune, aujourd'hui, et
extrêmement ruineuse pour les âmes, de croire que l'on
peut servir deux maîtres, et plier sa «onscience à deux
morales diffén Mtes.

Ce partage de l'àme et cette scission de la conscience
constituent une dangereuse duperie. L'âme est une, la
conscience aussi. Dieu, notre unique et souverain Maître,
veut être servi en public comme en particulier, et le chré-
tien est responsable à ce Maître de toutes les actions de
sa vie. C'est là, nos très chers frères, une vériié que
l'Eglise ne se lasse pas de prêcher à ses enfants, et sur
laquelle nous attirons tout spécialement votre attention.
De votre vie individuelle que l'esprit de Notre-Seigneur
rayonne donc sur tous vos actes publics, et qu'il s'épa-
nouisse d'abord à votre foyer, dans votre vie familiale.
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(1) Matt., 19. 6.
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Nous recommandons particulièrement aux époux de
consacrer à leur famille tout le temps que ne réclament
pas leurs affaires ou les devoirs sociaux. Rien ne désor-
ganise le foyer comme l'habitude où sont, aujourd'hui un
trop grand nombre de maris de chercher, loin de leur
femme et de leurs enfants, les distractions ef les amuse-
ments dont ils sont avides. On dirait que le séjour à la
maison leur pèse et les ennuie. Ils n'y font que de rares
apparitions, et trouvent mille prétextes pour s'en éloigner
et prolonger leur absence. Il existe, dans tous les centres
un peu considérables, des clubs qui font aux foyers domes-
tiques une concurrence désastreuse. C'est là que. trop
souvent, le mari va gaspiller ses loisirs dans des compa-
gnies, des conversations et des jeux qui ne laissent intactsm sa fortune, ni sa santé, ni son honneur, ni sa foi II

y prend des goûts et y noue des relations qui lui font
perdre tout esprit de famille et étouffent peu à peu dans
son cœur les pures et saintes tendresses qu'il doit aux
siens.

Et, pendant que ces salles de clubs attirent et gardent
leur trop fidèle et trop nombreuse clientèle, que se passe-
t-il dans les familles ? La solitude, les tristesses de l'aban-
don pèsent sur «a femme et les enfants, qui ne se sententm protégés ni aimés. Les tentations perfides rôden» autour
de ces maisons mal gardées ; et. si l'épouse n'a pas l'âme
profondément chrétienne, elle est exposée à de graves dan-
gers.

D'un autre côté, les épouses doivent toujours se sou-
venir qu'elles sont comme le cœur du foyer, la Hamme
qui le réchauffe et l'éclairé. Elles en sont aussi les anges
gardiens visibles, et nulle mission n'est plus noble, plus
utile, plus féconde en résultats; nulle ne répond mieux
aux généreuses ambitions que Dieu a mises au cœur de la
femme.

L'Eglise, assurément, n'interdit pas à la femme d'ex-
ercer son influence pour le bien en dehors de sa demeure.
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ni de prendre sa part légitime dans laclion sociale plus
nécessaire aujourd'hui que jamais ; mais elle réprouve
les théories malsaines, propagées dans ces derniers temps,
et dont nous devons tous travailler à préserver notre pays.
Sous le très fallacieux prétexte de libérer la femme des
servitudes que l'on dit p,'ser sur elle, on veut tout simple-
ment larraciier au foyer dont elle a la garde, et la sous-
traire aux devoirs sacrés que la nature et la Providence lui
imposent. Par une regrettable confusion, qui est le fruit
de l'ignorance chez les uns. de la malice chez les autres, on
laisse entendre que l'égalité entraîne la similitude des droits,
et l'on veut que la femme entre en une ridicule et odieuse
rivalité avec l'homme, sur un champ d'action où ni les
conditions de la lutte, ni lies chances de succès ne sauraient
être égales. La mise en pratique de pareilles théories serait
funeste à la femme et à la famille, et amènerait à brel
délai la déchéance de l'une et la ruine de l'autre.

Tel n'est pas l'idéal chrétien que l'Kglise propose à la
femme

; tel n'est pas non plus le type d'épouse et de mère
que nous offrent l'histoire et les traditions de notre pays.
Dieu a visiblement béni la famille canadienne ; il l'a pro-
tégée contre la plupart des erreurs et des pratiques perni-
cieuses, qui, en d'autres contrées, désorganisent les foyers
et empoisonnent les sources mêmes d'où jaillit la vie
des peuples. Chez nous, la société domestique a tou-
jours fermement reposé sur les bases que lui a données
l'évangile

; et c'est notre gloire, en même temps que notre
force, que la femme canadienne ait merveilleusement com-
pris et courageusement pratiqué ses devoirs d'épouse et
de mère.

Pour guider et soutenir les parents dans l'accomplis-
sement de leur tâche, rien n'est plus efficace que le culte
de la Sainte-Famille, culte dont l'origine, en ce pays, se con-
fond avec l'origine même de notre histoire religieuse.
Voilà pourquoi Léon XIII a voulu, il y a quelques années!
propager ce culte dans le monde entier, et consacrer à là
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enfant, enveloppée dans la chair et comme captive des sens
attend de vous seuls l'acte éducateur qui la tirera de sa
prison, et l'impulsion bienfaisante qui Vélènera vers la
vérité, vers le devoir, vers Dieu. Encore neuve, tendre et
souple, elle vous est confiée pour que vos mains la façon-
nent et la modèlent sur le divin exemplaire. Ministère
sublime, qui vous associe à l'œuvre créatrice et qui fait de
vous les aides de Dieu ! Tâche délicate, qui réclame toutes
Jes lumières de la foi et toutes les puissances de la grâce !

Ne tardez pas, parents chrétiens, à vous appliquer à
ce travail de l'éducation domestique, et accomplissez-le
selon les vues de votre mè- la sainte Eglise. Vous sou-
venant que vos enfants viennent de Dieu et doivent retour-
ner à Dieu, ayez soin de former et de développer en eux le
sentiment religieux. Tournez de bonne heure ces chères
âmes du côté du ciel ; ouvrez-les aux salutaires inHuences
de la foi, et apprenez-leur à prier. Dieu se plaît à la
iouange des petits enfants, et il bénit les pères et les
mères dont la main pieuse fait brûler dans ces cœurs purs
1 agréable encens de la prière. Cet encens parfumera
votre foyer et en assainira l'atmosphère Heureuses les
maisons où toutes les âmes se recueillent, chaque jour, et
s unissent dans une prière commune! Le Seigneuries
couvre de sa protection; il y habite comme dans un sanc-
tuaire et sa grâce y triomphe du péché.

Avec la piété, il faut jeter dans l'âme de l'enfant la
semence des vertus chrétiennes, et en surveiller avec soin
la germination et la croissance. Parmi ces vertus, nous
vous signalons tout particulièrement le respect de l'autorilé
I obéissance prompte et affectueuse à ceux qui comman-
dent, la tempérance dans le boire et le manger, la charité
envers le prochain, la compassion pour les malheureux et
la pratique de l'aumône. Ne craignez pas, parents chré-
tiens, de parler souvent de ces vertus à vos enfants Vos
conseils donnés à propos, renouvelés avec patience, mais
aussi avec une ferme conviction, se graveront dans leur

I



— 20 —
mémoire et éclaireront d'un rayon bienfaisant le premiereve. de leur conscience. La parole de Dieu. passLt ^rvos lèvres, sera une lumière pour guider leurs pas change'lanls dans les sentiers du devoir, i'

A la parole, joignez l'action. Saisissez avec joie toutesles occasions qui se présentent de faire pratiquer à vosenfants les vertus que vous devez leur enseignerOonne"
leui vous-mêmes, d'abord, l'entraînement si puissant de"mbons exemples; puis, par des actes répétés, faites^llur
contracter de bonne heure la salutaire'habUude de «

tulnJ ^'•.P°"'"> ''•^" <^<»"'™« pour le mal. une accou-

îac^h" T'p/"^"'"* ^'' ''^"^••^•^^' q"' ««ouplit lesfacuhes de lame et discipline la volonté, rend l'obs^acie moins redoutable en habituant à le vaiicre. et donneen quelque sorte, dans le chemin du ciel, une TtlZlacqu.se. qu. décuple la puissance de l'eflbrt. et. sans en e^ver le mente, multiplie les chances d'arrivé aJ but Ce te fécond résultat d'une éducation foncièrement ch^iennet c est inappréciable bonheur des enfants qui ont trouvaprès de leur berceau une véritable école de vertus

i I-

fbj l'Ecole catholique

,„ i'"' '
!f

?"""• ''""" ""f" Sé«ir>h. ne sont pasen mesure de donner par en.-mêmes aux enfan.s toute îa

clTHl '" -"«'"elle et morale à laquelle ils ont droiCette tâche dépasse le cadre ordinaire des devoirs domes:•ques. et il faut, pour l'accomplir, avoir recour^l Pécdêqu, devent alors comme un prolongement du lover eun^jcur^le de la (amille. Touteroisf il est évidenToue lespèr^s et mères, en confiant à d'autres mains le ™"^ decontinuer et de parfaire l'éducation de leurs eifaT neperdent aucun de leurs droits e. n'échappent à aucute'dês

P.. m!m.T' '"'"'"' "'" '"'"•"' '""" " '"""» -"i'» •">'
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responsabilités qui pèsent sur eux. Ils ont le devoir rigou-
reux de ne transmettre leur autorité qu'à des maîtres qui
so,entd,gnes et capables de Texercerpour le plusgrand bien
des familles

;
ils doivent surtout avoir à cœur que l'école

ne devienne jamais un péril, mais qu'elle reste toujours unabn et une sauvegarde pour la foi et la morale de leurs
entants.

Une triste expérience démontre que l'influence d'une
bonne éducation domestique ne résiste pas longtemps aux
atteintes dune mauvaise éducation scolaire. Quand l'école
se dresse comme un ennemi en face du loyer, la victoire
reste ge^néralement à l'école. L'autorité de l'Instituteur est
prépondérante et son influence décisive dans In formation
de

1 enfant. met sur l'esprit, le cœur et la volonté de
son eleve une empreinte qui demeure. Voilà ce que ne doivent
jamais oublier ceux qui se préoccupent du si difficile pro-
blème de

1 éducation. Avec les développements rapides que
prend I mstruction populaire, avec la nécessité toujours crois-
sante où l'on est d'accentuer la formation scolaire, les peuples
sont de plus en plus à la merci des éducateurs de l'en-
fance. C'est l'école d'aujourd'hui qui prépare la société
de demain. Lt c'est parce que l'école exerce cette influence
toute, puissante sur la vie des nations, c'est parce qu'elle
est la grande pourvoyeuse d'hommes, que nous voyons se
concentrer sur elle, à l'heure présente, toutes les espérances
et toufes les craintes, et qu'autour d'elle se livrent les plus
émouvantes batailles. Tous les amours et toutes les haines
tous les sublimes dévouements et tous les étroits fana-
tismes montent à l'assaut de cette citadelle qui garde la
vie ou donne la mort, selon les maîtes qui la possèdent

Nous voulons, nos très chers Irères. vous rappeler ici
les principes que l'Eglise enseigne touchant cette vita'e
question, et la ligne de conduite qu'elle trace à tous les
catholiques. Pour ceia, nous ne saurions mieux faire
que d'emprunter à Léon XIII la doctrine si précise et si
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1»»/, à tout I épiscopat canadien.

no, Vf "f
?"'?" f' P*'"" **'""*^ demander pournos enfants e bienfait de l'instruction à des écolesqu. Ignorent la religion catholique, ou qui la combatten

positivement, à des écoles où sa doctrine est méprilée
et ses principes répudiés. Que si l'Eglise l'a permisque que part, ce na été qu'avec peine et en eZuran ,es enfants de multiples sauvegardes qui. troptu-
^ent bailleurs sont reconnues insuffisantes pour parer le

tt 'funest"^'"'"'. " '""* '"'^ ' »°"* P"^' -"-très funestes, les écoles où toutes les croyances sont
accueillies indifféremment et traitées de pair, comme s"pour ce qui regarde Dieu k les choses divines.' ifim^orta;peu d avoir ou non de saines doctrines, d'adopter la véritéou

1 erreur. Vous êtes loin d'ignorer, véné^bles frèreque toute école de ce genre a été condamnée par l'Eglise.'
parce quil ne se peut rien de plus pernicieux, de plupropre a ruiner l'intégrité de la loi et à détourner les jeunes
intelligences du sentier de la vérité »

Llles résument avec précision e. autorité l'enseignement
de

1 Eglise au sujet des écoles neutres et anU^catho-
iques^ \ous y trouverez, très nettement tracée, uneligne de conduite dont il ne vous est pas permis de vous

écarter sans offenser Dieu et sans mettre en péril la foi devos enfants. Partout où existent des écoles catholiques
cest une obligation de conscience pour les parents d'yenvoyer leurs enfants. Là où ces écoles fei^ient défautnous demandons aux pasteurs et aux fidèles de travailler
à en établir, en usant de tous les droits que la loi leurreconnaît; et dans ces parties da pays, où les cathol quësne peuvent pas faire servir les taxes scolaires, qui leurîont
imposées, à l'instruction catholique de leurs enfants.S
prennent tous les moyens à leur disposition pour assurer
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\Tr'' Z ^''". ""*"" **" P'"» S""^» "crifices. le bien-fait d une éducation en conformité avec leur foi
Après avoir signalé les écoles condamnables Uon XIIIindique quelles écoles les catholiques ont le dr^f et Ldevoir de réclamer pour leurs enfants •

vent'dt^J?"'! 1 '" "•'"" "•«''"* *»"« "«» ^'èves trou-vent dans les écoles, non seulement l'instruction scienti-

avrieTorin""".''?
connaissances morales en harmolavec les principes de leur religion, connaissances sans les-quelles loin d'être fructueuse, l'éducation ne sau«it requ absolument funeste. De là. la nécessité d'à" ir desmai très catholiques, des livres de leclure et d'enseignement approuvés par les évéques. et d'avoir la liberté d'or-gamser

1 école de façon que l'enseignement y soit en pleTnaccord avec la foi catholique, ainsi qu'avec tous les devo^ squi en découlent. .
. Quand donc les catholiques demandent, et c est leur devoir de le demander et de le revendi-quer, que 'enseignement des maîtres concorde avec lareligion de leurs enfants, ils usent de leurs droits Et Hne se pourrait rien de plus injuste que de les met'Ve dlns

1 alternative, ou de laisser leurs enfants croître dans xZlrance ou de es jeter dans un milieu qui constitu^un

âmes .
" ^^' '" •"*"'*^ ^"P^^™^« de 'eu«

Nous avons tenu, nos très chers frères, à remettresous vos yeux d'aussi salutaires enseignements. Ils 2^font voir quelle importance l'Eglise attache au grave probième de l'éducation, et de quelle maternelle sollicHude eUeenveloppe ces chers enfants, qui forment la port on choU ede son troupeau. Volontiers elle fait écho au terrible

lise un^liri'"^ ' ^""°"^' ^°"*^^ quiconque scand !
lise un seul de ces petits : . Mieux vaudrait, pour cethomme être précipité au fond de la mer avec une men ede moulin au cou.» '^> Inspirez-vous bien de ces sentiments

(1) Matt., 18, 6.
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et laissw-vous guider par cette doctrine. Rappelez-
vous toujours que J'école. pas plus que le loyer, ne saurait
échapper à votre vigilant contrôle. I^s leçons et les
exemples du maître, comme les vôtres, donnent à l'enlant
la vie ou la morl. selon qu'ils portent à son âme la vérité
ou

1 erreur la vertu ou le vice. Votre œuvre ne sera
donc comp été, et votre devoir rempli, que le jour. où. par
vos soins.

1 école et le foyer, vraiment restaurés dans Je
Christ prépareront à la société les citoyens et les chrétiens
dont elle a besoin.

III

L'ESPRIT CHRETIEN DANS LA SOCIÉTÉ

La vie individuelle, après s'être développée et comme
éargie dans le cadre du foyer familial, achève de rayonner
et de sepanouir sur le théâtre plus vaste de la société.
I. homme n est pas seulement membre ou chefd'une famille •

.1 est encore citoyen d'une ville, d'une province, d'une
patrie. Dans ce cercle agrandi où s'exerce son activité, ses
intérêts personnels se lient nécessairement aux intérêts
d autrui, et de cette liaison naissent pour lui des droits et
des devoirs nouveaux : c'est la vie sociale. Or cette vie
complément naturel des deux autres, est soumise comme
elles au jugement de Dieu, aux prescriptions de la cons-
cience et aux enseignements de la foi. Le Christ veut
régner sur la société aussi bien que sur la famille et l'in-
dividu. Pour cela, il importe que les catholiques, dans
tous les actes de leur vie sociale, sachent bien s'inspirer
des préceptes de l'évangile et se montrent toujours fils
respectueux et soumis de l'Eglise, que Jésus-Christ a établie
pour éclairer, guider et sauver les nations comme les indi-
vidus. Nous voulons, nos très chers frères, attirer votre
attention sur les obligations très graves que vous impose le
titre de citoyens catholiques, et sur la nécessité de bien
imprégner d'esprit chrétien toute votre vie sociale.
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1» DEVOIRS DU CITOYEN CATHOLIQUE
I

Hnn.^*"'!,T"'uf
"''°"* ''^"' ^^'"«"cl'^r de toujours unirdans un .ndéfeclible amour rEglise catholique e la patriecanadienne et de donner à chacune, dans vos pensées eldans votre dévouement. la place qui lui convient' «A me

porte sur
1 amour de la première, et que jamais les loishumaines ne passent avant la loi de Dieu, tel est le devoir

essentiel des chrétiens, d'où sortent, comme de leur source

traJit^'on^T:-
""•"''' *^°"'* ^^'"' ««"'^ »>-" >"

traditions chrétiennes que. vous ont léguées vos ancêtres, etne laissez pas s obscurcir les principes salutaires qui doivent
éclairer les mœurs publiques. Quel que soit'votre rSldans la société civile, remplissez-le avec droiture et désin!
teressement. plaçant l'intérêt commum avant vos intérêts

çience de cathohques. et vous élevant au-dessus de touteses divisions pour promouvoir le bien social et défendre
les droits sacrés de la religion.

.v..^'
'^ '°'

Tu ' ''°""' '" '''°'* ^^ ^'°»^' ««^-hez en useravec sagesse et honnêteté. C'est une arme puissante qu'on

bats XTVr """^ Î'P'^-^'^^'^ P°"^ '- b°- -«-
bats. Votez ibrement. n'ayant en vue que le bien réeldu pays e n'obéissant qu'à la dictée d'une conscience

a vénalité et „ imite/ jamais ceux qui mettent à prix
1 exercice de leur droit. Vendre son vote, c'est vendre aconscience et déshonorer le beau titre de oi.oven U„
trafic aussi honteux répugne tout à la lois à' la sainemorale et au sens chrétien.

(1> Encycl. Sapienfiae chruillanae.
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a» DEVOIRS DU LÉGISLATEUR CATHOLIQUE

Quant à ceux que le suffrage populaire porte à l'admi-
nistration de la chose publique, nous leur rappelons qu'ils
sont responsables à leurs électeurs, et encore plus à Dieu
de la façon dont ils remplissent leur mandat. Nous livrons
à leurs réflexions ces belles paroles de Léon XIII. qui
devraient servir de programme à tous les législateurs
catholiques :

« Ceux qui rédigent des constitutions et font des lois
doivent tenir compte de la nature morale et religieuse de
J homme, et l'aider à se perfectionner, mais avec ordre et
droiture n ordonnant ni ne prohibant rien sans avoir
égard à la fin propre de chacune des sociétés civile et reli-
gieuse. L'Eglise ne saurait donc être indifférente à ce que
telles ou telles lois régissent les Etats, non pas en tant que
ces lois appartiennent à l'ordre civil et politique, mais en
tant quelles sortiraient de la sphère de cet ordre et
empiéteraient sur ses droits. L'Eglise a encore reçu de
Dieu le mandat de s'opposer aux institutions qui nuiraient
à la religion, et de faire de continuels efforts pour pénétrer
de la vertu de l'évangile les lois et les institutions des
peuples. El comme le sort des Etats dépend principale-
ment des dispositions de ceux qui sont à la tète du gou-
vernement. l'Eglise ne saurait accorder ni son patronagem sa faveur aux hommes qu'elle sait lui être hostiles, qui
refusent ouvertement de respecter ses droits, et qui cher-
chent à briser l'alliance établie par la nature même des
choses entre les intérêts religieux et les intérêts d'ordre
civil Au contraire, son devoir est de favoriser ceux qui
ont de saines-idées sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat
et s efforcent de les faire servir par leur accord au bien
général. » '*'

(1) Encycl. Sapientlae Chiiêtian,ae.
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Pour suivre ce programme, que leur trace un maîtredont I au onté est indiscutable, nos hommes pubîicTonîbesom dêtre bien informés. Dans tout pays chré en \Xdeux sociétés civile et religieuse se touchent de 1;
LKghse reconnaît que le pouvoir civil est Indépendant«dans les limites parfaitement déterminées et tracles e„conlorm.té de sa nature et de son but spécial 'If"indépendante elle aussi, dans le domaine qui' ^r ipropre, elle exige le respect de tous .o, ^.^^ !,)„ d ac

Sl'/ur.
''^"'"^'^^"^ "•'"'- '-- '•« invel'r cfi.-:

frnnr'
''"P°'''7"^°'-« ^^ "^ !>«« "larcher à l'aveugle sur cesfrontières, parfo.s un peu indécises, où se rencontrenMe,deux pouvoirs. Il y surgit souvent des questions corn pi xe"

nté etTo^dr" r"
'"''^'^^ *^'"''*^^^'^ - mèlent'à dintére s d ordre religieux et moral. Pour les tn.iler aveccompétence et les résoudre avec équité, il ne su it'as deconnaître les exigences de la politique et d'avoir en vue leprogrès matériel de son pays, il faut encore tenir coLedes droits supérieurs de IKglise et avoir à cœur d7ne

a tous les législateurs catholiques de se renseigner avecsoin en pareille matière. I.a connaissance du droit pubic

V^^K^u'"*' '" ^^^'' '"dispensable à ceux qui ont leredoutable honneur de préparer, de voter et d'appliques lois de la nation, afin qu'ils ne soient jamais expo ^sàfaire ce que la conscience catholique réprouverai!

3» DEVOIRS DE lÉCRIVAIN CATHOLIQUE

Parmi les auxiliaires efficaces qui aident l'Eglise àfaire connaître, à défendre ses droits et à assurer Te règned^sus-Christ sur la société, il convient de menîionner

(1) ImmortaU Dti.
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iâlhoU:;::!:"
*' ^'" P-.iculiérenu.„.. le. journalUtes

Personne n'ignore, en eiïel. la place prépondémnteque prennent aujourd'hui Je livre, la revue, la brcihû^
et e journal. Us sont devenus le. principaux .emeur^d .c ces et. bjen souvent, les maîtres incontestés de I op" niopuW.que. Sou. toutes les formes, mais surtout soT. Iforme du journal la presse est la gran le et parfois l'uni!que educatr.ce des multitudes. K||e péne^tre partou
s adresse à toutes les classes et à tous les âges, tra^e tousles sujets. n,et et tient en éveil toutes les curiosités esempa. peu à peu des esprits quelle forme et dé[!frme à•on gre. Son .nlluence est très souvent décisive et sesjugements sans appel.

«^t-«»ive ei ses

Il nesl donc pas étonnant que les ennemis de l'Egli,eaient songe à s'emparer dune arme si puissante et à afa.re servir à Ic-urs desseins pervers. Qui niera qu'un!presse impie et licencieuse soit pour beaucoup dans îa
guerrehvréeaujourd'huiàlareligionet à la morale chez plu-sieurspeuplesdu vieux monde? C'est, en effet, p r les miïe

breuses. si x.te et s. loin depuis un siècle : c'est le mauvaisournal qu. a battu en brèche, discrédité dans l^n'ontoutes es .ns Mutions religieuses que nous avons viesdisparaître; c'est par les journaux et par les romans, nonmoins que par les pièces de théâtre, que s'est préparée'"
loi du divorce, vrai fléau de la société moderne

; c'est

tZl^T""?V ''' """'^ '« ^«"^«^««"^ <=-«••; l'éduc.non chre lenne de la jeunesse, et ce sont leurs sophismescent lois répétés qui ont frayé la voie à l'école neuTreToutes les mesures de persécution et de haine qui onTé é

œûrres'"''" "."" *""P^' ^°""-^ '""^'^^ «* -"^re s

presse n axa d avance préjugé et égaré l'opinion publique.

naix r 'ï ''^"°' *•" '^''' ^'''''' '" ™««-» jour-naux, dans le monde entier, l'emportent de beaucoup sur
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le. bon. par le nombre cl par linlluence. I^ puissance

de. lor
.
être élonnc que le. doctrines erronées et subver•ne. les préjugé, vulgnires et les opinions malsui^rl

P^^netrent partout et se propagent avecL J^.^^.
jeune pavs' l" f""'

"'*•"" *"' """^ '^^on pour not'releune pajs. Loin de nous la pensée d'appliquer à la oressecanadienne en général ce que nous venons de dire '.
!

vaincus""" r'^r" '^ '""«^'^- ^"-•' -mines-no^s onvaincus que la création, la diffusion, le soutien consZt

trrnt :îHe^"r^'"*
^^"-'^^- -» une^urit

Ist de nT • ?"" "' "«'«"on* P" de dire quelleest de nos jours une absolue nécessité. Kt. en cela nouscroyons rendre la pensée du Pane Pîp \ i î
un bref à \Ur vL . . " ' fP^ * '^ '^' M"' disait, dans

mai 1^7: * 1
Archevêque de Québec, en date du 27

«Le trait caractéristique de noire époque c'est nuepour tout ce qui regarde les façons de vivre' e de" n ër'

partor' Il fa^: r'" '" '^"'"^^ quotidiennes répaXipartout. I faut donc, pour guérir les maux de notre temos

CW^rouor'^"'"'
^°'^"' ^^^^""^ ' -^ habitLTs

nrnn ^ ^ «"''écrits opposons les écrits; aux erreurs

lureTtZd h' 'Î
''"''' ^" ''°'^°" ^- mauvaises lëc

nnH.;J
''™*^^^.^." '^«^'"«•^^ salutaires; aux journaux dontinlluence pernicieuse se fait sentir tous les io„r, I 7

journal. Mettre de côté de semblables «r;-?::condamner à n'avoir aucune action sur le'p uple
"

„en n cojnprendre au caractère de son temps ;'auco;„airëcelui-là se montrera juge excellent de son époqu q"?
pour semer la vérité dans les âmes et la propager pa^rmile peuple, saura se servir avec adresse, zè e et constanTede la presse quotidienne. »

constance

*t
„„^^!,^"^'°'",f^''J°"'-"«listes cathotiques sont graveset nombreux. Il serait trop long de les énumérer ici
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Au reste, les trois derniers pontifes. Pie IX. Léon XIII etPie X se sont exprimés là-dessus avec tant de force et de
clarté, et leurs Actes sont si facilement accessibles à tous
que nous préférons y renvoyer tout simplement ceux quiassument la noble et difficile mission d'éclairer et de diriger
opinion publique. Ils trouveront là les avertissements,

les cojise.ls et les encouragements qui leur sont nécessaires.
Nous signalerons, cependant, ce qui nous paraît être

le tra,t caractéristique de l'écrivain catholique: la
soum.ss.on .liale et respectueuse à l'autorité ecclésiastique.
J.e Pape et es évêques sont chargés d'instruire et de gou-verner L Eghse de Dieu. Leur pouvoir ne se renferme pasdans les s:nctes limites de la foi; il s'étend à tout ce quiregarde K. .onne discipline morale de peuple chrétien.Or I obéissance des fidèles doit se montrer partout où
s affirme et s exerce l'autorité légitime des pasteurs. Ilsmanquent donc à leurs devoirs les écrivains catholiques
qu. sans résister de ftont à leurs chefs spintuels. entra-
vent cependant leurs desseins par de sourdes oppositions
et combattent leur autorité en cherchant, par des détours
habiles, a la d.minuer ou à s'y soustraire. « Que les
journalistes catholiques, dit Léon XIII. se gravent bien

se ifv e'rTi
'"' ' '""* '"'''•"^••^ ''' prescriptions etse lurer à leur appréciation personnelle, soit en préjugeant

les questions que le Saint-Siège n'a pas encore dicidées
soit en blessant

1 autorité des évêques et en s'arrogeant un^
autorité qu'ils ne sauraient avoir, qu'ils soient bien con!vaincus que cest en vain qu'ils prétendent conserverhonneur du nom de catholiques et servir les intérêts de
la très sainte et très noble cause qu'ils ont entrepris dedéfendre et de glorifier. » »>

*

(1) Lettre à i'Arch. de Tours.
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Nous ajouterons ici cette autre direction si sage et si

opportune donnée par Léon XIII dans une de ses encycli-

« Que les journalistes considèrent que l'œuvre de la
presse sera, sinon nuisible, du moins Inri p.u utile à la
religion, si l'accord ne règne pas entre ceux qui ie.v entau même but. Ceux qui veulent servir fc] lise utile, .entceux qui désirent sincèrement défendre p„r Jcur, écrits la'
religion catholique doivent combattre avec un parfait
accord, et. pour ainsi dire, en rangs serrés. Aussi, ceux-
là paraîtraient plutôt déclarer la guerre que la repousser
qui disperseraient leurs forces par la discorde. » '•'

Lnhn. que les journalistes calholiques sachent s'élever
au-dessus des intérêts de partis, chaque fois que les inté-
rêts de la religion sont en cause.

Dirigés par des catholiques sincères, dans un espritde foi et de respectueuse soumission à tous les enseigne-
ments de

1 Lglise. les journaux sont de puissants maîtresde vente et de vertu. Par la variété et l'étendue de leur
apostolat, ils atteignent tous les milieux, poursuivent le
vice et

1 erreur dans toutes leurs voies tortueuses et jus-qu au fond des obscures retraites où ils cherchent à se
dissinjuler. Aux attaques de l'ennemi ils donnent tout de
suite la réponse qu'on attend et qui déjoue les sophismes.
dissipe les insinuations malveillantes et met en leur vraie
posture les calomniateurs

; sur toutes les questions qui
préoccupent le public et où la passion et l'intérêt font
ghsser tant de ténèbres, ils projettent la sereine lumière
qui éclaire

1 opinion et lui permet de bien s'orienter
; ils

réveillent les énergies, groupent les volontés et remontent
les courages en jetant le cri d'alarme et en montrant le
drapeau qu il faut suivre. Belle et glorieuse mission,
bien capable de tenter le zèle et le dévouement de ceux qui

(î> Encycl. Longingua Oceani.
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ont reçu de Dieu quelque talent et qui veulent le fairefruc .fier

;
bien digne aussi de recevoir de tout le peup echrehen les encouragements et l'appui pratique dont'elle abesoin pour rc ussir I

• e i oui eue a

vn.-
'^° ."' TT'^ ^"""^ " '' """lliplient les journaux<ra.u,e„. ca hohques. Que partout, dan, noire payset

tZZn l'
'""*"''• "^ ""='"' '-' f*™"'! «Postolael porleni la bonne nouvelle du Christ. Cesl notre ardentdestr que les fidèles sy abonnent et les sounennen, de

diffusion II n y a peut-être pas, à l'heure actuelle demoyen p us enicace de défendre la elle du bien o^; deposter solidement, sur les remparts dressés par notre foies vaillantes sentinelle, du journalisme catholique et dees aider, par noire confiance et no, secours oppir unsa f ire bonne garde, à épier allentivement les mouvemë"

u

itci:rr::r
""""'-' """'- '- ""•-- p-"- -^

4" NOS PLAIES SOCIALES

Toute société qui veut faire fleurir en son sein le&mœurs chrétiennes doit s'appliquer à combattre vicescnis outes ses formes, à guérir surtout certaines pla es.nfecheuses qui s'attaquent à presque tous les corp soc auxet y trouvent trop souvent un fertile champ de c^ZNot e pays n a pas échappé à ce danger. Le vice a poussécontre nous son flot envahissant, et. malgré la vigilancedes pasteurs, malgré la loi encore vive de nos popùla ions

cet^eïet ri' Z^ T""'''''''
"°' '''' chers frères, terminercette lettre sans jeler un cri d'a.arme et vous conjurerde veiller, de combattre et de prier

conjurer

brement7esnr'°"''''^''"
''' '^ douloureux dénom-

la Dureté r '"' "'"'"""* '''"'^«"^^ ^' ^'°»'-« foi etla pureté de vos mœurs
; mais nous devons vous mettre
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2,T^' ?T'' l'
blasphème, le parjure, les mauvaisthéâtres et la profanation du dimanche. Ce sontT nôtrès chers frères, de terribles ennemis de votre salutcontre lesquels il faut mener une guerre sans rêve ni'me c. Leur triomphe, dans une société, signifie Imortde

1 espnt chrétien et le retour au paganisme
"

de ZTr " ^ "" '°''''" 'ï"' °"» ^éjà fait beaucoup

auen^r.
"
r

P'^'. "°"' *'"°"^ particulièrement à ind^querl alcoolisme. Il est peu de vices qui soient ulusféconds en ruines que celui-là
; il n'en est point qui ouvï nplus sûrement et plus vite la voie à toutes les déchéancesphysiques, inte lectuelles et morales. L'alcool est un po"so„qu. a ce terrible pouvoir de s'attaquer à la fois à l'âme e^au corps, dont il paralyse toutes les énergies et énuui

immoVr "r;" r^- ^'^^p^"* «-^e?lirmmoral qu .1 développe dans les sens, est une des passionsle^ plus avilissantes et les plus inguérissables que l^^n" ;!naisse. Ses victimes sont un objet de scandale ou d'hor-reu pour la société, en attendant qu'elles aillent grossirTatriste clientèle des hôpitaux et des maisons de saStéUne expérience déjà vieille, et toujours renouveléenous apprend ce que deviennent les fortines. quand eeJsont „,,ses au service de cette exigeante passion
; eUe nonlmontre aussi comment le salaire de l'ouvrier, au lieu dlT1er porter au foyer le pain de chaque jour etle modestconfort dont il a besoin, s'arrête souvent en hemin Iombe aux mains de l'aubergiste complaisant, qu Tnd^ce pnx le deshonneur du père de famille, la mlère eUa

statistiques, elles nous révèlent qu'il se consomme annuellement, en notre pays, pour plus de cent millions de prttde liqueurs alcooliques. Or. la plus grande partie rcétiesomn^e constitue le budget où s'alimente le 'vice et oHegaspillent les trésors de force physique et de vigueu Zel

irXr^^'^' ^"^ ^^- ^ ^^ iihéralementUrr.
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L'Eglise ne cède donc pas à des craintes chimériques

sous
1 étendard de la croix, elle organise une vigoureuse

campagne contre Tun des pires ennemis de la religion et
de la patrie hn cela, elle reste fidèle à son rôle et à ses
traditions. La guerre au fléau de l'alcoolisme remonte à
I origine même de notre pays. Quand la traite de l'eau-
de-vie menaçait de ruiner ici la civilisation naissante,
un homme se dressa fièrement en face des trafiquants
cupides, qu encourageait lappui plus ou moins avoué du
pouvoir

: ce fut notre premier et illustre évêque. M*' de
l^val. Dans le duel émouvant qui eut lieu alors, et dont
es adversaires nous apparaissent aujourd'hui éclairés par
la pleine lumière de l'histoire, le beau rôle reste au vaillant
apôtre de Ir. tempérance. C'est lui qui fut le vrai patriote
et le clairvoyant défense / Jes intérêts matériels et religieux
de la colonie.'

Héritiers de ce grand évêque. nous avons à cœur de
continuer aujourd'hui la croisade dont il fut ici le héraut
intrépide. A son exemple, nous voudrions arracher notre
peuple au péril toujours renaissant de l'alcoolisme. Nous
avons la ferme confiance que nos efforts ne seront pas
mutiles. Déjà de très appréciables résultats ont été obte-
nus, et tout nous fait espérer qu'ils seront durables

Presque partout, les autorités civiles ont donné leur
indispensable concours et se sont employés avec un véri-
table sens chrétien à enrayer le fléau. On a surtout
compris quil fallait atteindre le mal à sa source, supprimer
le commerce des boissons enivrantes partout où cela est
possible, ailleurs le diminuer et le contrôler plus sévère-
ment, et établir une législation qui mette des entraves
sérieuses au vice et facilite aux bons citoyens la lâche
d écarter le danger et de faire cesser les désordres

Nous félicitons de grand cœur tous ceux qui ont tra-
vaillé a cette cause de relèvement social; nous les encou-
rageons à persévérer dans leurs nobles efforts, et à étendre
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In aulre péril menace la foi catholique en ce navs etdev,e„. une véritable plaie sociale: nous vouirnsTrieles raanages mix.es. LEglise ,y est toujou s op^l
or.e„,ent parce quelle les considéra comJe trtsScables au b,en de la religion. Une longue et triste exné-r.ence prouve quelle a raison. De tels n,ariiges so'^souvent une cause de perversion pour la partieSiZet rendent toujours très .lifficile Téducatio'L cath^". desenfants. Aussi, quand on cherche la cause des "^pnolbr uses défections qui „„, aflligé l'Eglise, au cTnada eta.l eurs, on constate quun très grand nombre sont due,aux mariages mixtes.

nronn °!l^

POU'-quoi. nos très chers frères, nous jugeons àpropos de vous donner ici un solennel avertissement Nous

prat quement d une opposition si autorisée et si justifiableCest auss. le devoir des parents de faire connaître à leurs

LtetxTnrr"^'"^"^
'' '?'''''-'''' veiller^'^èreln"

sur eux al n que nen dans leurs relations sociales ne lesexpose a s engager dans ces liaisons dangereuses qui conduisent aux mariages mixtes.
Nous exhortons tous les curés et les missionnaires àb.en ms ru.re les fidèles sur ce grave sujet, et à insTs ersur la necessUé de prévenir le danger en fuyant toi

occasions qu. peuvent le faire naître. Ce n'est pas t^p de

mettre la fo, de notre peuple à l'abri d'un si grand mal.
Il nous reste nos très- chers frères, un dernier dangera vous signaler l'un des plus funestes à une société chré'tienne puisqu'il s'attaque au Christ et à son Eglise etcherche détruire leur influence sur les âmes : nous vouIons parler des sociétés secrètes et des sociétés neutres
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Par sociétés secrètes nous entendons toutes les associations
ténébreuses qui se rattachent, plus ou moins directement, à
a franc-maçonnerie, et qui. sous des noms divers, travail-
lent avec une même persistance et une même énergie à
ruiner le catholicisme dans le monde.

Malgré les condamnations sévères et souvent répétées
des Souverains Pontifes, ces sectes malfaisantes ont poursuivi
leurs desseins et accompli leur œuvre néfaste au sein des
nations catholiques. On retrouve leur influence et leur
inspiration dans ces lois de malheur qui veulent asservir
Itgliseetlaréduireà l'impuissance; dans ces doctrines
subversives de l'autorité et de Tordre public, qui fermen-
tent au sein des masses populaires, et qui éclatent de temps
à autre en de sinistres explosions de crimes et d'anarchie-
dans ces complots savamment ourdis et habilement me-
nés contre la liberté d'enseignement et les droits inalié-
nables des parepî. et de l'église en matière d'éducation.
« Dans 1 espace d'un siècle et demi, dit Léon XIII. la secte
des francs-maçons a fait d'incroyables progrès. Employant
à la fois I audace et la ruse, elle a envahi tous les rangs
de la hiérarchie sociale et commence à prendre, au sein
des Etats modernes, une puissance qui équivaut presque
à la souveraineté. .

. On en est venu à ce point qu'U y aheu de concevoir pour l'avenir les craintes les plus
sérieuses, non certes en ce qui concerne l'Eglise, dont les
solides fondements ne sauraient être ébranlés par les eflForts
des hommes, mais par rapport à la sécurité des Etats, au
sein desquels sont devenues trop puissantes ou cette secte
de ia franc-maçonnerie ou d'autres associations similaires
qui se font ses coopératrices et ses satellites, i»

«'

Nous avons la douleur de constater, nos très chers
Irères. que les sociétés secrètes ont réussi à recruter des
adeptes en notre pays, même dans les rangs de ceux qui

(1) Encycl. Humanum genus.
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prétendent au titre de catholiques. Voilà pourquoi nousjugeons à propos de rappeler ici les condamS^tiorsévTreprononcées par l'Eglise contre ceux de ses enfants qufoulant aux pieds les promesses de leur baptême et les

ctrerraco'^ '"^ '^':."^ ""'«"^"^ '^^ ''-»-^-

mfs de
,"7"":'ï"^^

J!
^y P«<=«««r avec les pires enne-mis de la religion. Ue pareille trahison ne sauraitaujourdhu.*e justifier par l'ignorance, encore moins paa poursuite de quelques avantages matériels. Ceux qus en rendent coupables sont retranchés, par le fait mêmedu corps de l'Eglise, et s'exposent, s'ils meurent sZ^reconnaître leur faute et sans réparer le scandaTedonnr:

toutes les rigueurs des lois ecclésiastiques.

l'Fall'°-i
^^ ""'

'°""f*''
'«'™«"ement condamnées parS • r '"•'*' ^ ""*''^^ ^"'- ^"' "« pèse pas unepareille condamnation, mais qui doivent être tenues poursuspectes par des catholiques. Ce sont toutes les sociétés

transi 'V-
"°'"'^"' °" ™°'^'' ^"' ^«»» P^o^^sion de neu:ralite religieuse, ouvrent leurs rangs aux hommes detoute croyance, mettent toutes les religions sur u^Xd decomplète égalité, et que. pour ces motifs, on appeSe scLiété!

«itglise. ilpeut même arriver que Ton v .(Tecte „„.««ode déférence pour 1, religJ c,.h.n/„e do„. û

Mais ne vous y trompez pas. nos 1res chers frèresles sociétés neutres sont rarement inoffensives e. ca^s^nl

s-ySTT ''^''"!™7'*J"'««» aux ca.holi;,re ;s y enrôlent. Le principe de neutralité, qu'on y met enp^tique. est un principe faux e. extrêmement dan^er^uxUn catholique ne peut pas admettre que toutes les rellln,sont égales, puisqu'il sait que la vérité erf „n. .

cette vérité c'est le Christ vLnt dartn^^û •''';:
la consommation de. siècles. Cependant, à fo^e de ftéqaenur le. milieu, où l'erreur rtcl.me et obUen. tous £
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droits et tous les honneurs de la vérité, à force de respirer
atmosphère d indifférence religieuse créée par cette perpé-

tuelle confusion, il finira par en subir l'influence néfaste
et par perdre l'intégrité de sa foi.

A ce premier péril s'en ajoute un autre non moins
«rave. ()„ ne sait jamais en quelles mains ni sous quelles
inlluences sont placées ces sociétés neutres. Kllcs peuvent
sortir un jour ou l'autre de 1, ,r prétendue neutralité, et
mériter la condamnation de l'Kglise. L'expérience nous
montre que ce n'est pas là une supposition chimérique,
ht alors les catholiques, qui ont commis l'imprudence
d entrer dans une société ainsi condamnée, se trouvent
places dans la pénible alternative de sacrifier les épargnes
qu lis lu. ont confiées, ou de renoncer à la pratique de leur
religion et de mettre en grand danger leur salut éternel.Ue tristes exemples nous prouvent que. en pareil cas.
beaucoup de catholiques choisissent la pire solution e!
sacrifient leurs âmes à leur argent.

Voilà pourquoi, nos très chers frères, nous jugeons à
propos de vous donner ici un solennel avertissement et
de vous répéter ce que disait Léon XIII dans son encv-
clique aux évéques des Etats-Unis : « Il faut fuir, non
seulement les associations ouvertement condamnées par le
jugement de 1 hglise. mais encore celles que l'opinion deshommes sages, principalement des évéques. signalecomme suspectes et dangereuses. Bien plus, et c'est un
point très important pour la sauvegarde de la foi les
catholiques doivent s'associer de préférence à des catholi-
ques, a moins que la nécessité ne les oblige à aeir
autrement. ,, ^ Cette règle si sage vous est tracée par la
supreme^autorité de l'Eglise. Nous vous conjurons de la
suivre fidèlement. Vous y trouverez, avec une meilleure
jïarantie de vos intérêts matériels, la sécurité de votre foi
la^aix de vos consciences et les bénédictions du ciel.

'

(1> Encycl. Longinqua Oceani.
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CONCLUSION

nous ^t^o„ 'o ; '
''''" '"''''' '« enseignements que

doivpn»
^ '°' '^"^"''^^ méditations, et quidouent servir comme de couronnement aux tra aux dupremier Concile Plénier de Québec Nournr! ïi

iMère du Hnn r«„e i .

^"^'^^c- ^ous prions Marie,

^n. d„„„,. en .„„.e chaHU 'e. "pr^tr "

.T^Zdben. lous nos ,.a.ux .eraienl corablés si les princTwsque nous venons d'exposer senaien. désormais tclZlvol« v,e privée et voire vie publique, votre vie domis..que et votre vie sociale. Nous verrions alors le (M;^^npher. régner et con,„,ander en n,ai.re
; et I xpril™ une consolante et féconde réalité ce chant qui Zt-a.t joyeux et vibrant sous les voûtes de la basutuêd:

i Pl'm A k'"'^ ^""'f^'^^^^
de Saint-Honiface

1^

I AUL, Archevêque de Montréal
t Charles Hugh. Archevêque de Kingston

I
hDWARD Joseph. Archevêque de Halifax

I
tERGus Patrick. Archevêque de Toronto

j^
John. Lvêque d'Antigonish

t Thomas Joseph. Evêque de Hamilton

^
KiCHARD Alphonsus. Evêquc de Peterborough

.
Andre-Albert. Evêque de Saint-Germain de Rimouski

I
James Charles. Evêque de Charlottetown

t Joseph-Médard. Evêque de Valleyfield

^ Michel-Thomas. Evêque de Chicoutimi
,
Paul. Evêque de Sherbrooke
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t Narcisse-Zéphirin. Evêque de Pembroke
tFBANçois-XAviER. Evêque des Trois-Rivières
t TiMoTHY. Evêque de Saint-Jean. N.-B.
t Emile, Evêque de Saint-Albert

t Thomas-Francis. Evêque de Chatham
t Hermann. Evêque de Nicolet

t Joseph-Alfred. Evêque de Juliette

t David-Joseph, Evêque du Sault Sainte-Marie
,
Alexis-Xvste. Evêque de Saint-Hvacinlhe

t >\ iLLiAM Andrew. Evêque d'Alexandria
t Albert. Evêque de Prince-Albert

t Alexander. Evêque de Victoria

t Emile. Evêque d'Ibora. Vie. Apostolique d'Athabaska
t Gabriel. Evêque d'Adra^yte. Vie. Apost. de Mackenzie
t Gustave. Evêque de Sicca. V. Ap. du Golfe Saint-Laurent

I
Elie-Anicet. Ev. de Catenne. V. A. du Témiscamingue

t Zotique. Evêque de Pogla. Aux. de Montréal
,
Paul-Eugène. Evêque d'Eleuthéropolis. Aux. de Québec

t Lélestin. Evêque d'Arcadiopolis. Coaù. d'Athabaska
Emile Bunoz. o. m. i.. Préfet Apostolique du Yukon
John Welch. o. m. i.. Adm. de Vancouver, sede vacante
Jos.-Onésime Routhier, Adm. d'Ottawa, sede vacante
Jos.-Edouard Meunier. Adm. de London. sede vacante
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PROCÊS-VERBAL

DE L'AgSBMBLÉB DU BUREAU DE LA

Société Ecclésiastique Sacre-Goeur de Jésus

TENUE AU SÉMINAIRE DE CHICOUTIMI

LE 24 AOÛT 1910

Sou8 la présidence de Mgr M.-T. Labrccquo,

Évéque de Chiooutimi.

H.!!?f^*''
MgrLapointe, V. G., MM. M.-P. Hudon, V. F.,

]uH^^^''^
"*" l'assemblée tenue le 26 août 1909 e«t

^^I^Me38ieu« dont les noms suivent sont reçus membres de

MM. Eugène Grenon,

Damase Boulanger.

Armand D^agné,
Joseph Tremblay,

Léon Pelletier,

Eugène Tremblay,
Louis Renaud

,

Charles Lemieux,
Henri Tremblay,.

M. Joseph Paradis.

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit :
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' RECETTES

non de Mgr. M.-T. Ubrecque .pour fonds de
pennon.'.

Contributions des membres. .. .
!

'.

'!'?S??Î
Arrfrages perçus

*»WI.30

Intérêt sur dépôts. ...*!........
^''^^

Dons Divers. .

^^'^^
•

.-, 34.07

• DÉPENSES
•"'^'•'2

Arrérages sur pensions de l'année précédente | 135 nnPensions accordées par le biseau de 1909 . , l,o n^
C ahier, etc i,^iu.wt

Dépôt à la Banque Nationale. . . J*^
Prêt à la Fabrique de Saint^oseph d'Alina.

'.

...
'.

j oqo.OO

DETTES ACTIVES
^'^^'^^

nfaI '/^.^^i»"*!"^
d^ St^osoph d'Alma

j qoo 00Dépôt à la Banque Nationale n^

Hubert Kéroack ' ^^'^
LéonParent ... :

^OO.OO

Ls-wiibrodBarabé... ;.:::..;;.;: i??-^
Ls.-Ed. Lauriot ^'^

Louis Tremblay
^^'^

J.-Etienne Tremblay f??'^
Napoléon St-Gelais

.: J??-^
Fait et passé à Chicoutimi, le 24 août 1910.

'

'

t M.-T., Ev, de Chicoutimi.

Président.
F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire et Trésorier.
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«miT 00um oa iicnni n »a Dé«ito

•OCliTÉ «CCtisiASTIQ,^ nu SACRÉ c«ua D. itou,
jusqu'au lir OCTOBHB 1010

ç, _ ,
^WN*» 19091910

S^T/ruSte^'yV'''"^"'- -o^oo
Mgr. F-X. Belley, p D ^-^
MM. Allard, Joseph 39.7.5

Barsbé, Ls..WUbrod.. ^^'^

Bédard Eugène malade

Bergeron Elséar, ....
maJade

Bergeron, François...... '^•®'*

Bergeron, Jean '^-^

Bilodeau, Georges.

.

.....
*-^

Bluteau, Simon ^-^
Boily, Edouard.. «W
Boily, Louis 17.95

Boivin, Jean-Baptiste. .. ,

,
^'-^

Bouchard, Pierre ^-^

Bourgoing, Arthur. '..'... '-^

Brassard, Jean ^^-^^

Cimon, Georges '......
^"^

Cinaon, Henri.... ^-^

Côté, Edmour........... ^9.18

CouJombe, J.-Onias
^'^^

Dégagné, Arthur 60«

DegrgQé, Narcisse .....'
^-^^

DeLamarre, Elzéar
. . .

^-^

Delay, Adrien ^-^^

Duchesne, Edmond. ...
'!^ ^-^^

Dufour, Joseph ^^-^

Dufour, Jos.-W ^-^

Dufour, Thomas. ... ..,
^^^^^^

Dufresne, D.-O.-R.
.

.

^^-^^

Dumas, Joseph.... malade

Frenette, F..X.-Euk.
^*-^'*

*
6.oa
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i')

Gagnon, Georges
52 00

Gagnon, Gcorges.-H jgQQ
Gagnon, Joseph

g qq
Gagnon, Louis

29 10
Gauthier, Jean.~F.-R

22 00
Gauthier, Joseph 3'QQ
Gauthier, Joseph, jnr j2 07
Gauthier, Ludger ^qq
Girard, Adolphe 22 Ifi

Girard, Joseph
iQSg

Gaudreault, Alfred qqq
Gaudreault, Amédée 24*25
Gaudreault, Arthur q'qq
Gaudreault, Horace '.

g ^3
Gravel, Médéric qqq
Guay Arthur

24.'l0
Huard, V.-A

j2qo
Hudon, Marcellin-P ^'q-
Kéroaik Hubert, 3'QQ
Labrecque, Alfred 2gg3
Lacombe, Léonard û'qq

Lapointe, Joseph qqq
Larouche, Aimas

12 00
Larouche, Ovide jq'qq
Lauriot, Lfl.-Êdouard ^^lade
Lavoie, Elzéar

35 ^q
Lavoie, Héraclius

29 56
Lavoie, Onésime

43 60
Lavoie, Paul

g 74
Leclerc, J.-Gaudiose

12 25
Lenùeux, Joseph.-E 26 57
Lemieux, Lionel « qq
Linotte, Joseph 33 00
Marceau, Hilaire

21 54
Marcoux, Thomas ygQ
Maitel, Jean-Baptiste g qq
Morel, Philibert (."qq

Paradis, Joseph r,2 20
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Parant, Narcisse ,.. ^
Parent, Lécm ^.'-^

Pelletier. J.^. .

'"*''^*'

Porron, Joseph.^..
. . .;.;:

; ; .

.

f^'^
Plourde, Loui« *^-^

Renaud. JoHeph ^"J
Kenaud, Joseph.-Georges

.
"„;

lioHsignol, Salmon ,«rr
Koy, .lo8eph..F ^"J?
Savard, Joseph

fi";;
Simard.Abel

;!f'
Simard. Alfred ;'!^

St^elaiH. Napoléon
, ??

Talbot, Napoléon
. «??

Tremblay, Adjutor ???
Tremblay, Alfml ';!-^°

Tremblay, Didyme .^^t
Tremblay, Elie

.-^^

Tremblay, Guillaume
. 2??!!

Tremblay, Jos.-Adélard ....
.'

Tremblay, Jos.^^alixte ,. ÎJ;
Tremblay^ Jos.-Edmond . . , « zl
Tremblay, Ja-^.-Etienne

. f" i

Tn.mblay, Mathias '"î^,^;;

Tremblay, Philippe .•:•??

Tremblay, Riehard '2??
Tremblay, Thoma«.8nr.... .7^
Tremblay, Thomas, jnr ! ::
Tremblay, William ,!!??
Vallée, .Jean-Bapti.ste ! r,, •

Verreault, Arthur TZ^
Mlleneuve, Abraham

,

.„!
I o.B.)

Kvêehé de Chicoutmii..

1er Octobre 1910.

F.-X.-Eug. Freticttc, ptn-.

Scrrétiiire.
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.
PROCÈS -VERBAT.

DE l'assemblée DC BUREAU DE LA

^
Sociele Ecclésiastique SacfB-Coeor de Jésus

TENUE AU SEMINAIRE DE CHICOUTIMI

LE 24 AOUT 1911

S()us la Présidente de M^r M.-T. LABRECQIE,

Evêque de Chicoutimi.

Présents: Mgr Lapointe, V. G., MM. M.-P. Hudon V F

et H.-X. Eug. Frenette, Secrétaire.
M. l'abbé Aimé Laberge a été reçu membre de la caisse

M. Georges Gagnon.
Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit :

RECETTES

Balance en Caisse pour l'année 1909-10 n Q9
Contributions des membres '

*
'

* , . . "'r:
Arrérages perçus ^ \Z
Intérêt sur dépots et prêts ... «o 5=
Dons Divers...

^^'^
4.59

«1,718.76



F

ï

J -

DEPENSES

Pensions accordées par le bureau de 1910 $1,655.00
*

Impression du procès-verbal de 1910 *.
4.50

Dépôt à la Banque Nationale 59,26

11,718.76

DETTES ACTIVES

Prêt à la Fabrique de St-Joseph d'Alma SI ,000 00
Dépôt à la Banque Nationale 59,26

$1,059.26

Les Procureurs allouent les pensions suivantes:

MM. J.-B. Vallée 1200 oo
Hubert Kéroack 200.00
Léon Parent JOO 00
L8.-Wilbrod Barabé 200.00
Ls.-Ed. Lauriot 200 00
D,-0.-R. Dufresno 200.00
Louis Tremblay 200.00
Arthur Guay gOO.oO
J.-Ëtienne Tremblay 155.00

Fait ot passé à Chicoutimi, le 24 août 1911.

t M.-T., Ev. de Chicoutimi.

PréniUrU.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire et trésorier.
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OTIAIT OU LIVRE DES BECEnES ET DES DEPENSES

os LA

SOCIETE ECCLESIASTIQUE DU SACRE-CCEUR DE .IPSUS

Juaqu'au 1er Octobre 101

1

Année 1910-1gu

Sa Gran'deur Mgr. M.-T. Labreccu ... .rn ,«
Mgr. Eug. Lapointe, V. G 'tI^
Mgr. F.-X. Belley, P. D .J'??MM. Allard, Joseph „ r!?

Barabé,L8..WiIbrod J,,!"
Bédard Eugène

'"*^-'*'

BergeronElréar "^!^^^^

Bergeron, François *
JJ:

Bergeron, Jean ^r"
BiIodeau,Geoige8 . 'fr
Bluteau, Simon "^'^

Boily, Edouard J?^
Bo»y.Loui« jj-^
Boivin, Jean-Baptiste ^:Z
Boivin, Léonce

™
Bouchard Pierre ^,^
Bourgoing, Arthur .,, ï?
Brassard, Jean %Z
Cimon, Geoiges

™
Cimon.Henri _J?J
Côté, Edmour... ^.

Coulombe, J.4>nia». ....... «J !?
I>^agné. Arthur. ^l'^
Dégagné, Narcisse ^ÏT
DeLatoarre, Eiaéar '.'f
Delay,Adrien '"'^

o.uu



—
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Duchesne, Edmond 15.00
Dufour, Joseph g.oO
Dufour, J08.-W absent
Dufour, Thomas 12.58
Dufresne, D.-O.-R malade
Dumas, Joseph 35.00
Frenette, F.-X.-Eug q.oq
Gagnon, Georges 55.00
Gagnon, Georges.-H 15.50
Gagnon, Joseph g^oo
Gagnon, Louis 23.10
Gauthier, Jean.-F.-R 22.75
Gauthier, Joseph .' • 3 qo
Gauthier, Joseph Jnr 9.31
Gauthier, Ludger 9,25
Girard, Adolphe 20.13
Girard, Joseph 17.10
Gaudreault, Alfred qqq
Gaudreault, Amédée 15.00
Gaudreault, Arthur g.oo
Gaudreault, Horace 22.90
Gravel, Médéric qqq
Guay, Arthur 27.00
Huard, V.-A 12.00
Hudon, Marcellin.-P 43.95
Kéroack, Hubert 3.00
Labrecque, Alfred 15.00
Lacombe, Léonard g.oo
Lapointe, Joseph 9 00
Larouche, Aimas 12.00
Larouche, Ovice 18.75
Lauriot, Ls.-Edouard malade
Lavoie, Elzéar, 37.00
Lavoie, Héraclius 25.50
Lavoie, Onésime 34.42
Ijavoie, Paul 13,26
liCclerc, Ls.-Gaudiœe 14.10
Lemieux, Joseph.-E 27.90



Lemieux, Lionel

Lizotte, Joseph „5°"
Marceau, Hilaire ^l-^
Marcoux, Thomas ^^
Martel, Jean-Baptiste ... Izi
Morel, Philibert.. "'^
Paradis, Joseph.

.

.

.^'^
Parent, Narcisse ^^.44

Parent, Léon 3?-^
• Pelletier J.-S '

™*''*^^

Perron, Joseph-O. .

'.

[ [ [ . . . .V. .
.

'

f/^
Plourde, Louis

^^'^^

Renaud,Jo8eph :.'.'.'..'.'.

^'^l
Renaud, Joseph-George s. .

.

« IX
Rossignol, Salmon ,,;^
R°y'jo«eph.F ....:::...;.: iif^
Savard, Joseph 7°|;
Simard,Abel *'*•'''

Simard,Alfred
^^"''^

St-Gelais, Napoléon ".
"fi

Talbot,Naploéon ,f^
Tremblay, Adjutor ]^f,
Tremblay, Alfred ^ft
Tremblay, Dydime ï..; ^'f^
Tremblay,Elie ^^2
Tremblay, Georges ®"r
Tremblay, Guillaume „f!;„

Tremblay, Jos-Adélard l'^Z
Tremblay, Jos-Calixte ^ ::
Tremblay, Joseph-Edmond.

. . ,«
ï"

Tremblay, Jos-Etienne .... ,t
Tremblay, Mathias .' "^'^

"^^
Tremblay, Philippe ^tr:
Tremblay, Richard. .

.

f/^
Tremblay. Thomas, snr.

.•.".',
« ??

Tremblay, Thomas, jnr... ^^
Tremblay, William f-^
Vallée, Jean-Baptiste []'

]

^ .'^
b.OO
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Verreault, Arthur 11.32
Verreault, Auguste goo
Villeneuve, Abraham ig.oo

Evéché de Chicoutimi,.

1er Octobre 1911.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

* Secrétaire.



PROC^ftS-VERBAL

l'R l/A!i(«l!JIB|,tr. I>D BCBK.IIJ llK I A

Saeïété Ecclésiastique du Sacifé-Coeur de Jésus

rtsvt A i.'zxt.cnt: or ihuoltimi

LE 13 AOÛT 1912

Sous la Pr<5«idcnpe de Mgr M.-T. LABRECCilK,

Evê(iuc «le Chicoutiini.

Présents: Mgr Lapointe, V.G., MM. M.-P. Hudon, V -F
'

Henri Cimon, J.-E. Lemieux, Aimas Larouche, Procureurs rt
F.-X. Eug. Frenette, Secrétaire.

MM. les abbés Edmour Simard, Herménégilde Fortin. AUiert
Boily, Ludger Gauthier et Eleusippc Allard ont été reçus mem-
bres de la caisse.

Le secrétaire donne les noms des membres décédés (h.puis |,.

dernier bureau:

MM. les abbés Léon Parent et L.W. Baraijé.
Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit:

RECETTES

Balance en Caisse pour l'année 181 1-12 59 20
Contributions des membres ' c| «lo 04
Arrérage» perçus '

.'-..

Intérêt sur dépôts et prêts 7qV-

$l,95â.70
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DEPENSES

Pensions accord^îes par le bureau de 191

1

$l,556.tX)

Impre88ion du prwès-verbal de 1911 5.40

DéjMJt à la Banque Nationale 395.3U

$1,955.70

DETTES ACTIVES

Prêt à la Fabrique de St^oseph d'Alma $1,000.00

Dépôt à la Banque Nationale 395.30

Dû sur contribution pour l'année 1911-12 35.64

$1,430.94

Les Procureurs allouent les pensions suivantes :

MM. J.-B. Vallée $200.00
Hubert Kérouack 200.00

Ls.-Ed. Lauriot 200.00

D.-O.-R. Dufresne 200.00

Louis Tremblay 200.00

Onésime Lavoie 200.00

Arthur Guay 200.00

J.-Etienne Tremblay 155.00

Jos. Gauthier, snr 200.00

Fait et passé à Chieoutimi, le 13 août 1912.

t M.-T., Ev. de Chieoutimi.

Président.

F.-X.-Eug. Frenctte, ptre,

Secrétaire et Trésorier.



OTiAIT DU UVK OCS RECETTES £T DES OEPENSD

WR 1,A

SOCILTE Uai.ESIASriQUK m: SACIlE-niarW Î»K ^Esn

Jusqu'au lor «octobre J912

-4nn<5pJ91 1-1912

Sa (irandeur Mgr M-T. Laï)rm|Uf s,-,» ,u>

Mgr. EuR, Lapointe. V. O .
^'^ "^

AlRr. F.-X. Belley, P. D ^, ??
.MM. Allard, Joseph... Tf^

Bédard, Eugène , V^"
Bergeron. Elzéar.

^"J
"^T

Beriçeron, Franvois .«o-
Bergeron, Jean '^
BUodeau, Georges ;. J.rZ
Bluteau, Simon ^rr
Boily, Edouard .«r^
Boily,Loui8

.JjJ?
Boivin, Jean-Baptiste '

^^
Boivin, Léonce ^^
Bouchard, Pierre --^
Boufanger, Damase

g'oy
Bourgoing, Arthur

24 oo
Brassard, Jean «'^^
>,• r^ o.UU
V imon, Georges _ ._
f^• -, 7 7.O0
( imon, Henri .^

Côté,Edmour j™
Coulombe, J.-Onias

22 20
Dégagné, Armand ^^
D^agné, Arthur

JJ-^
I>égagné, Narcisse

J'^^
DeLamarre, Elïéar »„ I*

j

TA_i ... ïnalade
iJelay, Adrien ^^



. I

MM. DuclK'Knc, Kdmonil

Dufour, Joseph

Dufour, J08.-W

Dufour, Thomax.
Dufirsnp, D.-O.-R

Dumas, JofK'ph,

Frenetto, F.-X. Eur
Gagnon, (îeurges

Gagnon, (îcorges-H.

Gagnon, Joseph.

Gagnon, Louis

Gauthier, Jean-F.-R.

Gauthier, Joseph

Gauthier, Joseph, Jnr.. . . !.

.

Gauthier, Ludger

Girard, Adolphe

Girard, Joseph

Gaudreault, Alfred

Gaudreauit, Amédée
Gaudreault, Arthur

Gaudreault, Horate

Gravel, Médéric

Grenon, Eugène.. .

Guay, Arthur

Huard, V.-A

Hudon, Marce|lin-P

Kéroack, Hubert

Labrecque, Alfred

Lacombe, Léonard

Lapointe, Joseph

Larouche, Aimas , . .

.

Larouche, Ovide

Lauriot, Ls-Edouard.

Lavoie, Elzéar

Lavoie, HéranliuK,. ,,

Lavoie, Onésime

Lavoie, Paul

I.«clerc, Ls-Gaudiose

6.m
absent

21.1(1

inniadc

40.00

T.flO

40.00'

22.00

6.00

31.6.')

23.81

timladc

14.88

6.00

23.25

18.40

6.00

16.80

7.50

ul)8cnt

6.00

6.00

33.00

12.00

Ô4.30

3.00

20.07

6.00

6.00

12.00

20.00

malade

45.00

34.38

38.70

10.22

17.25
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MM. I,«iiiinix. .Inscpd-K .,,, .-,

îinioux, Lumd. . «,,,,

Lj.»tU. Jojoph
,„,,,

Marceau. Hil.tiro
.^2 4s

Marcr.ux, Thnmiis
•

•• .

^.^^^

Martd, Jpan-Baptihtc ,,\,,

MoH. Philibert „7'
raixni, i\arrifs.ir .10 e...

Parent, L/on
, ,

Pelletier, lAjn ..^,
Pelletier. J.-S .,-V^

Perron, Joseph-O
,jj jj.,

Plourde. Louis..
nCH)

Kenaud, Joseph: ,-...,

Ilenaud, Joseph-GeorKes
.

J.'q,"
Renaud, Louis

.

.

(Kk»
Rossignol, Salmon

Kj g,,
Roy. Joseph-F

; .^^jq^,
Savard, Joseph

2^3^,
. «imard, Abel

2i 4^
Hhnard, Alfred

,7gj,
St-Gelais, Napoléon ,„„,„'j

ralbot, Napoléon
, jj 0^,

Tremblay, Adjutor
,53,,

Tremblay.Alfred
,, 0^,

Tremblay, Dydime .^432
Tremblay, Elie '

^^j^,
Tremblay, Georges

^ 0(»
Tremblay, Guillaume .,5 0.-,

TrembJay, Henri
"J. q^.

Trembla, Jos.-Adélard
(.q,,

Tremblay, Jo.scph ^/q.^

Tremblay, Jos.-Calixte
(j'qo

Tremblay, Jascph-EdiTiond 15 j,)
Tremb%, Jos.-Etienne

,„,j^,.
Tremblay, Louis

,^^,^^^,
Tremblay, Mathias .,.«,,

Tremblay, Philippe '...'.'.'.'....'.'.[
30.23
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MM. Trfnif)lay, Rk-hard 54^y
Tremblay, Thomas.snr. 7 r^
Tn'iiil)lay. TlMuna». jnr g J)()

Trrmhiuy. William
Kj 32

Valléi-, Jean-Baptisti' ^^^^
Verrraiilt, Arthur
Vwrrcault, Auguste.. \i

q,j
VilU'in'uvi', Abraliain

2(5.3ft

Kvêch<î <fe Chicoutiini.

1er Octobre 1912.

F.-X.-EuR. Freuette, ptre,

k

Secrétaire.

m
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TABLK CHRONOLOCilQUK DES MATIERES

SA GRANDEUR Mgr M.-T. LABRECQUE

II le VOUME

HE 1907 A l'»l>-

1807

\l-MÉRO

87 Circulaire au Clergé (2» janvier).-Règlement pour k- pro-
'"^'^

chain carême -Œuvres «liocésaiiies. - Formule de con-
sécration et litanies à réciter le jour de la fête du Sacré-
Cœur de Jésus. — Rul.riciues des saints du T. S. Sa-
crement—Rul.ri.|ues de la messe votive du Sacré-Cœur.
—Prières commandées pour la France
Comptes-Rendus des œuvres diocésaines |)our igo6 g

«8 Circulaire au Clergé ( ij mars ).-Visite pastorale-Retraites
ecclésiastitiucs.-Réponse .U- la S. C. des In.lulgenccs au
sujet de l'acte hér(.ï(|He.-.\ouvellcs imlulge.ices iH)ur le
mois du Sacré-Cœur de Jésus- Décret de la S. C. du
Concile au sujet uv la conununion au.x malades non
jejunis
,.. , . , , .

,' u
Itiîieraire de la visite pastorale de igo;

,j<
«') Circulaire au Clergé (15 a.n,t).-I)emandant une collecte

dans toutes les paroisses pour l'agrandissement du Sémi-
naire

'jo Circulaire au Clergé (15 octobre).—Décret sur les «Lifiçainçs
et k mariage— Décret lamentabUi sane m/M—Trans-
mission des honoraire» de messes.—Cas des conférences



91

— 84? —
ecclésiastiques ^
Décret sur les fiançailles et le mariaRe «,
Décret Lamentabili sane cxitu -5
Quœstiones aiino igo8 collationi'bus theologicis discu-
tiendae

Encyclique de N. S. P. le Pape Pie X (8 septembre
^

1907) sur les doctrines des Modernistes ^tj
Circulaire au Clergé (30 novembre).—L'encyclique Pas-

cendi dominici gregis de \. S. P. le Pape Pie X.—Le
décret Xe lemere de la S. C. du Concile sur les fiançailles
et le mariage.—Quelques remarques concernant la tenue
des Registres paroissiaux.—Indulgence plénière pour le
renouvellement des promesses du baptême en la fcte de
la Sainte-Trinité.—Addition à faire à l'annonce de la
fête du Sacré-Cœur de Jésus. — La sainte communion
dans les oratoires privés.—Messe de minuit et privilège
de distribuer la sainte communion dans les oratoires où
l'on conserve le T. Si Sacrement ,,0

ISOt

92 Circulaire du Clergé (6 février).—Règlement pour le pro-
chain carême.—Le jubilé sacerdotal de Sa Sainteté le
Pape Pie X.—Triduum eucharistique.—Lecture du décret
Ne^ temere au lieu du décret Taw^'/ji.-Fête de l'Appa-
rition de N. D. de Lourdes étendue à l'Eglise Univer-
selle.—Requêtes à faire signer par les paroisses du diocèse
au sujet de la tempérance

, ,g
-Comptes-Rendus des œuvres diocésaines pour 1907 124

93 Circulaire au Clergé (4 avril).—Retraites ecclésiastiques.—
Visite pastorale.—Itinéraire ,^
Itinéraire de la visite pastorale de 1908 130

'M Circulaire au Clergé (8 mai) promulguant la lettre ponti-
ficale Immortalia promerita relative aux fêtes des cen-
tenaires de Québec ,^
Bref de S. S. le Pape Pie X Immortalia promerita à
l'occasion des centenaires de Québec. (31 mars i(»8).. 134

'»5 Mandement (3 septembre) à l'occasion du cinquantième
anniversaire du sacerdoce de N. S. P. le Pape Pie X. 140

96 Circulaire au Clergé (28 octobre) publiant la lettre aposto-
lique Hœrent anima de Sa Sainteté le Pape Pie X m
clergé catholique à l'occasion du cinquantième anniver-
saire de son sacerdoce ,^
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-Otu^stiones a„„o „«g colla.ionibus théologies diso..-

'>7 Circulaire au ^'erR^C is" iléceml.reK
' 1 St^an

'

Baptiste
""

-ne o...n„,e ,..,,n.„ aux Canadiens- fraisais.-- 'cùr:

ganck.-.AIo<l,t,caf..ns apportées ,laus les rapports a e.

sJ:ên:r i '^r'''
•" '^ ^-"""-•'•- ap..:.,: :

^
acn des mar.aKes.-.V..nvelles leçons pn„r r„ftiee leSt-lîonaventure.-.\|,stinence du ju„r ,!e I-.,, , )

cette année le vendred..-S,.ul,ai.s^ d „ v 1 „
"""'"

,

^r;' ':^-- '^

"^V-
'^""'' -' "- .•"!;• re; pour '"

ur ..Trande a
1 ,Kvas,..n ,1e s..n j.d.ilé sacer.h.talItref de S. S. le Pai.e Pie \ , ,- .-

•^"•'•«••i „,.

Jean .lap„.sfe eonnne patron aux Canadiens- français. ,68

isot

«>« Circdaire au Clergé
, ,er janvier, au sujet de la Caisseecclcsiasti.|ue «lu diocèse

^

rtine.—'i'.uvres rhiu-Mcain..... t' • ..

tut de la Pointe-aux-Ks«|uimaux
Itinéraire de la visite pastorale de v^,. '^
Règles de la ScKiété .lite Caisse ecclésiastique du Sacré"tœur ,1e Jésus ,1e Chicoutimi

"'

n)i Mandement (jj mai» à r.Mr-ici,.., i i
""'

du Premier
.;"'"'/ ;;,^"'""" '!e la prochaine réunionmi Premier Cotic.le Plenier ,lu Canada

^•;7;' '"•'-»;<-,-'" '"remier Concile Plénierdu Ca:

iï^:rv.:t::i.r;.f-:;:;;:-'->^^^^^

;.
' *^ ^^''l'* '^'e A accordant une indulgencePlenu-re a IWcasi.. ,.., Concile Picnicr.-hulige|.<'.r .«..ser lanneau de rKvc-nue. - Nouveau, offie;~^fo.uel drs Mrcu chr,He„s rcomman.lé.-Visi.e de

• •••Rl.He ,K>ur gagner les induI«e„ces.-QueI.,u« do
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des Congrégrations.—Addition aux louanges qui se disent

après le salut du T. S. Sacrement ao6
Quxstiones anno 1910 collationibus theologicis discu-

tiendae 21a
Bref de S. S. le' Pape Pk X accordant une indulgence

plénière à l'occasion du Concile Plénicr (19 juillet 1909). 213
103 Circulaire au Clergé (23 d^c embre). — Mandement des

Pères d Premier Concile Plénier de Québec.— Règle-
ment pou.- le prochain carême.— Société de tempérance.
— Comptes et Œuvre des Tabernacles.— Souhaits du
nouvel an 214

ItIO

104 Circulaire au Clergé (20 février).— Quête pour les Ru-
thènes.— Décisions du St-3iège.— Addition aux offices

de St-Jean Chrysostonte et de St-François Xavier.—
Remarques sur le jeune eucharistique.— Avi« sur l'ar-

ticle IX du décret Xe temere. — Tableau d».s œuvres
diocésaines.— Itinéraire de la visite pastorale 218

Comptes-Rendus des œuvres diocésaines pour 1909 223
Instructions de la S. C. des Religieux (7 septembre

1909) sur les dettes et les obligations économiques à con-

tracter par les congrégations religieuses 227
Décret de la S. C. des Religieux {7 septembre 1909)

sur le refus d'admission de certains postulants dans les

familles religieuses 232
Itinéraire de la visite pastorale de 1910 234

105 Circulaire au Clergé (20 février).- Retraites pastorales.—

Décision de la S. C. des Religieux.— Rapport concer-

nant le Congrès eucharistique de Montréal 236
106 Circulaire au Clergé (12 mai) annonçant la mort du Roi

Edouard Vil et l'avènement au trône de Son Altesse

le Prince de Galles 238

107 Circulaire au Clergé (15 octobre) donnant comm'^nication

du décret Quam sinijulari concernant la communion
des enfants 242

Décret Quam singulari de la S. C. des Sacrements (8

août 1910) sur l'âge d'admission à la première com-
munion 2^
Quaestiones anno 191 1 collationibus theologicis discu-

tiendz 258
108 Circulaire au Clergé (8 novembre).— Serment à prêter



contre le modernisme. — Catéchisme au peuple le di-
manche ^
^Formule de serment contre le modernisme ^^^

Itll

109 Circulaire au Clergé (8 février ).- RègleiTient pour le pro-
chain carimc.- Décret de la S. C. de la Consistoriale
De venta clenns lemporali admhiisiratioue.—Certificats

^ *'«<^^* à envoyer tous les mois au Bureau d'Hygiène 2(i6
Decretum (i8 novembre 1910) de vetita Clericis tempo-
ral! administratione ^

—Comptes-Rendus des oeuvres diocésaines pour loio 270
iio Circulaire au Clergé (jq mars). -Visite pastorale. - Iti-

néraire. — Retraites ecclésiastifjues. — Décret du vSt-
Office permettant de remplacer les scapulaires par une
médaille.— Capitation pour les enfants non exigée —
Expédition des Saintes-Huiles 2-,
Itinéraire de la visi'te pastorale de igir .

.

280
III Circulaire au Clergé (16 juillet). - Instruction de la's.'c.

des Sacrements sur la célébration des mariages — In-
dulgence de la Portioncule accordée. - Remerciements
de S. E. le Délégué Apostolique. — Prières demandées, ^jU2 Circulaire au Clergé (ij octobre). -Conférences ecclésias-
tiques.— Prononciation romaine du latin.— Rapports.
~ Recommandations au sujet des collectes diocésaines. 386
Quastiones anno IQ12 collationibus theologicis discu-
tîendc

290

Itlt

113 Circulaire au Clergé (2 février). -Règlement pour le pro-
chain carême.-Communion des malades et jeûne eucha-
ristique

Comptes-Rendus des oeuvres «liocésaincs pour iqn ^^8
114 Circulaire au Clergé (15 mars).- Visite pastorale et itiné-

raire. — Retraites ccclésiastiï|ues vjj
Itinéraire de la visite pastorale de 1912 «,.

115 Circulaire au Clergé (18 mars ..- Messes /<V,.' ^i/.„/,'/sup-

"^

primées. -Dispenses «le parentés w;
i!6 Circulaire an Clergé ( i<, mars) sur la .,uesiion ouvrière

'

MA
117 Circulaire au Clergé (J3 juin).-ColIect. en faveur des

incendiés de la ville de Chicoutimi. - Réouverture des
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i .« CruW '^:"""""* ^•^•"""^' » l'ordinaire, à la ,late fixée. 3,6
..« Circulaire au ClerKé (^ juillet ).- Retraites pastorale,

omises cette anuée. - Examens ,les jeunes prêtres

-

t.»llectes des œuvres .liocésaincs à envoyer à lEvéché-An sujet de la réouverture des classes au Séminaire
en septembre prochain. - Secours commandé en faveur
au Semmaire diocésain .

i.<» Circulaire du cler'gé (6 octobre)'. -Cas' des" conférenceV
-.Nouveaux bréviaires à se pr^Kurer- Œuvres diixé-
sanies et rapports.- Dispenses de mariane ,..
Un»sti..nes ann.> ly.j collationibus the,.logicis discu-
ttendx

•^. Lettre pastorale 'oVilélrembre;" sur' la" sanctification "du
^"^

annanche et le repos dominical..
330

APPENDICE

UMtres Pastorales, etc., sans numéro ni pagination)

Fonnule ,!e consécration à réciter le jour ,1e la fête du Sacré-Cœur

K..cyclique de S. S. le Pa,H- Pie X au Clergé (4 août „x*) à locca-sion du .çoe anniversaire de son sacenl.Ke.

Lettre en faveur du sanctuaire diocésain de ladoration perpétuelle
(I-' novembre uii:»^.

v^^^kwk

Lettre pastorale des Pères ,lu Premier Concile Plénier ,1e OnélH-c
'" 7',"",.'" ""^- "»'>• '»"• '«^«Prit chrétien dans l'individudans la famille et dans la s,K:iété.

>' i»hiu.

Procès-verl«l ,1e l'assemblée du Bureau de la Cais.se ecclésiasti„ue ,1eChiwuti.tn tenue le ^4 août i,)io.

lV.H:ès-verbal de l'assemblée ,lu Bureau de la Caisse ecclésiastique deChicoutimi tenue le i| août i,iii.
'

Procès-verbal de l'assemblée du Bureau de la Caisse ecclésiastique ,1eChicoutimi tenue le 13 août 191 2.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

IM7.1818

ABSTINENCE. - Exemption à l'occasion du jour de l'an. i66- _
pendant le carême, i, ii8, 176. 215. 266, 204

ADMINISTRATION TEMPORELLE.-Dans les Instituts religieux
règles a ce sujet données par décret de la S. C. des ReligieSc (7

déf 'ni;:
''^^'

^^-"^r"'"^* "' '^ s- c ''' '* ConLoria e

itotres:"^/"""
'' '^'^'" '' "-'"" administrations

AVNfTit I nt
^'"*'""^'" * Chicoutimi. (Voir à l'Appendice).

AN\IVERSAIRE.-soe du sacerdoce de S. S. le Pape Pie X 118
146: (Voir à rAppendice pour l'Encyclique de S. S Pie X)'-,è
centenaire de la fondation de Québec et 2e centenaire du Vén Mgr

(Fête de
1 ).-Etendue au monde entier, et addition à faire à lasixième leçon de son office. 122.

AUMONES. - du carême. 2. 118, 176. 215. 266. 294.

"'^^ T'^^:^. - '''- ''^'—- - -^ •« cer-

CAISSE ECCLESI.ASTIQUK. - Circulaire pro.H.sant de modifier
les règlements de la Société du S. Cœur de Jésus dite Caisse
Ecclésiastique de Chicoutimi. .70;_Anno„cc de la nominatio^



— JèfKf—
des Procureurs <Iu bureau d'arlministratiun «le la Caisse Kcclcsias-
tique et projet de reKlements. r77;-\o«veaux règlements adoptés.
1H6;-.Nouveaux règlemeuts. K^: - Procès-Verbaux des années
lyio. lyii et um, (Voir à Wlffendice)

CANADA. - Constitution Sat>ie„ti Consilio ,1e S. S. Pie X annonçant
les modifications apportées dans les rapports avec le St-Siège au
Canada. 163.

*

''''';'^>^^''"'''*\^'V'"r""'
'' '" ^' '^ '''^ ï''*- X (^5 février

IQ08) donnant St-Jean Haptiste cAmme patron .le fus les Cana-
«liens-français, i6a 168.

CA\'TlQUES.-en langue vulgaire permis en dehors des offices litur-
giques. .>o8.

CAPITATIOX. - Il n-y a .,ue les enfants .,ui ont fait la communion
solennelle qui doivent la payer. :i7H.

CAREME— Exemption en vertu dun in.lult. i. 118 176 21: jféi «l.
CATECHIS.W..-<,u Concile de Trente à fair; au'piiîp,:'- ha^^H-

manche, j63;_Les curés doivent visiter les écoles pour surveiller
son enseignement. .»4^.

CENSEURS D'OFFICE." - .\,^mination. 113
CHANCELLERIE (Droits de). - Im,K.sition .lune ta.xe .le .leux

piastres par année, à chaque fabrique, pour .léfrayer les frais
dag.nce a Rome. 1(14.

CHANT.-dans les églises; régies pratiques au sujet .lu chant des
cantiques en langue vulgaire, jo8.

rr"pp?<'^/i"-
~ ?""'*" '" ^'"""" •''^^ "'*^'^"'"" ''«= '» ville. 3i(>.CLERCS (Œuvre des). - Avis. ^ ; _ Collectes annuelles (V..ir

Comptes-Rendus).

CLERGE.-Percentage sur ses revenus ecclésiastiques. (v.,ir Comptes-
Rendus) :-Encyclique de S. S. le Pape Pie X au clergé. .46. (voir
aussi Encyclique à Wtppendue) -.-Au sujet des m.Klifications ap-
portées aux règlenents de la Caisse ecclésiastique .lu S Cœur de
Jésus, 170. 177. 186. i.jo.

COLLEGE DES FRERES MARISTES. - Mis à la disp..siti..n des
Messieurs du Séminaire de Chicoutiini p.,ur l'ouverture .les classes
en septembre ...... 3,7. 3..,:-Retraites ecclésiastiques auront lieu
la en i<;i3, 318.

COMMUNION. - Décret sur la communi.m aux mala.Ks non jejuni^
15. 17: -Décret permettant de .l.mner la communi.)n .laiis les ora-
toires prives, i,5:_Décret in-rmettant de .listribuer la communion
.ans la nuit de Noél, n5:-Au sujet de la confession dans les
«leux .m tr..is j.,urs qui précè.lent la c.mmunù.n, jw, :-Coiuli-
tions a remplir pour les malarJes jK,ur communier non jciunis
230, 395.

'

.Ai.



—
, 351 -«

COMMUNION^ (des enfants). - Décret quam singulari (8 août 1910)
concernant leur premitre communion et leur communion solen-
nelle. 242, Z48.

CO.\IMU.\AUTKS RELKWKUSES. - Publications de deux décret»
de la S. C. des Religieux (7 septembre 190Q), dont l'un concerne
I admmistrati.Hi temporelle <lans les institut» religieux. 220, 227 et
l'autre l'admission au noviciat dans les communautés d'hommes.
220. 232:—Par décret du 4 janvier lyio. le décret du 7 septembre
l'xx;. concernant l'admission au noviciat est étendu aux commu-
nautés de femmes, 23^.

CO.MPTES-RK\DUS.-<les collectes annuelles: (,.x/,). 8:-(„x,7).124;— (i(X)8). 180:— (if^oo), J23:— doio), 270;— (mil) 208CONCILE DE TRENTE (Catéchisme du,.- LWig.' er lu ^ple
chac|ue dimanche, 263.

CO.VCILE PLE.MER DE QUEBEC. - Mandement annonçant sa
convocation. h;8:- Lettre d'indiction du Premier Concile Plénier
<c QuelH^c. 202: ~ Bref .le S. S. le Pape Pie X acordant une in-
dulgence plénière à cette occasion. 206. 213: _ Mandement de»
Pères du Premier Co.Kile Plénier de Quélnîc. sur l'esprit chrétien
dans hndividu. dans la famille et dan» la socitté, 214, (voir à
l.Iffeiidice po^ir la Lettre pastorale collective)

CONFERENCES ECCLESI.ASTIQUES. - S'y préparer, y as»i»ter
et transmettre les rapports. 2.^. 206. 286. 322; - Nouveaux arron-
dissemems, 287. 3-i2:- Question» à discuter: (igo8). 44; - ( 1909)
•58: - (1010). 210: - (lyu). 258: - (,9,2). 2,jo; _ (,9,3).'
326; — Nominations des officiers. 20. 287, 322.

ONFESSEUR. — Au sujet de l'admission des enfants à la première

rv.vc'^cc'."""'
"*"**• ''•^•- Sèment contre le modernisme. 262. 263.CONFESSION. - Dans les deux ou trois jours qui précèdent la com-

munion pour le gain des indulgences. 209.
CO.NFIRMATION.- Depuis la publication du décret Quam sin.ju-

lan tous les enfants ayant communié seront confirmés; on devra
aussi, à l'avenir, envoyer à lEvëché une liste de tous ceux «ui
seront confirmés. 27^, 303. 323

CONGRES EUCHARISTIQUE DE MONTREAL. - Prière de ré-
p<mdre au questionnaire demandant des renseignements sur la piété
et le culte eucharistique dans ce diocèse. 237.

CONSECRATION. - à faire le jour de la fête du S. Cœur de Jésus
4: - De la chapelle des Servantes du T. S Sacrement, à Chicou-
tinii, (voir Circulaire à ce sujet à \'.\l>l>cndke\

CONSEIL DE VIGILANCE. - Nomination des membre*. .,3.
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!!lÏurTc
Ccrtilicats : nunv.r an ..urcau .llIvRiène à Montréal. 2f«.

I)I-AKI-.T.S. - De la S. C. .Ir* I. (.-.. a..„t ,.^rf,,. an sujet «le la formule
•If o.nsecrat...n au S, C. <le Jésus ,le Léon XIII et <les litanies à
réciter le jour de la fête du S. C. de Jésus. 4 ;

- de la S. C. des R.
(If) fév. i<Aj()i. .sur les ru|>rif|ues concernant les saluts du T S
Sacrement, y. - De la S. C. .les I. (6 nov. i.»r.). au sujet du vœu
héroïque. 14; - De la S. C. .les I. (8 août Krt.). indulgences ac-
cordées iM.ur le mois du S. C «le Jésus. 14; - De la S. C. du C.>n-
cilc (7 déc. mot», sur la communioij aux malades non jcjunis 15-- Décret .\V lemcre de la S. C. .In C, sur les fiançailles et le
inanaKe. (j août m»;). J(.. jo; - Décret Lamenlabili sanc exilu de
a .s l. du M-Omc.-. sur le .Mo.lernisme. (3 juillet i.»;». j<.. 36:—
De la S. C. des R. (.S mai fnj), permettant de .l.nuier la commu-
nion .Uns les oratoires privés. 115: _ De la S. C. .le rinquisitioii
Komaine. permettant de .lire trois messes dans la nuit de Xoël
.lans les chapelles de ommunautés. iift: — De la S. C. .les I. (10
avril i<»7). au sujet «le triduum e«charisti<iue, ijo; — De la S. C
des R. (13 nov. 1.J07). étendant au monde entier la fête de T \ppa-
rition de \. D. de Lour.les. |..^; _ Bref ,le la S. S Pie X (j-^
février ..»«). lumimant St-Jean Rapti-ste patr..n .le t..us les Cana-
.lu-ns-français. ,6... k^; _ De la S. C. .les R. (jj juillet i,^)
prescriva.,t de n.nivelles Ieç..ns |M.ur la fét- tfe St-B«naventure.

I ^ ~ ^"^ '"* ^" ^ ''" ^ ^^ "°' '^^' P«"«»c"vant de se tenir
debout au chant «le certaines hymnes aux saluts du T S Sacre-
ment. 187; - Bref de S. S. Pie X (i.j juillet i.jo.» accor.lant une
iiHlulKcnce plénière à loccasion .lu Premier C.)ncile Plénier .le
Québec. ..06. .'13; _ De S. S. Pie X ( 18 mars 1.».,) accor.lant une
indulsrence .le 50 j.uirs en baisant lanneau de lEvéque. J07: — De
la S. C. des R. (3 août igo8) permettant .le .lire r.jffice et la messe
*lu B. Jean .Marie Vianney. .le la Bse. Marnuerite-Marie et de St-
(.erard Majella. J07

: - De la S. C. .les R. (., juin i-x») élevant au
rite .louble la tête .le St-Panlin de \..le. .•07: — De la S. C. du St
()flice (14 janvier i.w) au sujet .les indulgences à gagner pour la
visite d'une église .|uelc<m.|ue. jo8: — De la S. C. des R (7 sept.
i<W> concernant l'administration temp..relle .lans les instituts reli-
Kieux. jjo. JJ7: - De la S. C. des R. (7 .sept. ..xx» concernant
I admission au noviciat .lans les communautés d'honunes. jjo. 232.— De la S. C. des R. (m n.>v. 1.».)) or.lonnaiii certaines additi.ms
mix offices .le St-Jean chrysost.MUe .-t .le St François Xavier. 220:— De la S. C. des R. (4 janv. lyio) étendant aux communautés de
femmes le décret du 7 sep. i.jo., concernant l'admission au noviciat.
-'36: — De la S. C. des Sacrements (8 a.mt 1010). Quaw shiffulari.
conccrnahi la communion des entants. 242, 24H: — De la S. C. de
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DISPKXSES. - |>„ jeùr.f ., ,1e rahsti.,ence. .. . iH. ,;(, ,,, ,„ _.
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<^-;''^-' -^^'"I— annuelles <voir C-,„,,,„.A'.,rf„,).

V;. P~ ,

^""" """"'"''' ^•""^•*'""'"' I«-"r co.n,„„ni„„.
-4-. - Règles a s.uvre p„ur leur première o.,nm,.ni„n et leuro unun.,.n s., ennelle. ..44. - Il „V a .,ue cn.v .,.„ .... f.^

"

r r ô;*:
^''"'' "''*'""'^ clle.t.ve .les Feres du Premier

hXAMENS. - .les jeunes pr.-tr.-s
: avis, ,3. .^. ,85. .36. 3.., _

Traites a etu.lier: (ukXk 47: (i.«... .M- _ -..^^ f f.
(lyiu. -t»: - (I.,,..). ^,,3. „ ,, )
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f- AltRiyUFiS. — Impusitii,:! ,|„„t laxe de «leiix piastres payable
chariuc année p«.iir frais d'agence à Rf)me. 164; — Prières d'en
cnvf)ycr «les comptes cha»|Hf année à rKvéf|iie, jid.

FAMIM.K (L'esprit chrétien dans la). — Lettre pastorale des Pères
du Premier Concile Plénier de Quétiec. ^14. (voir i YAtPtndice
pour la Lettre pastorale).

FKDKRATION- OUVRIERE DE CHICOUTFML- Destinée à grou-
Iier les œuvres sociales diocésaines; circulaire sur la question
ouvrière, 308, 314.

!• ETES. — du S. Cœur de Jésus, litanies et formule de consécration i
réciter ce jour-là. 114: - Bref de S. S. ?ie X donnant St-Jcan
Flaptiste comme patron de tous les Canadiens-français, 16^ ifi8.

KI.X.VÇ.MLLES. — Décret Ne lemtre, X», 30.
l' RA NCE. — Prières pulili(|ues: oraison commandée ainsi que le chant

du Parce Domine, 6.

«Efmr.ES V (Sa Majesté le Roi).— Son avènement. J38: — Prières
à l'occasion de son avènement, 240.

COTTI (Son Eminence le Cardinal). - Lettre de remerciements.
au nom du St-Pèrc. à l'Evéque et aux fidèles du diocèse de Chi-
coutimi pour l'adresse et l'oflTrande envoyées à l'occasion du jubilé
sacerdotal de S. S. Pie X, 163, 167.

HONORAIRES DE MESSES. -Règles à suivre pour leur transmis-
sion, 27.

HUILES-SAIXTES. — Au sujet de leur transport et de leur conser-
vation, 278.

HYGIENE (Bureau d').— Certificat de décès à envoyer, 268.

INDIVIDU (L'esprit chrétien dans I').— Lettre pastorale des Pères
du Premier Concile Plénier de Québec. 214. (voir à VAppendice
pour la Lettre pastorale).

IN'DULC.ENCICS. — Pour le renouvellement des promesses du bap-
tême en la fote de la Ste-Trinité. 114: -Le jour de la fête du S.
Cœur de Jésus, 114: — A l'occasion de triduum eucharistique. 121;— A l'wcasioii ilii Premit'f Concile Plénier de Quéf>ec, 206. Jîj;

'

Pour baiser l'anneau de lEvèque, 207; — A l'occasion de la visite
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«l'une égliM ou chapelle, jo8:—Au sujet «le la conftision i|ui pré«-<K-
la communion. j<»; — Pour la nouvelle louante à N. D. du T. S.

Sacrement, jw>; — IK- la l'ortiouculf le -• août ou le dinianclu-
suivant, cha(|ue annér, jHj.

IN'SKCTKS— Prière» et procession» ordonnéees iM>ur comlwitre le

fléau de» insecte» qui menaçaient de faire périr le» épinettee» ^Kj
INSTITUTS RFXK'.IKUX.- Décret» de la S. C. de» R. concernant

leur administration tem|M)relle. .'jo. -tj; ;
— I )écret de la S. C. <les

R., du 7 sept. nx*;. étendu par décret, du 4 janv. Hiio. aux com-
munautés fie femmes, au sujet de l'admission au noviciat, jjf».

JEAX-BAPTISTE (Saint).- Bref de S. S. le Pape Pie X le '

...> .1

comme patron de tous les Canadiens-français, 162, ifi8

JEUNE. —eucharistique, au sujet de la communion aux ni.il.. Us .,<,

jeJMHis, i5;_\on exemption, i. 118, 176, 215. iHb, •<
, (•,, n

mandé à l'occasion du Premier Concile Plénier de «ji-in. , \ <.

204 ; — Conditions à remplir pour permettre aux ;i!.-idp>

-

jejuttis de communier, 220, 2<>5.

JOURNAUX.— Importance du journal d'action sociale catholi.p' , , 4
JUBILE.— Sacerdotal de S. S. le Pape Pie X, 118; — Mandement, et

prières commandées à cette occasion, 140, 145; (voir aussi L' xv
clique au Clergé de S. S. Pie X, à VAppendice).

JURIDICTION.— A l'avenir, tous les Vicaires seront délégués ad
mniversalitatem causarum afin d'éviter toute ambiguïté au sujet de
la célébration des mariages, 165.

LAPOINTE (Mgr Eug.).— Nommé EMrecteur général des œuvres
sociales catholiques diocésaines, 314.

LATIN (Prononciation du).— à la romaine, à mettre en pratique «SH
LAVAL (Vén. Mgr de).-Bref de S. S. le Pape Pie X à l'occasion des

centenaires de Québec et du Vén. Mgr de Laval. 132, 134.
LIGUE ANTI-ALCOOLIQUE DE QUEBEC.- Requête i faire si-

gner, avis, 122.

LIGUE DU SACRE-CŒUR (Petite).- Ajouter aux promesses déjà
prescrites celle de ne donner leur nom à aucune société secrète, 216.

LITANIES.— du S. Coeur de Jésus à réciter le jour de sa fête. 4.
LIVRES.— A/oHHf/ des parcnis chrétiens, par M. le G. V. Mailioux.

recommandé, 207 ;
— Commentaria in summam iheologicam D.

Thomœ, par Mrg L.-A. Paquet. 112.

LOUANGE. -à N. D. du T. S. Sacrement, ajoutée, aog.
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—e en vente à l'Evéché. .J^MARIAGE. -Décret .V, /^«„r, de la S. C. du Concile. 26, 30; -Avis
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.MF.SSE.- Privilège de lautel grég..rien ad instar pour le 30 juinaccorde aux prédicateur, du moi, du S. Cœur de jTsu. et a^x r" -
«eurs den cgh^es. .5; -Décret sur la transmission d. tsZ Z-
Noël dans le. -hapelles de communautés religieuses. 1.5. -Messe.
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MODKRMSME-Décret Lamenlabili sane rxitu du St-Ofhce (,go7)condamnant .5 prhposi.io... du modernisme. >, ^.-L'^^
<le S. S. ï.e \ (,007.. 48. ,,o:_ Serment contre le modernisme

AinMRI.U. ,i..„Krcs euchanstuiHc de). - Répondre .a, nuestion-
"a.rc d.n.a„da„. certains rcnscignc.ncn.s J la piété c, .IteiMKliari!»ti.|ue en ce dimèsc. ^37.
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ŒUVRES DFOCES.M\T.S.-.\vi,. 4. 1^8. ,77. -'.m. .'»<., »,., tjt
(EUVRE F)F|S CLERCS. - Avi.. ^,: -Col.ec.s annneiu' 'V.ir

ŒUVRE DES TABERNACLES. -U,u.,c e„ faveur .le mte .rnvre
rccommaiidéf, jif».

OFFICE. -Ile St-honavfimir.-. nomellM Ifçnn» prescrite*, ift:; _
Du H. Jean-Marie \ianne>. .le la lise MarKiierite-Marie et .le Sl-
(rt^rar.! Majella. .'07:-|)e St-fatilin .le .Vole, j..;:- IH- St-Jean
Chr),..st.mie et .le St-Franç..is Xavier, j^; - .\„„veau bréviaire
cxiRe pour le 1er janvier njij. jjj.

îîS.u'frl^vT/?'..^'""'-
'-'

•

-''"•' """"''"• f»- - l>" St-E*prit. ^.
ORPHELI.\.\T DE I/IIOTKI.-DIEL- ST-VAI.MER. - Aumônes ,ln

carême en faveur de cette «ruvre. 3.

OUVRIERE (Uuestion>.-Circulaire à a- sujet |HMir lorKanisation .le
la ledvratuni ouvn.-r,' de Chiculimi. 30«: - .Man.lement sur la
sanctihcation .lu .limanche et le re|M>8 .luniinical. 330.

^'^^^11 ^^''' I.-A (.-Les Commetitari,, ,„ xummam theolo„i,aii,
n. Ihoma, recmman.lés |H.nr le C.ran.i Séminaire .le Cliicntinii
112.

PIE X (Sa Sainteté le Pape).- Son juhilé sacer.lotal. ii8:-Man.lc-
mcnt aim..nçant son jul.ilé s.icer.l..tal. 14»»: - .Nfan.lement pr.Hiiul-
guant l'Encyclique .le S. S. l'ic X à r<K.ca»i..ii .le M»n jul.ilé sacer-
dotal. 146, (v..ir à YlnendiiC pour l'EncycIi.iue» ;~ Lettre .le S
Em. le Card. C...tti. au nom .In St-Père. iH.ur remercier li:x..,,,"u-
et les fidèles du .li.nvse de Chicoutimi .le leurs félicitations ,1 ,le
leur offrande à l'.K-casion .le son jul.ilé sacer.lotal. \h\, ,1,-

.
|'„

hlication .k la C.Histifuti.m Sarienlt Cnnsilio .le S. .S. pie N an-
nonçant les m.>diticati..ns apportées .lan» les rapiH.rts avec le St-
Sièue au Cana.la. ihj.

PFFILOSOPHIE. — Son enst ..jnenunt dans le Séminaire ii>
PORTFONCUF.E

( ln.lnl«enc.. .le la . - Acconlée à .«'rpét^ite le
août de cFtaque aimée ou le .liniaikho suivant. .»K.v

PRETRES. -Conseils sur leur sanctiricatK.n par la prati.|ue .les exer-
cice» .le piété, etc. i4(,: ,K.ur leur recomman.ler YCnion !/.,.«.
tolique. 151 ;-Décret .le la S. C. de la Consist..riale leur .léfen.lant
de s'iKcuper de certaines a.lministrati»»ns temporelle» if,-

PRIERES PUBLIQUES -Pour la Frauce: Pane Domi», « oraison
Pro immicu. 6; -Prières à loccasi.M. de tri.Iuum eucharisti.|ue.



ijo: — A roccasioii du jubilé sacerHotal clc S. S. Pie X, Te Deuin
et messe d'acti<nis île Kràccs. 145; — A Imcasioii du Premier Con-
cile Plénier de Québec, «»rais<>u commandée et chant «lu l'eni
Creator, joo. J04 : — A l'occasion «le l'avènement «le Sa Majesté le

Roi Oeo-ijes V. Te Deum, etc., ^40: — Prières et processions |M>ur
c«)ml>attre le fléau des insectes qui menacent «le faire périr les épi-
nettes, 284.

PROXOXCIATIOX DU LATIX -à la r«>maine. à mettre en pra-
tique, 2KK.

PROPAGANDE (S. C. de I ). — Constitution Satienli Consilio «le

S. S. Pie X. annonçant i|ue le Canada passe de la S. C. «le la Pro-
pagande au droit commun, 1O3.

PROPAGATION DE LA FOI. -Collectes annuelles (voir Cowpies-
Rendus) ;

— Avis, j8o.

QUARAXTE-HEURES.— Triduum eucharistique à cette occasion,
r.'i; — Au sujet du chant des cantiques en lanfftte vuluaire en
dehors des «)flfices liturgiques, .208.

QUEBEC (Troisième centenaire de la fondation de) — Bref de S. S.
Pie X à cette occasion, 132. 134.

QUESTION OUVRIERE. -Circulaire à ce sujet. 308: - Mandement
sur la sanctification du dimanche et le repos dominical, 330.

QUETES. — En faveur du Séminaire de Chicoutimi, p«>ur son aRran-
dissement, cinq centins par antiée pendant cinq ans, 20: — A l'occa-
sion du jubilé sacerdotal de S. S. Pie X, 119: — Remerciements du
St-Père pour l'offrande présentée à l'occasion de son jubilé sacer-
dotal, 163. 167; — En faveur du Couvent de la Pointe-aux-Esqui-
maux, incendié, 187 ;—En faveur de l'Œuvre des Tabernacles, 216 ;— En faveur des Ruthènes pendant dix ans, 218 ; — Avis, 280, 31a
323: — En faveur des incendiés de la ville de Chicoutimi. 316; —
Quête du cinq centins en faveur du Séminaire de Chicoutimi com-
mandée jusqu'à nouvel ordre pour la reconstruction du Séminaire
incendié le 24 juin i«>i2, 3t9.

RAPPORTS ANNUELS. -Remarques, 13. 288, 323
RETRAITES ECCLESIASTIQUES. -Avis, 13, 128. 185, 236. 275,

303:— omises en 1012. la faire en particulier, 318. 323
RETRAITES PAROISSIALES. - à faire prêcher : conseils à ce

sujet, a6&
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RUBRIQUE.-à suivre aux saluts du T. S. Sacrement. 5; -Décret
de la S. C. des Rites prescrivant de se tenir debout au chant de
certaines hymnes devant le T. S. Sacrement exposé. 187 -De la
messe votive du S. Cœur de Jésus. 6; -au sujet du chant des can-

DTT'i"'""
'" '*"*"' vulgaire en dehors des offices liturgiques. ao8

RUTHENES.— Qucte en leur faveur commandée pendant dix ans
3i8;— Avis, 289.

SACRE-CŒUR DE JESUS.- Rubriques à suivre au sujet de la
messe votive du S. S. de Jésus. 6; -Formule de consécration et
itames a rec.tcr pour le jour de la fête. 4. (voir à VAppendice iMuir
la formule).

caIÏt^t^^;!?,^!^^^"^""'
'""sport et leur conservation. 278.

inii ?TW J- P
^\Ç«^^'E^T-R"briques à observer. 5. .87. «*.^»bAK TTI (S. Exe. Mgr D.).- Lettre d'indiction du Premier Con-

ale Plénier de Québec, 202

SCAPULAIRES.- Décret du St-Office permettant de remplacer les
scapulaires par une médaille. 276.

SEMINAIRE. -Quête en sa faveur, cinq centins par année pendant
cmq ans. 20;- Avis au sujet de l'enseignement de la philosophie
et de la théologie. 112; -Quête destinée en partie à la fondation
dun petit séminaire pour les Ruthènes, 219; — Conseils 28r> —
Ouverture des classes au Collège des Frères xMaristes. 317; On
pourra recevoir tous les élèves qui se présenteront dès le 6 sept
1912, 319; -Quête du cinq centins par tête, chaque année, com-
mandée jusqu'à nouvel ordre pour la reconstruction du Séminaire
incendié le 24 juin 1912. 319.

SERMENT.— Contre le Modernisme. 262; — formule 263
SERMONS.-des jeunes prêtres: (1908). 47;-(i909).' i6i;-(iy,o),

ai2;-(i9ii), 26o;-(i(ji2). 293;_(,o,3, 329.
SOCIETE (L'esprit chrétien dans la ).-Uttrc pastorale des Pères

du Premier Concile Plénier de Québec. 214. (voir à \'Appendice
pour la Lettre pastorale).

SOCIETE DE TEMPERANCE. -Application des règlements et con-
scils, 216.

SOUHAITS.— de bonne année. 166. 217
SOURDS-MUETS. -Obligation de les faire instruire. 288.
STAGNI (S. Exe. Mgr. ).- Remerciements pour sa réception dans la

ville et le diocèse de Chicoutimi. en juillet 1911, 284.
SURPLIS. -Prière de les apporter à la retraite ecclésiastique, 13

f^i^^^^^HS^
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TABERNACLES (Œinre cicm. ^.jète recommanflée, 216.
TEMPERANTE (Société de). — Ret|uitc à faire signer, 122;— Con-

seils et applications «les règlements. Ji6.

TERRE-SAIXTE. — Collectes annuelles, (voir Comptes-Rendus).
TRI.VITE (Pète de la Sainte). — Addition à faire à YAppendice au

Rituel à l'annonce de cette fête au sujet d'une nouvelle indulgence
plénière pour le renouvellement des promesses du baptême 114

TRIDUUM EUCHARISTIQUFv- Demandé par décret de la S. C.
<les Indulgences, ( nn^) » ordonnance de l'Evéque à ce sujet, 120.

UNION APOSTOLIQUE. -Recommandée. 151. (voir â YAppendice,
lEncyclique de S. S. Pie X au clergé, à i'occasion de son jubilé
sacerdotal).

VIATIQUE (Le saint). — Le donner aux enfants ayant l'âge de rai-
son, 246, 255.

VICAIRES—Sont délégués ad unirersalitatem causarum afin d'éviter
toute amhiguité au sujet de la céléL.ation des mariages, 165

VISITE PASTORALE. -Avis, 12. 128, 184. 222. 274. 302: -Itiné-
raire: (1907). 18:- (1008), i3o;_(,QOQ), i89;-(i9io), 234;-
(1911), 280;— (i«)i2>, 305.

VŒU HEROÏQUE.- t'eut ttre révoqué sans |)éché. d'après réponse
de la S. C. des Indulgences, 14.

m





^';à-y ^^


